
Yolar;ao do pl'~jeclo o. 216, de 1919, e~mcedendo um
de Iicenca, com 0 or,denado e em prorogaclio, ao guarda- 'C
especial da Central do Brasil, Antonio da Silva Coelbo (di:!....
~ussao unica); •

Yotacîio do projeclo n. 217, de 1919, cOllceGen .1 3tfn
de Hcen!;:! a Alcedes Guimarac~ Penna, pl' tican~e l. .-ocnl'ia
do Correio de Petronolis (discus~iio unica\ ;

"Votaçao do projecto n. 218, de 1919, concede 0 um anno.
de licenca, eom 0 orJenado e em prorogar,âo, a 1 ilquim n~
rcira Naval'ro <:le Andl'uùc. in peei!or de 3' classe da Repal'
ti!;ao Gerai dos Tclegu1pllo (discu~"aO unica);

Volaçào do projctlo n. 10 A, de t919, au10riz Q abcr-
tul'a, pclo Mini teriu da Viaçao, du lO especia 5 :-000$.
para nagalûcnto ao engcnlteiro CiVl abl'îel OSQl'io de Al-
meida; côm parecer (uovo par'ecer) da Commissao de ~inan

cas, mantendo 0 anlerior, fa\'ora,'cl ao mesmo credito {Z" dis
cu~~ao);

2' disl'US 50 ÙO projeclo n. 191 ~'\, de 1919, elev 0 li ca-
Legol'ia (le Embnixada (l Lcgaçfio do Drasi! junlo aogo\'(>1'00 da
França: eom pareel'r faYl,ravel da Commis ao de Finan,,;a ;

2' 1 eus:;:ao do projeclo n. HJ'4, de 1919, appro'iando, para
ioùo. os cffeitos ,0 decreLo do Poder Execulh'o 11. 12.790, de
2 de Jan jro Ile 1918, ex])edido pOl' autorizaç;âo do arl. 10 d
lei n. 3.i27, de 21 de ùezembro de I1H7, para :.J. revÎsao da lei
n, 1.860. {]l' /1 de jnul'iro de 1008. oa parle concernente ao
alis1amenfo . sodeio militaI';

2' di. cussao do pl'l1jeelo n. 195. de 1919, do Senado e
lcyando da prrscripi;ao em que incorreu 0 direito de D. a
l'ianna Cunha Vasconcello.; corn parecel' da Commissao de
Jns(ira favorawl uo proj('rto do enado e voto vcncido d<r
~r. José BoniJaeio;

2" dLcussao do proje ,to n. 223, de 1919. aulorizando a
abertura dll credilo de 100 :000$, papel, supplem6l1lll!:. a. "erba
34' - Fi ealizaeao da' reparliçôe. de Fazenda c oillt'os 8er
vii;O ext::,u(lrdinarios;

2' di:;cussfio do pro,jecto n. 2H, de 1919, aülorizando a
abel'lura do credito, e pecial de 103:602$725, para pagamento
cm virtude de ._enfença judiciaria, a Theodoro Ribeiro Junior
e :lU3 e~poqa e outro:

2" di,l'us,ao do projccto ·n. 225, de '1919, autorizando a
abertura'dos creditos de 36:100$ e 25:000$, re.pectiVIlIQi

- para pagâ'n1ento--em g11 e i!H8, das differenças dè \'enci-
mcnlo~ e para i~aI pagamenlo-ènJ l~W; . (

2" dLcu,sao .do [ll'o,ierlo n. 227, de ~~19, auLorizâl1~ il.
abpr1ura do credllo e:ll\"cial de 10 :325$118, para pagam'O'ntc
a Francisco Gl'angeiro de Albuquerque Filbo. 10 c_criptura
rio da Delegaera Fiscal ùo The:ouro Naeional no Eslado do
!Jara;

2' dif:cUl',50 do PI'O,;pcto n. 228, de 1919, aulorizanùo a
abl'rtura do credito de 132:;:)24$500, upplemenlar; 'para pa
gtlffien! d,) diarja , nos domingos e feriado , ao p s oal jor
lialriro da Rôde de Viarîio Cearen e;

2" di. eus ao do ·projecLo n. 229, de 1919. autorizaodo a
abertura, pelo l\lilli~l prio da Fazenda, do credilo e peolal de
28: 300$G25. para paga menLo ao DI'. Athana, io Cavalcante
Ramalho, cm vil't1l<1e de 'cnteneu ,judiciaria:

2" di,., u ~ao ùo projeelo n. 390, de 1918. autorizando a
n1Je::'tul' pelo Minis1erio da Fazenda, de um (;l'edito especial
de. ;.3 :~nS:312,~" de"tinado ù compra dé apolice. da dh'ida pu
blic;)., lJ:!ra 0 f}m de CI1S1e3r. com 0 ou juro. uma aula de
geol11f'fri:l. cm Go az, em e,umprimento das diTo Îl;ôes tcs-
lamentaria: do Dr. Joao Gomc laC'hado COL'Umbli;

8' di~cu sfio do projecto u. 40, de 1919, au1oriz'&!ldo
abertura ùo crcdilo de 11 :926$i38, para pagamenlo ao ma
jor do EXf'l'cilo Aca,~ll'o Jorge de Campos, em ,·irlude de ~en..-
tcnea j udiuiaria;

3" di. russao do projecto n. /L2, de 11H9, aulol'izando a
abertura do~ credilo e peci3CS de 6ûO$ è 8 paea paga-
menlo. re, peclfvamente, a 1\l0Y'é' da Silva 'Rei e Venanei
de Oliveira, operario da Fabrica de Polvora 1em Fllmaça;

J' di:::cu SaD do IJrojeclo n. '105, de 1919, aulorizando a
abertura do credito espe ial de ,i :200$, ouro, pa pag'à-
menlo ao alnmno da Fac ttaclc de Medicina, do Ri de
neiro, Aprigio Nogueira;

3" discu ,fio do projeclo n. 108, de 1019. auLorizandO
aberfura dl' um credito ' 'al de 17 :30811l, para p,agamento
a Claudino GOJ;lcalyes MOl·cira e oulros. prowuienle lillS
dfsaproprial;ôc de tcrreno D~ce. 3rio â conslr lCt:âo da li.
nlla J'erreas da Oestc ~de i\finas e d,e Bello ll(lriZ'llllw

3" discussîio do Pl jtelo n. J68, de J(\19, auLot'izanuo a'
aberlura do eredito espe ial de '170:000$, para a ncqu~icâ •
do . ilio Cascatinha, na erra da 'rijuca. no Di triclo ... ,Iaral,

." di cll~sfi;o do projectg n. 170, de 1919, autori.an 0
rtura do credito d 150: OOO~, upplemfiutal' a Vtt
ITe pelms Eyentuaes - do orçamenlo vig nie;
3' ùiscussao do projedo n. 86, de 1919, autorlza]

abertura do credito e pecial de 3 :259~, slWpleme:ntal' li vetb~
21" - Empregaùos de repal'\içôes e gares extin to ea~di-
dos. ~ virtude 1e 88nwn~a, para " eo~rent cici JI
out providenciu,

i1 0 qUe' i f'fihalll sido
iIlw;lre collega.

Pena é, 'rt'pif " que elle naD houves, e sa completo e per-
elto desla Ca a; mas l'iz 0 meu d r e Q'J salisfeito oom-

-go proprio e {I Ca~a que resolva co nLender. (Muita
m: 'Ill-tlita bem. 0 orado'l' é cumprimentado.)

Eneel rada a discussâo unica 0 wrecer da Coromi sao de
Conslituiçiio e JusLica, sobre as men offerecil a na 3'
rliseu5sao do projccto n. 261 A, de 1918, regulaudo a in
scdpçâo no Regi !t'o Civil de nascimenLos 0 obiLo e dando
o • ';dcncias; corn Darceer da C lmmis ao de Ju Lica as
cmendaS' II 8ubstituLivos da mesma Commissîio e do Sr. .foa
quim O"orio (vide projecto n. lûl B, de 1918) e adiada a
'otaç~o. _

Encerrado cm discussao unica 0 arLigo unico ùo proje
cLo n. 4i, de 1919, concedolldo um anno de liceuea, sem
vencimehfbs, a AnLonio i\1arlins Muuiz, conferenle da "\1e a de
Rendas de Qnara'hy, no E:,;tado do nio Grande do Sul; ficaudo
adiada a YoLaçao.

_ Encel'l'ado em .d' cus ao unica 0 al'ligo unico ùo proje
cto n.216, de 1919, concedendo um anno de licenca, com 0
ordl!'@do O.Bm pr6rogal,;üo, ao guarda-chaves especial da Cen
t a dO rasil, Antonio da Silva Coelho; ficando adiada a vo
l~û .

El1"rrrado cm di rU;isao unica 0 artigo unieo do proje
clo n. 217, d,e 1919, cO:lccdendo um anoo de licença a Alcides
Guimaf'iie Penna, pratÏcanle da A~encia do Corrcio de Pe
lropoli ; ficando adiada a votaf;ao.

Encerrado cm discu "ao unie 0 artigo unieo do proje
cto n. 218, de 1919, coneedendo um anno de licença, corn 0 01'
denado e cm pI" rogacâo, a Joaquim Pereira Navarro de An
drade, in, pre loI' de 3' cla _e da Repartieao GeraI do Tclc
graphos; fieando adiada a voLaçiio.

o Sr. Presidente - Esgotadas as maLeria em discu fio
vou lcvanlar a ses âo, de ignando para amanhi'i. a . pgllinte

OnDE~I DO DJ.\

Vol.açiio do proJecto n. 23 A, de 1919, augmentaudo de
100$ meu aes os vencim nlo G:o bibllolhecal'io, do 'ub
bibliotht'.:'ar'o e do "ub-secrcLario dasFaculdades de Medi
cino.; com pal'ecer da Commissfio de FinanÇ1l", ~aRt!':lrig &{;
proJecto (1" di.eus'âu); '" ~

VoLaçào do r!C,;°cl.O n. 4~ A. de 1919, equiparaudo 0
nes:;oa[ upalterro, do La~oralorio Hacteriologico da Dire('lo
ria GeraI ete O'jcie PublJea no' dr. if,'Ual categoria do IUiti
tuta 0 waldo l:rllz; com pai'cèer da commissfio de Finanças
contrario ao p' edo (1" di. cu:sàu l :

Votaciio do PJ'CI,jPclo n. 4~ A, UC 191 D, mandando fa;.;er
parte do quadr.o do pe ,oal do Uabin le Medico Legal, com os
vencimentos de 3 :6005= annuae , \lm auxiliar c;e autopsia; (hJm
parreel' da CommJsi:>fu) de F~nanra, conlrario ao projecio
(1" discu siio) ; .
• Votacfio ùo proj~cto n. '110, de 1919, reorganizando 0
quadro cio funccio;Jarios rmblicos ivis do Ar enul de 1\Iari
nha do Rio de Jan iro, Secretaria da In pecçao, Directol'ia,
Patl'omoria e Pc.rtaria, egundo a nova lahella; com parecel'
e cmendas 6'a Commissiio de 1"', auras (Z" di cu 'sao) :

Volacao do pro,jccto n. 456, de 1912, auloI'izando 0 Pre
idcnte c;a R publica a creaI' 0 l'l'viço de tel('gramma in

ternacionaes preleridos corn 0 abalimento de 50 % da. Luxa
e. conlribuiç5es ordinarias do serviço lelegrapbico inlernn
ClonaI: com pVI'et!'!' da Commissao de Finan 'a" cuntral'io :l
emenda (,::ide proje~lo '11. 48, de 1919) (3' discn::.·lO,;

V.o!aeaf. do pro,jeclo n. 154, de 1919, nutorizando a abcr
tura 'io eredito extraordinaria de 350 :000$, dm;linado a Cl)n
cerlo~ 00 edificio da Secretaria de Estado das Relaç5es
Extel'Joro {3' discu ao);

Vota do projecto n. 155, de 1919, auLorizalldo a aber-
tura do c 'to especial de 484;047$542, ouro para legalizal'
as dl' p~zn feit.as, at~ 31 de ouLubro (te, ·:I:»t8, com 0 paJ?;a.
menlo Ct'as ta.-.ras do nnposto de renda za e ingleza
(3~ di cus'ao); ,. ,

Votacào do proJecto n. 156, de 11H9, aùtOrizanLlo a aber
f.,ura do credilo especial de 6'Ü':000$, papel, para occorrer as
de pezas com 0 servico de caracterizacâo de parle da fl'on
t~ira ent.re 0 Brasil e a Republica 'Oriental do Uru:;uay (3
dlsc 1

o GO projecLo n. 261 A, dé 191.8, reglllando a in
scripçîib no Registro civil de nascimentos e obilo e dando
'outras providencias' com pal'coer da ComUlis, 0 de Jm\tica
. emendas e 'SUbsLitutivos da mesma Commi Sao do Sr.

uim 080 '(vide roJecto 11. 161 B - HliS;.
pl' cedf'nèo n votacao é.o reC)ueriment~ "1'. JoÏrqum OSorio
(3' di. eus~ao) :

VoLac~o do proj cto n.. 214, de HH9, c nr.edendo uo.
ann . de hcenca ,sem n loSj a Antonio Martins l\luniz.
.qlnfere .e da Mes an a. de Ouaraby, no_ado do Rio
Grandi. 1::0 -Sul (~~ umo J • .
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r discuillib do projeclo u. f,23,_de 1918, autoriZ3udo a
avrlr. peti, Mtnlc;lerin da \"1.ç~lI, 0 crp.dito de a3'600~ para
o p8b~lm~ut!l ft (:lInlllll.gnie du lJort de Riu d!~ Janûir4?:

1· Ùi:;CUII!'.l,) do ,"'Nied,l' D. r" A de 1919, conf'lderandli
d~ utilidadll PUiHÎl'it a C/Jnl~d," a"âo Rra'3ïlelra de Desportos
e a A6!lor~!tca" dl' Cbl'OIl1~Litll J)r,t:POl'tivos; corn pal ecer da
C<:mrr.i;:t;ji" dp. ,Jusliclt fa,-"prti" el Ilt· 111'Ojccto:

l' diiWU:,.:·iio dl' Nojûc'o n. 1.lfi, de 191a, reconhecendo
('umO) 'il' uLilirilliÏe publica a Lilla do EOl;'m" associaciio reien
tlflca e pl'o~ldgaciora do ersillo. COOl séde em Belém do Para
f' ) b!ooLiLuLo f/):I(lri'lO e G~l)'TaphlCo do Para; curn parecer
da CC"'1ll1is,.:lio da Tu '!iça, f11\'01'a"pl ao p1'ojprfo:

P;"lJtlssi{l UlI1i=a do pl'0Je..:to n, 31. (\e 1919, cùncedendo
8" rnllJOl' \'alt>T1u '1c Amol;'aJ 1 .l.~;'. '\ï:'~:ma ua e1'1eCLJVI
dade dl- poslo de lllüJ,)r, al) quo 1 0 Sr. Pl'esidpnle da Repu
1l1i,~a p'gou san",çao {ville l~;t'rt'cer n. 89, de 1919, rejeitando
o uétJ).

l.e'\llnta-se a !iessfio as 16 horas e 40 min os.

l,('HIIIl:mro:O..\ - Heproduz-so a seguinte mensagem lido, ,no
eTnédllm!e da 56· sessüo. do dia 20 do eorrente, por ter sl1:lo
publ iC&.ds, com ineorrpcl:ùPS:

DI) ~linislerio das fielaçoes Ext,eriores, de ·19 do cor
rbllLe, enviando a seguinLe

MENSAGEM
Srs, Membros do Congre so NaeionaI - De conformidade

~.m 0 p"~l'f'it.o ron~litueiùnal. submelLo â vo-ssa eonsidel'a
(âO, as oopias authentieas, 0 Tr-atado 'de Paz e 0 Protocolll?
~...-jt-:nlldos E'1T1 Vel' ailles, a 18 de junbo ulLimo, pelo Bra~il
e ,JIlIn.i!' F1açoes belligerantes.

Rio dl' .Janeir'/). 19 de agosto de Hl 19, 980 da 1 ndepen
dencla e 31 0 da Republiea. - Epitacio Pessoa, - A'a Cum
r ",OP." ce Diplomacia e 'fl'atados, e de Constituiçao e J\l8-
tlca. .

PROTOCOLE'
En vue de préciser les conditions dans :Jsquelles de-

.. .ont être exécutées certaines clauses d Tr" ~'" a

date de c~+QU~... tre les Hautes Parties Con-- --------.---_.-""
tractantes que:

1°. Une Commisson sera nommée par les Principales
Puissances alliées et associées pour surveiller la démoli
tion des fortifications d'Héligoland en conformité du Traité.
Cette Commission aura qualité pour décider ....quelle partie
des ouvrages protégeant la côte contre' les érosions de la
mer doit être conservée et quelle partie doit être démolie;

2°. Les sommes. que l'Allemagne aurait fi rembourser
a ses ressortissants pour .Ie~ indemniser des par s d'in
térêt qu'il se trouveraient avoir dans les chemins de fer et
les mines visés li l'alinéa 2 de l'article 156, seront portpes

au crédit de l'Allemagne à valoir sur les sommes dues au
titre des réparations;

3'. La liste des personnes que, conformément à l'ar
ticle 228, alinéa 2, l'Allemagne devra livrer aux Puissances
alliées et associées, sera adressée au Gouvernement alle
mand dans le mois qui suivra la mise en vigueur dlf

. 'Traité.

4°. La Commission des réparations prévue à l'artft'le
240 et aux paragraphes 2, 3 et 4 de J'Annexe IV Ile nOlIH-l!

exiger la divulgation de secrets de hbrication 0..1 d'iouues
rem~eignements confidentiels; r

5°. Dès la signature dt' -",ité et dans ie!' quatre mOIs
t}ui su;vro ,t l'Allemagne aura .a possibilité (le pr';"p,
à 1examen de~ Puissance alli~es et assoc:ées des do
cumems et des propositions à J'effet de he. er Je travai'

r

relatif aux réparations, d'abréger ainsi l'enquête et d'acc!
térer les décisions.

6°. Des pour ites seront exercées contre les personnes
qui auraient commis des actes delictueux en ce qui con.. 1

cerne tn liquidation des blens allemands, et les Puis-ances
alliées et associées recevront les rensé'igne'ments et preuves

que le Gouvernement allemand pourra fournir à ce sujet.

Fait à 'Versailles, le vingt-huit juin mil neuf cent dix
neuf.

WOODROW WILSON.
ROBERT LANSING.
HEr\RY WHITE.
E. M. HOUSE.
T ASKER H. BUSS.
D. LLOYD GEORGE.
A. BONAR LAW.
MTLNER.
ARTHl'R JAMES BALFOUR.
G~ORGE N. BARNES.
CHAS. J. DOHERTY.
ARTHUR L. SIFTON.
W. M. HUGHS.
JOSEPH COO~

LOUIS BOT..J1"A.

~~
W F. MASSEY. ----~-.-

E. S. MONTAGU.
GANGA S'NG. MAHARAJA DE BIKANER.
G. CLEMENCEAU.
S. PICHON.
L. L. KLOTZ.
ANDRÉ TARDTEU.
Jl 'LES CAMBr!\.
SfDNEY SONN1No.
IMPERIAU,
SILVIO CRESPI.
SAJONZT.
N. M!JWNO.
S. CHTNDA.
Y.. NI ~ "'SlJI.
H. IJUIN.
HYMAl\S.
J. VAN DEN HEUVFl•
EM'LE .,. 1\lDERVELDE.
ISMAEL MONTES.
C:'\LOGERAS.
RODRIGO OCTAVJO.

NTONIO S. DE BUSTAMENT&
E.. BORN Y OE ALSU,..
ELEFT ERIOS VENISELOS.
NICOLAS POLJTlS.
JOAQUIN MENDEl.
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Et L'ALLEMAGNE,

•

Et
pour le DOMINION du Canada, par'

L'Honorable Charles Joseph DOHERTY, Ministre de
la Justice;

L'Ho:1orable Arthur Lewis SIFTON, Ministre des
douanes;

pour le COMMONWEALTH d'AUSTRALIE, par:
Le Très Honorable William Morris HUOUES, Attorney

General e Premier Ministre;
Le Très Honorable Sir Joseph COOK, G. C. M~ G.,

Ministre de la Marine; . 1

pour l'UNION SUD.AFRICAINE, par:

Le TrèS Honorable Général Louis BOTHA, Ministre,
des Affaires indigènes et Premier Ministre;

Le Très Honorable Lieutenant-Général lan Christiaal1
SMUTS, K. C~, Ministre de la Défense; .

pour le D·OMINION e la NOUVELLE.ZÉLANDE, par::
Le Très Honorable' William Ferguson MASSay. MiOf'

nistre du Travail et Premier Ministre i .

pour L'INDE, par:

Le Très Honorable Edwin Samuel MONTAGUt M. ~
Secrétaire d'État pour l'Inde.

Considérant que les Puissances alliées et assoclées sont
également désireuses que la guerre, dans laquelle elles on t
été successivement entrainées, directement ou indirecte
ment, et qui a son origine dans la déclaration de guerre
adressée le 28 juillet 1914 par l'Autriche-Hongrie à la Serbie,
dans les déclarations de guerre adressées par l'Allemagne
le le~ août 1914~à la Russie et le 3 aoOt 1914 à la France,
et dans l'invasion de Belgique, fasse place à une Paix
solide, juste et durable, _

A cet effet, les HAUTES PARTIES CONTRA"
CTANTES représentées comme il suit;

LE PRÉSIDENT DES ÉTATS·UNIS D'AMERIQue~
par: .-{

L'Honorable Woodrow WILSON, PRÉSIDENT Des
ÉTATS-UNIS, agissant tant en son nom personnel
que de sa propre autorité; 

L'Honorable Robert LANSING, Secrétaire d'État;
L'Honorable Henry WHITE, ancien Ambassadeur ex

traordinaire et plenipotentiaire des États-Unis li
Rome et à Paris:

L'Honorable Edward M. HOUSE;
Le Général Tasker H. BLISS, Représentant militaire

des États-Unis au Conseil supérieur de Guerre:

SA MAGESTÉ LE ROI DU ROYAUME-UNI DE
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE ET DES TER
RITOIRES BRITANNIQUES AU DELA DES MERS,
EMPEREUR DES INDES, par:

Le Très Honorable David LLOYD GEORGE, M. P.,
Premier Lord de la Trésorerie et Premier Mi·
nistre;

Le Très Honorable Andrew BONAR LAW, M. P'tj
Lord du Sceau privé;

Le .Très Honorable Vicomt~ MlLNER, G. C. B., G. C.
M. G., Secrétaire d'Etat pour les Colonies;

Le Très Honorable Arthur James BALFOUR, O. M.,
lM. P., Secrétaire d'État pour les Affaires étran.
. gères;

Le Très Honorable George Nicoll BARNES, M. P"
Ministre sans portefeuille;TRAITÉ DE PAIX

LES ÉT TS-UNIS D'A~\ÉRIQUE, L'EMPIRE BRITANNIQUE,
LA FRANCE, L'ITALIE ET LE JAPON.

Puissances désignées dans le pr~sent Traité comme les Princi
pales Puissances alliées ct associées,

LA BELGIQUE, LA BOLIVIE, LE BRÉSIL, LA CHINE, CUBA,
L'ÉQUATEUR, LA GRÈCE, LE GUATÉMALA, HAiTl, L'HEDJAZ,
LE HONDURAS, LE LIBERIA, LE NICARAGUA, LE- PANAMA,
LE PEROU, LA POLOGNE, LE PORTUGAL, LA ROUMANIE,
L'ÉTAT SERBE-CROATE-SLOVÈNE, LE SIAM, LA TCHÉCO
SLOVAQUIE et L'URUGUAY,

Constituant avec les Principalea Puissances ci-dessus les Puis
sances alliées et associées,

d'une part;

TERTULLIEN GUILBAUD.
M. RUSTEM HAIDAR.
ABDUL HADJ AOUNI.

1

P. BONILLA.
C. D. B. KING.'

~ALVADOR CHAMORR.O~

.ANTONIO BUROOS~

C. G. CANDAMO.
1. J. PADEREWSKI.
ROMAN DMOWSKI.
AFFONSO COSTA.
AUGUSTO SOARES.
ION 1. C. BRATIANO.
GENERAL C. COANDA~

IK P. PACHITCH. "1

DR. ANTE TRUMBI~'

MIL. R. VESNITCH.
CHAROON.
TRAIDOS PRABANDHU.
KAREL KRAMAR.
DR. EDWARD BENES~

J. A. BUERO.
HERMANN MÜLLER.
DR. BELL.

Pour copie certifié conforme:
Le Ministre des Affaires ÉtrangèreS';

S. PICHON~;---...,.,-

d'autre part;
Considérant qu'à la demande du Gouvernement Im

périal Allemand, un Armistice a été accordé à l'Allemagne
Je 11 novembre 1918 par les Principales Puissances alliées
et ass~i6es afin qu'un Traité de paix puisse être conclu
avec elle.

alNTRE LES PUISSANCES ALLIéES BT ASSOCIÉES
ET L'ALLEMAGNE

SIGNÉ ft VERSAILLES, LE 28JUIN 1919
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SA MAJESTÉ LE ROI DES HELLÈNES. par:
M. Eleftherios K. VBNISÉLOS, Président du Conseil

des Ministres;
M. Nicolas PoLITIS, Ministre des Affaires étran

gères;

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE GUATÉ
MALA, par:.

M. joaquin MÉNDEZ, ancien Ministre d'État au
Travaux publics et à l'Instruction publique,
Envoyé extraordinaire et Ministre plénipoten.
tiaire du Guatémala à Washington, Envoyé
extraordinaire et Ministre plénipotentiaire en
mission spéciale à Paris;

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE D'HAÏTI, par:
M. Tertu lie,l GUILB'AUD, Ellvoyé extraordinaire et Mi.

nistre plé.1ipote.1tiaire d'Rlïti à. Paris i

SA MAJESTÉ LE ROI DU HEDJAZ, par:

M. Rustem HAÏDAR:
M. Abdul Hadi AOUNI; .

LE PRÉSIDENT DE' LA RÉPUBLIQUE DU HON
DURAS, par:

Le Docteur Policarpo BONILLA, en missi!)n spéciale à
Washington, ancien Président de la République
du Honduras, Envoyé extraordinaire et Ministre
plénipotentiaire;

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LIBÉRIA,
par:

L'Honorable Charles Dunbar Burgess KING, Secretaire
d'État; ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE NICA·
RAGUA, par:

M. Salvador CHAMORRO, Président de la Chambre
des Députés:

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE' PANAMA
par:

M. Antonio BURGOS, Envoyé extraordinaire et Mi.
nistre plénipotentiaire de Panama à Madrid;

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, DU PÉROU,
par:

M. Carlos G. CANDAMO, Envoyé extraordinaire et
Minist~e plénipotentiaire du Pérou à Paris;

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE POLONAISE,
par:

M. Ignace J. PADEREWSKI, Président du Conseil des
Ministres, Ministre des Affaires Étrangères;

M. Roman DMOWSKI, Président du Comité national
polonais;

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE.
par:

Le Docteur Affonso Augusto DA COSTA, ancien Pré.
sident du Conseil des Ministres;

L~ Docteur Augusto Luiz Vieira SOARES, ancien Mi.
nistre des Affaires étrangères;

SA MAJESTÉ LE ROI DE ROUMANIE, par:
M. 101 I. C. BRATIANO, Président du Conseil des Mf·

nic;tres, Ministre des Affaires étrangères;
Le Général Constantin COANDA, Général de Corp

d'Armée, Aide de Camp royal, ancien Présiden
du Conseil des Ministres;

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BOLIVIE, par:
M. Ismael MONTES, Envoyé ex~raordinaire et Ministre

plénipotentiaire de Bolivie à Paris;
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BRÉSIL, par:

M. loâo Pandia CALOGERAS, Député, ancien Mi.
nistre des Financ_es ;

M. Raul FERNANDES, Député;
M. Rodrigo Octavio de L. MENEZES, professeur de

droit international à Rio-de-janeiro;
LE PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE CH1NOISE, par:

. M. Lou Tseng-Tsiang, Ministre des Affaires étran·
gères;

M. Chengting Thomas WANG, ancien Ministre de
l'Agriculture et du Commerce;

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLlQUE CUBAINE, par:
M. Antonio Sanchez de BUSTAMANTE,Doyen de la

Faculté de Droit de rUniversité de La Ha·
vane, Président de la Société cubaine de Droit
internati9nal ; . Cl

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. DE t'ÉQUA.
TEUR, par:

M. Enrique DORN Y DE ALSUA, Envoyé extraor.
dinaire et Ministre plénipotentiaire de l'Équa.
teur à Paris;

Le Major Général Son Altesse Mahal'aja Sir Gal1~a
Singh Bahadur, Maharaja de BIKANER, G. C. S.
1., O. C. J. E., O. C. V. O., K. C. B., A. D. C.,;

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE,
par:
M. Oeorges CLEMENCEAU, Président du Conseil,

Ministre de la Ouerre;
M. Stephen PICHON, Ministre des Affaires étrangères;
M. Louis-Lucien 1\LOTZ, Ministre des Finances;
M. André TARDIEU, Commissaire général aux Affaires

de guerre franco-américaines;
M. Jules CAMBON, Ambassadeur de France;

SA MAJESTÉ LE ROI D'ITALlE, p'ar:
Le Baron S. SONNINO, Député;
Le Marquis G. IMPERIALI, Sénateur, Ambassadeur de

S. M. le Roi d'Italie à Londres;
M. S. CRESPI, Député; ,

SA MAJESTÉ L'EMPEREUR DU JAPON, par:

Le Marquis SAioNZI, ancien Président du Conseil
des Ministres;

Le Baron MAKINO, ancien Ministre des Affaires ét\an
gères, Membre du Conseil diplomatique;

Le Vicomte CHINDA, Ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire de S. M. l'Empereur du japon à
Londres; ,

M. K. MATSUI, Ambassadeur extraordinaire et plé-
, nipotentiaire de S. M. l'Empaeuï du Japon à Paris-'

M. H. IJUlN, Ambassadeur extraurdinaire et plénipo;
tentiaire de S. M. l'Empereur du Japon à Rome;

SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES, par:
M. Paul HYMANS, Ministre des Affaires étrangères,

Ministre d'État;
M. Jules van den HEUVEL, Envoyé extraordinaire et

Ministre plénipotentiaire, Ministre d'État;
M. Émile VANDERVELDE, Minist.re de la Justice, Mi

nistre d'État;

•
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ARTICLE 2.

SA MAJESTÉ LE ROI DES SERBES, DES CROATES
ET DES SLOVÈNES, par: .

N. Nicolas P. PACHITCH, ancien Président du Conseil
des Ministres ;

M. Ante TRUMBIC, Ministre des Affaires étrangères;
M. Milenko VESNITCH, En.voyé extraordinaire et Mi

nistre plén"ipotentiaire de S. M. le Roi des Serbes,
des Croates et des Slovènes à Paris;

A MAJESTÉ LE ROI DE SIAM, par:
Son Altesse le Prince CHAROON, Envoyé extraordi

naire et Ministre plenipotentiaire de S. M. le Roi
de Siam à Paris;

~11 Altesse sérénissime le Prince TRAIDOS PRA
BANDHU, Sous-Secrétaire d'État aux Affaires
étrangères;

tE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÉCO-SLo
VAQUE, par:

M. Karel KRAMÂR, Président du Conseil des MI
nistres;

M. Eduard BENES, Ministre des Affaires Étran
gères;

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L'URUGUAY,
par:

M. Juan Antonio BUERO, Ministre des Affaires
étangères, ancien .Ministre de l'Industrie;

/

L'ALLEMAGNE, par:

M. Hermann MÜLLER, Ministre d'Empire des
Affaires Étrangères;

Le Docteur BELL, Ministre 9'Empire ;
Agissant au nom de l'Empire allemand et au nom de

tous, les États qui le composent et de chacun d'eux en par
ticulier.

LELQUELS, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs re
connus en bOflne et due forme, ONT CONVENU DES

J DISPOSITIONS SUIVANTES:

A dater de la mi e en vigueur du présent Traité, l'état
de guerre prendra fin. Dès c~ moment et sous réserve des
dispositions du présent Traité, les relations officielles des
Puissances alliées et associ~es avec l'Allemagne et l'un ou
l'autre des États allemands seront reprises.

PARTIE 1.

PACTE DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS.
LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,

Considérant que, pour développer la coopération entre les
natiou~ ct pour leur garantir la paix et la slireté, il importe

d'accepter certaines obligations de ne pas recourir il la g-uerre,
d'entretenir au g-ralld jour des relations internationales fondées

sur la justice et l'honneur,
d'observer 'rigoureusement)es prescriptions du droit interna

tional, reconnues désormais comme règle de conduite effe
ctive des Gouvernements,

de faire régner la justice et de res~cter scrupuleuSement
toutes les obligations des TrlUtés dans les rapports
mutuels des peuples organi8~, '

Adoptent le présent Pacte qui institue la Société des Nations.

ARTICLE 1.

Sont Membres originaires de la Société des Nations, ceux
des,Signataires dont les noms figurent dans l'f\nnexe au présent

..

Pacte, ainsi que les États, également nommés dans l'Annexe, qui
auront accédè au présent Pacte sans aucune réserve ~r une décla
ration dépc>sée au Secrétariat dans les deu.\: mois d~ l'entrée en
-yiguer du Pacte et dont notification sera fuite aux autres Membres
de la Sociét~. -

Tout Etat, Dominion ou Colonie qui s..: goUY~rnc librement
et qui n'est pas désigné dans l'Annexe, peut devenir Membre de la
Soëiété si son admisqnn est prononcée par hl dl"llX tiers de rAs
semblée, pourvu qu'l donne des garanties eft cùves de son inten
tion sincère d'observer ses engagements internatirmaux et qu'il
accepte le réglement établi par la Société en ce qui concerne ses
forces et ses armements militaires, navals et aériens.

Tout Membre de la Société peut1 après un préavis de deux
ans, se retirer de la Société, à la condition d'avoir rempli à ce mo
ment toutes ses obligations internationales et compris celles du
présent Pacte.

_ L'action de la Société, telle qu'elle est définie daRsle présen1
Pacte, s'exerce par une Assemblée et par un Conseil assistés d'UI)
Secrétariat permanent.

ARTICLE 3.
L'Assemblée se,compose de Reorésentauts des Membres de là

Société. •
Elle se réunit à des époques fixées et à tout autre moment, s)

les circonstances le demandent, au siège de la Société ou en te'
autre lieu qui pourra être désigné.

L'Assemblée conmu't de route guestion qui rentre dans Il
sphère d'activité de la Société ou qni a1recte la paix du monde.

Chaque :Membre de la Société ne peut compter plus de troù
Représentants dans l'Assemblée et ne dispose que d'une voix.

ARTICLE 4.

Le Conseil se compose de Représentants des Principales Puig;
sauces alliées et associées, ainsi que de Représentants de quatre
autres Membres de la Société. Ces quatre Membres de la Sociéth
sont désignés librement par l'Ac;semblée et aux époques qu'il lui
plaît de choigir. Jusqu'à la première dési@lation Ear l'As'lemblée,
les Représent::lnts de la BelgiCJ.ue, du Brésil, de l'Espagne et de la
Grèce son membres du Conseil.

Avec l'approbation de la m~orité de l'Assemblée, le COnseû
peut désigner d'autres Membres de la Société dont la représenta.
tion sera âésormais permanente au' Conseil. JI peut, avec la même
approbation, augmenter le nombre des Membres de la Société qui
seront choisis par l'Assemblée pour être représentés au Conseil.

Le Conseil se réunit quand les circonstances le demandent, et
au moins une fois par an, au siège de la Société ou en tel autre lieu
qui pourra être dégigné.

Le Conseil connaît de toute question rentrant dans la sphère
d'activité de la Société ou affectant la paix du .monde.

Tout Membre de la Société qui n'est pas représenté au Con
seil est invité à Y envoyer siéger un Représentant lorsqu'una
question qui l'intéresse particulièrement est portée devant le
Co~w. 1

Chaque Membre de la Société représenté au Conseil ne dis
pose que a'une voix et n'a qu'un Représentant.

ARTICLE 5.
Sauf disposition expressément contraire du présent Pacte 011

des clauses du présent Traité, les décisions de l'Ass_mblée ou du
Const:il sont prises à l'unanimité des Membres de la Société repré
senté!'; à la réunion.

Toutes quesùons de procédure qui se posent aux réunions de
rAs'lemblée ou du Con'leil, y compris la déSignation des Commis
sions chargée~ d'enquêter sur des points partlculiers, sont réglées
par l'Assemblée ou par le Conseil et aéddées à la majorité des
Membres de la Société r présentés à la réunion.

La première reunio de l'Assemblée et la première reulllÉ'on du
Conseil auront lieu sur convocation au Prestdent des tata-
Unis d'Amérique.

ARTICLE 6.

Le Secrétariat Permanent est établi au siège de la Sodétê. -Il
comprend un Secrétaire général, ainsi que les secrétaires et le pel'f
sonne! nécessaires. -

•
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Le premier Secrétaire Œénéra! est désigné clans l'!lDnexe. ru
il suite le Secrétaire sénéral Rera nommé par le Conseil avec 1ap
probati~n de la majonté de l'Assemblée.

Les secrétaires et le personnel du Secrétariat sont nommés par
le Secrétaire général avec l'approbation du Conseil: ,.

Le Secrétaire général de la Société est de drolt Sécretarre gé-
néral de l'Assemblée et du Conseil. .

Les dépenses du Secrétariat sont supportées Ear les ~embres
de la Société dans la proportion établie pour le Bureau lUterna·
lional de J'Union postale universelle.

ARTICLE 7.
Le siège de la Société est établi à Genève.
Le COnseil peut à tout moment décider de l'établir en tout

autre lieu. . ., ". ,
Toutes les fonctions de la Socleté ou des serVices qw s y rat-

tachent, y compris le Secrétariat, sont également accessibles aux
homnres et aux femmes.

Les Représentants des Membres de l~ Socié~é" et ses ~gents
fouissent dans l'exercice de leurs fonctions des pnvilèges et Immu-
nités diplomatiques. . . .

Les bâtin1l:11t8 et terraInS occupes par la Soclété, par ses ser-
tziœs ou SCB l"é.unions, sont inviolables. .

ARTICLE 8.

Les Membres de la Société reconnaissent que le maintien de
la paix exige la réduction des armements nationaux au minimum
compatible avec la sécurité nationale et avec l'exécution des obli
gations internationales imposée par une action commune.

Le Conseil, tenant compte de la situation géographique et des
conditions~es de chaque État, prépl!X~ les p~s de cette ré
duction, en vue de l'examen et de la déciSion des divers Gouver..
nement'!.

Ces plans doivent faire l'objet d'un nouvel examen et, s'il y a
tieu, d'une revision tous les dix ans au moins.

Aprés leur adoption par les divers Gouvernements, la limite
des armements ainsl fixée ne peut être dépassée sans le consen
tement du Conseil.

Considérant que la fabrication privée des munitions et du ma
tériel de guerre soiIlève de graves objections, les Membres de la
Société charg-ent le Conseil d'avi.aer aux mesures propres à
en éviter les fàcheux effets, en tenant compte des bèsoins des
Membres de la 80ciété qui ne peuvent pas fabriquer les munitions
et le matériel de guerre nécessaires à leur siireté.

Les Membres de la Société s'engagent li échanger, de la ma
nière la plus franche et la plus complète, fous renseignemel;lt8
relatifs à l'échelle de leurs armements, à leurs programmes mlli
taires, navals et aériens et à la condition de celles de leurs
industries susceptibles d'être utilisées pour la guerre.

ARTICLE 9.
l1'ne Commission permanente sera formée pour donner au

Conseil son avis sur l'exécution des dispositions des articles 1 et 8
et, d'une façon générale, sur les questions militaires, navales et
a6riennes.

ARTICLE 10.

Les Membres de la Société s'engagent à respecter et à main
tetiir contre toute agression extérieure 1intégrité territoriale et
l'indépendance politique présente de tous les Membres de la Société.
En cas d'agression, de menace ou de danger d'agression, le
Conseil avise aux moyens d'assurer l'exécuti.:>n de cette obligation.

ARTICLE Il.

n est expressément déclaré que toute guerre ou mt>nace de
guerre, qu'elle atlecte directement ou noJ1, l'un des M.:mbres de la
Société, Intéresse la Société tout entière et que celle-ci doit prendre
les mesures propres à sauvegarder effica,cement la paix des Nations.
En pareil cas, le Secrétaire général convoque immédiatement le
Conseil, à la demande de tout Membre de1â Société.

JI est, en outre, déclaré que tout Membre de la Société a le
droit, à titre amical, d"appeller l'attention_de l'Assemblée ou du
Conseil sur toute circonstance de nature à affecter les relations

. internationale:; et qui menac~ par suite de troubler la paix ou la
bonne entente entre nations, dont la paix dépend. .

~

ART CLE 12.

Tous les Membres de la Société conviennent que, s'il s'élève
-entre eux un diflèrend susceptible d'entraîner une rupture, ils le
soumettront soit à la procédure de l'arbitrage, soit à l'examen du
Conseil. Ds conviennent encore qu'en aucun cas ils ne doivent
recourir à la guerre avant l'expiration d'un délai de trois mois
après la sentence des arbitres ou le raPI?0rt du Conseil.

Dans tous le cas prévus par cet article, la sentence des arbitres
doit être rendue dans un délai raisonnable et le rap~rt du Conseil
doit être établi dans les six mois à dater du jour où il aura été saisi
du différend.

ARTICLE 13: .
Les Membres' de la Société conviennent que s'il élève entre

eux un différend susceptible, à leur avis, d'une solution arbitrale
et si ce différend ne peut se régler de façon satisfaisante ~ar la voie
diplomatique, la question sera soumise intégralement à 1arbitra~e_

Parmi ceux qui sont généralement susceptibles de solution
arbitrale, on déclare tels les différends relatifS a l'interprétation
d'un traité, li tout point de droit international, à la réalité de tout
fait qui, s'U était étabili, constituerait la rupture d'un engagement
international, ou à l'étendue ou à la nature de la réparation due
pour une telle rueture.

La Cour d arbitrage à laquelle la cause est soumise est la
Cour désignée par les Parties ou prévue dans leurs conventions
antérieures.

Les Membres de la Société s'engagent à executer de bonne
foi les sentences rendues et à ne pas recourir à la guerre contre
tout Membre de la Société qui s'y confonnera. Faute d'exécutloll
de la sentence, le Conseil propose les mesures qui doivent eD.
assurer l'effet.

ARTICLE 14.

Le Conseil est chargé de préparer un projet de Cour perma
nente de justice kternattonale et de le soumettre aux Membres dt
la Société. Cette Cour connaitra de tous différends d'un caractère
international que les Parties lui soumettront. Elle donnera aussi
des avis consultatifs sur tout diflèrend ou tout point, dont 1.
saisira le Conseil ou l'Assemblée.

ARTICLE 15.
S'il s'élève entre les Membres de la Société un différend sue.

ceptlble d'entrainer une rupture et si ce différend n'est pas soumil
à l'arbitrage prevu à l'article 13, les Membres de la Société con·
viennent de la porter devant le Conseil. A cet effet, il SUffit que l'ull
d'eux avise de ce diflërend le Secrétaire général, qui prend toutes
dis~sitions en vue d'une enquête et d'un examen complets.

Dans le plus bref délai, les Parties doivent lui communiquer
l'exposé de leur cause avec tous faits pertinents et pièces justifica
tives. Le Conseil peut en ordonner la iblicatiOn immédiate.

Le Conseil s'efforce d'assurer le r lement du différend. S'il J
réussit, il publie, dans la mesure qu" juge utile, un exposé re
latant les faits, les explications qu'ils comport~nt et les termes dt
ce rèalement.

Si le différend n'a pu se régler, le Conseil rédige et publie UIl
rapport, voté soit à l'unanimité, soit à la majorité aes voix, pour
f'afre connaître les circonstances du diflèrend et les solutions qu'il
recommande comme les plus équitables et les mieux appropriées à
res~.

Tout Membre de la Société représenté au Conseil peut égale
ment publier un exposé des faits du différend et ses propres con
clusions.

Si le rapport du Conseil est accepté à l'unanimité, le vote des
Représentants des Parties ne comptant pas dans le calcul de cette
unanimité, les Mèmbres de la Société s'engagent à ne recOurir à la
guerre contre aucune Partie qui se conforme aux conclusions do
rapp<>rt.

Dans le cas où le Conseil ne réussit pas à faire accepter son
rapport par tous ses Membres autres que les Représentants de
toute Partie au difièrend, les Membres de la Société se réservent
le droit d' agir comme ils le jugeront nécessaire pour le maintien
do droit et de la jUqtice.

Si l'une des Parties prétend et si le Conseil reconnalt que le
différend PQrte sur une question que le droit international laisse à
la compétence exclusive de cette Partie, le Conseil le -constatera
dans un rapport, mais-sans r~mmander aucune 50 tion.;
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Le COhseil peut, dans tous les cas ~révus au présent article, plicables ainsi que des situations internationales, dont le maintie~
porter le différend devant rAssemblée. L Assemblée devra de même po~tmettre en péril la paix du monde.
être e;aisie du différend à la requête de l'une des Parties; cette
requêtc devra être présentée dans le.e; quatorze jours à dater du ARTICLE 20.
moment où le ~end est porté devant le Conseil.

Dans toute affaire soumise à l'Assemblée, les di~positions du Les Membres de la Société reconnaissent, chacun en ce qui ~
présent articlc et de l'article 12 relatives à raction et aux pouvoirs concerne, que le présent Pacte abroge toutes obligations ou en~
au Conseil, s'appliquent é«alement à l'action et aux pouvoirs de tentes i1lrer se incompatibles avec se.c; termes et s' engagent solen~
d'Assemblée. II est entendu qu'un rapport fait par l'Assemblée nellement à n'en pas contracter à l'avenir de semblablec;.
avec l'aRprobation des Représentants des Membres de la Société Si avant son entrée dans la Société, un Membre a assumé dts
repr~c;ent~sau Conseil et d'une majorité des autres Membres de la obligations incompatibles avec les termes du Pacte, il doit prendra
Société, à l'exclusion, dans chaqùc -cas, dee; Représentants des des mesures immédiates pour se dégager de ces oblioaations.
Parties, a le même effet qu'un rapport du Conseil adopté à l'una-
nimité de ses membres autres que les Représentants des Parties. ARTICLE 21.

ARTICLE 16. Les engagements i!1t7rnationaux, tels que les trait~8 d'lutli-
. trage, et les ententes regtf)uales, comme la doctrine de ·Mrmroe,

Si un Membre de la Société recourt à la· guerre, contrairement .qui a urcnt le maintien de la paix, ne sont considérés comme itl~
aux engagements pris aU'X articles I~, 13 ou 15, il est ipso facto compatibles avec aucune des dispositions du présent Pacte.
considéré comme ayant commis un acte de guerre contre tous les
autres Mcmbres de la SOciété. Ceux-ci s'engag-ent à rompre im- ARTICLE 22.

m~iate~enta lX lui toute relations cox:nmerciales ou 6nancières, " Les principes ~uivants s'appliquent aux colotijes et terrît0ire8
à mterdire tau rapports e!1tre leurs natIOnaux et c~ux. de l'État qui, à la suite de la g-uerre, ont ce.s~ d'être sous la souverainetê
cn rupture de pa.cte et à farre cec; er toutes commuOl?ltionS finan- dec; États qui les gouvernaient orécéd~ent et qui sont habitês
.ères, commercIales ou per"onnellee; entre les nationaux de. cet par desartiuples non ençore capablec:: de !)e diriger eux-mêmes dans
État et ceux de tout a~tre État, .Membre ou non de la ~été. les con Itions particulièrement <Ùfficiles du monde modern!'. Le

En ce cas, 17 Conc;~l a le dev()~~ d~.r~omD1ander aux dlyers bien-être et le développement de ces pouf'les forment une misc::ion
Gouvernemcnts lOtéresse les crIectif~ nntitatr~, navals ou aén.ens sacrée de civilisatioo, et il convient d'incorporer dans le présent
par lesquels les Me~bres d~ la SocI~té contrIbueront respective- Pacte des g-aranti"s pour l'accomolie;c;ement de cette mission; .
ment aux f?rces armees destinées à faue respecter les engagements La meilleure méthode de réaliser pratiquement ce principe est
de la Socleté. .,. de confier la tutelle de ces peuples aux nati0ns développées qui, en

Le~ Me~bres de la SocIéte C;OnVlen?ent,. e~ outre, de se raison e leurs rC'>Sourcf"S, d leur expl.riencc ou de leur tyIsition
prêter 1.un à 1autre u~ ,mutuel appUI dans-I application de.c; mesu.res g-éographique, sont le mieux à m ~l11e d'asc;umer cette ree;pnnc;abi
econom1ques et financleres à prendre en vertu du présent article lité et qui Cf)u;;eutent à l'accepter: Il'q exerceraient cette tutelle en
pou~ reduire au minimum le pcrtes et les inconvénien~squi peuyent qualité de . et au nom - la Société. . . _
en resulter. Ils se prêtent ég-alement un mutuel app01 pour réSIste. Le caractère du randat dnit Jd'~rer !mivant lc degré de dé- •
à toute mesure s~ciale didgée conti'e l'un d'eux par l'État en veloppement du peup e, la situation g-éoo-raphique du territoire,
ruoture dc pacte. Ils prennent les disp'lsitions néCYClsaires p()ur fa- ses cl)nditions économiques ct toutes autres ClTCOnStances ana·
ciliter le pae;;;;age à travers leur territoire des forces de tout Membre loguec;.
de la Société qui participe-à une action commune pour faire re~ Certaines communauté!7. qui appartenaient autrefuis à l"Em-
pecter les eng-agements de la Société. pire ottoman, ont atteint un digTé de développement tel que leur

Peut êtrc"exclu de la Soci~té tout Membre qui s· est rendu eXIstence comme natil)ns indépendantes peut être r~nnue orovi
coupable de la violation d'un des engagements ré'lUltant du Pacte. sairement, à la condition que les con!leils et raide <:fun anda
L' exclu"!ion est prononcée par le vote de tous les autres Membres taire guident leur admini"ltrati0n ju qu'au moment où elleR serrmt
de la Société représentés au Conseil. capables de se conduire seules. 'Les vœux de ces communautés

doivent ètre pris d'abord en considération pour le choix du lan-
ARTICLE 17. dataire. •

En cas de différend entre deux États, dont nn seulement est .Le degré de dév~lnOl?ementoù se tr~uvent d'autres peuples,
Membre de la Société ou dont aucun n'en fait partie, l'E'tat 011 les spéciale~ent~~x de. 1Afnqne ~en.trale, eXIge qu~.Je Man?ataIre y
Wtats ét,ra~B"ers à la Société sont invité.c; à se souJ,llettre aux oblig-a- asc;ux:n~ ~ aÙIm.m tration du terntoue. à des condItions qUl. avec 13
tions g01 s 1D1po~ent à ses Mcmbres aux fins de règlement du dif- prohibItiOn ~ abu~, tels <Jue la. traIte d~s esclaves, le. trafic des
férend, aux conditions eqtimées jue;tes par le Conseil. Si cette a~'. et celm de 1alc~l. rar.antiront la liberté de cons!::}ence et de
invitation est acceptée, les dispositions dec; articles 12 à 16 s' appli- rel~?D, san~ autres lin.utati()ns que celles que peut,.lmp()::e~ le
quent sous réserve ùes modifications jugées nécessaires par le maIntIen de lordre public et des Donnes mœurs, et" 1mterdiction
Conseil. d'établir des fortifications ou des bas~ militaires ou navale~ et de

Dès l'envoi de cettc invitation, le Conseil ouvre une enquête do~ner aux in~!:rènes une i~sl!uction J?lilitaire, si ~ n'~t p'lur la
sur les circonstances du ditferend et propose telle mesure qw lui polIce ou la defen~ du ten~~l)rre et qUI a~urero~t e~lement aux
parait la meilleure et la plus efficace dans le cas particulier. autres Membres de la Societé des conditions dégalité pour les

Si l'E'tat invité, refusant d'accepter lee;. oblig-ations de échang-es et. le comm"'rce.. . . .
Membre de la Société aux fins de réglement du différend, recourt à ~nfin il y a d s. temt01res, tels gue le S1!d-Ouett africaIn et
la guerre contre un Membre de la Société, les dispositions de ~nes fics du Pa<;ifique austral, .qm, .par SUlt~ de la faible de~
l'article lU lui sont applicables, SIté de leur population, de. l~t~r S?perfiCle restremtt;, d~ leur élol-

ii les deux Parties invitées refusent d'accepter les obligations gn:ment cl-!S ~en.tres de Clnlt a~()n, de ,leur co~tIg11lté géogra
de Membre de la ~iété aux fins de rèo-lement du différend, le phlq~e au Lmtl.lIre du ~a.:]d~t,ure, ou d autres. CIrconstances: ne
Conseil peut prendre toutes meqUre5 et t~ire toutes propositions saur8.lent être ~eu~ admlllIstœs que souq.le~ lol.c; du M;(ndatalreJ

de nature à prévenir les hostilités et à amener la solution da comm~ un-~ partie: 'ntégTante de so~. temtotre, soue; réserve c!es
conflit. ga1"~nties prévues plus haut dans 1Intérêt de la population m-

(ugène.· .
ARTICLE lB. Dans tou les cas 1 Mandata;r' doit envoyer au Conseil Ull

Tout traité ou en~ag-e~ellt international conclu à l'avenir par rapport annll'l concernaI les territoires dont il a la chatlg-e.
bn Membre de la S'1clété devra être immédiatement enregistré par Si le degré ll'autnrit , de contrôle ou d'admini tration à
le ~étariat et publié par lui au itôt que possible. Aucun de ces exercer par le Mandatair- n'a pae; fait l'objet d'une c<'nvention
tr8.ltés ou engag-ements internationaux ne sera obligatoire avant antérieure entre les ~emhr~s de la Société, il sera expressément
d'av.o.ir été cnrègistré. .• ~tatué sur cps r in~ par le Cons. il. •

Une C(lmmi ion p>rmanente sera chargée de _receTOlt et
ARTICLE Il). d'examiner les rapports annuels des Mandataires et de donner au

L,' Assemblée peut, de tempe; à autre, inviter les Membres de Con'dl son avis sur toutes questions relatives à l'exécution de
la SOCIété à p()cecler i un nouvel examcn des traités devenus inap- mandats.
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L'Honorable Sir James Eric DRUMMOND, K. C. M. G., C. B.

~I. PREMIER SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA
SOCIÉTe DES NATIONS.

ARGENTINE.
CWLl.
CoLOMBIE.
DANEMARK.
ESPAGNE.
NORVÈGE.
PARAGUAY.
PAys-BAS.
PERSE.
SALVADOR."
SUÈDE.
SUISSE.
VÉNÉZtTÉLA.:

CHINE.
ÇUBA.
EQUATEUlLI
FRANCE.
GRÈCE:
GUATb1ALl1·
HAïTI. ~

HEDJAZ.
HONDURAS.
bALlE.
JAPON.
LmÉRIA.
NICARAGUA.
PANAMA.
PÉROU.
POlJ>GNE.
PORTUGAL.
ROU~IAN1E. •
ÉTAT SERBE-CROATE-SLOvkN!.
SIAM.
TCHÉCO-SLOYAQUIE •
URUGUAY.

PARTIE II.

'RONTIÈRES D'ALLEMAGNE

-ETATS INVITÉS À ACCÉDER AU PACTE.

ARTICLE 27.

Les frontières d'Allemagne seront déterminés e::>mme il suit:

1° Avec 16f. Belgique:
Du point commun aux trois frontières belge, néerlandaise et

allemande et ,"ers le Sud: .
la limite -ord-Est de l'ancien territoire de Moresnet neuh·c,

puis la linùte Est du cercle d'8upen, puis la frontièrc entre la
Belgique et le cercle de Montjoie, puis la limite Nord-Est et Est
~u cercle de Malmédy jusqu'à son point de rencontre avec la fron..
~ère du Luxem1 ourg.

!a0 Avec le L1JXe1ltboIWg:

La frontière au ~ août 1914 jusqu'à sa jonction avec la fron-
tière de France au 18 juillet 1870. .

3° Al'ee la France:
La frontière au 13 juillet 1870 depuis le Luxembourg

jU'lgu'à la Suisse, sous réc;erve dei; diqpocûtirmc; de l'article 48 do
la Section IV'(Ba'lsin de la Sarre) de la PM'tie III.

4° Al'ec l:z Suisse:
La frvnliè.re a;tuelle.

ANNEXE.

J. MEMBRES ORIGINAIRES DE LA SOCIÉTÉ DES
NATIONS SIGNATAIRES DU TRAITÉ DE PAIX.

ÉTATS-UNIS D'AIdERIQUE.
Bl':LÇilQUB.
BOLIVIE.
BRÉSIL.
~!I1PIRE BRITANNIQUE.

CANADA.
AUSTRALlE.
AFRIQUE DtT SUD.
~OUVELLE-ZÉLANDF.

INDE.

ARTICLE 23.
Sous la réserve, et en conformite des dispositions des con

ventions internationales actuellement existantes ou qui seront
ultérieurement conclues, les Membres de la Société:

a) s'efforceront d'assurer et de maintenir des conditions de
travail équitables et humaines pour l'homme, la femm~
et l'enfant 8ur leurs propres territoires, ainsi que dans
tous pays auxquels s'étendent leurs relations de com
merce et d'industrie, et, dans ce but, d'établir et d'en-
tretenir les organisations internatiouales nécessaires; .

b) s'engagent à assurer le traitement équitable des popula
tions indigènes dans les territoires soumis à leur admi
nistration;

c} chargent la Sociéte dU' contrôle général des accords relatifs.
à la traite des femmes et des enfants, du trafic de
l'opium et autres drogues nuisibles; .

il) cIlargent la Société du contrôle général du commerce des
armes et des munitions avec les pays où le contrôle de ce
commerce est indispensable à l'intérêt commun;

e) prendront ka dispositions nécessaires pour assurer la
. garantie et le maintien de la liberté des communications

et du transit, ainsi qu'un équitable traitement du com
merce de tous les Membres de la Société, étant entendu
gue les nécessités spéciales de régions dévastées pendant
la gu~re de 1914-1918 devront être prises en considé
ration;

i) s'efforceront de prendre des mesures d'ordre international
pour prévenir et combattre les maladies.

ARTICLE 24.
. . Tons les bureaux internationaux antérieureinent établis par

traités collectifs seront; sous réserve de l'assentiment des Parties, .
placés sous l'autorité de la Société. Tous autres bureaux interna
tiomlln( et toutes commissions pour le règlement des affaires
d'intérêt inteniational qui seront créés ultérieurement seront placés
sous l'autorité de la Société.

Pour toutes questions d'intérêt international réglées par des
conventions générales, mais non soumises an contrôle de com
missiôn.c; ou de bureaux internationaux, le Secrétariat de la So~
ciété devra, si les Parties le demandent et si le Conseil y consent,
réunir et di'ltribuer toutes informations utiles et prêter toute l'as
sistan nécessaire ou désirable.

Le Conseil peut décider de faire rentrer dans les dépenses du
Secrétariat celles de tout bureau ou commiqsion placé SOU8 l'au
torité de la Société.

ARTICLE 25.

Les Membres de la Société s'engagent ~ e~oul'ager et favo
riser l'établis~emet1t et la coopération des organisations volon
taires nationa-l.es de la Croix-Rouge, dûment autorisées, qui ont
pour objet l'amélioration de la santé, la défens.': préventive contre
la maladie et radoucissement de la souffrance dans le monde.

ARTICLE ::!6.
Les amendements au présent Pacte entreront en vigueur dès

leur ratification par les Membres de la Société, dont les Repré
sentants composent le Conseil, et par la majorité de ceux dont les
Représentants forment l'Assemblée.

Tout Membre de la Société est libre de ne pas accepter les
amendements apportés au Pacte, auquel ca'! il cesse de faire partie
~e la Société.
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SC' Avec l'AulricTte: de là, Jusqu'à un point de la limite de Poméranie situé à IS
La fron re au 3 lloflt 1914 depuis la Suisse jusqu'à la kilomètres à l'Est de Rummelsburg : .

Tchéco-Slovaquie ci-après définie. une Jigne à dèterminer sur le terrain laissant les localités sui.
6° Avec la Tclléco-Slovaquie: vantes en Pologne: Konarzïn, Kelpin, Ad!. Briesen, et à l'Alle...
La fronti~rc au 3 aolÎt 1914 c~tre .rAlle~ag:ne et l:~utric~e, magne les localités suivantes: Sampohl, Neuguth, Steinfort, ar.

depuis son pomt de rencontre avec 1anCienne liniite administrative Peterkau; ,
séparant la Bohême et la province de Haute-Autriche, jusqu'à la de là, vers l'Este, la limite de Poméranie jusqu'à sa rencontre
pointe Nord du saillant de l'ancienne R.rovince de Silésie autrÏ- avec la limite entre les cercles (I(reise) de Komtz et de Schlochau;
Chienne, située à 8 kilomètres environ à l'Est de Neustadt. de là, vers le Nord, la limite entre la Poméranie et la Prusse

7° A1'CC la Pologllc: occidentale jU!!9.u'au point sur la rivière Rheda (à environ 3 kilo-
Du point ci-dessus défini et jUl;<Ju'à un point à fixer sur le mètres Norll-Oueqt de Gohra) où cette rivière reçoit un aBluent

terrain à emiron deux kilomètres à l'Est de Lorzendorf: venant du Nord-Ouest; -
la frontière telle qu'elle sera définie conformément à l'article 88 de là et~jusqu'à un point à choisir sur le coude de la rivière

do présent Traité; Piasnitz à environ 1 kilométre 5 au Nord-Ouest de Warschkau :
de la, vers le Nord et jusqu'au point où la limite adminis- une lip."ne à déterminer sur le terrain;

trative de la Posnanie coupe la rivière Bartsch : de là, le cours de la rivière Piasnitz vers l'aval, puis la ligne
une ligue il déterminer sur le terrain, laissant à la Pologne les médiane du lac de Zarnowitz et enfin l'ancienne limite 'le la P-russ~

localités de: Skoriscb:l.U, Rcichthal, Trembatschau, Kunzendorf, occidentale jusqu'à la mer Baltique.
ScWdse, Gross Kosel, Schreibersdorf, Rippin, Fürstlich-Niefken, 8° A,'ec le Danemark:
Pmvclau, Tschcschen, Konrad~uJ Jol1allnisdorf, Modzeno~e, La frontière telle qu'elle sera fixée d'après les dispositiona dri
Bogdai, et à l'AU'magne les lQcalites (le: Lorzendorf, Kauhvitz, articles 109 à III de la Partie m, Section xn (Sleswig). .
Glausèhe, Dalbcrsdorf, Reesewitz, Stradam, Gross \IVartenberg,
Kra~hen, Neu Mittelwalde, Domaslawitz, Wedelsdorf, Tsches· ARTICLE 28•

.chen Hammer; Les frontières de la Prusse orientale seront déterminée~
de là, vers le Nord-Ouest, la limite administrative de comme il suit sous réserve des dispositions de la Section IX (prusse

Posnanie jusqu'au point où elle coupe la ligne de chemln de fer orientale) de la Partie III :
Rawitsch-Herrnstadt ; d'un point situé sur la côte de la mer Baltique à environ 1 Ici..

de là, et jm;q'!'au p()int.où la limite administrative de Posnanie lomètre 5 au Nord de l'église du village de Prôbbernau et dans une
coupe la l'Oute Reisen-Tschirnau : direction approximative (le 1590 (à compter du Nord vers rEst):

une ligne à déterminer sur le terrain passant à l'Ouest de une ligne d'environ 2 kilomètres, à déterminer sur le terrain;
Triebusch et Gabel et à l'Est de Sabon,itz ; de là, en ligne droite sur le feu situé au coude du chenal d'EI-

de là, la limite administrative de Posnanie jusqu'à son point bing au point approximatit': latitude 54° 19' 1/2 Nord, longitude
de rencontre a,-ecla limite administrative orientale du cercle (Kreis) 190 26' Est de Greenwich;
de Frau'itadt, de là, jusqu'à l'embouchure la plus orientale de la Nogat dans

de là, vo;'s de Nord-Ouest et jusqu'à un point à choisir sur une direction approximative de 2090 (à compter du Nord vers •
la route entré les localités de Unruhstadt et Kopnitz; l'Est) .

une lign" .à déterminer sur le terrain passant à l'Ouest des d~ là, vers l'amont, le cours de la Nogat jusqu'au point otl
localités de Geyersdorf, Brenno, Fehlen, Altkloster, Klebel, et à cette rivière quitte la Vistule (Weichsel) ;
l'Est des localités de Ulb~rsdorf, Buchwald, Dgen, \Veine, de là, le chenal de navigation principal de la Vistull?, :vers
Lupitze, Schwenten; l'amont, puis L'llimite Sud du cercle de Marienwerder, pws celle

de là, vers le Nord et jusqu'au point de plus septentrional du du cercle de Rosenberg vers l'Est jusq,u'à son point de r contie
lac Chlop: avec l'ancienne frontière de la Prusse onentale;

une ligne à détermi!1er sur le terf'Un suivant la ligne média~e de là, l'ancienne frontière entre la Prusse occidentale et la Prusse
des lacs; toutefois, la ville et la station de Bentschen (y compns orientale, puis la IÏf1Ïte entre les cercle~ ?'Osterode et d~ Nei
la jonction dcs,lign~s Schw~ebus-Bentschen et Züllichau-Bentschen) denburg puis vers 1aval le cours de la l1.vlère Skottau, pUiS vers
rcstent en temt ire PolonaIs; l'amont le cours de la Neide, jusqu'au point situé à environ 5 kilo.

de là, vers le Nord-Est et jusqu'au point de rencontre des mètres à l'Ouest de Bialutten et le plus 'rapproché de l'aJlcienne
limites des cercles (I(rei.se) de Schwerin, de Birnbaum ct de frontière de Russie;
Meseritz : de là, vers l'Est, et jusqu'à un point immédiatement au: Sud

une ligue à déterminer su~ le terrain passant à l'Est de de l'intersection de la route Neidenburg-Mlava et de l'anCienne
Betache ; frontière de Russie: 1

de là, vers le Nord, la limite séparant les cercles (Krcise) de une ligne à d~tcrminer sur.le terrain passant au Nord de
Schewerin et de Birnbaum, puis vers l'Est la limite Nord de la Bialutten; .
Posnanie jusqu'au point où cette limite coupe la rivière Netze; de là, l'ancienne Et:0ntière de Russie jusq!1'à !,Est d~ ~hmal"

de là, vers l'amont et jusqu'à son confiuent avec le Küddew: leningken, puis vers ! a,al le chenal. de !1avigatiOn pnn<:tpal ,du
le cours de la etze ; Niemcn (Memel), pUiS le bras SkierWleth du delta JUsqu au
de là, "crs l'amont etjusqu'en un point à choi ir à environ 6 Kurisches Haff;

hiIomètres au Sud-Est de Schneidemühl : de la, une ligne droite jusqu'au point de, r~ncontr~ 4e la ~ive
le cours du Küddol\' ; orientale de la Kurische Nehrung et de la linllte admtmstrative,
de là, vers lord-Est et jusqu'à la pointe la plus méridionale à 4 kilomètres environ au Sud-Ouest de Nidden ;

du rentrant formé par la limite Nord de la Posnanie à environ 5 ce là, cette limite administrative jusqu'à la rive occidentale de
kilomètres à l'Ouest de Stalmn : la Kurische Nehrung.

une ligne à déterminer sur le terrain laissant dans cette région
la voie ferrée de Scheneidemühl-Konitz entièrement en territoire ARTICLE 29.

allemand; Les frontières telles qu'elles viennent d'être décrites sont tra-
de là, la limite de Posnanie vers le Nord-Est jusqu'au sommet cées en rou~e sur une carte au millionième, qui est annexée an

du saillant qu'elle forme à environ 15 kilomètres à l'Est de présent Traité sous le nO 1.

Flatow ; - - En cas de divergence entre le texte du Traité et cette ante
de là, vers le Nord-Est et jusqu'au point où la rivière Ka- ou toute autre carte annex e, c'est le texte qui fera foi.

mionka renconti·e la limite métichomile du cercle ([(reis) de Konitz •
à environ ;3 kilomètres au' Nord-Est de Grunau : ARTICLE 30 •

- une ligne à déterminer sur le terrain laissant à la Po!~e les En ce qui concerne les frQRtières défmies par un cours <Yeau,
localités suivantes: jasdrowo, Gr, Lutau, KI. Lutan, 'Vi ' u, et les termes «cours» ou lichen employés dans les descript;ions du
à l'Alle~~&"ne les localités suivantes: Gr. Butzig. Cziskowo, Bat- présent Traité signifient: d'une part, pour les fieuves non u:a~bles"
trow, BOCK, Grunau ; . la ligne médiane du cours d'eau ou de son bras pnnctj)al, et

de là, vers le Nord, la limite entre les cercles (Kt"eise) de d'autte part; pour les fleuves navigables, la ligne médiane dQ
Konitz et de Schlochau jusqu'au point où cette limite coupe la chenal de naviuation principal. Toutefois, il appartiendra au
rivière Brahe; "0
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SECTION rI.

-LUXEMBOURO.

SECTION ffJ.

RIVE GAUCHE DU RHIN.

L'option du mari entrafnera celle de la femme et j'~tiOD des
parents entraIDera celle de leurs enfantq ~és de moiR~ de .8 ans.

Les personnes ayant exercé le droit a'option ci-dessus pr~vu
devront, Clans les douze mois qui suivront, transporter leur do
midle en Allemagne.

Elles seront libres de conserver les biens immobiliers qu'elles
possèôent sur les territoires acquis par la Belgi<E:Je. Elles pourront
emporter leurs biens meubles de toute nature. Il ne leur sera im..
posé, de cc chef, aucun droit soit de sortie, soit d'cntrée.

ARTICLE 38.
Le Gouvernement allemand remettra, sans délai, au Gouver

nement' belge les archives, registres, plans, ·titres, et dncum"hts'·
dt' trmte nature concernant les adminl"trati0l1s civile, militaire, ft.'
nancière, judiciaire ou autres du territoire transféré sous la souve
raineté dc,l~ Belgique.

Le Gouvernc.:ml'ut allemand restituera de mème au Gouver
nement b"lge les archives et document~ de toute nature enl véfl au
cours de la guerre par les aùtorités allemand~~ dans les admilli'i~
t,ration'! publiques b"lges, et notamment au Ministère des Affaires
Etrangère9 à Bruxelles. . .

, ART! LE 39.
La proportion ct la nature dec; charges financièl'es d~ l'Alle

magne et dp.la PrU'lse que a Belgique aura à "up'Jortl'r, à raj~n

de~ territoires qui lui sont Cédé'!, seront fixé"c; conformément aux
arti~Ls 254 et 256 de la Partie IX (Clauses .financière_s) du présent
TFalté.

ARTICLE 40. , "
L'All~magne renonce, en ce qui concerne le GrarMUDuché da

Lux~mbourg, au bénéfice de toutes dispositionc; in~'ite'i en sa
faveur dans les Trailés des 8 févrierlS42, ~ avril 1847, 20-25
octobre 1865, 18 a'JÛt 1866, 21 février et II mai 1867, IO mai
r87!, Il juin 1872, Il novembre 1902, ainsi que dans toutes Con
ventions con"écutives auxdits Traitée;.

L'AlI·magne reconnaît que le Grand-Duché de Lux!'mbourg
a cessé de faire' partie du Zollverein all mand à date!" du 1er ianvi::r
19IQ, rcn011ce à tous droits' sur l'exploitati01l d"s ch miuc; OP f~r.
adhère à l'abrogation du régime de neutralité du Gmnd-Duché et
accepte par avance tous airang"mentR bt'rnationaux concluR nar
les Puissances alliées et associées relativement au Grand-Duché.

ARTICLE 41.
L'Allemagne s'en&,age à faire bénéJiciel' le Grand-Duché de

Luxt'mb'mrg, sur la aemande qui lui en sera adr 'qc;ée par tps
Principales Puissances alliees et as'>ocié", des avantalrc,> 'et drnitq,
stipulé" par-le pré:;ent Traité au profit de~ites Pui'l~nces ou de
leur'! re'H'Jrti'l"ants, en matières économiques, de transport et de
navigation aé.rlenne.

ARTICLE 42.
Il est interdit à l'AIIemagne de maintenir ou de construire des

fortification~ soit sllr la rive gauche du Rhin. ,>nit sur' la rive
droite, à l'Ouest d'une ligne tracée à 50 kilomètres à l'Est de co
fleuve.

ARTICLE 43.
Sont également interdits, dans la zone définie à l'article 4!3,

l'entretien ou le rassemblement de forces armées, soit à ti,..- uer·
manant, soit à titre temporaire aU'lsi bien que tOUtP2 manœuv:re~

militaires de quelque nature 9ulelles soient et le maintien de toute3
facilités matél1elles de mobilisation.

ARTICLE 44.'
'- Au cas oil rAIlemagne contreviendrait, de quelque mani~r

que ~ soit, aux dispositions dClS artiçlesA2 et 43, elle serait cÔlle'

PARTiE' III.
rCLAUSES POLITIQUES EUROPÉENNES

SECTION J.

BELGIQUE.

Conunissions de délimitation prévues par le r.résent Traité de
spécifier si la ligne frontière suivra, dans ses dcplacemeuts éven~
tüels,leœurs ou le cl1cnal ainsi défini, ou i elle sera déterminée
d'une manière définitive par la position du cours ou du chenal, au
mo~ent de la mise en vis-ucur du pré cnt Trait~. .

ARTICLE 31.
.L'Allemagnc recomlaissant qne les 'Traités du r"9 avril 1859,

1JIli établissaient avant la guerre le régime de la Belgique, ne cor~
respondent plus aux circonstances actuelles, cousent à l'abrogation
de ces Trâités et s'engage dès à présent à reeomlaître et fi observer
toutes conventions, quelles qu'elles soient, que pourront passer les
Principales Puissances alliées et associées, ou certaines d'entre
elles, avec les Gouvernements de Belgigue ou des Pays-Bas, il
l'effet de r mplacer lesdits Traités de 1839. Si son adhésion lor~

. melle à ces conventions ou à quelques unes de leurs dispositions
était requise, l'Allemagne s'engage dès maintenant à la donner.

ARTICJ,E 32.

L'Allemagne reconnatt la -pleine souveraineté de la Belgique
sur l'ensemble du territoire contesté de Moresnet (dit Moresnel
1umtre).

ARTICLE 33.
J:/Allemagne renonce,-e.n faveur de la Belgique, à tous droitg

ct titres sur le territoire du Moresnct pru'!sien situé à rOue,t de la
route de Liége à Aix-la-Chapelle; la partie de la route en bordure
de ce terdtoire apparticndra ft la BelgIque.

ARTICLE 34•.
VAllell1aa llc renonce, en outre, en faveur de la B 19i9ue à

·tous d1'0its et titres sur les terri.t0ires comprenant l'ensemble des
ccrcleslfR'reise) de Eupen et Malmédy.

Pendant les six mois qui suivront la mise en vigueur du pré
sent Traité, des regï"tres s~ront ouverts par 1'aut?rité belge'à
Eupen et à MalmédY et les babitantil desdits territoires auront la
làculté d'y explimer par écrit leur d~sir de voir tout ou partie d~
ces territoires maintenu sons la souveraineté allemande.

TI appartiendra au Gouvernement belge de porter le résultat
de cette consultation populaire à la connaissance Cle la Société des
Nations, dont la Belgique s'engage à accepter la d~ci9ion.

ARTICLE 35.
Une Commi'lsioll C01Upo,~e de sept membres dont cinq seront

nommés par les Principales PlÙ'l9anCCS aJJ.iées et associées, un par
l'Allemagne et un par la Belgique sera cons(jtuée quinze jours
:tprès la mi'le en vigueur du pré'!ent Traité .l'our lixer sur place la
nouvelle lig-ne-frontière entre la Belgique et 1Allemagne, en tenant
~mI'te de~Ia !>itllation économiquè' et des voies de communication.

Les décision<l seront prises à la majorité des voix et seront
obligatoires pour les parties intéressées.

ARTICLE 36.
Dès que le trall'lfert de la souveraineté sur les territoires ci~

dessus visés sera définitif, la nationalité belge sera dêfiuitivement
acquise de plein droit et à rexclu~jon de la nationalité allemande
par ICi! ressortii!sants allemands établis sur ces territoires.

ToutefoiR. les ressortis3ant~ allemands qui sc seraient établis
sur ces territoires postérieurement au rel' aoi'tt IQI4 ne PQurront
acquérir la nationalité belge qu'avec un~ au~risatioll du Gouver-
nement belge. ,.

ARTrcLE37·

--Pendant les deux ans q~i suivront le 'transfert définitif de la
souveraineté sur les territoires attlibués à la Belgique en vertu dû·
prhlent Traité, les rell80rtissants allemandg ~s (fe plU9 de 1·8 ans
et établis sur ces territoires auront la 9cDlté 4foptcr ponr la DatiOô'
Jla1i~ -allemande. . - - -- .

r
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déi'êe comme commettant un acte hostile vis-à-vIs des Puis
oces signataires du présent Traité et comme cherchant Il troubler
paIx du monde,

SECTION IV.

BASSIN DE LA SARRE.

ladite route dans le territoire de là Sarre, passant immédiatemenL
au Nord de l'embranchement des deux rputes venant de Bôclnrciler
et de Altbcim et situé à environ 2 lrilom~tres Nord d'Altheim,
puis, par Ringweilerhof exclu et la cote 3~D inc!us_, rejoi8:nant la
frontière française au coude qu'elle forme à environ 1 kilomètre
Sud de Hambach (voir la carte au Ijroo,o'YJ, al1u.:xéc au ')réscnt
Tra1té sous le no 2 ).

Une Commission composée de cinq membres, dont un sera
nommé par la France, un par l'Allemagne et trois par le Conseil
de la Société des Nations, qui portera son choix: sur les nationaux.
d'autres Puissances, sera constituée dans les qlliu;~e iours qui
suivront la mise en viguer du pr~ent Traité, pour fixer sùr place
le tracé de la ligne frontière ci-dessus décrite.

Dans les parties du tracé précédent qui ne coïncident pas avec
des limites administratives, la CommisslOn s'efforcera de se rap
procher du tracé indiqué en tenant compte, dans la mesure du
possible, des intérêts économiqnes locaux et des limites communales
existantes,

Les décisions de cette Commission seront prises lt la majorité
des voix et seront obligatoires pôur les parties_l1ltéressées.

ARTICLE 49.'
L'Allemagne renonce, en faveur de la Société des Nations,

considérée ici comme fidei-commissaire, au gouvernement du
territoire ci-dessus spécifié.

A l'expiration d'un délai .de quinze ans, à dater de la mise en
vigueur du pr~ent Traité, la population dudit territoire sera
appelée à faire connaître la souveraineté sous laquelle elle désirerait
se \oir placée.

ARTICLE '50.

Les clauses suivant lesquelles la cession des mines du Bassin
de la Sarre sera effectuée, ainsi que les mestfres destinées à assurer
le respect des droit"S et le bien-être des populations en même temps
que le gouvernement du territoire, et les conditions dans lesquelles
aura lieu la consultation P9Pu1aire ci-dessus prévue, sont fixée.
dans l'Annexe ci-jointe, qui sera considérée comme faisant partie
intégrante du présent Traité, et que l'Allemag~c déclare agrè'er.

ANNEXE.
En confonnité des stipulations des articles 45 à 50 du pr~0nt

Traité, les clauses suivant lesquelles la ~ssion par rAllema~ne à
la France des mines du Bassin âe la Sarre sera effectuée, ainsl que
les mesures destinées à assnrer le respect des droits et le bien-être
des populations en même temps que le gouvernement du territoire
et les conditions dans lesquelfes ces populations seront appdées- à
faire connaître la souveraineté sous laquelle elles désireraient sc
voir placées, ont été fixées comme il suit: .

CHAPITRE PREMIER.
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CHAPITRE Il.

GOUVERNElItENT DU TERRITOIRE DU BASSIN DE LA llIUtII.

§ JI.

~es mines et au~res i}nmeubles .devenus la propriété de l'Êta
françaIs ne pourront Janms être Poblet dc mesures de déchéatlce
de rachat, d·expropriation ou de réqui'lition, ni de toute autre me
sure porll!.nt atteinte au droit de yroptiété.

. Le personn 1 et le matérie affectés à Pexploitation de ces
Il1lnes. ou de leurs. dépendances, ainsi que les produits extraits; da
ces mme'l ou fabnqués dans leurs dépendauces, ne pourront jamailB
être l'objet de mesures de réquisition.

. L~ r\"ï'ara~l1 d~ dOlJllnage. cau ~: au. immeubles par r~'
l:JullaÜ'!fi Je Jlle~ JUIll<.;,., ~i. Jt; l~ur..; .J.;.peudanccc: se.ra. réglû~ cqt1'
1orm-:ment aux 101 ct l'èglemC'llt~111l1l1er' allemands Cl-dessus visft

. 1

.. 10. 1
.Toute p...rso}Inc ub?Litn~~ ~r l'lttat .rrallçaïs dans tout 0

parue de SèS drOIts sur l cXplO1tatlon Je" mUles ou de leurs dépen
dà.1l<:Cs bélll:Jl.dera de prérogativ~s stipulées dans la présento
Anne e.

§ 16.
Le Gouvernement du territoire du Basilio de la Sarre 8el'll

confié à une Commission représentant la Société des Nations. Cena
CoDUllissioo aura 800 siège dans le territoire du Bassin de laSam..

§ 17·
. La CommllJ8ioD ~ Gouvernement prévue au ~Dbe 16

eem. com~. de cinq membrea, nommés ~r le t;onseif de la
Sexat6 deS NatlOne, et oompœDdl'a un mem1ml français, un membre

s S'

~n ce q~l cunœl"ll,: k~ mi!!-es e"1'I(Jit':2~, L tran fcrt ch; lu
prop!=1été ~ fEtat frrrnçaIs s apphqu. ra ~I h!utes. les dép?lldances
dtsdites mmes, notamment à lém mstallaUOlls et maténds d'ex
pl~itatio~l tant supè~dels C).u<: .outcrrains, il lcm' matériel tl'extra-

. ctlon, USllles ~lc tr~onn~t1ou ~l~ la hOl/ill~ <::li ~!1erl;Sie élcdriquc,
co~e et SOus-pl"nJmts, aielicrs, V(Jl~' de cnmmUOlcatJ.on cal1a1isa~

tians. électrique.s. in t:illations de l:apl'ag'~ ut de distribution d'cau,
terraInS et bà~~lCllt~ tels que ~Urlal1\'. maison' de directeurs, em
ployés ~1! ouvncr l:coles, hôpltal1.'1: ct dispensaircs, aux stocks et
up'provlslonnement'l de tout llatu~e, ~t1X arcbivcs et plans, et en
genéral à tout ce dont les propnétaIrcs on es:ploitantsdes mines
oot la propriété ou la jouis'anœ en vue de l'e 'ploitation des mines
et de leurs dépcnJall~es.

Le transtèrt .5'a1?pliquera...également, aux <;r{:HUceS à re.cou
vrer J'Pur les prodults livrés ant~net1reJDent à la pnse de po ession
par l'Etat. ~n<;a~s et post~ricurcment à la ~ignature du présent
Tratté, aInSI qu auxÉcautlonnements des clieuts, dont les droits
seront garantis par r tat français.

,

§ 4. § 12.

La propriété sera acquii3 par l'Êtat français franche et quitte L'exploitation des....mines et de leurs dépendances, dont la pro-
de ~outes dette.s et ch~rges. loutefo~s, ~ ~~ sera porté aucune p~été ~ra acquise à r~tat français, continuera, sous réserve de
attem~eaux droIts acqUiS, ou en cours d aCqUlSltlOn, par le personnel Clisp~SItionS du .paragraphe 23 Cl-dessous, d'être soumise au régime
des mInes et de leurs dépendances à la date de la mise en vigueur établi par les lOIS et règlements allemands en vjg-ueur au lIno
du présent Traité, -en ce qui concérne.les pensions de 'retraite ou vembre 1918 (réserve faite des dispositions exclUSIvement prises en
d'invalidité fie ce personnel En revanche, l'Allemagne devra vue de l'état de guerre).
remettre à l'Etat français les réserves mathématiques des rentes Les droits des ouvriers seront égalemcntmainœnus, tels qu'î.lB
acquises par ledit personnel. r~ent 3:u II novembre 1918 des lois ct règlements allemands

Cl-dessus Visés, et sous réserve des dispositions dudit para-
§ 5,. graphe 23·

~a valeur des prop~ètés ainsi cédées à l'État franÇlÙS sera dé- Auc.une,entrave ne sera apportée.à l'introduc~on et à l'emploi
terminée par la Comnnsslon, des réparationsj)l"évue à l'article 233 de la mam-d œuvre étrangère au BasSIn dans les nnnes ou dans leurs
<1e la Partie Vlli ( Réparations) du présent Traité. dépendances. .

Cette valeur sera portée au crédit de l'Allemagne dans le L~s ouvriers ~t employé~ de nationalité française pourront ap-
comRte des réparations. . partcw.r aux syndicats françat~•
. ', Il appartiendra,~l'A~emagncd'indemniser les propriétaires ou § 13.
Intéresses, quels qu lis SOIent. . L tri'b' d . d 1 ~a con . ution es lllHles et e eurs endances, tant au

§ 6. budget local du territoire du Bassin de la re qu'aux taxe
Aucun tarif ne cra établi, sur les chemins de ... et canaux commu1?ales, sera fix~ en tenant un juste compte de la val,'ur

~cmands, qui. puis'3e, par des discriminations directes ou indi. proportIOnnelle des. mmcs par rapport à l'ensemble de la richessa
rectes,. porter préjudice alJ. transpo/t du personneI

T
des produits lmposable du Bassm.

des mmes et de leurs dépencL.1.n~e9, ou de matières nécessaires à § 14-
I<:ur exploitation. Ces transports jouiront de tous les droits et pri- L'État fl'ançais pourra toujours fonder et entretenir, comma
vilèges que des conventions internationales sur les chemins de fer dépendances des mines, des écoles primaires ou techniques à ru..
pJurraient garantir aux produits similaires d'origine française. ~e du personnel et des enfants de ce l'ersonne! et y faire drmnet

§ l'enseignement en langue française, conformément à des program-
7· mes et par des maîtres de son choix.

Le matériel et le ~rsonnel nécessaires à l'évacuation et au . n po~rra de ~êm~ fonder .et entretcnir tous hôpitaux, dispeo-
transport des produits des mines et de leurs dépendances, ainsi saIres, maIsons et Jardins ouvners et autres œuvres d'assistance et
9u'au transport des ouvrics et employéa~ seront procurés par de solidarité.
1administration des chemins de fer du Bassin.. § 15.

§ 8. L'État français aura toute lib"rté de procéder, comme il l'en-
.,\ucun ?bstacle ne l'Iera apporté aux travaux complémentaires tendra, à la dhribution, à l'expédition et à la fixation des prix di

d V~)1(:'rl frl'rces ou de ,!oies d'~au que l'État fi:ançais jugerait né- vente des prçxluits des mine~ et de leurs dé~ndances.
ce~salfc pour assurer 1évacuatlon et le transport des produits des ToutefOIS, quel que SOlt le montant de la production des
1n11l;S .ct de leur dépendances, tels. que doublement des voies, mincs, le Gouve~nement fra?çais s'~ngage à ce <Lue les d'mandeS
IOTa Id sc; t d tru ti d h· dé de la conaf)mmation locale, mdu')tnelle et domestlque scii"nt tou-

:=> l 15 'men s .~ gares, cç>ns c on e c antiera et p"n- J·o.urs satisfaites dans la proportion, qUI' en'".tal't au cou'rs de l'e"er~
dances. Lq répartitiOn des frats sera, en cas de désaccord, soumise ~ ...
à l.m arbitrage.' Clce ~9d~' entl·e la consommation locale et la production totale do
. L'Ëtat .fr~çais po1!rra de même établir tout~ ~ouvelles voies Basam e la Sarre.

de comn1UJ1lcatlon, nIDSl que les routes, canalisatlons électriques
et li!1i un' td~phoniquesql1ïljugera nécessaires pour les besoins
de 1c Th 1ultlon.

U exploitera librement, san$ allFune entrave, les voies de
~om~ut1Îc·ltion dont il sera- propriétaire, en particulier celles reliant
les In1U~S <ot leurs dépendences aux voie de communication situées
en territoire français.

. 89-
. L"État frança!&.pourra toujours requérir l'application des lofs
et~lement8 IDlmers allemands, ell v!gueur au JI oovembre
J,~dnré8ene &ite des ~tï.olllexclusive~entprises en vue de
) ëtat de prre). pour r~tlOD des terrams qu'il jugera néces
saires à J'e:rploitatioD des mines et de leurs dépendantes.

~
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non. français, Grigi:naire et habitant du territoire au Bassin de la
Sarre, et tr0Î8 membres ressortissant à trois pays autres que la
France et l'Allemagne. .
. Les membres de la Commission de Gouvernement seront

nommés poor un an et leur mandat sera renouvelable. Hs pourront
être r6v~ués par le Conseil de la Société des Nations, qui pour
voira à leur remplacement.

Les membres de la Commission de Gouvernement auront
droit à un traitement, qui sera fixé par le Conseil de la Société des
Nations et payé sur les revenus do territoire.

§ 18.

Le Président de la Commission de Gourvenement sera dé
s~é par le Conseil de la Société des Nations, parmi les membres
de la Commission et pour une durée d'un an ; ses pouvoirs seront
renouvelabes. .

. Le Président remplira les fonctions d'agent exécutif de la
Commission.

§ 19·
La Commission de Gouvernement aura, sur le territoire du

Ba.~in de la Sarre; tous les pouvoirs de gouvernement appartenant
antérieurement à l'Empire Allemand, à la Prusse et à la Bavière,
y compris celui de nommer et révoquer les fonctionnaires et de
(:réer te~s organes administratifs et représentatifs qu'elle est;imera
nêce>;s:ures. - °

Elle aura pleins pouvoirs pour administrer et exploiter les
chemins de fer, les canaux ct les différents services publics.

Ses décisions seront prises à la majorité 4es voix.

§ 20.

L'Allemagne mettra à la disl?osition du Gouvernement du
Bassin de la Sarre tous les documents officiels et archives en pos
session de l'Allemagne, d'un État allemand ou d'une autorité 10
ale, qui se rapportent au territoire du Bassin de la Sarre ou aux
droit<: de ses habitants. •

§. 21.

11 appartiendra à la Commission de Gou ernement d'assurer,
par tels moyen~ et dans telles conditions qu'elle jugera conve
nables, la protection à l'étranger des intérêts Cles habitants du ter-
ritoire du Bassin de la Sarre. .

§ 22.

La Commission de Gouvernement aur-a le plein usufruit des
propriétés autres 9ue les mines et appartenant, tant au titre du
Clomaine puhlic qu au titre du domaine privé, au Gouvernement de
l'empire allemand ou au Gfluvernement de tout Etat allemand sur
le territoire du Bassin de la Sarre.

En ce qui concerne les chemins de fer, une équitable réparti
tion ùu matériel roulant s",ra faite par une Commi>sion mixte, où
seront :-epr":senté' la Comuùssion de Gouvernement du territoire
du Bassin de la Sarre et les chemins de fer allemands.,

Les per flnnes, les marchandises, les bateaux, les wagons,
les ,:éhicules et les transports postaux sortant du Bassin de la
Sarre ou y entrant Mnéficleront de tous les droits et avantages re
latifs au tran, it ct au tran fort tel qu'Us sont spécifiés dans les
di::;positions de la Partie XI (Ports, Voies d'ean et Voies ferrées)
du prl:sent Traité. . ._

§ 23·
Les lois et règlem 11ts en vigueur sur le territoire du Bassin

de la Sarre au II novembre 1918 (réserve faite des dispositious
êdietées en vue de l'état de guerre) continueront à y être appli-
cables. -

Si, pour des motifs d'ordre-g6néral ou pour m(;ttre ces lois et
règlements en aee,)rd avec les stipulations du pré ent Traité, il
était nécessaire d'y apporter des modifications, ceqes-ci seraient
décidées et eftèctuées par la Commission de Gouvernement, après
avis des rcprésentantl'l élus des habitants pris dans telle forme que
la Commission décidera.

Aucune modiHcation ne pourra être apportée au r~e légoal
d'exploitatipn, prevu au paragraphe 12, sans consultatiou préa
lable de l'Etat français, à moins que cette modification ne soit la
conséquence d·une régleme.ntation gènérale du travail adoptée par
la S"lC été des Nations. .

. Dans la tixathn des conditions et des heures de travail pour
les hc>mm,,'l, les feDlllles et les etûants, la Commission de Gouve~'"

nement derra prendre en considération ks vœux. éJni' par les
orgaBisation fr..cuIes u travail, ainsi que les priudpes a Ir,ptés par
la Société dt: r -ations.

§ z4·
. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4, ks droils d .
habitants du Bassin de la Sarre en matiere d'as ura.nc'" et de pen·
sions, que ces droits soient acquis on en cours d'acquisition à la
date de la mise en vigueur du présent Traité, qu'ils aient trait à
un système quelconque d'assurance de l'Allemagne ou ft lIes pen
sions quelle qu'cn soit la nature, ne sont affectés par aucune des
dispoSItions du présent Traité.

L'Allemagne et le Gouvernement du· tenitoirc du Cassin de
la Sarre maintiendront ct protégeront tous les dI'oits ci-dessus
mentionnés.

§ 25..
Les tribunaux d,ils et crinrinels exi tant sur le tc:rritoirc: du

Bassin de la Sarre seront maintenus.
Une Cour civile ct criminelle sera constitué.:: par la Commis

sion de Gouvernement pour juger en appel d·, déci;:;ion: renduès
par lesdits tribunaux et statu r sur ks lll.:tti';ï":S d'lllL ~:mx-ci

n'auraient pa à connaître. .
Il appartieùùra à la Commi ion de Goun~ru~l1leutJ: p'lun-oir

au règlement d'organisation et de compétence do' bdite C'1Ur.
La justice sera rendue au nom de la COll1l11Ï~ ion ùe Gourer

nement.

§ 26.
La Commission de Gouyernement aura 'oule J. 11r1moolr de

lever des taxes ct impôts dans la limite du tenitflÜ-" du B n;in de
la Sarre.

Les taxes et impôt seron cxclu8Îœmeut al pllqué nux be-
soin du territoire. °

Le systéme fiscal existant au II novembre 191:: sn maintenu,
autant que les circonstanc:ls le p~rmPttr. Ilt, ct aaCU:h~ ta'(; 11 \.lU 4

velle, sauf douanière, ne pourra être ·étahli,' san consultation pré
alable des représentants élus dcs hahitant .

_ § 2~

Les présentes dispositions ne porlerunt .. ":Uf1", atUnte à la
nationalité actuelle des habitants âu tcrritoirl; du na in de la
Sarre.

Aucun obstacle ne sera opposé à ceux qui de. u·Pfaient a
cquérir une auti'e nationalité, étant ent~udu qu'en rûr,~il ca l·ur
nouvelle nationalité sera acquise à l'e 'clù ion de toute autre.

§ 28.
Sous le contrôle de la Commission de GoU\oernement les ha

bitants conserveront leurs assemblées locales, leurs libertés reli
gieuses, leurs écoles, leur langue.

Le droit de vote ne sera pas exercé pour d'autres a~:;?mbléeg

que les assemblées locales; il appartielldra, sans distinction dl
sexe, à tout habitant âgé de plus de 20 ans.

§ 29·
Ceux des habitants du territoire du Bassin de la Sarre, qu'

désireraient quitter ce territoire, auront toues fadlitéo; pour y con·
server leurs propriétés immobilières ou p ur 1 s vendre à d'!' pru .
équitables et pour emporter leurs meubles en francbise de toutes
taxes. .

§ 3°·
n n'y aura sur le territoire du Bassin de la Sarre aucun sert

vice milliaire, obligatoire ou volontaire; la construction de forti
fications y est interdite.

Seule, une gendarmerie locale y sera organisée pour le main·
tien de l'ordre.

n appartiendra à. la Commission de Gouvernement de pour
voir, en toutes circonstancE, à la rrotection des personnes et det
bien sur le territoire du Bassin de la .sarre.

3[·
Le territoira du B!L ~i11 de la Sarre, tel qu'il c~t c1{1imitê pal

l'article ~8 du pr'~~;1l1' Traité. sera _soumis au rt~~J...'l.: d )uanilll
francais. Le prc)d!Jlt d~::. drj)it~ de douane sur Ie<:: l11arch~ndiseC

d.~t1nées à h~ C')JI~ .mmltir.lIllocatJ s~ra attrIbué au budge •
territoire, déduction faite d.~ tous frais de perçeptiQ~· .



SECTION V.

ALSACE-LORRAINE.

ARTICLE 51.
Les territoires cédés à l'Allemagne eu vertu des préliminairJ·

de Paix sig ~s à V:rsailles le 26 .février 1871 et du Traité
Francfort d6JO mat 1871, sont réintégrés dans la souveraine
française à ?uter.4e l'Armistice du Il novenlbre 1918•

Les dlspoSltlOns des T.raités portant délimitation de la fron..
tière avant 1871 seront remises en vigueur. 1

A!lTICLE '52.

'le Gouvcm ment albnn.nd re~ettr:l sa:!'> (H~~i.la GO!Jv_r e..
m:nt li'a!lçais 1 s archives, registres, bus, titres ct documcnts de

NACIONAJj. ;!eeiO ., lM' ..;

i ic) Dana le cas où, pour tout ou partie du.tenitoiret la 80cié
des Nations déciderait l'union avec rAllemagne, il a~dra
la Société des Nations de pourvoir à la réinstallation de )~.
J!13gne dans le gouvernement du territoire qui sera spécifié par fa
SoCiété des Nations.

Dans le (,'Q8 où la Société des Nations déciderait l'union l
l'Allem~e de tout ou partie du territoire du Bassin de la Sarre
les droit'! de propriété de la France sur les mines situées dllll8 cetiê
partie du territorre serout rachetés en bloc par fAllemagne à un
prix payable en or. Ce prix sera déterminé par trois experte,
statuant à la majorité; l'un de ces experts sera nommé par l'Alle
magne, uu' par la Ft'aIlce et un par la 80ciété des Nations, ce
dernier ne devant être ni français ni allemand.

L'?bligation ~e la J?art de l'Allemag!le .d'effectuer ce paiement
sera pflse en conSIdératIon par la COmml'30.'lIOn des réparation'l, et,
à cette fin, l'Allemagne pourra fournir unl; première hypothèqué
sur son capital ou ses revenus de toutes manÎcrcs qui seront ac
ceptées par la Commission des réparations.

. Si, néanmoins, l'Allemagne un ail après la date à laquelle e
paiement aurait du être effectué n'y a pas satisfait, la Commissio
âe~ réparations y pourvoiera eu conformité avec les instructiong
qUI pourront lui être données par la Société des Nations, et si cela
est nécessaire, ,en liquidant la partie des mines en question.

§ 37·
Sl, à la suite du rachat prévu au paragraphe 36, la propriétâ

de~ mines ou d'une partie des mines ~st tran~férée â l'Allemagne,
r Etat et les nationaux français auront le droit d'acheter la quantité
de charbon du .Bas'lin, jU'ltifiée par leurs besoins indul;triels et do
mestiques a cette. date. Un arrangement équitable établi en temps
utile par le Con~eil de la Société des Nations, fixera les quantites
de charbon et la durée du contrat, ainsi q ne les prix.

§ 38.
nest entendu. q~e la France et l'Allemagne p'ourront, ~

des acoordq p~rtlcuhers cooclus avant la date ti#,é pour le
payement du pnx de rachat des mines, déroger aUl: tiispositioll9
des paragraphes 36 e 37.

§ 39·
. .Le Conse~l de la. Bo.ciété des ~ati~n~ prendra les dispositiomJ

r~qulSeg pour 1~rgalUsatJOn du ,r~gune a m!lta~rer aprè'l)a mise e~
VlguelJ,l: des déclSlOllS de la SOCiété des NatIons mentionnées ali
paragraphe 35. Ces dilipositiollS coniprendront une répartitio
équitable de toutes ob~igations incomoant au Gouvernement d
Bassin de la Sarre, à la suite d'emprunts levés ar la Commiesio
ou à la suite de toute autre mesure. .

D~!1 !a mise en vigueur du nouveau régime, les pouvoirs de la
COmnusslon de Gouvernement prendront fin, sauf dans le ca!J
prévu par le paragraphe 35 a.

§ 4°·
Dans.les matièr0s yiqêes danq la présente Annexe, les décision~

du Conseil dc la SOCiété des Nations seront prises à la Jllljorit

CONORESSO

CHAPITRE Ill.

CONSULTATION POPULAIRE.

1.048 '~'eÎ'ca-feira 20

Aucune taxe d'exportation ·ne sera. mi8e s!U" les p~odl!its
métallurgiques ou le charbon sortant dudit terrftoll'e à de9bDatlOn
de l'Allemagne, ni sur les ex})ortations allemandes à destination
des industries du territoire du Bassin de la Sarre,

Les produits nalUrds ou tàbriqués, originaires du Bassin, en
transit sur le territoire allemand, seront li!)res de toutes taxes
douanières. li en sera de même pour les produits allemands en
transit sur le territoire du Bas'Oin.

Pendant cinq ans, à dater de la mise en vigueur du présent
Traité, les produits originaires et en provenance du Bassin,
jouiront de la franchise d'importation en Allemagne et, pendant la
mème période, l'importation d'Allemagne sur le territoire du
Bassin, des articles destinés à la consommation locale sera égale
ment libre de droits de doualie.
. . Au cours de ces cinq années, pour chaque article en prove
nance du Bassin et dans lequel seront incorporés des matière.s pre
mières ou des demi-ouvrés venânt d'Allemagne en franchIse, le
Gouvernement français se réserve de limiter les quantités, qui
seront admises en France, à la moyenne annuelle des quantités ex
pédiées en Alsace-Lorraine et en France au cours des années 19II
1913, telle qu'elle. s~ra déterm~née à l'aide de tous renseignements
t dOl:UlllCnlS statlsuques offiCiels.

- § 32•

.\ucune prohibition ni restriction ne sera imposée à la circula
tion de la monnaie francai e sur le territoire du Bassin de la Sarre.

L'État français aura le droit de se servir de la monnaie 'fran
çaise. pour tous .ses. achats 0l! payements et dans tous ses contrats
relatifs à l'explOltauon des mIues ou de leurs dépendances.

§ 33·
La Commission de Gouvernement aura pouvoir de résoudre

toute questions, auxquelles pourrait donner lieu l'interprétation
des dispositions qui précèdent.

La France et l'Allemagne reconnaissent que tout litige, impli
quant une divcrgence dans lï.nterprétatipD deSditcs dispositions,
sera également soumis à la Commission de Gouvernement, dont la
décision, r~ndue ft la majorité, sera obligatoire pour les deux pays.

§ 34·
A re.~piration d'un délai de quinze ans, à compter de la miS(~

~n vigueur du présent Traité, la population du territoire du
'Bassin de la Sarre sera appelée à faire connaître sa volonté comme
il suit:

Un vote aura li~u par commune ou par district et portera sur
les trois alternatives SUlvantes; a) maintIen du régime établi par
le présent Traité et par la pn~sent Annexe; - b) union à la
France; - c) union il l'Allemagne. ,

Le droit de vote appartiendra, sans di'ltinction de sexe, à
toute personne agée de plus de 20 ans il la date du vote, habitant
:e tenitoire à la date de la signature du Traité.

Les autres r~glès, les 'modalités e1t-la date du vote seront
fixées par le Conseil de la Société des Nations, de facon à assurer
la liberté, le secret ct la sincérlt·~ des votes. •

Les HAUTES PARTlES CO.iTR.\CTANTES, ayant reconnu l'obligai
. '. § 35. tion m~rale de réparer le,~ort tàit par i'AUemllW1~ en 1,811, tan'

La Société des Nations décidera de la souveraineté, sous la- au droIt .de la France :ra la volo?té des populations d, Alsace e~
quelle.lc territoire sera placé en tenant compte du désir exprimé dellLodrrlame, séparées e leur Patne malgré là protestation sole
par le vote de la population ~ . ?e.e e eur.s représentants à rAss~blée de Bordeauxt

a) J?ans l~ ~s o~, pour ,to~t ou partie du territoire, la ~ociété Sont d accord sur les artIde$ ~Ulvants:
des .Nauons déciderait le m~JUel1 du régime établi par le présent
Trattt: ct par la présente Annexe, l'AUemagne s'en<rage dès main
tenant à renoncer, en faveur de la Société des Nati~ns à sa sou
yer~inelé., ainsi ,que la ~odété des Nations le jugera nécessaire, et
il appartiendra a celle-Cl de prendre les lf1esures propres à adapter
le régime défiuitivement instauré aux int~êts permanents du ter-

;titoire et il l'intér";t général; •
h) Dans le cas où, pour tout ou partie du territoire la Société

des N"ations déciderait l'union avéc la France l'Allem~gne s'en
$!'Ug dès maintenant à céder à la France, ,en ~xécution de la déci
~ 1 )lll"JlI' .(J'~ de ~.\ S"d...:l: d,-~ Nat~l)n-;, t.)US s~s llt'Oil" ct titrç3
.::.LIl' le œrritoir(; qui 5~r~1 .,p~cifi~ p:lr la Sodét.: ctc~ ~ Tations; ,



nsera tenu compte à.l'Allemagne, dan/; la fixation ~u-'inon1aDt
de ces ROmmes, de la~ pour laquelle l'Al~ce-Lorraine aurait
contribué, viw-vis de l'Empire, aux dépenq"g rémltant de tels
remMursement9, cette contribution étant calculée d'après la part
proportionnelle des revenus d'Empire provenant de l'AlSace
Lorrame en 1913.

ARTICLE 59•
. L'État français percevra pour son propre compte les impôts.

d!:otlq e~ taxe"!, d~mpire de toute nature, exigibles sur 1eR terri
tOIres Vlqéq à 1artIcle 51 et non recouvrés à la date de l'Armistice
du II novembre 1918. .

ARTICLE 60.
Le Gouvernement allemand remettra sans délai les AlllaCiens

Lorrains (personnes physiqu~ et ml')rales et étlhliClqemento:: pu
blics) en ~'Iinn de tous biens, droits et intérêtq leur apnar
tenant à la date du Il novembre [918. en tant qu'ils seront situés
sur le territoire allemand.

ARTICLE 61.

Le Gou\ernement allemand s'engage à poursuine et achever
sans retard l'exécution de'l clau!reS financières concem:lnt l'Alsace-
Lorraine et prévues dans les diverses conventions d'armistice.

ARTICLE 62.
Le Gouvernement allemand s'engage à supporter la charge de

toutes pensions civiles et militaires acquises en All!ace-L"rraine
à la date du II novembre 1<)18, et dont le service incombait au
budget de l'Empire allemand.

Le Gouvernement allemand fourn;ra chaque année les
fonds necéssaires pqur le payement en francs, au taux moyen du
c~e de l'année., des sommes auxquelles des p"rs::mnr'l rès:'dant
en Alsace-Lorraine auraient eu droit en marks si l'Alsace·Lorraine
était restée sous la juridiction allemande.

ARTICLE 63.
En égard à l'obligation assumée par l'Allemagne dan.q Ta

Partie VIII (Réparationq) du présent Traité, d'accnrdpr comDl'n
sation pour l~ àommages causés snus forme d'aml'nde aux po
pulations civiles des pays alliés et associés, les habitants des terri
toires visés à l'article 51 seronHissïmilés auxdites populations.

ARTICLE 64.
Les règles concernant le régime du Rhin et de la Moselle sont

fixées dane; la Partie XII (Ports, Voies d'eau et Voies ferrées) du
présent Traité. . 0

ARTICLE 65. .
Dans un délai de trois semaines après la mise en vigueur- du

présent Traité, le port de Strasbourg et le port de Kehl seron'
constituès, pour une durée de sept années, en un organisme unique
au pclint de vue de l'exploitation.

L'administration de cet organisme unique sera assurée par Ul'
directe~r nommé,.Par la Commission centrale du Rhin et révocabll
par elle. .

Ce directeur devra être de nationalité francaise.
Il sera soumis au contrôle "de la Commission centrale du RhitJ

et résidera à Strasbrmrg. .. .
li sera établi, dane; les deux ~orts, des zones franches, confor.

mément à la Partie XII (Ports, Voies d'eau et Voies ferrées) du
présent Traité.

Une Convention particulière, à intervenir entre la France et
1Allemagne, et qui sera soumise à l'approbation de la Commis!lÏon
Centrale du Rhin, déterminera les modalités de cette organisation,
notamment au point de vue financier.

li est entendu qu'&UX termE'S du présen~article, le port de K~hl
comprend l'ensemble des surfaces néccssatres au m()uvement du
port et des trains le desservant, y compris les bassins, quais et
voies ferrées, ferre-pleins, grues, halls de quais et d'entrep'!>ts,
silQS, élévateurs, usines ydio-électriques, constituant l'outillage
du p<>rt. .

Le GlJuvernement allelnand s'engage à prendre toutes dispo
sitions qui lui sèront demandées en vue d'assurer que toutes les
formations et manœvres de trains à destination ou en provenanœ
deo'Kehl, relatifs tant à la rive droite qu'à la'rive ~uclie du~
soient eflèCtuées dans les meilleures conditions possibles.

Tous les droits et propriétés des ~rticuliers seront saUVè
gardés. En particulier, radininiattatioB des ports s'abstiendra de
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rCAlo\. mesure préjudiciable aux droits de propriété des chc:rilins de
fer français ou badois. .

L'égalité de traitemcnt, au point de vue du trafic, sera ~ss'l.1ree
danS les deux ports aux nationaux, bateaux et marchandIses de
10utes nationalités. .

Au cas où à l'expiration de la sixième' année, la France esti
merait que l'état d'avancemcnt des travaux d~l port dc Str~sbourg
rend nécessaire une prolongation dc ce régIme transhOlre., ?lle
aura la faculté d'en demander la prolongatlon à. l~ C0D1D11~SlOn
centrale du Rhin qui pourra l'accorder pour une penode ne depas
~nt pas trois ans.

Pendant toute la durée de la prolo:lgatioD, les zones franches
prévues ci dessus seront maintenues.

En attendant la nomination. du premier ~ir~cteur 1?ar la C~ll1
mission centrale du Rhin, un drrecteur prOVlS01re, qm d~,'T~ etre
de nationalité française, pourra être d~sigO;é. par .les Pnnclpales
Puissances alliées et assOCIées dans ks ccnJltlOnS Cl-dessus..

Pour toutes les ques~ions pc:s'~es par It; p~ésent artl.cle, la
Commission centrale du Rhin décidera à la maJonté des VOlX.

ARTICLE 66.

Les ponts de chemins de fer et autres ex;e;t~nt actuellement
dans les limites de l'Alf1ace-Lorraine sur le Rll1n seront, dans
toutes leurs parties et sur toute leur longueurt la propriété de
f État français qui en assurera l'entreticn.

ARTICLE 67.

Le Gouvtlrnement français ee;t subrogé dane; tous les droits
de l'Empire allemand sur toutes les lignes rie chemin de fer géré'Os
par l'administration des chemins de fer d'Empire et actuellement
en eXj)loitation ou en construction.

11 en sera de même en ce qui concerne les droits de l'Empire
sur les concessions de chemins de fer et de tram,yays situées sur
les territoires visés à l'article 51. . •

Cette subrogation ne donnera lieu à la charge de l'Etat
français à aucun payement.

Les gares frontières seront fixée:; par un accord ultérieur,
étant par avance stipulé que, sur la fronti~re du Rhin, elles seront
situées sur la rive droite.

ARTrCLE E3.
Conformément aux disposilinM de l'article zi)8 du Chapitre 1

de la Section 1 de la Partie X (Clauses écollomiqtu;) du pré!'1ent
Traité, pendant une péri de de cil~q années, il dater de la mise
en vigueur du présent Traité. le<; produits natur.h ou fabriqués,
originaires et en provenance des terri toires ,i ~~", à rarticb 51,
seront reçus, à leur entr.!e sur le tenitoire douaJjier allemand, en
franchise de tous droits de dou:lDe.

Le Gouvernement franyais se réserve de fixer clr.lque année,
par décret notifié au GOU\'eruement allemand, h nature et la
quotité des produits qui bénéficieront de cette tran'2hi"e.

Les quantités de chaque produit qui pourront ètre ainsi en
voyées annuellement en ,\ llcmag-ne ne pourront d~passer la moy
enne annuelle ces qua,ntités envoyées au cours des années 1911 à
1913.

En outre, et pendant ladite période de cinq ans, Je Gouver
nement allemand s'engage à laisser sortir librement d'Allemagne
.et à laisser réimporter en Allemagne, en franchise de tous droits
de douanes ou autres charges, y compris 1eR impôts intérieur», les
fils, tissus et autres matières ou produits textiles çle toute nature
et à tous états, venus d'Allemagne dans les territoires Yisés à
l'article 51, pour y subir. des opérations de finiss ge quch'llquest
telles que blanchiment, teinture, impres3ion, mercerisage, gazage,
retordage ou apprêt.

ARTICLE. 6<;:
Pendant une période de dix ans à dater de la mise en vig1leur

du présent Traité, les usines centrales d'énergie électrique situées
en territoire allemand et qui fournissaient de l'énergie électrique sur
les territoires visés à l'artIcle 51 ou à tORte instal1ati 11 dont rcx
ploitation passe définitivement ou proTisoiremellt de l'Allemagne à
la France seront tenues de continuer cette fourniture il concurrence
.de la consommation correspondant aux marchés et poliœs eil cours
le.u novembre 1918..

Cette fourniture sera faite snivant lés contrats en yigJcur et
Ja ua tarif que ne saurait être supérieur à celui que payeut auxdites
osines les ressortissants allemands,

ARTICLE 70.

II est entendu que le Gouvernement français garde le droit
d'interdire à l'avenir, sur les territoires visés à l'article SI, toute
nouvelle participation allemande:

1° dans la gestion ou l'cxploitation du domaine public et des
services publics tels que: chemins de fer, voies navigables, distri
butions d'eau, de gaz, d'énergie électrique et autres;

2° dans la propriété etes mines et carrières de toute nature et
les exploitations connexes;

:i0 enfin dans les établissements métallurgiques, lors même
que l'exploitation de ceux-ci ne serait connexe de celle d'aucun!
mine.

ARTICLE 71.
En ce qui concerne les territoircs visés à l'article 51 , l'Alle

magne renonce pour elle et ses ressortissants à se prévaloir, à dater
du II novembre 19J8, de~ dispositions de la loi du 25 mai 1910
concernant le trafic des sels de pota'lse, et d'une façon générale de
toutes dispositions prévoyant l'intervention d'organiSdtions alle
mandes dans l'exploitation des mines de potasse. Elle renonce
également pour elle et pour ses ressortis~ants à se prévaloir de
toutce; ententes, dispositions ou loi:" P0uvallt exister a son profit
relativement à d'autres produits desJits tenitoires.

ARTICLE 72.

Le rècrlement des quee;tions concernant les dettes contractée!;
avant le II novembre I9J8 entre 1Empire et 1. s Etats allemands
ou leurs ressortisc;ants résidant en Allemag-ne d'nne part, et les
Alsaciens-Lorrains rér:;idant en Alsace-Lorraine d'autre part, sera.
effectué conformément aux disDositions de la Sectir)ll III de la
Partie X (Chuses économiques) du présent Trait, étant el\tendu
que l'expression « avant guerre 1> doit être remplacée par l'expresM

sion « avant le II novembre 1918 ll. Le taux de change applicable
audit règlement sera le taux moyen coté à 111 B' ,urse de Genève
durant le moi~ qui a précédé le Il novembre Tl») B.

Il pourra être constitué sur le territoire vi,é à l'article 51,.
pour le règlement deqdites dettes dans les conditions orëvue'l à la
Section III de la Partie X (Clauses i:c nomiquc" du rré~ent Traité,
un office spécial de vérification et de compC:Il. alÎon, ét lnt entendu
'que ledit office pourra êtrc C(')!le; l~ré cnmm" tm ce oŒœ central !t

au sens du paragraphe 1er de l'Annex0 de ladite Se.::tion.

ARTICLE 73.
Les biens, droite; et intérêtR pr:vé des Als:l.ciclls-Lorrains en

Allemag-ne seront régis par les dispo.~itirJn'l dp. 1,1 ~..:ction IV de la
Partie X (Claus~s économiques) du présant Tr,t;té.'

ARTICLE 74.

Le Gouvernement français 'le rëscrv' le droit de retenir et li
quider tous les biens, dr it:; ct iutt-rèt~ que pnse;édaiènt, à la
date du II nl)vembre lQt8, les rcs:;"rt S'a'1IS 111f'll1"1I1r1e; ou les
s',ciétés contrôlées par l'AUemag-n.e sur le'l t..:rritoirt.s ,is ',s à l'ar
ticle 51, dans les conditions fixée" au d:ruÏèr alin:a de l'articlc 53
ci-dessus.

L'Allemagne indemni"era directcment ses ressortissants dé
possédés par lcsdites '1iqu;d:Jti os.

L'afrectatiou du produit de ces liquidations sera rég-Ié confor
mémcnt aux dispositions des Sec'linns III et IV de la Partie X
(Clauses économiques) du présent Tr~ité.

ARTICLE 75.
Par dérogation aux dispositions p"éyues à la Section V de la

P.lrl:e X (Clauses économiques) du prés nt Tr'lité, tous c0ntrats
conclus avant la date de promu4ratifln en Als'lcc-Lorraine du
décret français ~u 30 novembre 19i8, entre Alsaciens-Lorrains
(personnes phYSIques et m()rales) ou aut"f$ réSIdant en Alc;1cc
Lorraine d'unc part, et l'Empire ou l,'s Ét1tS allelllands ou leurs
res'lorti:;:,ants résidant en Allemagne d autre oart, et dont l'exl;"uli/)l1
a été suspendue par l'Armistice ou par la li:gislation français~ ul
térieure, sont maintenus. .

ToutcJ()is, seront annulés les contrats dont, dans un intérêt
~énéral, le Gom-ernement français aurait notifié la réc;iliatiol1 à
i',\llemag-ne dans un délai de six mois à dater de la mise cn vi
gueur du prés nt Traité. sauf en ce qui C(lnccrne les dettcs et
autres obligations pécuniaires résultant de l'rxécutinll avant le Il
novembr.:: 1918 d\m acte ou d'un payement prévu à ces contrats.



ANl\TEXE.

ARTICLE 79.

Les stipulations additionnelles concernant la nationalité et ci.
après annexées seront considérées comme ayant même force et
valeur que les dispositions de la présente Section.

.Toutes autres questions concernant l'Alsace-Lorraine, qui ne
seralrnt pas rég-Iées par la présente Srction et son Annexe ni par
les d.isposition.s générales du présent Traité, feront l'objet de cou.
ventIons u1ténem'es entre la Fr.ance et l'Allemagne. '

Si cette annulation entraîne pour une des parties un préjudice con·
sidérable, il sera accordé à la partie lésée une indemnité équitable
calculée uniquement sur le capital engagé et sans tenir compte du
manque à gagner.

En matière de prescriptioll, forclusion et déchéances en Alsace
Lorraine, s~rOJlt applicables les dÜ'lpositions prévues aux articles
':)00 et gOI de la Section V de la Partie X (Clauses économiques),
~tant entendu que l'expression (( début de la guerre Il doit _être
remplacée par l'expression « 11 novembre 1918,) et que l'expres
sion (( durée de la guerre)l doit être remplacée par celle de « pé
riode du II novembre 1918 à 1:l. date de mise en vIgueur du présent
Traité Il.

Terça-feiÏ'a 2(:;- CONGRESSO NACIUNAL Agosto de 1919 t651 ..

ARTICLE 76.
Les question!\ concernant les droits de propriété industrielle,

1ïttéraire ou ~rtistique des Alsacien8-Lorrains seront régl"'es con
formément aux di 'positions générales de la Section VII de la
Partie X (Clauses économiquec;) du présent Trait.::, étant entendu
que les Alsaciens-Lorrains tttulaires de droits de cet ordre suivant
la législati?n allemande! c~nserveront la pleine et entière jouissance-

.de ces drOIts sur le ternton'e allemand.

ARTICLE 77.
L'État allemand s'oblige à remettra à l'État' franç:tis la p:ut,

.qui pf)urrait re'\'enir à la Caisse d'assurance Invalidité-Vieillesse de
Strasbourg, dans toutes les réserves accumulées par l'Empire ou
par des organïsme3 publics 00 privé'l en dépendant, en vue du
fonctionnement de l'assurance Invalidité-Vieillesse,

Il en sera de même des capitaux et réserves constitués en
Allemagne revenant légitimement aux autres Cai'lse d'assurances
sociales, ame Caisses nunières de retraite, à la Caisse des chemins
d~ fer d'Alsace-Lorraine, aux autres organislne~ de retraite insti
tués en faveur du personnel des administrations et établissements
publics et funcLiOlUlant en Alsace-Lorraine, ainsi que des capitaux
et réclerves dus par la Caisse d'as3urance des employés privésde
Berlin à raison deJ engagements contractés au profit des assurés
de cette catégorie résidant en Alsace-Lorraine. .

Une convention spéciale fixera les conditions et modalités de·
ces tram ferts,

ARTICLE 78.
En matière d'exécution des jugements, de pourvois et de pour

.&lites, les règles suivantes seront applicables:
1° Tous jugements reudus en matière civile et conuncrciale

depuis lel S. août 1914 par les tribunaux d'Alsace-Lorraine entre
Alsaciens-Lorrains, ou entre Alsaciens-Lorrains et étrangers, ou
entre étrangers, et qui auront acquis l'autorité de chose jugée avant
le JI novembre 19J8, seront considérés comme définitifu et exécu
toire." de plein droit.

Lorsque le jugement aura été rendu entre Alsaciens-Lorrains
~ Allemands ou entre Al,qaciens-Lorrains et sujets des Puissances
alliées de l'Allemagne, ce jugement ne sera exécutoire qu'après
exequatur prononcé par le nouveau tt:ibunal correspondant du
territoire réintégré vi é à l'article 51.

2° Tous iJ.1gements rendus depuis le 3 août 1914 contre des
Alsacit:us-Lorrains pour crimes ou délits politiques, par des juri
~ctions allemandes, sont réputés nuls.

3° S-:ront considérés crmme nuls et non avenus et devront
être rapportés tnus arn:ts rendus posterieurement au Il novembre
191[\ par le Tribunal d'Empire de Leipzig sur les pourvois formés
contre les décisions des juridictions d'Alsace-Lorrarne. Les dossiers
<les in tances ayant Hlit l'objet d'. nêts ainsi rendus seront renvoyés
aux juridictions d'Ahace-Lorraine intéressées,

·Seront !'lU penclns tous pourvois formés devant le Tribunal
d'Empir<..: cnntre dt.:s déci .ions des tribunaux d'Alsace-Lorraine.
Le;; do ~j.~rs seront renvoyés dans les conditions ci-dessus pour
être tr:lld~rés '.ln, retard à la Cour de cassation française, qui aura
compétel1œ p01l\" statuer. ,

4" Toutes poursuites eu Alsace-Lorraine pour inIractions
WIlll11ises pendant la période comprise entre le II novembre Jcn8
et la mi 'e en dg·ueur Jn présent Traité seront exercées confor
mément au. loi·" alkmandes, saufdans la mesure où celles-ci auront
été modifiée:; ou rrmplacées par des actes dûment publiés sur
place par les autorité francaise .

5° Toutes autr's questions de compétence, de procédure 00
d'adriiin.istration de la justice seront réglées par une Convention
spéciale entre la France èt l'Allemagne,

§ 1.

A dater du II novembre 1918, sont réintégrés de plein droif
dans la nationalité française:

1° Les personnes qui ont perdu la nationalité française pat
application du Traité franco-allemand du 10 mai 1871, et n'ont
pas acqui depuis lors une nationalité autre que la nationalité aIle.
mande;

2° Les descendants légitimes ou naturels des personnes visées
au paragraphe précédent, à l'exception de ceux ayant parmi leurs..
ascendants en ligne paternelle un Allemand immigré en Alsace
Lorraine postérieurement au 15 juillet 1870;

3° Tout individu né en Alsace-Lorraille de parents inconnus
ou dont la nationalité est inconnue.

§ 2,

Dans l'année qui suivra la mise en vigueur du présent Traité,
pourront réclamer la nationalité française les personnes apparte
nant à l'une des catégories suivantes:

1° Toute personne non réintégrée aux termes du paragraphe l,
et qui a, parmi ses ascendants, un Français ou une Française
ayant perdu la nationalité française dans les conditions prénles
audit paragraphe; •

2° Tout étranger, non ressortissant d'un Etat allemand, qui
a acquis l'indigénat alsacien-lorrain avant le 3 août 1914-;

::10 Tout Allemand domicilié en Alsace-Lorraine, s'il y est do
micilié depuis une date antérieure au 15 juillet 1870, ou si un de
ses ascendants était à cette date domicilié en Alsace-Lorraine;

4° Tout Allemand né ou domicilié en Alsace-Lorraine, qui a
seni dans les rangs des armées alliées ou associées pendaut la
guerre actuelle, ainsi que ses descendants;

5° Toute personne née en Alsace-Lorraine avant le ro mai
1871 de parents étrangers, ainsi que ses descendants;

6° Le conjoint de toute personne soit réintégrée en vertu du
paragraphe T, soit réclaulant et obtenant la nationalité française
aux termes des dispositions précédentes.

Le représentant légal du mineur exerce au nom de ce mineur
le droit de réclamer la nationalité française et, si ce droit n'a pas
été exercé, le mineur pourra réclamer la nationalité française dans
l'année qui sui,'ra sa majorité.

La réclamation de nationalité pourra faire l'objet d'une déci
sIon ÙldiviJuelle de refus de l'autorité française, sauf dans les cas.
du numéro 6° du présent paragraphe.

§ 3, .
Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, les Allemands,

né ou domiciliés en Alsace-Lorraine, m~me s'ils ànt l'indigénat
alsacien-lorrain, n'acquièr nt pa la nationalité française par l'effet
du retour de l'Alsace-Lorraine à la Frauce.

Ds ne pourront obtenir cette nationalité que par. yoie de ':la
turalisation, tl condition d'ètre domiciliés en Alsace-Lorrarne
depuis une date antérieure au g août 1914, et de justifier d'une r<:
sidence non interrompue sur le territoire réintégré, penQ.ant trolS
années à compter du 11 n vembre 1918. . ~.

La France assumera- seule leur protection diplomauque et
consulaire à partir du mome~t où ils auront fait leur demanâe de
naturalisation française

§ 4·
Le Gouvernement français déterminera lés modalités suivallt

le quell ront con~taté· s les ré~tégratio~s de dr?it, et les C<?ndl
tions dans lesq\Ielles il sera statue sur le.s r~lama~l.Ons de nattona
lité francaise et les demandes de naturahsatton prevues par ta pré,
sente Annexe.
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CONGRESSO NAClONAL

SECTiON VI.

AUTRICHE.

ARTICLE 8o~

L'Allellll'<:(n~ reconnait et respectera strictement l'indépen
dance de l'Autriche, dac; le'\ fr0nti~re, qui seront fixées par Traité
pa~~é entre cet E'tat ct les Princ;pales Pui-sances alliél'!'; et a 'If)

ciées; elle rec()unait qu~ cette illtlépendance sera inaFénable, i ce
n'cst du eonB ntcmcnt du Conseil Je la, Société des l Tations.

SECTION VII.

ÉTAT TCHÉCn SLOVAQUE.

ARTICLE 81.

L'AUCm:lZllC reCOIU1!lLt, eomme l'out déjà. fait les Pui'l"unct::s
alJié,'s et a!;;,nc.iécl'l, la c0Jl1plt:tl' il1d~pcndauce de l'État tchéco-slo
vaqup., qui comprelldra le territoire autonome des Ruth~ne'l, au
Sud des Carpatbc;:, Elle d":clarc agréer les frontières de cet Etat
telle'l qu'eUcq l'crout dl:tLrmin~cs. par le'l Priucipaleg Puissances
alliées et associ":cs et les autres Etats intéressés.

ARTI LE lh.
La from;ère_cntre l'Allemagne et l'État tcMco-sloyaque sera

déterminée p:lf l'ancienne (ronti~re entre l'Autriche-HoIl",n-rie ct
l'Empire allemand, telle qu'Ile existait au 3 aoùt 1914.

ART! LE 83.
L'Al1cn~ugne renonce en faveur de l'État tchéco-"lov~que à

tous ses droit~ et titres sur ~ partie du territoire sil~gien ainsi
défini :

p;Jrtant d'un point situé à environ 2 kilnmètr~R.au Sud-P'"t de
J{at~r11t'r, sur la limite entre les c rc1C3 ([{j'eise) de Leob3é:hütz ct
de Ratibor:

. la limite entre lc~ deux cercleq;
puiq, t'ancienlle limite ellb'crAlll'm~nc trAutl"ichc-HongTie,

iusqu'it un pUÎl)t "itué ~ur l'Oder immédiatement au Sud le la voie
tèrrée Ra1ib0r-Odl'rh:r:,l';

de lit, vers le . T01'd nU~l"t et .iu<;qu'à. un point situé à cU\'iron
2 ldlomètr~c; au Sud-F.:,>t ~[e Kat.:; [u·:

une ligne ü déterminer :ur l~ terrain passant ~l l'Ouest de Km
nowitz.

Une Cûmmi ~inll ·ompo. éc ùe 8l:pt mp.mbrcs dout cinq ~ront

nommé'l par les PrÎnt:;pa[,'s PU1:;-anceq alliées et ass'1Ciées. un par
la Pologne et un par 1"E-t~t tehéco-slovaquc, sera cnnqtituée quinze
jours aprè' ln mis_ en ,oigueur du pr' ent ;fraité, pour llxer "ur
place 1<1 ligne-frontière ;,ntre la P0!O:.r'1e ct J'Etat t.fhéco-c;lovaque.

Les déch<;iolB de <:t tte C n1Jni'l~ÎoIl seront pri'le'l à la ruajorit'::
àc~ voix et cront nhligatoin.;!; pour les partie:; intére<;Fécs.

L'Allem:lg'ne d.:c1are dè<; à prl:~ent renonccr, en faveur de l'État
tchéco-sl(\vaqu.e, il tOH' s_ ùroit~ ct titres !:ur la panic ùu c rele
([(reis) de LCobschütz -:omplis~ dal1~ les limites ci-aprè , au cas
où. à la suite de la fixation de la frontièrJ entre r A1I magne et la
pnlogne, ladite partie dudit cerck sc h'ouverait isolée < de l'AUe
magne:

partant ùc l'extrémité Sud-E t Ju saillailt de l'ancienne fron~

tière autrichlelIDc ,ituée à 5 kilomètf'-;s environ à l'Ouest de Lee
bschütz, vers le SuJ ct.in qu'au point de rencontre avec la limite
entre les cercles (Krei:-e) de Leob chütz ct de Ratibnr:

l'ancicnne frontière entre l'A llemagnc et l'Autriche-Hongrie:
puis, vers le ord, la limite admiÎli 'trative entre 'les Cèrdcs.

(Kreise) de Leobschiitz ct de Ratibor jusqU'~l un poillt situé à
environ 2 kilomètres au Sud-Est de Katscher,

. ~~ là, yers le Nord-Ouest et jusqu'au point de départ de cette
defiOltiOn :

une ligne à d~tenniner sur le terrain pas ant à l'Est de
lIatscher. • 1

RTICtE 84.. /
La nationalité teheco-slovaque !lel~ acquise de plein droit, à

fexcIusion de la nationalité allcmande, aux resilortissants alle
mands étabJis sur l'unÉgueJcr)Uque des territoires reconnus
comme faisant partie de l' 4tat tchéco-slovaquc.

ARTICLE 85.
Dans le délai de. deux ans à dater de la mise en 'Vigueur' dll

•Présent Traité, te resortissants ail Illand'l, àgés de plu de 18 aIt9

et établis sur l'un quelconque des territoires reconnus commo
'bisant partie de l'Êtat tcMco-slovaque, auront la faculté d'optet
pour la nationalité allemande. LeA Tcbéco-SJovaques resso~

tissant.'l allemands, établis en AlIemaWle, auront de même la
faculté' d'opter pour la nationalité tchéco slovaque.

L'option du mari entrainera celle de la femme et J'option des
parents entraînera celle de leurs enfante; âgés de moin!'; de 18 ans.

Les l'ersonnes ayant exercé le droit d'option ci-dee;!;u~ p~vu

devront, dan~. les douze mois qui suiwont, transporter leur dG-
micile dans rEtat en faveur duquel elles auront npté. .

Elles seront libres de conserver)es biene; imm0b11iers qu'elleg,
pûQsèdent sur 1<; territoire de l'autre etat Oll elles auraient eu leur'
âomkile antérieurement à leur optinn. Elles pourront. emp"lrter
leurs biens meublec; de toute nature. II ne leIlr sera imposé, de' ce .
fait, aucun droit soit de sortie, soit d'entrée.

. Dans le même délai, les Tcheco-SJovaques res<jl)rti!;ll~ts'
allemande; se trouvant en pays étrang-er auront, à moins de diA- ..
po~;tions contraires de la loi étrang-ère et s'ils n'ont pas acqllis., la
nationalité 'étrangère, le droit d'acquérir la natbnalitê tcbéco- .
slovaque, à l'exclusion de la natinnalité allemande, en se conformant '
aux prescriptions qui seront édictées par l'E'tat tchéco-slova,que. 1

ARTICLE, 86.
L'État tchéco-slovague accepte, en en agréant l'insertinn dans.

.un Traité avec les PrinClpales Puissances a1lil>es et ass0eïéee;. .Ies
dispnqitions que ces Puiqc:ances jlig'cront néces>la'res p"ur protéJlCr
en Tchécn-Slovaquie les intérèts dee; babitants qui diffr':rent de la
majoritp de la population par la racé, la lanque nu la religion.

L'E'tat tcbéco·c;lnvaque agrée également l'insertion dans un
Tra;té avec les Principales Puiflsanceq alié ~ et aClIl"ciécs dp!'l di!'!
poffitions que ces Puic;sanccs jugeront néce~!;"irespour IProrég -r la
liberté du transit et un régime équitable pour le commerce des
autres nations. , .

. La proportion et la nature des charges finauc'ères J'le l'Alle
ma!!11e et de la Prnsse que l'E'tat tcbéc'~-CllnvaqueauriÀ onpp"Tt"r
en raisl)n du territoire s;résien placé ~OlJS. sa qouvpraineté. Clprnnt
fixées conformément à l'article 254 de la Partie IX (ClauReS finan
cièuc;) du présent Trahé.

Des cnnventions ultérienres régleront toutes que'ltion~ qnÎ ne
seraient paq réglées, par le présent Traité et que pourrait faire
naître la ce3sion dudit territoire.

SECTION VIIY.

POLOGNE.

ARTICLE 87.
L' Allemagne reconnaît. comme l'l'In1 d' ià fait Ye~ Puic;qances

alliées et ac:c:"ciécs. la complète indépend'mce de la -P"lf'lQ'ne pt 're
n)nce. en faveur de la Poll'Igne. à tous drC\its pt titrp~ sur les ter~

ritr,ireq limités par la mer Baltique. la front:èrc Ori"'lt:ll" d'A'
lemag-'1e déter,ninée comme· il est dit à l'article 27 de la Part;" TI
(Frontière~ d'Allemae-ne) du présent Traité. ju~qu'à un pt'int Qitué
~l ~ kilomètres cm'iron à l'Est de L(\rzendnrt, pui~ unf' lj{T11e alla'lt
rejoindre l'angle aigu que la limite 1 f.lrd de la Haute Silé!';i" f .rme
à environ - kilomètrec:Nord-Ouest de S~enau, puis la limite de
la Haute Silésie iu!';qu'à !la rencontre avec , ancienne frontière entre
l'Allcfi1a!!1le et la RUflc;ie, puis cette frontière iusqu'au p ....tnt où elle
traverse le cours du Niemen, ensuite la frontière Nord de la Pru'l.'l6
or:entalc, telle qn'elle est déterminée à l'article '28 de la Partie n
précitée.

Toutefoi'!, les stipulations du présent article ne s'aopliquent
pas aux territoiree; de la Prusse OrJentale et de la Ville l"bT't' de
Dantzig-, tels qu'il'! sont délimité.e; audit article zR de la Partie Il
(Frontières d'Allemagne)'et à l'article 100 de la Section XI (Dant
zig) de la présente Partie.

Les frontières de la Pologne, qui ne sont pas ~écifiéesl'arle
présent Tra:té seront ultérieurement fixées par les PrinCIpales
Puissances alliée.'1 et associées. '

Une Commission composée de sept membres, dont cinq se..
ront nommés par les PrinCIpales Puissances alliées et a!lsociœs, un
par l'Allemagne et un par la Pologne, sera constituée quinze jout8.
après la miRe eIJ vigne.ur du present Traité, pour fixer sur place·'a.
lilnle frontière entre la Pologne et l'Allemagne•.
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»an8 le même délai, les conse11S des ouvriers et soldats in8ttr~
tués dan8 cette zone seront dissous; ceux de leurs membres qli'
seraient originaires d'une autre région, exerçant leurs fonctions 4'
la date de la mise en vigueur du présent Traité, ou les ayant'
quittées depuis le [er mars 1919, seront pareillement évacués.

Toutes les sociétés militaires et semi-militaires formées dan~
ladite zone par des habitants de cette région seront immédiatement
dissoutes. Ceux des membres de ces sociétés non domiciliés dans
ladi.te zone deuont l'évacuer.

§ 2.

La zone du plébiscite sera immédiatement placée sous l'au;
torité d'une Commission internationale de ql.latre membres dé
8Urnés par les E'tats-Unis d'Amérique, la France, l'Empire
brItannique et l'Italie. EUe sera occupée par les troupes des Puis
sances alliés et associées. Le Gouvernement allemand s'engage à
faciliter le transport de ces troupes en Haute Silésie.

§ 3·
.La .Commission jouu'a de tous les pouvoirs exerc~s par le

Gouvernement allemand ou le Gouvernement prussien, sauf en ma
tiére de législation ou d'impôts. Elle sera. en outre, substituée au·
Gouvernement de la province ou de la régence (Regiertmgsbezi1"1cl.

Il sera de la compétence de la Commission d'interpréter elle
même les pouvoirs qui lui sont conférés par les présentes dispo.tion~,
et de déterminer dans quelle mesure elle exercera ces pouVOirs et
dans quelle mesure ceux-ci seront laissés entre les mains des au
toritéS existantes.

Des modifications aux lois et aux impôts existants ne pourront
être mises en vigueur qu'avec le consentement de la Commission.

L'ordre sera maintenu par les soins de ta Commission avec
raide des troupes qui seront à sa disposition et, dans la mesure où
elle le jugera nécessaire, par une police qui sera recrutée parmi le:
hommes originaires du pays.

La Commission devra pourvoir sans délai au r~mplacemet,t

des autorités allemandes évacuées et. s'il y a lieu, dl)l1ller ell ·mèm~

l'ardre d'évacuation et procéder au remplacement de telles autorités
locales qu'il appartiendra. .

Elle prendra tOijtes les mesures propres à assurer la liberté,
la sincerite et le secret du vote. Elle pourra notamment prononcer
l'expulsion de toute personne qui aura, d'une façon quelconque,
tenté de fausser le résultat du plébiscite par des manœuvres de
corruption ou ~'in.timidation. . .

La ComnusslOn aura plems poUVOIrS pour statuer sur toute
les questions auxquelles rex~ution des p~'ésentes cl~use poup:a
donner lieu. Elle se fera asslster de conseillers techlllque ChOISI
par elle parmi la population lo~e. . ..,. "

Les décision de la ComnnSSIon seront pnses Cl la maJ(\lït~

d s yoh.

DÔNGRESSO NACIONtm

AN t\EXE..fIa .........

Le vote aura lieu à l\;xpiration d'un délai à fh:er par 1.: Prin
cipales Puissances .allil:es et a~iées,.mais. qui ne pOill"l:a ê~'c
moindr de six mOlS li excéder dix-hUlt mOlS, à dater d 1elltr~c

en fonctions de la susdite Coll)lllÏssion dans la zone. .
Le droit de su~ag~ sera ac ordé .à. toutes 'personnes, sans dis

tin 'lion de sexe, satlsfai~ant aux cOllcliuons SU1Yante~ :
a. Avoir 20 an révolus au 1erjanvi r de l'année ùans la'lJlelle

aura lieu le plébiscite; .
b} Être né dan la zône soumise au Rlébisci.te .ou Y a."011' ."-n

domicile depuis une date à fixer par la Com1Dl Ion, mal qill ne
saurait être postérieure au 1er jan'\ier 1919, ou. en aYojr..~t~ expul '
par les autorités allemandes sans y aVOIr garde son donn~l1e"

Les -personnes condanlllées. pour délit politiqul: devront être
mises à même d'exercer leur drOlt de Yot~. : . . .

Chacun votera dans la commune ou il est domIcilié, ou dan
laquelle il est né s'il n'a pas son domi~le sur le territoire, .

- '. - -, . . . , Le résultat du vote sera détenmllé par commune. d après la
t § (maiorité des yotes dans ch que commune.1. :l •

"'Dl.:s ta mise en vigueur du présent Traité et dans.un ~i qui ,§ 5· ,

I
f.i.dé devra pas dépasser q~inze jours. les. tr~upes et les autontés ~- A la clôtu,re du vote, le nombre des voix dan~ c~aque col;ll-

emandes que pourra désigner la Comm18Slon p~évue au paragrap e mune sera communiqué par la Commission aux Pnnclpales P~s
~. devront évacuer la zone soumise ail plébiScite. ~lles. ~eiovront. sances alliées et associées en même temps qu'un rapport détaiU~

, ~squ' li. complète évacuation. s'abstenir de toutes réqW81t ns en . sur les opérations du vote' et gu'une pro~siti()n sûr le tracé qUl
~nt ou en nature et de toute mesure susceptible de porter devrait ~tre adopté comme fi'ontil>,re de l'Allemagne cn Hnutl'

UiUeintc a')x jJlt~rêts matériels du pays. '

r;# .

, tes décisions de cette COmmlssion seront''prises li ta majorité
liea voix. et seront obligatoires pour les parties mtéress..&.es.

ARTICLE 88.
Dans la partie de la Haute Silésie comprise dans les limites

Çl-dessous déCrites, les habitants seront appelés à désigner par
yole de suffrage s'ils désirent êtr rattachés à l'Allemagne ou à la
pologne: .

partant de la pointe Nord du saillant de ranciel1lle proVInce de
Silésie autrichienne, située à environ 8 kilomètres à l'Es~ de
Neustadt, l'ancienne frontière entre l'Allemagne et l'A~tnche,
iusqu'à sa rencontre avec la limite entre les cercles (K1'clse) d
I,&obschfttz et de Ratibor ;

de là, vers le Nord et ju~u'à un point situé à deux kilomètres
çnviron au Sud-Est de Katscher:

la limite entre les cercle (K1"eise) de Leobschü~ et de Ra..
tibor; .... , .

. de là, vers le Sud-Est et jusqu'à ul} pomt s1tué. surIe cours d
rOder immédiatement au Sud de la YOle ferrée Rattbor-Oderberg :

une lirrne à déterminer sur le terrain passant au Sud a
• è'

Kranowltz' ,
de là 'l'ancienne frontière entre l'Allemagne et l'Autnche,

puis l'anciènne frontière entre l'Allemagne et laRussie, jusqu'à ~n
point de rencontre ayec la limite administrative entre la Posnarue
et la Haute Silégie; .,

de là, cette limite administrativeJu~u'à sa rencontre avec la
limite entre la Haute et la Moyenne. SilésIe; ...

de là. yers l'Ouest et jmlq'aujJOint où la. limite ~dnu~strati\'e
toume à angle aigu vers le Sud-Est, à enVlron trOlS kilomètres
Nord-Ou~ t de Simmenau :

la limite cntre la Haute et la Moyenne Silésie; ..
de la, yers l'Ouest et iusqu'à un point à déterminer. SItué à

en'Viron deux kilomètres ~ l'Est de Lorzendorf:
1 une Im'ne% déterminer sur le terrain passant au Nord de
· Klein Henne sdorf;

de la. vers le Sud et iusqu'au point où la limite entre la Haute
· et la 1\1oyenne Silésie coupe la route de Stüdtel-Karlsruhe :
1 une"ligne il determiner sur le terrain passant à .rOuest des
\ localités de HennersdOlf, PoUcowitz, Noldau, Stemersdorf et

\
Damll?-I::r, et à. l'Est de localité de Strehlitz, Nassadel, Eckersdorf,
SchWltz et Stadtel ; . ., ,

1 de là, la llmite entre la Haute et la Moyenn? SiléSIe Jusqu à sa
i rencontre a,"cc la limite orientale du cercle.(Kt'ets) de Palke~Ders:;! de là, la liUJit~ orientale du cercle (Krels) ~e Falken~rg: Jusqu à
\ un poi.nt du sa'llant situé à environ 3 kilomètres Cl 1Est de
~ Puschllle : , .
1 de là; et iu qu'à la pointe Nord du sa~lant d~ l ~c;rennc pr~
1~~ce de ~~It~iie au.trichienu " située à enYlr~n hUlt kilomètres li

,1 Est de N..ustadt . .., d Zül'
une ligne a d0terminer ~ur le terram ,passant li .1 Es~ e z:
Le rég~e sous lequel il sera procéde et donne SUlte à cette

\consultation populaire, fuit l'objet d 3 di positions de l'Annex~
! ci-jointl:. .
· Le.:: Gou"ernements polonais et allemand s'engagent dès. à
iprésent, cha uo en ce qui le co~cerne: à n'exercer sur aucun pomt
'~e leur territoire aucl1ne poursmte ct a ne prendre aucune m~u~C"
"d'exception pour aucun fait politique, survenu ~n. fIaute .Si1és~

pendant la p' riQde du régime {>révu à 1Annexe Ci-Jolllte etJusqu à
l'établissement du réglme ddimtif de ce pays.

1" L'Allemagne déclare dès à présent renoncer en ~\e~r ~e ~a
'( Pologne à tous droits et titres sur la partie de Haute Silesle ~lt~pe
'W.deù\ de. la .ligne fro,?-tière fixée.. en cons~CJ.uence du pléb SClte,
p~ les Princlpales PUlssances aIhées et aSSOCIées.
~..'''. .
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8il~e, en tenant compte du vœu ~rimé par les 'habitants ainsi

tle de la ituation géographique et économique des localité .

§ 6..
Au:;e;itôt que la. ligne frontière aura été fixée pal' les Princi

pales Puissances alliées ct associées, la Commis'>ion notifiera aux
-autflrités allema.ndes qu'elles ont à reprendre l'administration du
tenitoire que serait reconnu comme devant être allemand; lesdites
autorités devront y procéder dans le courant du mois qui suivra
cette notification, de la manière prescrite par la Commission,

Dans le même délai et dela -ntanière prescrite par la Com
mission, le Gouvernement polonais devra pourvoir à l'adminis
tration du territoire qui seralt reconnU comme devant ~tre Polonais.

Dès que l'administration du pays aura été ainsi assurée respe
ctivement par les autorités allemandes ou polonaises, les pouvoirs
de la Commission prendront fin.

Les frais de l'armée d'occupation et les dé~enses de la Com
mission, tant pour son foncti01:~nementque pour 1administration de
la zone, seront prévelés sur les revenus locaux. .

ARTICLE 8<).
La Pologne s'eIIgage à accOrder la liberté de transit au~

personnes, marchandises, navires, bateaux, voitures, wagons et
services postaux en transit entre la Prusse orientale et le reste de
l'Allemagne, à travers le territoire polonais, y compris les eaux ter
ritoriales, et à les traiter, en ce qui regarde les facilités, restrictions
et toutes autres matières, au moins aussi favorablement que les
personnes, marchandises, navires, bateaux, voitures, wagons et

crvices postaux de nationalité, o~ine, importation, proprieté ou
point de départ, soit polonais, sOit jouissant d'un traltement plus
favorable que le traitement national polonais.

Les marchandises en transit seront exemptes de tous droits
de douane ou autres droits analogues.

La liberté du transit s'étendra a"x services télégraphiques et
téléphoniques, dans les conditions fixées par les conventions
prévues à l'article <}8.

ARTICLE 90.
. La Polo~e s'engage à autoriser, pendant ~ne ~ri~e de

qumze ans, 1exportatton en Allemagne des prodwts des mmes de
toute partie de la Hante Silésie transférée à la Pologne en vertu·
du présent Traité. .

Ces produits seront exonérés de tout droit d'eXportation ou
de toute autre charge ou restriction imposée à leur exportation.

E~e s"e~gage ,égale!Uente à prendre toutes les mesures qui
pourraIent etre neceS"\Jreq pour que la vente aux acheteurs en

llemagne des pr~~uits disp.onibles de ces mines, puisse s'effe
ctuer dans des cOndttIOns aUSHt favorables que la vente de prnduits
similaires vendu,; dans de'! circonstances analogues aux acheteurs
en Pologne ou en tout autre pays. "

ARTICLE 91.

.La nationali~é p~lonai<;e sera acquise de plefn droit, A l'ex
dUSJ?~ "~e la nanonalité. a!lemande aux re'"s()t'tissants al1emllnds
-lOmlCIhes sur les terntoires reconnus comme faisant dé.tiniti
'cment partie de la Polog-ne.

Toutefois, les ressortlssants allemandq ou leurs de"cendants
qui aur~ien~établi leur domicile sur ces territoireq postérieurement
au, 1er JanVIer 1<)O?, ~e p0u.r~ont acquérir la nationalité polonaise
qu avec une autO!lsatlon specmle de f1~'tat polonais.

Dans I~ délai de deux. ans, à dateT de la mise en vigueur du
présent. T~a1té, l~ ressortlSqants allèmands, âgés de plue; de 18 ans
et domiCiliés sur 1un des territoires reconnus comme misant partie
de la Pologne, auront la faculté d'opter pour la nationalité
allemande.

Les Po~O!1~ts. reI80rtfssants all~ands, !lgés de ~lus de 18
nB et dODUClliés en Allemagne, aUlont eux~mêmes la faculté

d'opter pour la nationalité polonais
L'option. du mari entraînera celle de la femme, et celle"des

parents entramera celle deq enfants âfSés de moins de 18.ans.
Tnute.c; personne ayaut c. erce le droit d'option ci-dessus

prévu auront la "ta~ulté, da~l:; les drmze mo;s qui iluivront, de trans
porter leur donuc'~e dan!l 1Etat en byeUT duquel eUe'l auront opté.

Elles seront libr~ ~e t:on ,erver Je,e; biens immobilierq qu'elles
~ent sur. le ternt01re de 1aurre Etat où elles avaient leur
aomici1e anténeurement à leur option.

.Ell~ pourront emporter leurs biens meubles de toute"nature
en franchise de dfluane dans le pays pour lequel elle.q auront opté
e~ seront exemptées à cet égard de tous droits de sortie ou taxes
sil yen a. •

Dans le même délai, les Polonais ressortie;santc; allemandq se
trouv.ant en pays étranger auront, à moin!'l de di!'lpositionil con
~aires de la loi .étrll;ngère.et s'ils ~'ont. l?as acqu.i!'l la nationalité
etrangère: le d,rOlt daquenr la natlOnalltc polonaIse, à l'exclue;ion
de.la nationalIté all~mande et en se eonf()rmant aux dispositions
qun:levront être pnses par l'Etat polonais. -

Dans la partle de la Haute SUégie soumic;e au plébic;cite, les
dfc;positions du pré ent article n'entreront en vigueur <!u'à partir
de l'attribution définitive de ce territoire.

ARTICLE 92.

La proportinn et la nature des charges financières de l'Al.
lemagne et de la Prusse que la Pologne aura à sUPDortp.l· seront
fixéeR conformément à l'article 254 de la Partie IX (Clauses fi.
llancières) du présent Traité.

. . La partie de ~ det~e qui, d'après la Commission des Répa.
rations prévue audit article, se rapporte aux meRures pri"eR l'lat
le'l Gouvernements allemand et pru"lSien en vue de la cohni"atintt
allemande de la Pologne, sera exclue de la proportion mhe à la
charo-e de celle-ci.

'Ën fixant, en exécution de l'article 256 du pré<lent Traité la
valeur des biens et pnpriétés de l'Empire ou de'l EtatR allema~ds...
pae;~nt à la Pologne en même temo'l que le'l territoirec; qui lui
sont tran'lférés, la Comnuse;ion de~ Réparations devra exclura de
cette évaluation les bàtimente;, forêts et autre'l propriété'l d'État
qui ~ppartenaientà l'ancien Royaume de Po10gne. Ceux-ci seront
acquIs à la Poll)gne, francs et quitte<l de toutes cham-es.

Dans toue; les territoires de l'Allemagne tranféréB en vertu
du prée;ent Traité et recon'luq comme ûi>lant définitivement partie
de la Pologne, les biens, drnits et intérètq des rec;etnrtisc;ants alle
mands ne devront être li<J.uidé'l par application de rartide 20" par
le .Gouvernement polon:us que conformément aux dispositions
SUlvantes :

JO Le.produit de la liquidation devra être payé directement à
l'ayant drOIt; /

20 Au cas oà ce dernier établirait devant le tribunal arbitral
mixte prévu par la Rection vr de la Partie X (('lam~es éco
n\lmiques) du présent.Traité. ou devant un arbitre dé~;Q'né par ce
tnbunal. que lee; conditions de la vente ou que de.q mequre'l pri~es

par le Gnuvernement pl)l()n:tie; en deh()rs de ga ll>gi'llati"n générale
ont été in.iu~tement pr~iudiciableq au prix, le Tribunlll ou rarl,itt~
au~a la faculté. d'accorder à l'avant drl);t une indemnité équitable)
.qw devra être payée par le G0uvernement polflnaiq.

.Des C0nVe'lti()ns ultérieures rég-Ier()nt toutes queqtinns qui ne
seralent pliS rég-Iéeq par le present Traité et que pourrait faire
nartre la cession desdits territoires.

ARTICLE 93.
La Plllli/!Tle acc/!ote. en en agréant l';nAert;l'\n daM un 'rr'l!tê

avec le~ Prlnc'palec; Puic;c;anceq alJi~s et ae;socié"Q. le~ d:q""q;tirlnS
oue. ceq Pu;s"lanc~ jugeront néceqc;ures oUllr pr()térrPT pn Polo'!,
leSl'ltérêtq des hahit!lntq qu, d;ffèr"nt de la majorité de la popu
lation par la race. la lanQ'U& flU la relhri()n.

La P()I()l!Tle :urrée é~alem~nt l'in!'lerrfln dans un Tr:lité avc~

les P.-{~dnalefl ~uise;ances al1i~~ et assnciées des d:/loo!':;ti '011 qu
ces ~UJc;e;~nceq I.ug-t'r"n~ nér"C;c;alrac; p"ur orot~l!er la li~Tté du
tran81t et un rég1Dle éqUitable pour le commerce dl:s autres nations.:

SECTION IX.

'PRUSSE ORIENTALe.

. ARTICLE 94. .
Dans la zone comorise entre la fr()l1tîère Sud du tl'rrftnf1'P. de

~ Pruqse ori"ntale, tell' que cette frnnti~re est détl rminé·' à l'ar·
ticle 2~ de l~ Partie Il (Fr~ntièresd'AU"magne) du present Traité,
e~ la ligne CI-dessous décrite, les habibnt~ seront appdés à dé
llgDer P,ar voie de suffrages l~tatauqu~l ils désir"ntêtœ rattaehéR:

liDUte QuaRt et Nora du territoire du gl)uvernem»nt (Rt:(lÎt't"
"n~bezirk) ·d'Al1ensteiD, jusqu'à sa rencontre avec la limite ~ntre



ARTICLE 99,
L'Allemagne renonce, en fave~r des Principa,les. Puissanc:

alliées et aSSOCIées, à tous <\roits et tltres sur les terntOlreS c,?mpn.
entre la mer Baltique la fr,pntière Nord-gst de la Prusse OnentaIe
décrite à l'article 28 de la Piltie Il (Frontières d'Allemagne) du
k'éSe!lt Traité et les anciennes fronstières entpe l'Allemagne et la

us l:Allemagne s'engag~ à reconnaî~e les ru '~OSiti?l1S, que le$
Principale Puissances alliéeS et aSSOClees prendront l~latl~emen,t

cm t n'it ire!i, notnmm_ent en cc qui c~~ççrn.e 11\ u8ttl'lna1it6 de~f
babit:l11t!3.

ARTICLE 97.
Dans uu délai qui n'cxcédera {Jas quinze jlJur , il èOllmlcl' de !

la mise en yïgueur du present Tratté, les trOU!1~-:; et les mîtoritéSl'
allemandes se retireront de la zon~ décrite il l'art'cle 96: jusqu Il
ce que févacuation soit achcïée elles s abstiendrnut de t'"lute réqui
sition eu argent ou en nature et de tOllte mesur pOlmult porter ,1
atteinte aux intérêts matériels du pays, .

A l'expiration de la période sus-mentionné.:, kJit,· 7.1lle sem (
placée sous l'autorité d'une Commis:>ion internationale dl,; cinq
membres nommés par les Principales Pui auc~ aUié.;" l:t a3SO
ciées. Cette Commission, accompagnée, s'il y a lieu, d.;s forces
nécessaires, aura on pouvoir général d'administration et en par- :
ticulicr sera chargé de soin d'organiser le ,Ote et de prendre t·)utes .
les mesures qu'elle jugera nécessaire pour en aS'lurer la lib..rté,
la sincérité et le secret; elle se conformêfa, autant qu'il lui sera
J'ossible, aux dispositions dn présent Traité concernant le plébiscite
âans la zone d'Allenstein; ses décisions serout 1rises à la majorité :
des voix.

Les dépenses de la Com.m:i sion, tant pour son fi nction
nement que pour l'admiuistration de la zone oumi 1.:. seront
prélevées sur les revenus locaux,

A la clôture du vote le nombre des voix dans chaque com
mune sera communiqué par la Commission aux Principale
Puissances alliées et aSSOCIées, en même temps qu'uu rapport
détaillé sur les opérations du vote et qu une prop:l itiDn sur le
tracé qui devrait être adopté comme frontière de la Pm se Orien
tale dans cette région, en tenant compte du ,rou des J1'lbitants .
exprimé par le vote, ainsi que de la situation gé \,rdph!que et
éConomique de~ localités. Les Priucipafes Pui. sance:' allié_s et .
associées détermineront la frontière entre la Pru e Otl~ntak et
la Pologne dam cette région, eu laissant au m0ins . la PlI D'ne,
pour l'ensemble de la section de frontière bordant la Vistule, le
pleiu et entier contrôle du fleuve, en y compren:mt sa rive Est sur
la distance qui p'0urra être nécessaire à sa réglem~ntali JU et à S)11
al1!é~oration. L Allemagne ~'engage à ce qu au~une fùr~ii 'lli~n .ne
SOlt a aucune époque établie sur aucune p rtton dudit temtorre
restant allemand.

Les Principales Puissances alliée,; et a~soci' formuler ut en
mê~e temps une régle!llentation a surau~. daus,de", c.:)n'!ili n
éqwtables, à la populatton de la Prusse Onentale 1ac<:es et 1u~age
de la Vistule soit pour eux-mêmes. SOlt pour leur marchanùi es,
ou PQur leurs bateaux, au mieux de le,!Jrs intérèts.

La fixation de la frontière et les règlemente ci-dcs'us prévus
seront obligatoit:es pOUl" toutes le parties intér~s ée'l.. i •

Dès que l'adnnni tt"ation du pays aura dé assumee re pCCtl
vement par les autorités de la Prus Orientale et de la Polognet

es pouvoir de la Commission prendront fin.

ARTICLE g8.
L'Allemagne et la Pologne con~uront, dans ra~é.: qui suivra

la mise en vigueur du pré.ient TraIté., d~ comeu~ll- ,d,ont les
termes en ca de con.testalJ.on, s ront etablts par le v(JU"eil de la
80ciétê des Nations, à l'eflèt d'a orer.. d'une part, à rAUemag~e .
des facilités complt:œs et appropriées pour communiqu~r p r VOle
ferrée, par télégraphe et par téléphlne, a:e~ le re te d~ 1A1lell;lag-ne
et la Prusse Orientale à traver le terntorre polomu , et d a!Jtre
part à la Pologne les même làcilités pour sc communicahon~
avec la Ville libre de Dantzig il travers le territoire allemand qUl
pourra se trouver sur la rive droite de la Vi ttùe, cnIJ.·':: la Polognl!
et la Ville libre de Dantzig.

SECTION X.
MEMEL.

TCl'ça·te· CONGRE~S(); NAmONAL A~osto de t9W 1_
......~c~~!!!!;;!i!!!_..!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!.~~;,;;;!!!~~~!!!!!!ii!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!;!~~~~~!!!!'!!!!!~!!!!!!!!f1

les cercles (K1'cise) d'Oletflfio et d' nŒerburg; de là, la limite
otd du cercle (Krcis) d'Olctsko j!JS<lu a ~a rencontre a\"ec l'an

cienn~ frontière de la Prusse Orientale.
~.

- (, ARTI~ 95.

Dans U? délai qui !!'excéde~ pas quinze jours, à comptc~ de
la mise en VIgueur du present TraIté, les troupe et les Autontés
allemandes se retireront de la zone ci-dessus décrite. Jusqu'à <:e
iJ.ue l'évacuation soit achevée, clics s'absti~ndront de toute réqUl4
anion en ar~ent ou en nature et de toute mesure pouvant porter
atteinte aux mtérêts matériels du pays.

A l'expiration de la période sus-mentionnée, ladite zone sera:
placée sous l'autorité d'une Commission internationale de cinq
membres, nommés par les Principales Puissances alliées et asso.
cïées. Cette Commission aura un pouvoir géuéral d'admiuistration
et un particulier, sera chargée du soin â'organiser le vote et de

- p;endre toutes les mesures qu'elle j~ra néCessaires ponr en aa
tmrer la liberté, la sincérité et le secret. La Commission aura aussi
plein pouvoir pour statuer sur toutes les questions auxqu:lles
l'exécution des présentes clauses poUlTa ~onner lieu. L!i C?m.
mission prendra tous les arrangements utiles pour se fme aider
dans l'exerciCe de ses fonctions par des assistants choisis par elle
parmi la p pulation locale. Ses décisions seront prises à la majo
rité de voix.

Le droit de suffrage sera accordé à toute personne, sans dis·
~ctiQn de sexe, satisfaisant aux conditions suiva.nles: ,

a) Avoir 20 ans révolus à la date de la nuse en VIgueur du
présent Traité;

bl Être né ~ns la zo~e soumise ~u plébiscite .on y avoir son
domicile ou sa réSldence habItuelle depUIS la date qw sera fixée par
la Commission.

Chacun votera dans la commune où il est domi ilié, ou dans
laquelle il est né s'il n'a pas sou domicile ou sa résidence dans
ladite zone.

Le résultat du vote sera déterminé par commune (Gemeinde),
d'après la majorilé des votes dans chaque commune.

A la clôture du vote, le nombre des voix dans chaque com
mune sera communiquu par la Commis ion aux. Principales p~.
sances alliées et associées, en même temps qu'un rapport détaillé
sur les opérations du vote et qu'une proposition sur l~ tracé, qui
d wait être adopté comme frontière de la Pr'!Sse Onen~e,daD8
cette région, en tenant co~pte,du vœu des .habItants e:xpl"}ill par
le vote ainsi que. de la SItuatIon géographique et éc~nomlque â~s
localités. Les Principales Puissancc!i alhées et asSOCIées déternu
neront alors la frontière entre la Prusse Orientale et la Pologne
dans cette région, ,... .,

Si le tracé fixé par 1 Pnnclpales Pwssa!1ces alliee et a~
3ociées- est tel qu'il exclut de la Prusse Onentale une pa tte
~uelc nque du terrain délimité à l'article 94, la re~on~iati?n de
1Allemagne à ses droits en faveur de la Pol08'n~, aI.D:S1 ,qu il est
prévu à l'article 87 ci-dessus, s'étendra aux ternt01r~s ~SI exc1~s.

Au sitôt que la ligne aura été ~é~ par, les Pr~Clpales ~ws
sances alliées et associées la ComInlSslon mternatlonale notifiera
aux autorités administratives de la Prusse Orientale qu'elles ont
il reprendre l'administt'alton du territoire situé au Nord de l~ lign~
ainSI fixée, cé qu elles devront faire d,ans le cOl;lrant du' mOlS qUl
suivra cette notification et de la mamère pre~cnte par la: ComID1s
sion. Dans le même délai et de la mamère presc!1te par ~a
Commis'lion, le Gouvernement polonais devr:a pourvorr à radtm
nistratiou du territoire situé au Sud de la ligne fixée. Dès que
l'administration du pays aura été ainsi assurée respectivement p'ar
les autorités de la Prusse Orientale et de la Pologne, les poUVOlIS
de la CommisBion intemationale prendront fin. .

Les dépçnses de la Commission tant pour son fonctlonne
ment que poUr l'administration de la zone, seront prélevés sur. les
revenus locaux; le surplus en sera supporté par la,Pr.uil~e One.n
tale dans une proportion 'lui sera fixée par les Prmclpale PUlS
sances alliées et associées.

ARTICLE ~.

Dans une zone comprenant les cercles. (lU·tise) .~ Stuhm e~
de Rosenberg et la partie du cercle de Manenburg qUl se trouve a
l'Est de la NOD'at et .celle du cerele de Marienwerder ~ui se tr<:uve
~ l'Est de la Vistule, les habitants seront appelés à faire ,conn:n~e,
par un vote à êmettre dans chaque ~mmune (Geme'~)' sils
aésireut que les diverses communes S1tU~ sur ce temtorro ap
partieiment à la Pologne DU à la Prusse Orientale.,
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SECTION XII.

AR-Tlt..;LE 107.

Tous les biens appartenant al'Empire ou .à des États alle
mands et situéR sur le territoire de la Ville libre de Da"ntzig seront
transférés aux Principales Puis.'lances alliée ,.<let associées pour être
rétrocédés par elles à la Ville libre ou à l'Etat polonais, sion' ,
qu'elles jugeront équitable de décider. • ' 1

ARTICLE 108,
La proportio.n et la nature des charges financières de l'AUe'

magne et de la Prusse que la Ville libre aura à supporter sel'ont·
fiJ[ées conformément à l'article z54 de la Partie IX (Clauses finan
cières) du présent Traité, _

Des stipulations ultérieures détermineront toutes autres ques
tions pouvant résulter de la cessio du territoire visé à l'article
IOIJ. ~. ,. . ..- ..~.....

ARTICLE lOg-

La frontière entre l'Allemagne et le Danemark sera fixée con,.:
formément aux aspirations des populations.

A cette fin, les ~pulatiQns babitant les territoires de l'an..
cleo Empire allemand sItués au Nord d'une ligne, orientée Est-

en meme temps gue sera constituée la Ville libre de Dant~, in
terviendra entre le Gouvernement polonais et ladite Ville liore 01
vue: .

I~ De l'lacer la Ville libre de Dantzig en dedans des JimîèfJi'
de la frontier~ douanière dc la Pologne, et de pourvoir à l'établis..
sement d'une zone franche dans le port;

2~ D'assurer il la Pologne, sans aucune restrictioD, la libre
usage et le service des voies d'eau des docks, bassins, 9uais et
autres ouvrageR sur le territoire de-la Ville librenécessarres au~

importations et exportations de la Pologne;
3° D'assurer à la Pologne le contrôle et l'administration de

la Vistule et de l'ensemble du réseau ferré dans les limites de la
Ville libre, sauf les tramways et autres ·voieq ferrées ~ervant prin
cipalement aux besoins de la Ville libre, ainsi que le contrÔle et
l'administration des communications postales, télégraphiques ét
télépboni9ues entre la Pologne t le port de Dantzig;

4° D assurer à la Pologne te dr01t de développer et d'amé
liorer Ie~ voies d'eau, docks, bac;sins, quais, voies ferrées et autres
ouvrages et moyens de communication ci-dessus vic;éat et de louer
ou acheter, dans des conditions appropriées, lc~ terrams et autres
propriétés nécessaires à cet effet ; .

5° De pourvoir à ce qu'aucune discrinlinatioD so~ faite, dans
la Ville libre de Dantzig, au préjudice des nationaux polonais et
autres personnes d'origine ou de langue polonaise ;

6° De faire assurer par le Gau ernement polonais la conduite
des Affaires extérieures de la VilIe libre de Dantzig, ainsi que h
protection d~ ses nationamr dans les. pays étrangers.

ARTICLE 105.
Dès la mise en vigueur du présent Traité, les ressortis<mnta

allemands domiciliés sur le territorre décrit il l'article 100 perdront.
ipso facto, la nationalité allemande, en vue de devenir nationala
de la Ville libre de Dantzig,

SECTION XI.

VILLE LIBRE DE DANTZIG.

ARTICLE 100.

, L'Allemag-ue renonce, en faveur des Principales Puissauce~

~
iliées et associées, la tous droits et titres sur le territoire compris
ans les limites ci-après:

de la mer Baltigue, vers le Sud et jusqu'au point de rencontre
des chenaux de navigation principaux de la Nogat et de la Vistule
("Weich'lell :

la frontière de la Prusse Orientale telle qu'elle est décrite à
l'article 28 de la Partie II (Frontières d'Allemagne) du présent
.Traité;

de là, le chenal de navigation principal de la Vistule vers
l'aval et jusqu'à un point situé â environ 6 kilomètres 5 du Nord
Ju pont de Dirschau ;

de là, vers le Nord-Ouest et j!lsqu'à la cote 5 située à 1 ktlo
mètre 5 au Sud-Est de l'église de Guttland:

. une ligne à d ~terminer sur le terrain;
. de là, vers l'Ouest et jusqu'au saillant fait par la limite du

cercle Berent, à 8 kilomètres 5 au Nord-Est de Schôneck :
une ligne à déterminer sur le terrain, passant entre :\1ühlbanz,

au Sud, et Rambeltsclî, au Nord;
de là, vers l'Ouest, la limite du cercle Berent jusqu'au reu~

trant qu'elle fait à 6 kilomètres au Nord-Nard-Ouest de Schôneck;
de là et jusqu'à un POIDt situé sur la ligne médiane du Lo~

kener See:
une ligne à déterminer sur le terrain, passant au Tord de Nen

Fietz et Schatarpi et au Sud de Barenhütte et Lonken;
de là, la ligne médiane du Lonkener Seê, jusqu'à son es.tré~

mité Nord; _
de là, et jusqu'à l'extrémité Sud du Pollenziner See:
une ligne à déterminer sur le terrain ;
de là, la ligne médiane du Pollenziner See jusqu'à son 'extr~ ARTICLE lO6.

mité Nord:
de là, vers le Nord-Est et jusqu'au pOInt situé à 1 kilomètre Pendant les deux ans qui suivront la mi e en viguer du pr~

environ au Sud de l'églis~ de KoliebKen, où la voie ferrée Dantzig~ d~~iJ'ili~~té~J;'i:e~~ri~~i~n~é~~~anl,dsti~glés de plus det 118l'.anslte~
Neustadt traverse un rUIsseau: " .' a ar c e 100, auron a jacu e

une ligne à déterminer sur le terrain passant au Sud-Est de r d opte~ po~r la natl0J?alité a~emande. , .
Kamehlen, Krissau, Fidlin, Sulmin (Richthof); Matteru, Schiiferei, L~Optl0~ du man entrall1e~a c~lle d~~~ femme ,et,1option des
ct au Nord-Ouest de Neuendorf, Marschau, CzapieIlœn, Hoch et parents entr.~lnera celle de leurts enta~t~ à",;:s d~ mo~ns de 18 ans.
I{lein-Kelpin PulvermüW Rellneberg et les villes de Oliva et Les per"onnes ayant ex~rcé l~ d~01t a option Cl-dessus prév
Zoppot. " d~vront, dans les douze m!l)lS qUI sUlvront, transporter leur do-

d l'à 1 d' . d 'é ' .. 1 rnlciJe en Allemagne.
Balti ~e. t e cours u rUIsseau CI- essus mentionn Jusqu a a mer ~lles seront libres, d~ conserver l~s bi~ns immobilie~s qu'elles

~es frontières ci-dessus décrites sont tracées sur une carte possèdent sur le temtOIr,e ~e la Ville hbre de Dantzig. Elles
allemande au 1/100 oooe annexée au présent Traité sous le no 3, pou~ont em~rter leurs blents me1.!bles ge toute t?aturt:, Il ,ne leur

, , sera unposé, de ce chef, aucun drOIt, SOIt de sortte, SOIt dentrée.J
ARTICLE lOI.

Une Commission, composée de trois membros comprenant
un Haut Commissaire, president, nommés par les Principales
Puissances alliées et associées, d'un membre nommé par IAlle
magne et un par la Polognc, sera constituée dans les qu~e jour:l
qui suivront la mise en vigueur du préscnt Tmité, pour fixer sur
place la ligne frontière du territorre ci-dessus visé, en tenant
compte autant que possible des limite3 communale3 existantes.

ARTICLE IOZ.

Les Princip;l1es Puissances alliées et' associées s'engagent à
constituer la ville de Dantzig, ensemble le territoire visé à l'article
100, en ville libre. Elle sera placée 30U3 la protection de la So
dété des Nations.

ARTICLE lO3.

La constitution de la Ville libre de Dantzig sera élaborée,
d'accord avec un Haut Commissaire de la Société des Nations,
~ar de3 .représentants de là Ville libre, ré~ulièrelllent désignés.
Elle sera placée sous la garantie de la Soci{:te des Nations,

Le Kaut ComlllL~sàire scra égalcl1i!Cnt chargé de statuer en
prcmière in!'ltallce sur toutes les contes~.tions qui viendraient à
s'éle,ver cntre la Pologne et la Villi libre ~u suj~t· du présent
Tratté ou des arrall~ements et accords complementaIres. .

Le Haut Commissaire résidera à DantZlg.

ARTICLE 104.

Une Convention, dont les Prindpales Puissances alliées et
associées s'engagent à négocier les term.es et Qui entrera en vi~eur
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Ouest(~ par un trait bistre sur la carte 'N° 4 annexée au
prêse:.t Traité) :

partant de la mer Baltique Il environ 13 kildmètres Est-
Nord-Est ~e Flensburg, .

se dit:tt,aeant .
· . vers le Sud-Ouest en passant au Sud-Est de: Sygum, Ritt
gsberg, Munkbrarup, Adelby. Tastrup, jarplund, Oversee, et
au . Nord-Ou~t de: Langballigholz, Landballig, _Bônstrup.
RüDscliau, Wes by, Klcinwolstrup, Gross-Solt, _

pui<;, vers l'Ouest en passant au Sud de Fromp et au Nord
de Wariderup, .

,puis, vers le Sud-Ouest en passant au Sud-Est d'Oxlnnd,
Sticglund et Ostenau et au N'ord-Ouest des villages sur la route
Wanderup-Kollund, . .

puis, vers le N9r:d-Ouest én passant au Sud-Oul's~de L:ôwen
stPdt,: jl'}ldelund, Goltlelund. et au Nord·Est de Kolkerheide et
fJogel jU!lClu'au CQud du Scholmer Au, à environ 1 kilomètre Il
{Est de Soholm, où elle rencontre la limite Sud du cercle (Kt'eis)
<le Tondem, .

8u~vant cette limite jusqu'à la mer du Nord,
· paqsant au Sud des iles de Eohr. et Amrum et au Nord des
nes'd'Olaod .et de Langeness, .
seron appelées à Be prononcer par- nn \"ote, auquel il sera procédé
dans. les conditions suivantes :

, 1° Dès la mise en \ri.,oueur du présent Traité, etdans un délai
qui ne devra pas dépasser dix jours, les trOUp"--8 et les autorités
allemandes (y compris les Oberprasidenfen, Regierungs-priisi
den/en, LanJràlhe, Amf.svorsleJier.'OberbiirgernzeisterJ devront
~vacuer la zone comprise au Nord de la ligne ci~essus fixée.
· Oans le même délai, les conseils des ouvriers' et soldats
(:9nstitués. dans .cette zone seront dissous; leurs membres,.origi.
n,aires d'une autre régirln et excr~nt leurs fonctions à la 'date lie
la mise en 'rigueur du présent Traité, ou les ayant quittées
depulsle 1er mars 1919. seront pareillement évacués.
~ LlIdit~fttme sera immédiatement placée sous l'autorité d'une
Commic;shlllllternatbnale composée d~ cinq membres dont trois
~ront désignés par lel; Principales Puissances aliées et associés ; le
Gouvernement norvégien et le Gouvernement suéd0is seront priéS
de désigner chacun uu membre; faute par eux de ce faire, ces
deux m~mbres Beront choisis par)es Principales Puissances alliées
~t as 'X100s.

La Commission, assistée éventuellement des forces nécessaires,
aura un pouvoir général d'administration. Elle devra notamment
pouvoir sans délai au remplacement des autorités allemandes éva
cué~s, et s'il y a lieu, donner elle·méme l'ordre d'evacuation et
procéder au remplacement de telles autorités locales qu'il appar
tiendra. Elle prendra toutes les mesures qu'elle ju[era propres à
ac;surer la liberté, la sincérité ct le secret âu vote. .t-lle se fera as
l'Ùster de cons-illers techniques allemands et danois choisis par elle
P.-1Jmi ~ p?pula\io~ locale .. SÇ& déçisions. ~eroJ,lt .prises à la maJo-
.rI '1 çf:es. .V!'ltx,!. . .' . .. "' ,. .
.• ' '.Jâ.l;i:i ')itié des fi°ais d~ la ComlJn 'sioQ ct des dépense~ occa
~lonnées par le plébiscite sera supportée par l'Allemag~e.

20 T,e dr0it de suffrage sera accordé à toutes personnes.
sans diRtinction de sexe, -sausfaisallt aux conditions sui"alltes :

, a) Avoir vingt ans révolus à la dat de la mi e en vigueur du
prés('nt Traité;

h) Etre °né dans la zone soumise au plébiscite, ou y être do
micilié d~puis' une date antérieure au 1er jander 1900. OU en
!voir été ex;,lUlsé par les autorités allemandes sans.y a\oir gardé
son domicil~.

Chacun votera dans la commune où il est domi ilié ou dont
il est or:gin1Ûre. .

Les militaires, officiers, sous-officiers et sol.:bts de l'armée
alleman~! qui SOll~ originaires de la zone du Slesvig sou~
au pléblSClte, devront être mis à même de se rendre daus le lieu
dont ils sont originaires, afin d'y participer au vote.

30 Dans la section de la zone él'acuée comprise a\l Nord d'nne
'liŒne ori' ntée Est-Ouest (tlgurée par un trait rouge sur la carte
N'. 4 annexée au présent Traité) :

pa'3~nt au Sud de l'ile d'Aisen et suivant la ligne médiane du
fjord de Flensburg, ' .

guittant le fjord à un noint situé à cmiron 6 kilomètres au
Nord de FIensbcrg, et sui"'am: vers l'amont le cours du ruisseau,
gui passe à KupfermühIe, ...'l qqu'à un point au Nord de Ni~huus,

passant au Nord de Pattburg et Ellund et au Sud de Fr&lee
pour atteindre la limite Est du cercle (Kt"eis) de Tondern, à 1400
point de rencontre avec la limite entre les anciennes juridictions de
.81ogs et de Kjaer (Slogs Herred et Kjae1' Herre.:l),

suivant cette dernière limite jusqu'au Sclleidebek,
suivant vers l'aval le cours du Sch idebek (Alle Au), puis

du Süder Au et du Wied Au jusqu'au coude .ers le Nord- de
cette dernière situé à environ 1,500 mètres à l'Ouest de Ruttebüll.

se dirigeant 'vers l'Ouest-Nord-Ouest pour atteindre hl. mer
du Nord au Nord de Sieltoft,

de là, passant au Nord de lïle de SyIt,
il sera proCédé au vote ci~essus prévu, trois semaines au plus
tard après l'évacuation du pays par les troupes et les autorités
allemandes,

Le résultat du vote sera déterminé p'ar la m~orité des voix
dans l'ensemble de cette section. Ce résultat sera lDUllédiatement
porté par la Commission à la connaissance d.;s Principales PuiSr
sances alliées et associées et proclamé.

Si le vote est en faveur de la réintégration de.ce territoire
dans le royaume de Danemark, le Gouvernement danois, après
entente avec la Commission, aura la faculté .de le faire occuper
par ses autorités nillitaires et administratives immédiatement après
cette proclamation.
'. 40 Dans la section de la zone évacuée située au Sud de la
section précédente et au Nord de la ligne qui part de la mer Bal
tique à 13 kilomètres de Flensburg pour aboutir au Nord des tIes
d'Oland et de Langeness, il sera prôcédé au vote cinq semaines
au plus tard après que le plébiscite aura eu lieu dans la première
section.

Le résultat du vote y sera. déterminé par commune (Gc
meinde), suivant la majolité des voix dans chaque commune.

ARTICLE 1 la.

En -attendant d'être précisée sur le terrain, une ligne fron
tière sera fixée par les Principales Pui~ces alliées et associées,
d'après un tracé basé sur le résultat des l'otes et proposé ll~ la
Oommission internationale, et en tenant compte. des condItIons
géagraphiques et économiques particulières~ localités: _ .

Dès ce moment, le Gouvernement danOls r')urra fatre occuper
ces territoires par les autorités civiles et militaires danoj~ et le
Gouvernement allemand. eourra réÏ!1t~rer jusqu'à ladit~. 1ign~
frontière les autorités Civiles et militau'es allemandes qu il aVaIt
évacuées. "

L'Allemagne déclare renoncer définitivement en faveur des
Principales Puis"an~es. alliées et ass9cïé:s à tout droit âe so~ve
raineté sur les temtorres du SlesVIg SItués au Nord de la Ilgne
frontière fixée comme il est dit ci-dessus. Les Principal~ Pui~
sances alliées et associées remettront au Danemark lesdits tern
toires.

ARTICLE Ill •

Une Commjssion, composée de sept membres, dont cinq, se
ront nommés par les Principales Puissances alliées et as 'lCl~,
un par le Danemark et un par r.Alle~gne, sera constituée: ~n.s
les quinze jours qui suivront la connalssan~ du réc;ul~t defimtIf
du vote pour fixer sur place le tracé de la ltgne-fronuère.

Le; décisions seront prises à la majorité des voix ct seront
ob~aatoires pour les parties intéressées. .

ARTICLE 112,
L'indig'nat (droit de citoyen) danois sera acquis de .plelU

droit à l'exclusion de la nationalité allemande à tous les habItants
du territoire faisant retour au Danemark. " ,

Toutefois, oIes personnes qui seraient établies sur ce ~er~~Ol~e
postérieurement au 1er octobre 1918, ne pourront acquénr 1mdi
géoa~ danois que moyennant une autorisation du Gouvernem~
aanOlS.

• A:. TICLE 113.
Dans un délai de deux ans,-à partir du jour où la souver~nète

sur tout ou partie des territoires soumis au plébiscite aura faIt re·
tour au Danemark: .

Toute personne, âgée de plus de 18 ans, n~ ~ns les tern
toires faisant retour au Danemark, non donuciliée ~s œtt~
!égion et ayant la nationalité allemande. aum ln faculté dopte.r t
Danemark;
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Toute personne, âgée de plus de 18 ans, domiciliée sur les
territoires faisant retour au Danemark, aura la faculté d'opter pour
l'Allemagne.

L'option du mari entrainera celle de l~ femme .et l'optil?n de:c;
Ilarents entraînera celle de leurs enfants âges de molUS de dlX-hUlt
ana. . .

Les personnes ayant exercé le droit d'optiou Cl-dessus prev~
devront, dans les douze mois qui suivront, transporter leur doml,-
Qle dans l'E'tat en faveur duquel elles aur~)llt ?pté. .. ,

Elles seront libres de conseITer les bIens Immobihers qu eUes
. l'0S!'lèdent sur le territoire de l'autre État, où elles auraient eu leur

domicile antérieurement à l'option. Elles pourr0.nt emporter leurs
bieus meubles de toute nature. Il ne leur sera Impose de ce chef
aucun droit, soit de sortie, soit d'entrée.

ARTICLE II4.
La proportion et la nature des charges financières ou autres

de l'Allemagne ou de la Prusse, que le Danemark aura à supporter,
~ront fixées conformément à l'article 25-l de la Partie IX (Clauses
financières) du présent Traité. .

Des stipulations particulières décideront toutes autres ques
tlonfl naî!lsant de la remise qui sera faite au Danemark de !out 0!l
partie du territoire dont l~ Traité du 30 octobre 1864 hu aV<\lt
ImpOSé l'"bancton, . - -

SECTION XIII.

HÉLIGOLAND.

ARTICLE 115.1

Les fortificatiotÏs; les établissements militaires, les port$ dea
îles d'Héligoland et de Dune, s~ront détruits sous le contrôle des
Principaux Gouvernements alliés, par les soins et aux frais du
Gouvernement allemand, dans le délai qui sera fixé par lesdits
Gouvernements.

Par (( ports li on devra comprendre le môle Nord-Est, le mur
de l'Ouest, les brise-lames extérieurs et intérieurs, les terrains
gagnés sur la mer à l'intérieur de ces brise-lames, ainsi que tous
les travaux, fortificati0n:::; et constructinns d'ordre naval et miJitllire,
achevés ou en cours, à l'intéricur cl s lignes ioignant les Dosit;rus
ci-dessous, portées sur la carte n° 126 de l'Anùrauté britannique
du 19 avril 1918 :

a) latitude~ 54° 10' 49" N.; longitude, 7° 53' :w" R. ;
h) - 54° 10' 35" N. ; - 7° 54' 18" E. ;
c) 54° 10' 14" N. ; 7° 54' 00" E. ;
d) 54° 10' 17" N.; 7° 53' 37" E:;
e) 54° 10' 44" N. ; 7° 53' 26" E.
L'Allel11ag-ne ne dcvr:l reconstruire ni ces fortification:::;, ni ces

étab~nlçn.~militaif-"s, in ces ports, ni aUCU!l ouvrage analogue.

SECTION XIV.

RUSSIE ET ÉTATS RUSSES.

ARTICLE Il6.
t.. Allema~ne reconnaît et s'p.ngag0 à respecter, cl)mme per

manente et inaliénabl . lïudép:ndar.œ de toùs les territoires qui
faisaient partie de l'apr::n Empir~ de Russie au 1er août 1914.

Conformément au.: di:,p<>sijul1s insérées aux articks 259 et
~92 des Parties IX (Cl:llIS~S financières) et X (Clauses éco
nomiques) du présent Traité, l'Allemagne reconnaît définitivement
l'allnu1ation des Traités de Brce;t-LitDvsk, ainsi qtfeÙe tous autres
traités, accords ou conventions passés ~ar elle avec le Gouverne-
ment Maximaliste en Russie. . (.

Les Puissances alliées et associées réservent ~pressémcnt les
droits de la Russie à obtenir de l'Allemagne toutes restitutions et
réparations basé s sur les principes du présent Traité. ,

ARTICLE IIZ.

_ .L· Allemagne s'engage à r connaître la pleine valeur de toua
tes traités ou arrangements que les Puissances alliées et associées

passeraient avec les E'tats qui .se sont constitué ou se constitue..
l'ont sur tout ou partie des territoires de l'ancien Empire de Russie,
tel qu'il existait au 1er août 1914, et à reconnaître les frontières d~

ces E'tats, telles qu'elles seront ainsi fixées.

PARTIE IV

DROITS ET INTÉRÊTS ALLEMANDS HORS
DE L'ALLEMAGNE

ARTICLE 118.

. Hors de ses limites en Europe, telles qu'eUes sont fixées par le
nrésent Tr~ité, l'Allemagne renonce à t()US droi~s, titres ou privi
lèges qu/"lconques sur nu concprnant tous territoires lui app'ute
nant, à eUe ou à ses alli.és, ainsi qu'à toue; dnits, titres ou privi~

lèges avant pu, il quelque titre que ce soit, lui appartenir vis-à-vis
des Pui s;mces alliées et as ()ciées.

L'Allel11agne s'engage dè à présent 11 reconnaître et à agréer les
mesures qui l'lont ou seront pri"'es par les Principales Pui:::;sance'l, al
liée'l et associées, d'accord, s'il y a lieu. ave lee; tierces Puissance~

en vue de régler les u'n"équences de la di pO"ition qui précède.
Soécialement, l'Allemagne déclare ag-réer les stipulatious cl .<;

/ ~rtic1es ci·après, relatifs à certaines matière3 particulières.

SECTION ,.

COLONIES ALLEMANDES.
/

ARTICLE 119.

L'Allemagne renonce, en faveur des Prillcipa1es' Puic;"'ances
alliées et associées, à tous ses droits et titres sur ses possessions

-d'outre-Iller.

ARTICLE 120.

Tous dmits mobiliers et immobili r'l al"'partenant dans ce~

territoires à l'Empire allemand ou 11 un l~tat alkmaud quelconque,
passeront au nnuvernement exerçant l'âut0rité sur ces territoire.
dans les conditions fixé... , daas farfcl ::1<)7 de la Partie IX
(Clause:; financières) du prés nt Tr,tité. Si 'des cOllte,tatiOIl<; 'e
naient à s'élever sur la nature de Cû, droits, elles seraient jug~es
souverainement par les tribunaux locaux.

ARTICLE 121.

Les dispositions des Sections 1 et IV cle la Partie X (Clause!.
économiques) du présent Traité seront apnhabk~ en ce qui con
cerne ces territoires, quelle que soit la forme de gouyernement
adoptée pour ces territoires. '

ARTICLE 122.

Le Gouvernement exerçant l'autorité sur ces territoire,
po~rra prendre telles ~ispositions qu'il jugera nécessaires, en ce
qm concerne le repatnement des natlOilaux allemands qui s'y trou
vent et les conditions dans lesquelle<; le, sujet:::; allemands d'origine
e~ropéenne seront, ou- non, autori~é'l l~ y.résiqer, y possédèr, y ,
farre le commerce ou y exercer une p~'ote SIOn.

• ARTICLE J23.

Les di3positions de l'article 260 de la Partie IX (Clauses tinan,)
cières) du présent Tratté 'appliqueront aux convenions passées
avec des nati?naux allemands pO:lF l'exécution ou l:exploitatlon des:
travaux. publ1cs dan~ les pOS'leSSlOnS allemandes d outre-mer, ainsi
qu'aux sous-COnCeS'liOnS ou, marchés passés avec lesdit nationaux
en conséquence de ces conventions.

ARTICLE 124-

• L'~llemagne prend à sa charge, ~uivant l'év::l.1~ation qui sera
pr.es~ntee par, le Gl?uvernem~nt frapçals et approuvee par la Com
mISSIOn des reparatlons, la reparatlon des dommages subis par les
resso,rtissants f~ançais dans la colonie du Cameroun ou dans Ta zone
frontlère du fait des actes des autorités civiles et militaires alle
mande~ et ~es particulière allen:ands pendant la période qui s'étend
du 1er JanVIer 1900 au Jer août 1914.
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ARTICLE 125.

L'Anemagne renonce à tous droits issus des Conventions et
Arrangements passés avec la France le 4 novembre 19' [ et le
28 septembre 1912 relativement à l'Afrique équatoriale. Elle s'en~
gage à verser au Gouvernement français, suivant l'évaluation qui
'Sera présentée par ce Gouvernement et approuvée par la Com~

miS'liOll des réparations, tous les cautionnements, ouvertures de
compte, avançes, etc. 1 réalisés cn vertu de ces actes au profit de
l'Allemagne.

AItTI_CLE 126.

L'Allemagne s'engage à reconnaître et agréer les conventiolls
pas'lées ou à passer par les Puis~ances alliés ou associées ou cer~
taines d'entre elles avec toute autre Puissance, relativement au com~
merce des armes et des spiritueux ainsi 'lu'aux autres matières
traitées dallA le'! Actes généraux de Berlin du 26 février 1885 et de
Bruxelles du 2 juillet 1890 et les conventions qui les ont com
plétées ou modi'fiées.

ARTICLE 127.

Les indigènes habitant les anciennes ?ossessions allemandes
d'outre-mer auront droit à la protection diplomatique du Gouver~
nement qui exercera l'autorité sur ces territoires.

SECTION II.

~HJNE.

ARTICLE '28.
VAllemagne renonce, en faveuT' de la Chine, à tous privilèges

et avantages résultant des dispositions du Protocole Rnal signé à
Pékin le 7 septembre H}OI, ens'~mble tous annexes, notes et
documents complémentaires. Elle renoncc également en faveur de
la Chine, à toute réclamation d'indemnité en vertu dudit protocole
postérieurement au 14 mars J917.

ARTICLE 129.

Dès la mise en vigueur du présent Traité, les Hautes Parties
Contractantes appliqueront, chacune en ce qui la concerne:

1° L'Arrang-ement du 29 août 190~ relatif aux nouveaux tarifs
douaniers chinois;

2° L'Arrangement du 27 s~ptembre J905 relatif à Whang
Poo et l'Arrangement provisoire complémentaire du 4 avril 1912.

Toutefois, la Chine ne sera plu ten\le d accorder à l'Allema
gne les avantages ou privilèO'es qu'elle ltù a consentis dans ces
Arrangements.

" ARTICLE 130.

Sous réserve des dispositions de la Section VIII de la pré
sente Partie, l'Allemagne cède à la Chille tous les bâtiments, quais
et appontements, casernes, forts, armes et munitions de guerre,
naVIres de toutes sortes installations de téléO'raphie sans fil et
autres propriétés publiques appartenant au douvernement alle
mand, qui sont situés ou qui peuvent se trouver dans le conces~

sions allemandes à Tien-Tsin et à Han-Kéou ou dans les autres
parties du territoire chinois.

n est entendu, toutefois, que les bâtiments employés comme
résidences ou bureaux diplomatiques ou consulaires ne sont pas
compris dans la cession ci-dessu ; en outre, aucune melmre ne
sera prise par le Gouve(nemcnt chinois pour disposer de pro
priétes publiques ou privées allemandes situées à Pékin daus le
quartier dit des Ugations, sans le consentement des Représen
tants di~lomatiques des Puissances qui, à la mis~- en vigueur do
présent Traité, restent parties au Protocole fiual du 7 septembre
1901•

ARTICLE 131.
- I;Allemagne s'engage à rendre à la Chine, dans ùn délai de

douze mois à partir de la mise en vigueur du présent Traité, tous
les instruments astronomiques que ses troupes ont, en '900-1<)01,
enlevés de Chine. L'Allemagne s'engage également à payer toutes
les dépenses qui pounont advenir pour cff~ctuer cette restitution,
y compris les dépcnses pour 1 démonter, emballer, transporte...,
réinstiller à Pékin et couvrir les assurances. .

ARTICLE 132.

L'Allemagne accepte l'abrogation des contrats obtenus dv.
Gouvernement clùnois, en vertu desquels les conœssions alle.
mandes à Han-Kéou et à Tien-Tsin sont actuellement tenues.

La Chine, remise en possession du plein exercice de ses
droits souverains sur le.sdits terrains, déclare son intention de les
ouvrir à l'usage de résidence internationale et du commerce. EUe
déclare que 1abrogation des contrats, en vertu desquels ces con
c saions sont actuellement tenues, ne doit pas affecter les droits
de propriété des ressortissants des Puissances alliées et associées,
dé.t~nteurs de lots dans ces concessions.

ARTICLE 133.
L'Allp-magne renonce à toute réclamation contre le GO\lver·

nem~nt chinois ou contre tout Gouvernement allié ou associé, en
raison de l'internement en Chine de ressO:'tissants allemands et
de leur repatriement. Elle renonce égalemcnte à toute réclamation
en raison de la saisie des navires allemallds en Chine, de la li~

quidation, de la mise sous séquestre, la disposition ou la main
mise sur les propriétés, droits ct i" térèts allemands dans ce pays
d~puis le 14 août !CF7. G_tte disposition toutofois ne doit pas
afrect~r les droits des parties intéressées dans les produits d'au~

cune de ces liqnidations, ces dr"its étant réglé;; par les dispositions
de la Partie X (Clauses économiques) du présent Traité.

ARTICLE 134.
~ L'Allemagne renonce en faveur du Gouvernement de Sa Ma-

îesté Britannique aux biens de l'E"tat allemand dans la concession
hritannique de Sbameep, à Call:to~, Ell~ ,renonce en faveur ~es
Gouvenrements françaIS et ChinOlS conJolDtem':lnt, à la propnèté
de l'E'cole allem~nde située sur la concession française de
Shanghaï.

SECTION Ill.

SIAM.

ARTICLE 135.
L'Allemnpone recoUllait comme caducs, depuis le ~2 juillet

'917, tous traités, conventions ou accords passés par elle avf:'C
le Siam, ens~mble les droits, titres ou privilèges pouvant en ré
sulter, ainsi qu'à tout droit de juridiction consulaire au Siam.

ARTJCLS J36.
Tous biens et propriétés d~ l'Empir~ ou d,s États allemands

au Siam, à l'exception de bâtim~ntc; êmployés comme résidences
ou bureaux diplomatique~ ou cŒ1sul:ure!':, s.:r;") IL acquis de pl::in
droit au Gouvemem_nt siamoi'l, c::an indemnit~.

L~s biens, propriétés ~t droits priYés d·~s resc;orths:mts alle
mands au Siam seront traités conformément aux stipulations de la
Partie X (Clauses économiques) du présent Traité.

ARTICLE J37.
L'Allemagne renonce à toute ré.clam~tion, pour elle ou, .s~&

nationaux, contre le Gouvernement SlamOl'> relativement à la salsle
des navires allemands à la liquidJtiou des biens allemand'l ou
à l'internement dès ressortissants allemands au Siam. Cette dis
position ne doit pas affecter les droits d~s parti" illtéres' es daO!':
le produit d'aucune de ces Iiquidati ns. ces"droit'l étant régl~3 par
les dispositions de la Partie X (Clau-es économiques) du présrnt
Traité.

SECTION IV.

LIBERIA.

"-ARTICLE J 313.
L'Allemagne renonce à ltlus droits et privilè~es résultant des

arrancrements de 191' et '912 concernant le Liberia, et en parti
culier"au droit de nommer un receveur des dou:llles allemand en
Liberia.

Elle déclare, en outre, renoncer à toute demande de par~

ticîpJl" , en quoi que ce soit, aux mesures qui pourraient êtro
adoptées pour la reconstitution du Li~. ..
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ARTICLE 155.

- L'Allemagne s'engage à reconnaître et à :wréer tous arrange
ments que les Puissances alliées et associées pa~ront avec la
Turquie et la Bulgarie relativement aux droits, intérêts.el privilèges

SECTION VII.

TURQUIE ET BULGARIE.

seCTION VI.

ÉdYPTe.
, ,

.ARTICLE [47.

. L'Allemagne déclare reconnattre I.e protectorat proclllD1é 8l):t
l'Égypte par la Grande-BretagneÉle 18 déCembre 1914 et renoncer
au régime des capitulations en gypte.

Cette renonciation prendra date du 4 aoilt [914.

ARTICLE 148.

Tous les' traités, accords, arrangements ou contrats passée
'par l'Allemagne avec l'E'gypte, sont tenus pour abrogés depuis
le 4 ao()t 1914.

En aucun cas, l'Allemagne ne pourra se prévaloir de ces actes
et elle s'engage à n'intervenir en aucune façon âans les néaociatioos
qui po~rront avoir lieu entre la Grande-Bretagne et fes autres
Puissances relativement à l'Égypte..

ARTICLE 149.
Jusqu'à la mise en vigueur d'une législation égyptienne d'or·

ganisation judiciaire, constituant des cours de compléte juridictioR,
il sera pourvu, par voie de décrets par Sa Hautesse le Sultan, 11
l'exercice de la juridiction sur les ressortissants allemands.et sur
les propriétés par les tribunaux consulaires britanniques.

ARTICLE [50.

Le Gouvernement égyptien aura une entière liberté d'action
pour régler le statut et les conditions de l'établissement des ressor
tissants allemands en Égypte.

ARTICLE 151.
. L'Allemagne donne son agrément à l'abrogation ou ~ mo
difications, jugées désirables par le Gouvernement égyptien, du
décret rendu par Son Altesse le Khédive le 28 novembre 1904
relati'V'ement à la Commission de la Dette Publiqee égyptienne.

ARTICLE 152.
I.,'Allemagne consent, en ce qui la concérne, au tran,sfert 'aD

Gouvernement 'de Sa Majesté britannique des pouvoirs comér
Sa Majesté impériale le Sultan par la Convention signée à Cotis
tantinople le 29 octobre 1888 relativement à la libre mivigation du
Canal de Suez.

Elle renonce à toute participation au Conseil sanitaire, marj
time et quarantenaire d'Égypte et consent, en ce qui la concerne, au
transfert aux autorités égyptiennes des pouyoirs de ce Conse~.

ARTICLE 153.
Tous les bJens et propriétés de l'Empire allemand et de.s États

allemands en Egypte pa<;sent de plein droit au Gouvernement
égyptien, sans aucune indenllùté. . '

A cet égard, les biens et propriétés de l'Empire et des États
allemands seront considérés ..comme comprenant toutes les pro
priétés de la Couronne, de l'Empire et des États allemands, ainsi
.que les biens privés de l'ex-empereur d'Allemagne et de~ autres
personnes royales.

Tous lës biens meubles et immeubles. ~p~artenant, en Egyptë,
à des ressortissantes allemands seront traltés conformément aûx
Sections III et IV de la Partie X (Clauses économiques)'du présent
Traité. . '.'

ARTICLE l'54.
Les marchandises égyptiennes bénéficieront, à l'entrée en Al

lemagne, du régime appliqué aux marchandises britanniques.

SECTION V~

MAROC.

ARTICLE 139.
L'Allemagne reconnaît comme caducs, à dater du -4 aoitt 1917,

lOus lea traités et arrangements conclus par clle avec le LiQerià.

ARTICLE 140.

Les bieus, droits et intérêts appartenant en Liberia à des
Allemundfl, seront réglés conformément à la Parrie X (Clauses
économiques) du présent Traité.

ARTICLE 144.
Tous les biens et propriétés de l'Empire et des États alle

mand dans l'Empire chérifien pas3ent de plein droit au Maghzen,
sans aucune indemnité.

A cet égard, les biens et proprié'tés de l'Empire et des États
allemands serout considérés comme compr,errant toutes les pro
pliétés de la Couronne, de l'Empire et des Etats allemands, ainsi
que les biens privés de l'ex-empereur d'Allemagne et des autres
personnes royales.

Tous les biens, meubles ct immeubles appartenant. dans l'Em
pire chérilieu, à des ressortissants allemands seront traité::; confor
mément aux Section ru ct IV de la Partie X (Clause~ éco-
nomique ) du présent Traité. _

Le droits miniers qui seraient reconnus à de:; res~ortissants

allcmands par le Tribunal arbitral institué en vertu du règlement
minier marocain, seront l'objet d'une estimation pécuniaire qui
sera demandée à l'arbitre; ces droits suivront ensuite le sort des
bi~lls appartenant au Maroc à des ressortissants allemands. .

ARTICLE 145.
. Le Gouvernement allemand asmrera le transfert, à la personne

_qlll· ,era désignée par le Gouvernement frança~s, des actions qui
representent la part de l'Allemagne dans le capital de la Banque
d'E"tat du Maroc. La valeur de ces actions, indiquée par la Com
mission des Réparations. sera payée à cette Commission p0ur être

,portée au crédIt de l'Allemagne dans le compte dea somme dues
pour réparations. II appartiendra au Gouvernement allemand d'in
demniser de ce chef ses ressortissants. .,

Ce transfert aura lieu sans préjudice du remboursement des .
dettes que le<; ressortissants allemands auraient contractées envers
la Banque d'État du Maroc.

ARTICLE 146.

. Les marêhandises marocaines bénéficieront à l'entrée en Alle-
magne du régime appliqué aux marchandises françaises. ~

ARncLE 141.
L'Allemagne r nonce à tous droits, titres ou privilèges

l'~Sl'Ùtallt à son profit de l'Acte général d'A4!'ésiras du 7 avril
1900, des Accords franco..aUemands du 9 tevrier 1909 et du
4 no\ embre 1911. Tous les traités, accords, arrangements ou
contrats passés' par elle avec l'Empire chérifien sont tenus pour
abTogés depuis le 3 août 1914.

En aucun cas, l'Allemagne ne pouna se prévaloir de ces actes
ct elle s'engage à ~ïnterverur, en aucune façon, dans les né/;rocia
tions qui pourront avoir lieu entre la France et les autres 'Puis
:mc s relativement au Maroc.

ARTICLE 14z.
L'Allemagne déclare accepter toutes les conséquences de l'éta

blissement, reconnu par elle, du protectorat de la France au
., Maroc et renoncer au régime des. capItulations au Maroc.

Cette renonciation prendra date du 3 août 1914.

ARTICLE 143.

Le. Goll' ernement chérifien aura une entière liberté d'action
, pour régler le statut et le conditions de l'établissement des res

sortis ants allemauds au Maroc.
Les protégés allemauds, les cetisaux et les associés agricoles

allemands seront considérés comme ayant cessé, à partir du 3 août
- 19(4, de jouir des privilèges attachés à CeQ qualités pour être

soumis au droit commun.
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.quelconques, auxquels l'Allemagne ou les ressortissants allemands
F.Ourraient préteilare en TurqUie et en Bulgarie et qui ne sont pas
,objet de dISpositions du présent Traité. ~

ARTICLE J60.

J' A dater du 3J mars J920, au plus tard, rarmêe allemand.
ne de.vra pas comprendre plua de sept divisions d'infanterie et trofl
divisions de cavalerie. .

Dès ce moment, la totalité des effectifs de rarmée des Éta.....
gui constituent l'Allemagne, ne devra pas dépasser cent mille
nommes, officiers et dépôts compris et sera exclusivement destinée
au maintien de l'ordre sur le territoire et à la police des frontières.

L'effectif total des officiers, y compris le personnel des E'~~
Majors quelle qu'en soit la composition, né devra pas dépasser
quatre mille. .

2° Les Divisions et les États-Majors de corps d'armée seront
composés en conformité du tableau no 1 annexé ~ la présente
Section.

Le nombre et les effectifs des unités d'iiifanterie, d'artillerie,
du génie, des services et troupes techniques, prévus dans lédit
tableau, constituent des maxima qui ne devront pas être dépasSés.

Les unités ci-après désignées peuvent avoi.r un dépôt qui leut
sera propre:

Réginlent d'infanterie;
Régiment de cavalerie;
Régiment d'artillerie de campagne;
Bataillon de pionniers.

É
- 3° Les divisions ne pourront être encadrées que par ded
tats-Majors de corps d'armée. .

Le maintien ou la constitution de forées différemment groupées
ôu d'autres. orga~es de commandement ou de préparatIon à la
guerre sont lllterdlts. -

Le Grand Etat-Major alle.roand et toutes autres formations si
milaires seront dissous et ne pourront être reconstitués sous aucuna
forme.

Le persol}nel officier, ou assimilé, des Ministères de la Guerre
des différents Etats de l'Allemagne et des administration9 qui leur
sont rattachées ne devra pas dépasser trois cents officiers, comptI~
dans l'effectif maximum de quatre mille prévu pal' le présent artIcle,
1°, alinéa 3.

ARTICLE 161.
Les services administratifs de la guerre, dont le personnel est

civil et ne se trouve pas compris dans les effectifs prévus par les
prés~ntes dispositions, auront ce personnel réduit pour chaque ca
tégorie au dhième de celui prévu au budget de 1913.

ARECLE 162.

Le nombre des employ~sou fonctionnaires des États allemafidEJ,
tels que douaniers, gardes forestiers, gardes-côtes, ne dépassera
pas celui des employés ou fonctionnaires exerçant ces fonctions en
19J3· .

Le nombre des gendarmes et des employés qu fonctionnaires
des polic s locales ou municipales ne pourra étie augmenté que
dans une proportion correspondant à celle des au~entations de la
popuI~tiondepuis 1913 dans les localités ou mumcipalités qui les
emplOlent.

Les employés et fonctionnaires ne pourront pas être r~uni~·
pour participer à un exercice militaire. .

ARTICLE 163.
La rédu~tion des forces militaires de l'Allemacrne, stipulée :l~

l'article 160, pourra être graduellement effectuée °de]a manière)
..... suivante:

Dans les trois mois qlll suivront la mise en vigueur du présent
;. Traité, la totalité des e1fuctifs devra être ramenée à ~OO,ooo hommes'
! et le nombre des unités ne devra pas dépasser le double du nombre:

prévu à l'article J60. . .,
A l'expiration de ce délai, et à la fin de chaque période sub

séquente de trois mois, .vne Conférence d'experts militaire.:; des,
Prmcipales Puissances alliées et associées fixera, pour la période
trimestrielle suivante, les réductions à effectuer de façon que le 31
mars 19z0 au plus tard, la' totalire des effectifs allemanas ne dé
passe pas le chiffre maximum de JOO.OOO hommes, prévu :t l'ar
ticle 160. Ces réductions successives devront maintenir entre le
nombre des hommes ct des officiers et entre le nombre des unités
de ~iverses sortes, les m6mes proportions qtù sont préYu~s a\ldi~i
:Lfttde•

..~

-
-

-

-

SÈCTION J.

SECTION VII,.

CHANTOUNO.

CHAPITRE PREMIER.

CLAUSES l\HLITAIRES.
" ...

EFFEüTms ET L:NCADRE~IENT DE t:ARM1~E ALLE~I..\~DE.

PARTIE V.

LAUSES MILITAIRES, NAVALES ET
~ ,

AÉRIENNES.

ARTICLE 159.

Les forces militaires allemandes seront démobilisées et r6-
ctuites dans les conditions fixées ci·aprês. .

En vue de rendre possible la préparation d'une limitation
8énéralc des armements de toutes les nations l l'Allemagne s'en
~e à observer strictement les clauses militaires, navales et
aériennes ci-après stipulées.

ARTICLE J56~

-' L'Allema~ne renonce, en faveur du Jap6n, Il tous ses droits,
titres et ~rivileges - conœrnant notamment le territoire de Kiao
Tchéou, les chemins de fer, les mines et les câbles sous-marins
gu'elle a acguis, en vertu du Traité passé par elle avec la Chine,
le6 mars I&jO, et de tous autres actes concernant la province du
Chantoung.

TOUR les droitR allemands dans le chemin de fer de Tsingtao
à Tsinanfou, y compris ses embranchements, ensemble ses dépen
dances de toute nature, gare3, ma~asins, matériel fixe et roulant,
mines, établissements et matériel d exploitation des mines, sont et
d,emeurent acquis au Japon, ayec tous les droits et privilèges qui
By rattachent. ,

Les câbles sous-marins de l'Etat allemand, d~ Tsingtao à
Shanghaï et de Tsingtao à Tchéfou, avec tous leM droits, privilèges
~t propriétés qui s'y rattachent, restent également acquis aa'
Japon, francs et quitte~ de toutes charges. .

ARTICLE 157.
Les droits mobiliers et immobiliers que l'État allemand pos

sède dans le territoire de- Kiao-Tchéou, ainsi que tous les droits
qu'il pourrait faire valoir par suite de travaux ou aménagements
exécutés ou de dépenses engagées par lui, directement ou mdiree
tement, et concernant ce territoire, sont et demeurent acquis au
Japon, francs et quittes de toutes charges.

ARTICLE 158.

L'Allemagne remettra au Japon, dans 'les trois mois qui sui
vront la mise en vigueur du présent Traité, les archives, regi..tres,
prans, titres et documents de toute nature concernant les adminis
trations civile, militaire, financière, judiciaire ou autres. du terri
toire de Kiao-Tchéou, à quelque endroit qu'ils se trouvent.

Dans le même délai, l'Allemagne notifiera au Japon tous les
traités, arrangements ou contrats concernant les drOIts, titres ou
privilèges visés aux deux articles ci·dessus.
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CHAPITRE U.

ARMEMENT, l\1lJNITrO.'S ET MAlIÉRtEL.

ARTICLE 164.
~Œ -

- Jusqu'à répo~ue oil rAllcm~e pourra être admiRe comme
membre de la Societé des Nations, l'année allemande ue devra pas
posséder un at:mement suPérieur aux c'hiffres fixé3 dans -le tableau

,DoU annexé à la présente Sectioll, saufun complément facultatif qui
.pourra atteindre, au maximum au vingt-cinquième pour les armes
à TeU et un cinquantième pour les canons. et sera exclusivement
destiné II pourvnir à l'éventualité des remplacements nécessaires.

L'AlIemacrne déclare s'engager dès à présent, pour l'époque
eù cne sera adrise come membre de la Société des Nations, à ce
iiJue l'armement, fixi dans ledit tableau, ne soit pas dépassé et reste
sujet à être modifié par le Conseil de la Société dont elle s'engage à
observer strictement les décisions à cet égard.

/' An'l'lCLE 155.
Le nombre maximum de canons, mitrailleuses, 11Jinenwerjers

<;t fusils, ainsi que le stock des munitions et équipements, que
l'Allemagne est autorisée à maintenir pendant la période devant
'éc011ler entre la mist en vigueur du présent Traité et la date du

3J mars 19~o visée-à l'article loo,présentera, vis-à-vis des stocks,.
maxima autorisés fixés au tableau nO III annexé à la présente Section,
la même proportion que les forces de l'armée allemande, au fur et
à mesure des réductions prévues à l'article 163, présenteront vis·à·

. ,ri des forces maxima autorisées par l'article 160. . - -

ARTICLE 166.
A la date du 31 mars 1920, le stock de munitions, dont

l'armée allemande pourra dispo.ser, ne devra pas dépasser les
chifti-cs /hé dans le tableau nO ru annexé à la présente Section.

Dans le même délai, le Gouvernement allemand devra entre·
~()sl;;r ces stocks dâllS des lieux, dont il donnera notification aux

,..GOl1ïerllcments des Principales Pui.ssances alliées et associées. Il
'l'ui est interdit de con tituer aucun autre stock, dépôt ou réserve
de munitions.

ARTICLE 167.
L nombre t le calibre des -canons constituant, à la date de la

_--1!'ji;:~ elt vigueur du présent Traité, l'armemeut des ouvrages for·
. tifi;~s: forteresses et places fortes, terrestres ou maritimes, que l'AI·

lemao-Jle est a1,1toris.ée à conserver, devront être immédiatement
ne tin.::;:; par le Gouvernement allemaad aux Gouvernements des _
Prillcipales Puissances' alliées et associées et- seront des maxima
Di: PULl\'î\l1t pas être dépassés. _

Dan' le délai de deux mois, à dater de la mise en vigueur du
prés~ut Traité, l'approvisionnement maximum de ces canons sera
unili)rmém. nt ramené_ et maintenu à quinze cents coups par pièce,
pour ks calibres de 10.5 et plus petits, -et à cinq cents coups par
pièce p nr le calibn:s_supérieurs.

AnneLE If8.

La labricati.ou deg arml'S, des munitions et du matériel de
glLl're, quel qu'il soit, ue pourra être effectuée que dans les usines
ou fabriques, dont r mplaccl1lent sera porté à la connaissance et

: sonmi à l'approbation des Gouvemements des Principales Puis
sances alliées et associée , et dont ceux-ci se réservent de reBteindre
le nombre.

Dans le délai de trois mois, à dater de la mise en vigueur du
pr sent Traité, tous autres établissements ayant pour objet la fa·
brication, la préparation; l'emmagasinage ou l'étude des armes,
mU1ùtions ou matériel de guerre quelconques, seront supprimés. TI
en sera de même de tous arsenaux, autres qne ceux utilisés p ur
servir de dépôts aux stocks de munitions autorisés. Dans le même
délai, le personncl de ces arsenaux sera licencié.

ARTICLE 16<).
Dan le délai de deux mois, à dater de la mise en vigueur du

prégent Traité, les armes, les muuitiQIlS, le matériel de guerre
allemands, y compris le matériel quel qp'il soit de défense contre
aérone1s, qui existent en Allemagne ~ qui seront en excédent des
quantités autorisées, devront être livrés aux Gouvernementq df's
Principales Puissances :llliéeq et associées pour ôtr détruits ou
mis hors d'usage. Il cù sera de même de l'OUtillDgc qudcoUqtlv des
tiné aux fabrications de guerre, à l'exception de œIl:': qui sera re
connu nécel'lsaire pour l'armement et l'équipement des foxc;: mili
taires allemandes autorisées.

Cette li:mûBon sera effèctuée sur tels points ùu ~rrit_
ftllemll11d, qui fieront dérenninés par lesdits Gouvern~ments.

Daos le même délai, les armes, les munitions ct Je matériel de.
guene provenant de rétr:lOger, y compr:s le matériel de défense
cOl\tr~ aéronefs, en qudqut.: état qu'ils se trouvent seront livrés
auxdits Gouvernements, qui décld ront de la destination à leur
donner. .

Les armes, munitions et matériel, qui, par suite des réductions
successives des forces mUitares allemandes, dépasseront les quan
tités autorisées par les tableaux nOS II ct III antlexés à la présente
Section, devront être livrés C0mme il cst dit ci-dessus, dans tels
délais que fixeront les conférences d'experts militaires, prévus li
l'article r6g.,

AR1nCLE 170.

L'importation en Allemagne des armes, munitions et matérièl 1

de guerre de qm;lque natur~-que ce soit, sera s~rictement prohibée.--'~
n en sera de mêm~ de fa fabrication et (1'3 J'exportation des .

flI.ill.es, munitions et matériel de ,g-~.I:re de qualque nature que ce
§oit, à destination des pays étrangerc-s.

ARTICLE 171.
L'emploi des gaz a"lphyxiant, ,t()xtqu~ ou similaires, aInSI

que de tous liquides, matières ou procédés allalogu~s, étaut pro
liibé, la fabrication et l'importation en s mt rigoun::usêm nt inter
dites en Allemagne.

. Il en est de même du matériel spécialement destiné à la fa
brication, à la conservation ou à l'usage desdits produits ou
procédés. -

Sont ég-alem ,nt prohibées la fabrication et l'importatiQn en
Allemagne des chars blindés, tanks ou de tout autre engin simi..
laire pouyant servir à des buts de guerre.

ARTICLE 172.

Dans uu délai de t1'ois III is à dater de la mise en YÏ.g"ueur do
présent Traité, le Gnuvcrne!l1.mt allemanù fera c Ilu<iilre au
Gouvernements dcg Principales Puiss~ll1ces alliées et a sociées la
nature ct le mode de fahrication de tous les exoJosifs, substances
toxiques Ou autres prép'lration chimiqu~s, unisés pHr lui au cours
de li guerre, ou préparé par lu' daus le but'de les utiliser ainsi.

CHAPITRE m.
ltECR1JTE.1lŒN·r ET IN TU ·CTION 1lIlLITAIRE.

ARTICLE J73.
Tont service militaire uni\' rsel obligatoire sera àboH en

Allemagne.
L'année allemande 11e panna être constituée et recrutée que

par voie d'engagements volontaires.

ARTICLE 174.

L'engagement des sous-officieril et Ro'dat"l devra être da
douze années conti1mes.

La proportion des hommes quittant le s~rvice pour quelque
cause que ce soit avant l'expiration du terme de leur engage
ment ne devra pas dépasser, chaque anuéû, cinq pour cent de la
totalité des effeCtifs fixés par le présent Traité (article 160, IQ,;
alinéa 2). ,

AIn:cLE 1-75.
Les offiei.ers que seront maintenus dans l'année devront con~

tracter l'engagement d'y servir au moins jmqu'à l'âge de quarante
cinq ans.

Les officiers nouvellement nommés devront contracter l'en~a
gement de servir effecti.vement au moins pendant vingt-cmq
années continues.

Les officiers qui ont précédemment apparteuu à des forma
tions quelconques de l'armée et qui ne seront pas conservés dans
les unités dont le maintien ei'lt autorisé ne dc\"(mt participer à
aucun exercice militaire théorique ou pratique et ne S~l( IUt soumis
à aucune obligation mililaj.re quelconque. _
. La proportion de officiers quitant le service pour quelqu6
cause que ce 80it avant l' XpiTatiOU ,du te.nne de leur cng~eme~t
ne devra pas dépasser, 'cb.aqut- aUllçc cmq p01!!" tienl de 1 cffcc~,
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IL - COMPOSITION n'mm DIVJ8ION D'INFANTERIE.

-

lfOMBRB
EFFECTIF MAXIMU~i

DR CIlAQUE UN1T5.

ONIT1I8. IlAlmll1M - ...... .....-as -, . lilltorlBè. Officiers. Hommes.

Stat-Major do corpa d'arméo. '1 ... " ~ 150

TO.!.AL pour lia J!;tats-Majore•• ••• Jil.~ Cio goo

NOMBRE EFFECTIF M<UCIMUlll
ALU1MUM DB CllAQl'E ImiTÉ.

UNI11s CONSTITUTIVES.
de ces unités - -dans

, une même Officiers. Troupe.
division.

-
- ~

1 État-Major dela division d'Infanterie. i as ft!1

État-.Major de l'infanterie division-
1nalrC • 0 •• ... . . . .... " 4 SO

État. Major de l'artillerie dlvlslon-
Dalre••••••• _ •••••••• 1 4 -30

Régiment d'infanterie. • • • • • • • 10 ~J300

(Cbaque réç:iment coml1rend: 3ba·
taIL.'ns d infanterie. Chaque ;'8- .
taillo:! comprend; 3 comp"B"lll~S
d'lOfantenc et 1 compagme de
mitrallltllUles.)

Compagnie de mlnenfllef'fer ••••• 150
1

, Escadron diVisionnaire • • • • • • • 1 6 ISO

1Réglm... d·",,",". d...m...... BS r,300
(Cbaque régiment comprend: 3

lrT"upes d'artillerie. Chaque
1 groupe comprend: 3 battenes.)

Bataillon de pionnJers•• 4 •••• 4 D <{OO
(Ce bataJIlon comprend: :a corn·

s:gnie de pionniers. f équipage

1
ponts, 1 section de prOJec·

telll"5.)

Dètachement de liaisons•• 1" ••• 1 la 1
(Ce détacbement compr : 1 dé-

tacbemeut téléphonique, l, sec-
tion d 'écoUle, 1 section de c0-
lombiers.)

1Service de santé dlvislollDalre • • • • 10 400
Parcs et convois. ° • 0_••••••• .0 •• 0.0. 14 8lIo

TOTAL pour la dlvl!fon d'Infanterie. •• ct ........ 4(0 10,8,)0

-
~

TABLEAU N° 1.
BITUATION ET UP~8 DES ÉTAT9-~[AJORS DE CORPS D'ARMU ft DB!

DIVISIONS n'INFANTERJE ET DE CAVALERIE.

Ces tableaux ne constituent pas un effectif dét~miné iInposé
à l'Allemagne; mais les chiffi"es qui s'y trouvent (nombre d'unités
et effectifs) constituent des maxima qui ne doivent, en aucua cas,
être dépassés.

1. - É'rATS-M.AJOR8 DB CORPS D'A!UlÉ1:;

)

Traité (article 160, second deIaï de quatre mois, ils devront être démantelé. Ceux
'lui sont situés en territoire occup~ par Jes troup_s alliées ct asSQo
Clées devront être désarm:o et demantclés dan, les délais qui
pourront être fixés par le Haut Commandemeut allié.

La construction de toute nouvelle fOltificaliou, quelles qu'en
soient la nature ou l'importance, est interdite dans la zone visée
à l"aFnéa premier du présent article.

Le système des ouvrages fortifiés des frontières Sud et Est de
1'Allemagne sera çOnservé dans son état actuel.

FORTIFICATlONSé-
CHAPITRÈ IV.

total des officiers prévu par le présent
10, alinéa 3).

ARTICLE 180.

Tous tes ouvrages fortifiés. forteresses et places fOrtes tel'a
reatres, qui seront situés en territoire allemand à r Ouest d'une
lirne tracée à cinquante kilomètres à l'Est du Rhin, seront dés
armés et démantelés.

Uans le délai de deux mois à dater de la mise eu vigueur du
présent Traité, œux des ouvrages fortifi 's, forteresses et places
fortes terrestres, qui sont situés sur le territoire noo occupé par
les troupes alliées et associées. devront être désarmés et, dans un

ARTICLE 178.
Towq mesures de mobilisation ou tendant Aune mobilisa..

tian sont interdites.
En aucun cas, les coms de troupe, services ou états-majors

ne devront comporter de cadres complémentaire9.

ARTICLE 179.
L'Allemagne s'eDg'aQ'e, à partir de la mise en ~eur du

pr'~s"nt Traité, à n'accréditer en aucun pays étran~er aucune
mic;sion militaire, navale ou aéronautique, et li n'en envl"lyer et
lais.qer partir aucune; eUe s'pnQ"age, en outre, à pr/'ndre les me
sures appropriées pour emo~cber les natinnaux allemands de
quitter son territl"lire l'our s'enrÔler dans r armée, la flotte ou le
service aéronautique d'aucune puiR!lance étran~ère, ou pnur lui
être attaché en vue d'a:dp.r à sl)n entraînement ou, en Il'énéral, de
dl"luner un conC0urs à l'inc;truction militaire, navale ou aéronau
tique dans un pays étranger.

Les Puis ane"s alli,'.es et associéeR conviennent, en ce qu' les
concerne, qu'à partir de la mise en vig-ueur du prbRent .Traité,
elles ne devront pas enrôler dans leurs années, leur ftntte on leurs
forces aéronaufgues, ni y attacher aucun natil"lnal aIlpmand en vue
d'aider à r entraînement militaire, ou, en /!én~ral, d'employer un
natinnal allemand comme instructeur militaire, naval ou aérOc
nautique.

TOllt/'ft'\is, la présente dispo~ition ne porte aucune atteinte au
droit de la France de recruter la L~g-inn étrangère çOnformémeot
aux lois et règlements militaires français.

ARTICLE 176.
A l'expiration du d61ai de d-::ux moiq, à dater de la mi~e en

tigueur du présent Traité, il ne subsistera en Allemag-ne que le
nombre d'écoles militaires strict.~ment indispensables au recrute..
ment des officiers des unit"s autorisées. Ces écoles seront exclu
sivement dcstiui>es au r,-crllteuent des officiers de chaque arme, à
raison d'une écoL par arme.

Le nombre des élèves admis à suivre les COUfS desclites écoles
SPfa stlictement proportionné aux vacances à pourvoir dans les
cadres des officiers. Les élèves et les cadres compteront dans les
effectifs fixés par le prés~ lt Traité (article J60, JO, alinéas 2 et 3).

En cons'~quence l't dans le délai ci-dessus fixé, toutes acadé
mies de guerre ou institutions similaires en Alll:'magne, ainsi que
les différentes écoles militaires d'officiers, élèves officiers (Aspi
ranten), cadets, soils-of'lcirrs ou élèves sous-officiers (Aspiranten),
autres que les écoles ci-dessus prévues seront supprimées.

ARTICLE 177.

Les établissements d'enseignement, les 1Jniversités, les sa
tiétés d'anciens militaires, les associations de tir, sportives ou de
toursme et, d'une manière générale, les associations de toute
nature, quel que soit râge de leurs membres, ne devront
s'occuper ô'aucune qUl'stion inilitaire.

If leur sera, notamment, interdit d'instruire ou d'exercer, ou
de laisser instruire ou exercer, leurs adhérents dans le métier on
l' em~loi r ~ armes de guerre. ~

Ces sc..ciétés, associations, établissements d'enseignement et
universités ne dewnnt avoir aucun lien avec les ministères de la
guerre, ni avec aucune autre autorité militaire.
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IR. 'COMPOSITION D'UNE DlVlSlON DE CAVALERIE.

TABLEAU N0 tj.l

TOTAL peur la di\'ision de cavalerie. • •••• , ••1 ~75 , 5. 250 j

SBCTION Il.

CLAUSES NAVALES.

ARTICLE ICI.

Après l'expiration d'un délai de deux moL à dat~r de la mi'3e
en Yig11eur du présent Traité, les forces de la flotte allemande de
gUCl'l~C ne devront pas dépasser, en bâtiments armés:

6 cuirassés du type Deutschland ou Loawingen,
6 croiseurs légers,
I~ destroyers,
J ~ torpilleurs,

ou un nombre égal de navires de remplacement construits comme
il est dit à l'article 190. . .

E~es ne devront comprendre aucun bâtiment sous-marin.
Tous autres bàtiment de guerre devront, à moins de clause

contraire du présent Traité, être placés en réserve ou recevoir une.
affectation cOJllmerciale,

;

tJl'I'lT)';;S COKSTlTUTIVES.

NOMBRE 1EFFECTll!' MAXI~UM l,
LIAXlMllU DE CIlAQI'X UNITIl.

de ces unités _, " '.

dans une mêmel' 1... :__d_il1_·s_io_n.....,"" Officiers. Troupe.

État~!lIajOrd'une dH·i .ion de cavalcrie.1 J 15 50

Réglmcnt de cayalene. • • • • • • • / fi 600

Chaque rëgiment comprend:" es·
caèlrons .)

Groupe li cheval (li 3 batteries).••

. f;i.'lXUlUM DE 'l DIVISIONS D'Ii'IFANTERIE, 3 DIVISIONS DE CAVALERIE E'l'

ARTICLE 182•

Jusqu'à ca que les dragages prévus. par l;artic1e 193 soient;
terJllÏués, l'Allemagne devra maintenir en état d'armement tel \
nombre de bâtiments dragueurs, qui sera fixé par les Gouver'!..<
nemeuts des Principales Puissauces alliées et associées•

ARTICLE 183.

Après l'expiration du délai de deux mois à dater de la mi~
en vigueur du présent Traité, la totalité des effectifs dépendRn~
de la marine allemande de guerre et afli:ctés tant à l'armement de.}
la flotte, à la défense des côtes, au service deR sémaphores, qu'à~

· l'administration et aux services à tel1'e, ne devra pas dépasser.J
quin~ mille hù~mes, officiers et personnel de tous grades ét dj..i
tous corps compns. .
. L'effectif total des officiers et «warrant officiers) ne dt:vra ~
pas dépasser quinze. i::ents.. . -'

Dans le délai de deux mois à compter de ta mise en vigneut.!
, du présent Traité, le personnel excédant les effectifs ci-dessus sen~ 1

démobilisé.
Aucune formation Ilayale ou militaire, ni aucun corr!\ de 1

r~serve, ne pounont être constitùés en Allemagne. pour des s~r- i
vices dépendant de la ma.rine en dehors des effectifs ci-dessus ,
fixés. r

Z ÉTATS-lIIAJORS DE CORPS D'AR.l\I'ÉE.

TABLEAU DE L'ARl\ŒMENT POlIR LA.' DOTATION D'UN

.. 1;""1""._

.

1 DIVI- POUR DIVI_lpOUR TpTAUX,
SION 7ntvt- S1O. 3 ])1\•• :1 E. M,' des

1\IAT~IUEL. D'lNFAN"
SIONS

oo~'T'::'~'~
COLONNES

t

D'I.'lFAN- c. A.TERiE. TERIB LERm. .LERIE 2,4 et S,

(1) (2) (3) (4) CS} - (6).. - - --
Fusils: ft •••••• 12,000 84,000 JO JO 114 ,000

Carabincs. • • • • • JO ,. 6,000 18,000 Cette dota~ IEl,OOCl

iMitrailleuses lourdes.
tion cst il

108 756 12 36 prélever 79:1
, sur l'a l'me·

!IIi trailleuses légères. 162 l, 134 ,. ,. ment ma- 1,13.
1 joré de l'ln-

lJincml'erja' mo)'cps. 9 63 JO ,. fanterle 63
des Dili·

f1linellll'crjer lésers • 'lo'J, 11'9 JO JO siens, . 189

Pièces 77.•••••• 24 168 u s6 20"

Obusiers 105••••• 12 6. ,. lf 8.j

,. ====
.~.

TABLEAU N' 3.

STOC.rrS MAXB1A Ap10RlSÉs.

,. ~.

1 •

- NOMBRE

.MATERIEL. MAxmUM DOTATION TOTAUX
,

d'armes PAR UNITÉ. MAXIMA
autorisécs.

'Ir.

Fusils i • .. ; ...... ; • • • • • • • ••1,000 } 40,800,000
IB,ooo

400 COUps.
Cara.bines. • • • • • • • • • • • • •

Miti'allleuses lOl.1l'des • i" ~:..... i\l3
} 8,000 coups. 15,408.000

LIlitraiiIeuses légères ..... ï .... 1.l"J4

lIf4l1.cl1ll'e,.j~1' moyens...... ; • 63 400 coups.
,.. ::5,~00

IIfijlCIlmrja légers ............ 189 EOO coups. 151,200

Artillerie de campagne;

Pièces d'artillerie 7'1• • l •• , •• 2O.i 1,000 coups. 20",OOG

Pièqes "'artillorle lOS.' • ~ i ~ •• 84 800 /lOUps. 67,~OO

"
,

ARTICLE 184'

A dater de la mise en vigueur du présent Traité, tou leg
· bâtiments de guerre de surface allemands. qui se trouvent hors
· des ports allemands, cessent d'appartenir à l'Allemagne qui re

nonce à tous dtoits sur lesdits bâtiments.
Les bâliménts qui, en exécution des clauses d'Armistice du

· II novembre 1918, sont actuellement internés dans les porte:: des
Puissances alliées et associées sont déclarés définitivement lïné!\.

Les bâtiments qui sc trom'ent actuellement interné dans def;
ports neutres y seront tiTrés aux Gouvernements des Principakc;
Puissances alliées et associées. Le Gouvernement allemand devra,
dès la mise en vigueur du présent Traité, adresser aux Puissances·
neutres une notification il cet effet.

ARTICLE 185_

, Dans le. qélai' de de1.}x mois, à dater de la mise en vig CUl' du .
pre$ellt Trmté, les -bâtllllents de guerre allemands de surface,
ëi-après énumérés, seront livrés aux Gouvernements des Prin-'
cipales Puissances alliées et associées, dans les porls alliùs qui
seront indiqués par lesdites Puissances. '

Ces bâtiments seront en état de désarmement, ainsi ~u'il cst,
prévu à l'article XXiiI de l'Armistice du Il novembre 1918, To~.
tefois, Us devront avoil' toute leur artillerie à bOl'd •. ,



CROIS~URS LÉGERS

Stettin. Stl'alsfl1uJ.
Da1Jzig. AUJ,!sburg.
Münchel~. Kolberg.
Lübeck. . Sltl/tgaye.

et, en outre: quarante-deux destroyers récent~ et cinquante tore
QH!eurq récent~, ql,li. Rero~t désigné~ par les Gouvernements des
Pnnclpales PUIssances alliées et ac;soclées.

ARTICLE 186.

Dès la mise en vigueur du présent Traité, le Gouvernement
allemand devra faire entrt>nrendre, sou~ le cnntr61e de'! Gouver
Dement~ dee: Principalee: Puic;sances alliée'! et associéeq, la démo
lition de tous·,leq bàfime'nts de guerre de surface allemands actuel
lement en construction. .

ARTICLE 187.

Les croiseurs auxiliaircs et bàtiments auxiliaires allemands,
ci-aprèH énumerés, seront désarmés et traités comme navires de
commerce.

N.\V1RES 'INTERNÉS EN 'rAYS z.œUTRES:

Berlin. Seydlitz.
Santa Fé. Yorck.

N.\VIRES DA...'{S LES PORTS ALLEMADS:

Ammon. Fürst Biilo'lV.
Al1swald. Gertt·ud.
Bn.~l1 ia. /(ig()ma.
Cordnba. Rugia.
·Ca.çul. . Santa ·Rimee.
Da/lia. SchleslVig.
Rif) Neg;·o. MiilVe.
Rio Par:1n.· ierra· V~n/ana.
Santa (;,"m:. Chemnitz.
Schw:r"m. E'1Ilil.Geor~ 'VOIZ StraflSs.

-&>Wlfltn. . Hahsburg. .
Sfeiflf'l'lvald. Mt'tt.nr.
Franken. Watfraute.
Glindomar. Scharl/horst.

ARTICLE 188.

A. l'f'xpiration du délai d'un mni à dater de la mise en vigueur
du pré~ent Troité, t()UR leH e:()U -marinR allplllands, ainsi que les
navires dl' relf'vage et les d()cJ{~ pour 'Sou~-mflrins,y c()mpris le

1
dl"lck tubulaire, aèvront avoir été 1Lvrés aux Principales Puissances
:ùliée'l ...t as~ociées.

Ceux de ces sous-marins, naVires t docks, qui seront reconnus
pat. ll'Mits Gouvrrnement c()mme étant en état de naviguer par
leurq propres mnynns ou d ètre rem()rqués, devront être conduits
~r les soins du G()uvernemellt allemand dans tels ports de:. Pays
allibl. qui ont été dé'!igné .

Le8 autreq sou>;~marinc;, ainsi que ceux qui sc trouvent en
courH de construction, semnt démolis intégralement par les soins
du Gouvernement allemand et ROUH la surVeillance dpCldit Gouvere
Dements. Cette démoliti"ln devra être achpvée au plus tard trois
mois aprês la mise en vigueur du présent Traité.

ARTICLE 189.

Tous objets, macJlines et matériaux quelconques provenant
de ra démolition des bàtiments de guerre :il.lemands, quels qu'ils
8Oif'nt, bâtiments de surface ou sous-marins, ne pourront être
utilisés que dans un but purement indl1'!triel ou commercial.

Ils ne pourront être ni vendus ni cédés à l'étranger•.

ARTICLE 190.

. il 'est interdit à l'Allemagne de construir~ ou acquérir aucun M
tlment de guerre; autre que ceux destinés à rcmplacer les unités
armées p~évues par le présent Traité (article J81). .' -

Oldenbrwg.
Thuringen.
Ostfriedand.
Helgoland.

QUlRASSÊS

Posen.
Wesifalef~.

Rheinlaml.
Nassau.

Les bâtiments de rem{>laœment cl-dessus visés ne peurront
avoir un déplacement supérteur à:

JO,ooo tonnes pour les cuirassés,
6,000 - pour les croiseurs légers,

800 pour les destrnyers,
200 - pour les torpilleurs.

Sauf en cas de perte du bâtiment, les unités de diftèrentes
Classes ne pourront être remplacées qu'après une période de:

20 ans pour les cuirassés ct croiseurs;
15 ans pour les destroyers et torpilleurs, à compter du lal1ce~

ment du bàtiment.

ARTICLE 191.

La constlï1êtion et l'acquisition de ·tous bàtiment sous-marin~,
même de commerce, serout interùits en. Allemagne.

ARncLE 192. "i

Les bâtiments arIl.lés de la flottc allcmande ne pourront avoir,
à bord ou en réserve, que les quantités d'anîles, dc munitions et
de matériel de guerre, [uées par les Principales Puissances a.lli~e.

et associées.
Dans le mois que suiv.ra la fixation des quantités ci-de ~li3

pr~vues, 1eR armes, munitions et le- Dllltériei de guen'e de toute na
ture y compris les mines et les torpilles, qui se trouvent actuelle
ment entre lcs mains du Gouvernement'allemand et qui sont en
excédent dC!'5ditcs quantités, seront livrés aux Gouvernelllcnt,,_
~esclites Pnissances dans tels lieux que ceux-ci désign rollt. La
destruction- ou mise hors d'usage en sera efrectuéc.

Tous autre!'! stocks, dép6ts ou réserves d'armes, de munition'.;
~u de ,matériel naval de guerre cl quelque nature que ce soit, sont
mterdits.

La fa'brication sur le territoire allemand et l'c.\:portation dc~
dits articles à destination de pays étrangers seront prohibécg.

ARTICLE 193.
Dès la miqe en vigueur du présent Traité, l'Allemagne Vr.)

cédera sans d8ai au dragage de' mines dans les zoneq suivant.:s
de la mer du Nord, s'étendant à l'Est du 4° 00' de long'lud E.~t
de Greeirwich : . .

10 Entre le 53° 00' et le 59" 00' de latitude Nord; :1" au XO[ll
do 60" 30' de latitude Nord. .

L'Allemagne devra maiDtenir ce.q ZOQes libres de mines,
L'Allemagne devra également draguer et maiut<:luir lib '.~; .J..,

mines telles zones de la mer Balfque , qui lui f;erout ultér:eu"'
ment désignée.'l par les Gouvernements des' Principalcs PUL~ .'ln 'e$
alliées et associées. . .

ARTICLE tq4.
Les effectifs de la marine aIl mande seront exclu ivment re

crutés par voie d'engagements volonta' res, contractés pour une
durée d'au m0ins vingt-cinq ans continus pour les oflic"ers et
(1 warrant officiers» et douze ans continu::; ponr le sous-oflicier3
et les hommes.

Le nombre des engagements destinés à. pourvoi!' nu rempla
cement du personnel qUlttant le service pour quelque cau c que c
soit avant l'exp"ration du terme de son engagement, ne devra pa.q
dépasger, chaque année, cinq pour cent de la totalité des clfuctif
prévus par la préBente Section (article 18S).

Le personnel qui aura quitté le service de la marine de guerre
ne devra recevoir aucune espèce d'instruction militaire ni rc
prendre aucun service, soit dans l'armée de mer soit dans l\lrméc
CIe terre.

Les officiers qui appartiendront à la marine de guerre all~
mande et qui ne seront pa!'! démobilisés devront prendre 1'en o'<l

gement d'y continuer à servir jusqu'à l'âge de quarante-cinq nD"l,
sauf dans le cas Otl ils auront quitté le service pour de Justc,;
motifs.

Aucun officier où hOillllie servant dans la marine de c m
meree ne devra recevoir ':lne r struction militaire quelconque.

•
ARTICLE J95.

Afin d'assurer l'entière liberté d'accès de la Baltique à tOllt~s

les nations, dans la zone comprise entre le3 latitudes 55° 27' 1{ont
et 54° 00' lord et le.'! longitudcs 9° 00' et 16° 00' à l'Est du méri- ,;
dicn de Greenwich, l'Allcmagne ne devra élever allcune fOltiti
cation ni installer aUCUne artillerie commnndm t l~s l'outes l~rl~

Î
:
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ARTICLE 203.

SECTION IV.

COMMISSIONS INTERALLIÉES DE CONTRÔLE.

1 ~

Toutes les clauses militaires, navales et aéronautiques, qUI
sont contcnues dans le présent Traité et pour l'exécution
desquelles une limite de temps a été fixée, seront exécutées par 1

lAllemagne S0US le con'tr/')[e de Commi~nions intéralliées. spé- ,1

cialement nommé::s il cet effet par les Prulcipales Puissances àlliées
et assoc.iées,

AH T IGLE 204.

Les Commissions Ùlteralliées de contrôle seront spécialement
chargées de surveiUer l'exécution régulière des lil'raiSOllS, des des~

tructions, démolitions et mi-;e' h0rs d'usage, prévues à la charge,
du Gouvernement allcmand par le présent 'Traitl:. ,

EUes feront c')nr.aître aux al1torit~s allemandes les décisions
i:J.ue les Gom'êrncments des Principales Puissances alliées et asso~

cléeR se sont r~s('n<!; de prendre ou que l'e' "cntiün des clauses
militaires, na'\3lcs- ou aéronautiques pourrait nb.;essiter.

ARTICLE Z)5.

Les Commissions intéralliées de contrôle pourrollt instaUe.t
leurs services an si'::gc du Gouverpement rentra1 allclI1anè., '-

AR1l1CLE 200.

Jusqu'à la complète évacuation du territoire allemand pal' les
. troupes alliées et associées, les appareils d'aéronautique des Puis
satlces alliées et associées auront en AUcmug-ne liberté de passage
ft travers les airs, liberté de transit et d·attèrrissage.

ARnCLi: 201.

Pendant les six mois qui suivront la mise en vigueur du
présent Traité, la fabrication et l'importation des aéronefs, pièces
d'aéronçfs, ainsi que des moteurs d'aéronefs et pièces de moteurs
d'aéronefs s~ront interdites dans tout le territoire de l'Allemagnq.

ARTICLE 202.

D's la mise en vigueur' du présent Traité, tout le matériel de
l'aéronuutiquli: militaire et navale, à l'exception des appareils
pr~vus à l'article H)8, aHnéas 2 et 3, devra être livré aux Gouver
nements des Principales Puissances alliées et as ociées. ,

Cette livraison devra être effectuée dans tels lieux que dé~f·
gueront lesdits Gouvcrnements; elle devra être achevée daus un
délai de trois mois.

Dans ce matériel sera compris, en particulier, le n1Mériel qui
est ou a été employé ou destiné il. des buts de guerre, notamment:

Les avions et hydravions complets, ainsi que ceux en cours de
fabrication, en réparation ou en montage.

, Les ballons dirigeables en état de vol, en cours de fabricatioo,
en réparation ou en montage. .
1 Les appareils pour la fabrication de l'hydrogène.

Les hangars des ballons dirigeable;; et abris de toule sorte
pour aéronefs.

Jusqu'à leur li raison, les ballons dirigeables seront, aux frais
de l'Allemagne, maintenus gonflés d'hydrogène; les appareils pour
la fabrication de .l'hydrogène ainsi que les abris pour les ballons
dirigeable'S pourront, à la discrétion clesdites Puissances, être
laissés à l'Allemagne jusqu'au momcnt de la livraison des ballons
dirigeables. .

Les moteurs d'aéronef.
.Les cellules.
L'armement (canons, mitrailleuses, fusils·mitrailleU1's, I~nce·

bombes, lance-torpilles, appareils de synchronisatioIl, appareils
de visée).

Les muni.tions (cartouches, obus, bombes chargées, corps de
bomb2s, stocks d'explosifs ou matières destinées à leur fabricatïon).

Les instruments de bord.
Les appareils. de télégraphie sans fil et les appareils photo.

gTaphiques ou cinématographique utilisés par l'aéronautique.
Les pièces détachées se rapportant à chacune des catégories

• qui précèdent. .
Le matériel ci dessus visé ne devra pas être déplacé sans

une autorisation spé,ci"le desdits, Gouvernements..

SECTION III.

CLAUSES CONCERNANT L'AÉRONAUTIQUE
MILITAIRE ET NA VALE.

ARTICLE IC)6.

Tous les ouvrages fortifiés fortifications et places fortes ma
ritimes, autres que ccux mentionnés à la Section XIII (Héligoland)
de la Partie III (Clauses politiques européennes) et à l'article 195,
et qui sont situés soit à moins de cinquante kilomètres de la côte
allemaude, soit situés soit dans les îles allemandes, du littoral,
sont considérés comme ayant un caractère défensif et pourront
rester dans leur état actuer -

Aucune nouvelle fortification ne devra Nre construite dans
cette zone. L'armement de ces ouvrag'es ne devra jamais dépasser,
cn nombre et calibres des canons, l'armement existant à la date de
]a mise en vigueur du présent Traité. Le Gouvernement alle
mand en fera connaître immédiatement la composition à tous les
Gouvernements européens.

Après l'expiration d'un délai de deux mois à dater de la mIse
en vigueur du présent Tnùté, l'approvisionnement de ces pièces
sera uniformément ramené et maintenu à un chiffre maximum de
quinze cents coups par pièce pour les calibres de 10,5 ct plus
petits, et cinq cents coups par pièce pour les calibres supérieur~.

ARTICLE 197. ,
Pendant les trois mois qui suivront la mi.se en vigueur du

présent Traité, les stations allemandes de télégraphie sans fil à
grande puissance de N uen, Hanovre et BerliJl ne devront pae; être
employées, sans l'autorisation des Gouvernements des Principales
Puissances alliées et aBsociées, ponr transmettre des messages re~

latifs aux questions d'ordre naval, militaire ou politique, intéres~

sant l'Allema!,"ne ou les Puissances qui ont été les alliées de l'Al
lemagne pellJc'lllt la guerre. Ces stations pourront transmettre des
télégrammes commerciaux, mais seulement sous le contTôle des~

dits Gouirernements, qui fixeront les longueurs d'onde il employer.
1 Pendant le même délai, l'Allemagne ne devra pae; con'ltruire

Je station de télégraphie sans fil à grande pnissallcc, tant sur son
propre territoire que sur celui de l'Autriche, de la Hongrie, de la
Bulgarie ou de la Turquie.

rimes entre. la mer du Nord et la Baltique. Les fortifications
existant actuellement dans cette zone devront être démolies et les
canons enlevés sous le contrôle des Puissances alliées èt dans les
délais fixés par elles.

Le Gouvernement allemand devra mettre à l~ disposition des
Gouvernements des Principales Puissances alliées ct aS"lociées
toutes les informations hydrographique"1 complètes, actuellement
en sa possession, concernant les routes d'accès entre la Baltique et
la mer du Nord.

ARTICLE '198.

Les forces militaires de .J'Allemagne ne devront comporter
aucune aviation militaire ni navale.

L'Ail' magne pourra, seu1cment et pendant une période ne
dépac;sant pas le 1er octobre 1919 entretenir un chiffre maximum
de cent hydravions ou hydroglisseurs, qui seront exclusivement
destinés à la recherche des mines sO~ls-marines, seront munis de
l'équi.pement nLces:oaire à cette fin, et ne devront en auCllU cas être
porte~Jr:; cl'armes, de munitions ou bombes, de quelque nature que
,ce SOIt.

En plus les moteurs montés sur les hydravions ou hydro
gHsseurs ci-dessus visés, un seul moteur de rechange pourra être
prévu pour chaque moteur de chacun de ces appareils.

Aucun ballon dirigeable ne sera c~lUservé.

ARTICLE ~99.

Dalls le délai de deux mois à dater de la mise en vigueur du
présent Traité, le personnel de l'aéronautique figurant actuellement
sur les contrôks des armées allemandes de terre et de mer sera dé
mobilisé. Toutefois jusqu'au 1er octobre 1919, l'Allemagne pourra
conserver et .entretelùr un nombre total de mille hommes, officiers
comprIs, pour l'ensemble des cadres, personnel navigant et 110n
na 'jgal1t~ de tou es formationR et ét.lblisscments. ,
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Elles auront la faculté, aussi souvent qu'elles le jngeront utile,
de se rendre sur tout pO~llt quelconque du tenitoire allemand, ou
d'y envoyer des sons-commissions, ou de charger un ou plusieurs
.-le leurs membres de s'y trans orter.

ARTICLE 206.

Le' Gouvernement allemand devra donner aux Comlllissions
interalliées de contrôle et à leurs membres tonles facilit~s néces
saires à l'accomplissement de leur mission.

Il'devra désigner un représentant qüalifié auprès de chaque
Commission interalliée de contrôle, avec mission de recevoir de
celle-ci les communications qu'elle aurait à adresser au Gouver
nement allemand, et de lui fournir ou procurer tous renseigne-
nlents ou documents demandés. - -

Dans tous les cas, il appartiendra au Gouvernement allemand
de fournir à ses frais, tant en personnel qu'en matériel, les moyens
d'effectuer les livraisons, destructions, démantèlements, démolitions
et mises hors d'usage prév,us par le présent Traité.

ARncLÈ 207.
L'entretien et les frais des Commissions de contrôle et les

dépenses occasionnées par leur. fonctionnement seront supportés
par l'Allcmagne.

ARTICLE 208.

La Commission militaire interalliée de contrôle représentera
auprès du Gouvernement allemand les Gouvernements des Prillci
l'ales Puissances alliées et as ociées, en tout ce qui concerne
j'exécution des clauses militaires.

, Elle aura notamment p ur mission de recevoir du Gouverne
ment allemand les notifications relatives à l'emplacement des
stocks et dépôts de nIUllitions, à l'armement des ouvrages fortifiés,
forteresses et places fortes que l'Allemagne est autorisée à con
server, à l'emplacement des usines ou fabriques d'armes, de
munitions et de matériel de guerre et à leur fonctionnement.

Elle recevra livraison des armes, munitions et matériel de
guerre, fixera les lieux où cette livraison devra être effectuée, sur
veillera les destructions, démolitions et mises hors d'usage pré
vues par le prpsent Trait~.

Le Gouvernement allemand devra fournir à la Commis~ion

militaire interalliée de contrôle tous les rell eignements et do
cuments qu'elle jugera nécessaires pour s'assurer de la complète
exécution des clauses militaires, notamment tous documents légis
latifs, administratifs ou réglementaires. -

ARTICLE 20<).

La Commis ion navale interalliée de contrôle représ.entera
Auprès du Gouvernement allemand les G0uvernements dos Princi
pales Puissances alliées et associées, en tout ce qui concerne
l'exécution des clauses navales. .

Elle aura notamment pour mission de se rendre sur-les chan
tiers de construction et de contrôler la démolition des bâtiments
~ui s'y trouvent en chantier, de recevoir livraison de tous bâti
mentq de surface ou sous-marins, navires de relevage, docks, dock
tubulaire, et de contrôler les destructions ou démolitions prévues.

Le Gouvernement allemand devra fournir à la Commission
tiavale interalliée de contrôle tous les rens ignements et documents
qu"elle jugera nécessaires pour s'assurer de la complète exécution
des clauses navales, notamment les plans des navires de guerre, la
composition de leur armement, les caractéristiques et les modèles
de canons, munitions-, torpilles, mines, eXI losifs, appareils de
télégraphie sans fil et en général de tout cc qui concern le maté
riel naval de guerre, ain i que tous documents législatifs, -ad~
nistratifs ou réglementaires. _'

A~TICLE 2 ro.
La Commission aéroy.autique interalliée de contrôle repr~ en

tera auprès du Gouvernement allemand les Gouvernements des
Principàles Puissances alliées et associées en tout ce qui est relatif

11 l'exécution des clauses concernant l'aéronautique. .
La Commission aura notamment pour mission de recenser le

matériel aéronautique se trouvant en tèrritoire allemand, d'in
spect r les usines d'avions, de ballons et de moteurs d'aéron fs, l!,:s
làbriques d'armes,.... munitions et explosifs pouvant êtr.:: emplovés
"al' les aéronefs, de visiter tous aérodromes, hang'ar , telT:1ins
ô'atterrissage, parcs et dépôts, d'exercer, s'il y a lieu, le dépla
.cement du matéricl prév1l et d'en prendre lh rais'Jn.

Le Gouvernement allemand devra fournir à la Commission
aéronautique interalliée dè contrÔle tous les rensei/5nements et
documents légisJa,tus, administratifs ou autres qu'ellc Jugera néces
saire pour s'assurer de la complète exécution des Clauses aéro
nautiques, notamment un état numérique du personnel appartenant
à tous les services aéronautiques allemands, ainsi que du matériel
existant, en fabrication ou en commande, une IL te complète de
tou les établissements travaillant pour 1'aéron'mtiqu , de leurs
emplacements et de tous les hangars et tenaills d'atterrissage,.. ~

SECTION v.
CLAUSES G~N~RALE~

ARTICLE 211.

A l'expiration d'un délai de trois mois à dater de la mise en
vigueur du présent Traité, la législation allemande devra avoir été
modifiée et devra être maintenue par le Gouvernement allemand
en conformité de la présente Partie du présent Traité.

Dans le même délai, toutes les mesures administratives ou
autres relatives à l'exécution des dispositions de la prés~nte Partie
devront avoir été prises par le Gouvernement allemand,

ARTICLE 212.

Les dispositions suivantes de l'Armistice du II novembre
1918, savoir: l'article VI, les paragraphes un, deux, six et l'l'pt
de l'article VII, l'article IX, les clauses J, II et V de l'Annex.:: nO ~,

ainsi que le Protocole en date du 4 avril 1919 additionnel à l'Ar
mistice du TI novembre 1918, restent en vlgueL!.r en tant que
ces dispositions ne sont pas contraires aux stipulations qui pr~

cèdent.

ARTICLE 213.

Aus<li longtemps que le 'pré<;·.''lt Trait~ restera pn Yi(tuenr.
l'AJlem~gnel"enguQ"c à se prêter à toute investigation, qne le Con~ ,il
de la 80' iété des Nations, votant Ilia majorité; jugerait néccss:1Ïrc.

PARTIE VI.

PRISIONNIERS DE GUERRE ET SÈPULTURES.

SECTION I.

PRISONNIERS DE OUERRE.

ARTICLE ~I4.

Le repatriement des prisonnier" de O'uerre et internés civils
aura lieu aussitôt que possible après la mis'~ en vigueur du présent
Traité et sera effectué --avec la plus grande rapidité.

ARTICLE 215.

Le rapatriement des pri onniers de guerre et internés civils
allemands era, dans le condition fixées à l'article 214., assuré
par les soin d'une Commission c mposée de Repré'entants des
Puissances alliées et associées d'une part et du Gouvernement alJe-
mand d'autre part. '

Pour chacune des Puis'ances alliées et associé s, une Sou 
Commission composée uniquement de Représèlltant de la Puis
sance intéressée et de Délég'ué du Gouvernem nt allemand rèll'l ra
les détails d'exécution du~rapatriement des pri onnier de guerre.

ARTICLE 216.

Dès leur remi e aux mains des autorités allemandes, les pri.
sonniers de guerre et internés civils devront, par les soins de ces
dernières, êtrc sans délai renvoyés dans lenrs foyer .

Ceux d'entre em:, dont ie domicile d'avan1.-g·ucrre se trouve
sur les territoires occupé pai' les troupes des Pui ancc-. alliées et
associé",s, devront également if être renvoyés, sou réserve de
l'agrément et du contrôle des autorité militaires des années
d'occupation allées et associées.

ARTICLE ~17.

Tous les frais résultant de ce rapatriement, à partir de la
ml,e el r JU, , s'~rùnt à la clIarg-0 dn Gou\'ernement allemand
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PARTIE" VII.

SANCTIONS
ARTICLi 227.

Les Puissances alliées et as!'\ociées mettent en aceuRaOOl!
publique Guillaume Il de Hohenzollern, ex-empereur d'Alle1p.agne
pour offense suprême contre la morale interuationale et l'aiJtoriti
sacrée des traités, .

Un Tribunal spécial sera constitué pbur luger l'accu~é en 1.
assurant les garanties essentielles du drùit de défemle. Il sera com
posé de cinq juges, Il''mmés par chacune des cin'l Puissances sui
vantes, savoir: les Etat -Vms d'Amérique, la Grande-Bretagne
la France, l'Italie, et le Japon.

Le Tribunal jugera sur motifs inspirés des 'principes les plu
élevés de la politiCJ.ue entre les nations avec le souci d'assurer 1
.respect des qbllgaoons solennelles et des engagements interna
tionaux ainsi que de la morale internationale. Il lui appartiendra
de déterminer 1a peine qu'il estimera devoir être applillu6e. ,

Les Puissances alliées et associées adressroront lUI Gouver
nement des Pays-Bas une requête le priant de livi'er l'allcîoll em
pereur entre leurs mains pour qu'il soit jngé. ,', .

, ..
ARTICLE 228.

Le Gouvernement allemand reconuaÎt aux Pui'lAAnCeS alliées
et associées la liberté de traduire devant leurs tribunaux militaires
.les personnes accusées d'avoir commis des actes ce>ntraifcs ~gX
lois et éoutumes de la guerre. Les peines prévues par les his
seront appliquée aux personnes reconnue coupables. Cette di..
position s'appliquera nonob'\tant toutes procédul'~s ou pOl1rsuitGS
devant une ./ulidlction de l'A \lemagne ou de ses alliés, '

Le Gouvernement allemand df'Vl'a liv1'~r anx Puic;sances alliées
et associées, ou à cclle d'cntre elles qui lui en adressc:ra la requête,
toutes personnes qui, étaut accu'léeq d'avoir commis un acte c0l1-
traire aux lois et coutumes de la gUQITe, lui seraient déqig-n~es '!Oit
nominativement, soit par le grade, .la fOllctj.Qn pu l'empIrll au 'q.1l~ls

les personnes auraieI.lt été afteetees par les autorités fl.llemandes.

ARTICLE 229. ' , 1

Les auteurs .d'actes contre- les ressl)ltissants d'une des Pufs
sances alliées et associées seront traduits,' devant les tri.b.unaltt
militaires de cette Puissance.

Les auteurs d'actes commi<; contre des ressortissants de plu
sieurs Puissances alliées et assnciées seront traduits devant des
tribunaux militaires cl)mposés de membres appartenant aux tlWI1-
naux militaires d~ Puissances intéresc;ées. . , ' ,

Dans tous les cas, l'accusé aura droit à désigner 111i-mème SOB
avocat.

AR-:r.CLE ~30., _
Le Gouvernement allemand s'engage à fournir tous documents

,et renseignements, de quelque nature que ce soit, dont la JDrodu
c~on. ser.ai~ jugée nécessaire pour la connais"lance C?~plète qes
fatts mcrtnunés, la recherche des coupables et l'apprécmtlon exaeto
des responsabilit6s. ,<

SECTION Il.

SÉPULTURES.

lequel sera tenu de fouTnir leS transports par terre et par nier ainsi lesqites sépultures et à faciliter à éette COmmi~ian'raccomplis~
que le personnel technique, qui seront considérés comme néces· ment de ses.devoirs. ' ' ,
saires par la Commission prévue à l'article 215. lis conviennent en outre de se donnér réciproquement; souB

réserve des prescriptions de lenr" législation nationale et des né-
ARTIOLE 218. , . cessités de l'hygiène publigue, tou~s facilités pour satisfaire aux

Les prisonniers de guerre et internés civil'!, soit passibles, demandes de rapàtriemerlt des restes de l,eurs soldats et de leurs
soit frapp'~s de peines pour faute!t contre Ja discipline, seront ra.. marins.
patr:és, !'ans 9u'il soit, tenu compte de l'achèvement de leùr peine ARTICLE 226.
ou de la procedure engagée contre eux. ' . , ..

Cette disposition ne s'applique pas aux priRonniers de guerre 1 L~s sépultures des pnson~lers de guerre et mternés' Cl~9,
et internés civils qui seraient punis pour des- faits postérieurs au ressortlSSants des diftèrents Etats bellIgérants, décédés en ca-
ler mai ~9r9. ' ptivité, seron~ convenablement entr~tenues dans les' éonditioll

Juc;qu'à leur rapatriement, tous les prisonniers de guerre, et -I?révues à l'article 225 du pré.sent'Tratté.,
internés cïvps restent soumis aux règlements en vigueur, notam- • Les Gouverneme~ts alliés et ~'!soclés, d'une part, et le Go~- 1

mcllt au pomt de vue du travail et de la discipline. ve~nement allemand, d autre part, s engagent eli outre à se fourwr
réciproquement: '

ARTlCLE 219. . 1° La ~ste c:omp!ète des décédés avec tous renseignements
L . . dt' és' il' 'bl utiles à leur Identification; "

es prIsonn:ers e guerre e ',mtern CIV s, gUI sont paSSt es 20 Toutes indications SIll' le nombre et l'emplace,ment de!;
,ou ~rapp?s de pernes pour des, fatts autres que. des fautes contre tombes de toils les morts enterrés sans identification. '
,la3tSClpline, pourront être mamtenus en détention. .'

ARTIOLE 220.

Le Gouvernement allemand s'engage il recevoir sur son ter
t'itoire tous les individus rapatriables sans distinction.
" Les prisonniers de guerre ou les nationaux allemands qui dé.
sireraient ne ,pas être rapatriés, pOluront être exclus du rapatrie

"meut; mais les Gouvernements alliés et associés se réservent le
droit, soit de les rapatrier, soit de lés conduire, dans un pays
neutre, soit de les autoriser à résider'sur leur territoire. '

Le Gouvernement allemand s'engage à ne ,prendre, contre
ces individus ou leurs familles, aucune mesure d'exce{ltion, ni ,à

,exercer à leur encontre, pour ce motif, aucune, répreSSion ou ve
xation de quelque nature qu'elle soit.

ARTICLE 221.

Les Gouvernements alliés et aS<lociés se réservent le droit de
. subordonner le rapatriement des prisonniers de guerre et ressor
tissants allemands qui sont en leur pouvoir, à la déclaration et à
la mise em liberté immédiates pal' le Gouvernement allemand de
tous les prisonniers dc guene ressortissants des Puissances alliées
'ou associées, qui se trouveraient encore en Allemagne.

ARTICLE 222.

L'A llemagne, s'engage:
10 A donner libre accès aux Commissions de rechercho des

disparus, à leur fournir tous les moyens de tran!'iport utiles, à
les laisser pénétrer dans les camps, prisons, hÔpItaux et tous
·a~J rrs locaux; à mettre à leur disposition tous documents d'ordre
puHic ou privb, qui peuv nt les éclairer dans leurs' recherches;

" ~o A prendre des sanctions contre les fonctionnaire<l ou par-
ticuliers allrm;mds qui auraieut di. simulé la présence d'un re!lsor
ti':;.;allt d'une Puis 'ance alliée ou associée- ou qui auraiént négligé
d'en r6v ·ler la présence après en avoir eu connaissance.

ARTICLE 223.

L'AlleJUag-ne s'engage à restituer sans délai, dès la mise ~n

vigueur du présent Traité, tous les o~ietR, valeurs ou documents
aya',l appcrtenu ù des ressortissants des Pu;s~ances alliées ou

,,::tssociée~ et qui auraient été retenu~ par des autorités allemandes.

ARTICLE 224.

Les Hautes Parties Contractantes déclarent renoncer au rem
boursement réciproque des SOlllmes dues pour l'entretien des pri-

rsonniers de guerre ~ur leurs territoires respectifs. '.

ARTICIh: 225.

Les Gouvcrn ments alliés et associée; et le' Gouvernement
allcmalld t'en nt respecter et entreteiÙr les sépultures des soldats et
marins inl1wns sm lcurs territoires res}Jectifs,

Ils s'e gilg'efl~ il. rce0l111a~tre toute Commission .chargée' par
, l'un ou pal J'autre du- (l .m'ernem, ,S al1ié~ou aRs'~ciés, d'identifi~~,

nrcgistrer, tlltrctcnir 0U élever des monuments convenablcs sur
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ARTICLE 240.

Le Gouvernement allemand reconnaît la Commission prévue
par l'article 2:13, telle qu'eUe pourra être constituée par les Gou
vernements allIés et associés conformément à l'Annexe TI; il lui
reconnaît inévocablemellt la :possession et l'exercice des droits et
pouvoirs que lui confère le présent Traité. .

Le Gouvernement allcmand fournira à la Commission tous les
renseignements, dont elle pourra avoir besoin sur la situation e~

les opérations financières et sur les biens, la capacité de production"
les ap'provisionnements et la production courante des matières
premIères et objets manufactures de l'Allemagne et de ses res·
sortissallts; il donnera également toutes informations relative,
~mx op~ratiolls militaires, font la connaissanc~ serait jugée né-

remise d'aucune somme sans l'autorisation spéciale des divCl'~
Gouvernements représentés à la C~mmission.

.... AanCLE ~35.

Afin ~e permettre aux Puissances alliées et associées d'eutl'e.~
~rendre dès maintenant la restaur:ltion de leur vic industrielle ~I

economiliue, en attendant la fixation définitive du montant de kuri1.
récIamatlons, rAllemagn~ lXl) c~'a, pendant les années 1919 et
1920 et les quatre prellllcrs mOlS de 1921, en autant de ver~
ments ct Slllvant telles modalités (en or, eil marchancliBes, en
navires, en valeurs ou autrement) que la ColJlJllission des répara·
tions pourra fixer, l'équivalent de 20,000,000,000 (vingt milliiu:4a)
marks or à valoir sur les créances ci-dessus; sur cette SOlllUle le~
frais de l'armée cl'occupatioll après l'Armistice du 11 novembre
1918 serout d'abord payés, et telles quantités de produits alimen·
taires et çle matières premières, qui pourront être jugées, par le~

Gouvernements des. Principales Pmssances alliées et a8sociée9,
nécessaires pour permettre à l'Allemagne de faire face à SOIl
obligation de réparer, pourront aussi, avec l'approbation desdits
Gouvernements, être payées par imputation sur ladite somme. Le
solde viendra ell déduction des sommes crues par l'Allemagne
à titre de r~parations. L'Allemagne remettra cu outre les bom~

prescrits au paragraphe U (0) de l'Annexe II ci-jointe.
ARTICLE 1136.

L'Allemagne accepte, 'Cil outre, que ses ressources écononm.
ques soient~rectement affectées aux réparations, comme il est
spécifié aux Annexes III, IV, V et VI, relatives respectivement à
la marine marchande, aux restaurations matérielles, au charbon et
à ses dérivés, aux matières colorantes et autres produits chimiques:
étant toujours entendu que la valeur des biens transférés et de
l'utilisation qui en sera falte conformément auxdites Annexes sera,
après avoir été fixée de la manière qui y est prescrite, p<?rtée au
crédit de l'Allemagne et viendra en déduction des obligations
prévues aux articles ci-dessus.

ARTICLE 237•.
Les versements sucessifs, y compris ceux visés aux articIes

précédents, effectués par l'Allemagne pour satisfaire aux réclama
tions ci-dessus, seront répartis par les Gouvernements alllês et
associés suivant les proportions déterminées par eux à l'avance et
fondées sur l'équité et les droits de chacun. -

En vue de cette répartition, la valeur des biens transférés et
des services rendus conformément à l'article 243 et aux Annexes
.II1, IV, V, VI et VII sera calcul6e de la même façon que les
payements effuctués la même année.

AR~ICLE 238.
En sus des payements ci-dessu$ prévu;;, l'Allemagne effectuera,

en se conformant a la procédlll'e établie par la Commission de'"s
réparations, la restitution en espèces des espèces enlevées, 8llisies ou
séquestrées ainsi que la restitu tion des animaux, des objet'! de toute
sorte et des valeurs enlevés, saisis ou séCJ.uestrés, dans les cas all
il sera possible de les identifier SUl' le terrItoire de l'Allemagne ou
sur celui de ses alliés.

Jusqu'à rétablissement de cette procédure, les restitutions
devront continuer conformément aux stipulations de J'Armistice du
II novembre 1918, de ses renouvellements et des Protocoles
intervenus. _

ARTICLE 239.

-Le Gouvernement allemand s'engage à opéreIj immédiatement
les restitutions prévues par l'article 238 ci-dessus et à effectuer les
payements et les livraisons prévus par les article~ 233, 234, 235
et 236.

ARTICLE 231.

. Les Gouvernements alliés et a~ciésdéclarent et l'Allemagne
reconnatt que l'Allemagne ct ses alliés sont responsables, pour les
avoir causes, de toutes les pertes et de tous les donunag'cs subis
par les Gouvernements allié,<; et associés et !curs natiOnaux en
conséquence de la guerre, qui leur a été imposée par l'agression de
l'Allemagne ct de ses alliés.

1 ARTICLE 232 •

Les Gouvernements. alliés et associés reconnaissent que les
reseources de l'Allemagne ne sont pas suffisantes - en tenant
~mpte de la diminution permanente de ces ressources qui résulte
des autres dispositions du présent Traité, - pour assurer com
plète réparation de tOlltes ces pertes et de tous ces dommages.

Les Gouvernements alliés et associés exigent toutefois, et
l:Allemagne en prend l'engagement, qlle soient rép'arés tous les
dommagt:s causés à la population civile de chacune aes Puissances
IDiées et associées et à ses biens, pendant la période où cette Puis
éance a été en état de belligérance avec l'Allemagne, par ladite

. ~ression par terre, par mer et par les ab's, et, d'uni.!.açon gé
~~a!e, tous les dommages tels qu'ils sont définis à l'Annexe 1
CJ-Jomte.

En exécution des engagements pris antérieurement par l'AI-

~
magne relativement aux restaurations et restitutions intégrales
Iles à la Belgique, l'Allemagne s'obJige, en sus des compensations
e dommages prévu~s d:autre part ~ la présente Partie, et en

conséquence de ta vlOlatlon du TraIté de 1839, à effucfuer le
lemboursemcnt de toutes le3 sommes que la BelgIque a empruntées

~
x Gouvernements alliés et associés jusqu'au 1J novembre 1918,
c9mpris l'intérêt à 5 D/o (cinq pour cent) par an desdites S0mmes.
montant de ces sommes sera déterminé ~ar la Commi3sion des

téparations, et le Gouvernement allemand s engage à fraire immé
diatement une émission 'correspondante de bons spéciaux au porteur
payables en marks or le lcr·mai 1926 ou, au choix du Gouverne
litent allemand, de 1er mai de tout année antérieure à 1936. Sous
réserve des dispo itions ci-dessus, la forme de ces bons sera
déterminée par la Commission des réparations. Lesdits bona
litront remis ù la Commission des réparations, qui aura pouvoir
de les recevoir et d'en accuser réception au nom de la Belgique.

ARTICLE 233.

Le montant desdits dommages, pour lesquels réparation est
due par l'Allemagne, sera fixé par une Commission interalliée,
qui prendra le titre; de Commission des réparations et sera consti
tuée dal1s' la tonne et avec les pouvoirs indiqués ci-après et aux
Ann~xes II à VII d-jointes. .

Cette Commis ion etudiera les réclamations et donnera ad
Gouvernement allemand l'équitable faculté de sc faire entendre.

Les conclusions de cette Commission, en ce qui concerne le
Dlontant des dommages détenninés ci-dessus, seront rédigées et
notifiées au Gouvernement allemand le Icr mai 1921 au pIns tard,
comme représentant le total de ses obligatiQus.

Là COmmission établira concurremment un état de payements
en privoyaHt les époqu,s et les modalités de l'acquittement par
l'Anemagne de l'intégralité de sa dette dans une période de trente
ans, à dater du 1er mai 19~u. Au cas ce~endant où, au cour-s de
ladite période, l'Allemagne manquerait à 1acquittement de sa dette,
~e- règlement de tout solde restant impayé pourra être reporté aux
années suivantes, à la volo?té de la Commission, ou pourra faire
l'objet d'un traitement diffCrent, dans telles conditions que déter
mineront les 'Gouvernements alliès et associés, agissant suivant la
procédure prévue à la présente Partie du présent Traité.

ARTICLE 234.
La Commission des réparations devra, après le 1er mai I9~1 t

étudier, de temps à autre, les ressources et les capacités de l'A.l
lemagne, et, après avoir donné aux représentants de ce pays
l'éqUItable faculté de le faire entendre, elle aura tous pouvoirs pour
éte;nd~e la p6r!ndlJ. ~t !121)~ifil:r 1 s ll1odal~té:; de~ payements à
pl'wvo r eIt coIl1ornutc lç l artlclc 333; lll.'US elle ne pourra fair·~

..na
-
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PAR'1'IE VIII.
RÉPARATIONS.

SECTION 1.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.
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ANNEXE I~

de la miRe en vigueur du pré'lent Traité, desdites pensions ou com
pensations, sur la base d~s tarif! en viguem en France, à la date
ci-dessus.

6° Frais de l'assistance fournie par les Gouvernements des
Puissances alliées ct associées aux pris nniers de guerre, à leurs
familles ou aux per onn~s dr.nt ils étaient le soutien.

7° Allocations donoée:- par ks Gouvernements des Puissances
alliées et associées aux fa:nilles et aux autres personnes à la charge
des mobili és ou de tom~ ceux qui ont servi dans l'armée; le
montant des sommes qui leur fV)ut dues pour chacune des années
au cours desq:lelles des ho tilités se sont produites sera calculé,
pour chacun desdits Gouvernements, sur la base du tarif moyen
appliqué en France, pendant ladite aunée, aux payements de cette
natlil·e. '
. Bo Dommages causés à des civils par suite de l'obligation qui
leur a été imposée par l'Allema.:,ane ou ses alliés de travailler sans
une juste rémunération.

9° Dommages relatives à toutes propriétés, en quelque lieu
qu'elIes soient situées, appartenant à rune des Puissances alliées et
associées ou· à leurs ressortis auts (esccption faite des oU\'fages et
du matériel mili~aires ou naTals) qui ont été enlevées, saisies, en·
dommagées ou détruites par les actes de l'Allemagne ou SC8 alliés
sur terre, sur mer ou dans l~s airs. on dommages causés en consé·
quence directe des hostilités ou de ton opérations de guerre.

10° Dommages causés sous forme de prélèTement , am~ndes

ou exactions similaires de l'Allemagne ou de ses alliés au détriment
des {'opulations civiles.

ANNEXE IL
§ Ier.

La Commission prévue par fartièle 233 prendra le titre de
a CoIl11lÙssion des réparmons Il ; elle sera désio-née dans les articles
ci-après par les mots «la Commission Il.

§ 2.

Des Délégué à la Commission seront nommés par les Etats
Unis d'Amérique, la Grande-Bretagne, la France l'Italie, le Japon,
la Bclgiquv et rE'tat e œ-Croate-SloTène. Chacune de ces Puis
sances nommera un Ddegué, elle 1l1)m.Dl 'ra également un D~légué
adjoint qui le remplacera en cas de maladie ou d'absence forcée,
mais qui, en toute autre circonstanc.:, aura scuiem nt le droit
d'assister aux débats sans y prendre aucune part.

En aucun ,cas, les DéléO'ué de plus de cinq des Puissances
ci-desims n'auront le droit ~ prendre part aux débats de la Com
mission et d'émettre des votes. Les Délégués des E'tats-Uni ,de la
Grande·Brctaane, de la France et de l'Italie auront toujours ce
droit. Le Délégué de la Belgique aura ce droit dans tous les cas
autres que ceux visés ci-après, Le Délégué du Japon aura ce droit
dans les cas où seront examinées des questions relatives aux dom
mages sur mer, ainsi que des ~uestions prévues par l'article 260
de la Partie lX (Clauses financicres) danq ksqueUes les intérêts du
Japon sont en jeu. Le Délégué de l'E'tat Serbe-Croate-Slovène
aura ce droit lorsque des qut:stions relatives à l'Autriche, à la
Hongrie ou à la Bulgarie seront examinée!':.

Chacun des Gouvernements représentés à la Commission aura
le droit de s'en retirer après un. préavis de douze mois notifié à la
Commission et confirmé au cours du sixième mois après la date de
la notification primitive,

§ 3·
tt'elle d'entre les autres Puissances alliées et associées, qui

pourra être intéressée, aura le droit de nommer un Délégué qui ne
sera présent et n'agira, en qualité d'assesseur, que lorsque les
créances et intérêts de ladite Puissance seront examinés ou diScutés;
ce Délégué n'aura pas le droit de vote.

§ 4·
Eu cas de mort, démission ou rappel de tout Délégué, Dé·

légué adjoint ou assesseur" un successeur devra lUi Citre désigné
aussitôt que possible.

§ 5·
La Commission aura son principal bureau permanent à Paris

et y tiendra sa première réunion dans le plus bref délai possible
après la mise en vigueur du présent Traité; elle se réunira ensuite
cn tels lieux et à telles époques qu'elle estimera convenables et qui
pourront être nécessaires en VlJe de l'accomplissement le plus m~
pide de ses obligations. .

ARTICLE 241.

L'Allemagne s'engage à faire promulguer, à mai:ltenir en
VJguelir ct à publier toute législation, tous règlements et déc~ets

qui po?rraient è,tr.; n~essaires pour assurer la complète exécutlon
des pres~n.tt,;S supulauons. .

ARTICLE 242.

Le'! dl. positions de !~ ,prése~te P~rti~ du 'p'résent Trait~ ne
s'ppliquent pas aux propnetes, cholts et mterêts-VIsés aux Secw~ms

III ct IV de la PartJ:e X (Clauses économiques) du présent TraIté
non plus qu'au produit de leur liquidati D, sauf en ce '{ui con·
ccme le solde définitif en faveur de l'Allemagne, mentIOnné 1l
l'article 243 a).

_ ARTICLE 243.

Seront portés au crédit de l'AHema,,01le, au titre de ses obli·
gati. m: de réparer1 les éléments suivants:

a} Tout solde définitif en faveur de l'Allemagne visé à la
Section V (Alsace~LorraÙ1e) de la Partie ru (Clauses p'olitiques eu
topé nne ) et aux Sections fi et IV de la Partie X (Clauses éca.
llomigue.) du présent Traité;

b) Toutes sommes dues à l'Allemagne du chef des cessions
vi .cs à la S~ction IV (Bassin de la Sarre) de la Partie ru (Clanses
politiquef: européennes), à la Partie IX (Clauses financières) et à la
Partie XII (Ports, Voies d'eau et Voies ferrées);

c) Toutes sommes que la··Commission Jugerait devoir être
ponées au crédit de l'Allemagne à valoir sur tous aùtres transferts
de propriétés, droits, concessions ou autres intérêts prévus par le
présent Traité.

En aucun cas, toutefois, les restitutions effectuées en vertu de
l'article 238 de la présente Partie ne poUl'tant être portées au
crédit de rAllemagne.

ARTICLE 244.
La cession des câbles sous-marins allemands, '{ui ne sont pas

l'obiet d'une ~Rosition particulière du présent TraIté, est réglée
par' r nnexe VII ci-jointe.

<cess~"3 par lr. C ID'11: ion pour fi..'ltcr les obl'g~ ~ion" de rAli~mug-u0
tJk; lill ejL!? 8UUt définies li rA.nne)(e f.

L~ Gouv.;l1lcment allemand accordera aux membres de la
Commi 'sion et a ses agents autorisés tom l~ droit~ et imm;lUités
dout Joni ent en Allema",ane les agents diplomanques dument
accrédité. dc;s Pl1issanc~s amies.

L'All'!ma~e accepte, en outre, de suppmtcl' les émotuments
et le,; fr~ùs de"'la Commission ct de tel pc:rsouncl qu'elle pouna
employer.

o ,mpe satlon peut être réclamée de l'Allemagne, confor·
lll~m ,,'t il l"<tTtide 232 ci-dessus, pour la totalité des dommages
l'enttTht daus les catégories ci-après: '

l' Dommages caus~s aux CIvils atteints dans leur personne ou
dan leur vie ct &UX survivants qui étaint à la charge de ces civils
par tùus actes de gnene, y compris les bombardements ou autres
ana lUe.'l par teITl~, par mer ou par la voie des airs, et toutes leurs
con 'équences directes ou de toutes opérations de guerre des deux
groupe~ de belligérants, en quelque endroit que ce soit.

:!o Dommages causés par l'Allemagne ou ses alliés aux civils
victime d'actes de cruauté, de violence ou de mauvais traitements
(y compris les atteintes à la vie ou à la santé par suite d'emprison
nemeut, de déportation, d'internement ou d'évacuation, d'abandon
en mer ou de travail forcé), en quelque endroit que ce soit, et aux
eurvivants qui étaient à la charge de ces victimes.

3° Dommages causés par l'Allemagne ou ses alliés, sur leur
telTitoire ou en territoire occupé ou envahi, aux civils victimes de
tous actes ayant porté atteinte à la santé, à la capacité de travail ou
fi, l'honneur, et aux survivants, qui étaient à la charge de ces vic·
times.

4°. Don~ages causés par toute espècede mauvais traitements
lUX pnsonmers de guerre. ~

5° En tant que dommage causé. au- peuple's des Puissan.ces
alli€èS et associées, toutes pensions ou compensations de même na
ture aux victimes militaires de la guerre (arfnées de terre, de mer
ou forces aériennes), mulil&;, bles é • malade u invalides, ct aux
personnes dont ces victimes étaient le S0utien: r montan.t des
ommes dues aux Gouvernements allies ct afl!;ociés sera calculé,

1.pour chacun doadits Gouvernements, à la vcleur capitaliséc, à la date



garantie et reconnaissance de sa d tte, U 1 . [ "lUI. r rer&:ment de
bons au porteur en or, libres de taxe ou impô' de toute nature,
établis 0Éu susceptibles de l'être par les Gouvernements de l'Empire
ou des tats allemands ou par toute autorité en dépendant; ces
bons seront remis en acompte et en trois fractions, comme il est
dit ci-après (le mark or étant payable conformémc"t:.t l'article 262
de la Partie IX [Clauses financières] du p'résent Traité) :

1° Pour être émis immédiatement, 20 miliianis (vingt nill4
liards) de marks or en bons au porteur, payables jusqu'au 1er mai
1921 au plus tard, sans intérêts; on appliquera nOtaIllment à
l'amortissement de ces bons les versements que l"Allcmagne s'est
engagée à effectuer conformément à l'article 2,35. dtiducrion faite
des sommes affectées au remboursement des dép:ms~ d'entretien
des troupes d'occupation et au payement des dépenses du ravi
taillement en vivres et matières premières; ceux de ces bons qui
n'auraient pas été am01tis à la dàte dn 1er mai 19~1 seront alors
é7hal1~és contre de nouveaux bons du même type que ceux prévus
Cl-apres (12, c), 20 ).

2° Pour être émis irnmédiatem nt, 40 milliards (quarante mil
lianls) de marks 01' en bons au porteur, portant intérêts à ~ 1/2 "/0
(deux et demi pour cent) entre 1921 et 1926 et ensuite à 5 %

(cinq pour cent) avec 1 % (un pour cent) en supplément pour
l'amortissement, à partir-de 1926 sur le montant total de rémis~ion.

3° Pour être délivré immédiatement, en couverture, un enga-...
gement écrit d'émettre à titre de nouveau versement, et seulemedt'
[orsque la Commission sera couvaincoe que l'Allemagne re!lt as
surer le service des intérêts et du fonds d'amortissement desdits
bons, -t0 milliards (9uarante milliards) de marks or en bons àu.
porteur, portant inter~ts à 5 p. "/0 (cinq pour cent), les époques
et le mode de payement du principal et de!? ÎIltérêts devant être
déterminés par lil Commission.

Les dates auxquelles les intêrêts sont dus, le mode d'emploi
du fonds d'amortissement et tontes questions analogues relatives à
l'émission, à la gestion et à la réglementation de l'émts'lion des
bons seront déterminés de temps aautre par la Commission.

De nouvelles émissions, à titre de reconnaissance et de ga.
rantie, peuvent être exigées dans les conditions queliCommisslOD
déterminera ultérieurement, de temes à l'autre.

d) Au cas où des bons, obligat1.ons ou'autres rcconna;ssances
de dettes émis par l'Allemagne, comme garantie ou recl)nna;ssance
de sa dette de réparation, s~mient attribués, à titre définitif et non
à titre de garantie, à des pers~lllnes autres que les divers Gouver
nements au profit desquels a été fixé à l'origine le mrmtant de la
dette de réparation de l'Allemagne, la dite dette sera à l'égard de
ces derniers considérée comme éteinte, pour un montant corr~s
pondant à la valeur nominale des bons qui ont été ainsi attribués
définitivement et l'obligation de l'Allemagne afièr nte auxdits bons
sera limitée à l'obligation qui y est exprimée. .

e) Les fraiq né.cessités par les réparations et reconstruc~ons

des propriétés situées dans les régions envahies et dévastées, y
compris la réinstallation des mobiliers, des machines et de tout
matériel, seront é.valnés, au coût de réparation et ~e reconstruction
à l'époque où les travaux seront exécutés.

f) Les déci<;i'"lnq de la Commiq i1)n relatives à une renùse to
fale ou partielle, en capital ou intérêts, de toute dette vérifiée da
l'Allemagne devront être motivées. .

§ 13·
En ce qui concerne les votes, la Commission se conformera

aux règles "uivantec; :
Q'uand la C.ommiq io~ prend une dédsio?, les voteq de t~us

leq Délégué'! ayant le drrnt de- voter, ou, en 1abqence de certams
d'entre eux, de leur'! mlégué3 adjointq, seront enregi.qtréq L'a?s
tention e:::t conqidérée comme un vot émis con,tre la propositlon
en discU'lsion, Les as~eeur'l n ont paq le droit de vote.

Sur le~ questiom suivantes l'unanimité eqt néceqqaire :
) Que~tioJlS int'::r':: :mt la sou eraineté des Pui qances alhëes

et aqsoci eq 0' concernant la remise de tout ou partie de la dette
ou de obligations de l' magne;

b) Queqtions relatives ap montant et aux conditions des bons
et autres titres d'obligations à remettre par le Gouvernement alle-
mand et à la fixation ôe l'époque et du mode de leur vente, négo
ciation ou répartition;

c) Tout report total ou partiel, au delà de l année 1932. des
payemen~ venant à échéance entre le 1er mai 192J et la fin de
1926 incltL'le;

dl T1)ut report total ou partiel. pour une durée supérieur
ois années, des payements venant 14 éœ.éance lJurès 1926;

§ Il.

La Commi'lsion ne sera liée par aucune lé~lation nJ par
aucun code particuliers, ni par aucune rè,g'le spéciale concernant
l'instruction ou 1:1 procédure; elle sera guiàée par la justice, l'éq,u'té
et la bonne foi. Ses décisions devron,t: se conformer à des prinCIpes
et à des règles uniformes dans t us les cas où ces principes et
ces règles seront applicables, Elle fixera les règles relatives tux
modes de preuve des réclamations. Elle pourra employer toute'
méthode légitime de calcul.

§ 12.

La Commission aura tous les pouvoirs et exercera outes les
attributions à elle conférés par le présent Traité.

La Commission aura, ô'une façon générale, les pouvoirs de
contrôle et d'exécution" les plus étendus en ce qui concerne le pro
blème des réparations tel qu'il est traité dans la présent' Partie du
présent Traité et aura pouvoir d'en interpréter les dispositions.
Sous rés.rve des diqpositioll.'; du présent Traité, la Commission
cst con tituée par l'ensemble des Gouvernements allié;; et as,ociés
visé aux paragraphes 2 et 3 comme leur représentant exclusif,
pour leur part re lp~ctive, en vue de recevoir, vendre, cons rver
et repartir, le payement des réparations à efrectuer par l'AUe
magne aux termes de la préqente Partie du I?rés~nt Traité, Elle
devra se conformer aux conditionq et di'lpositions suivant,_s :

a) Toute fraction du montant t0tal des créances vérifiées qui
ne sera pas payée en or, ou en navires, valeurs et marchaudi'!es
ou de toute autre façon, devra être couverte par l'Allema,,01le dans
des conditions que la Commisqion déterminera par la remise, à titre
de garantie, d'un montant équivalent de bons, de titres d'ob~iga
tions ou autres, en vue de constituer une reconnaissance de la
fraction de dette dont il s'agit.

b) En estimant I?ériodiquement la capacité de payement de
l'Allemagne, la CommIssion examinera le système fiscal allemand:
1° afin que tous les revenuq de l'Allemagne, y compris les revenus
destinés au service ou à l'acquittement âe tout emprunt intérieur,
soientaff.:ctés par privilège au payement de;; sommes ducs par elle
à titre de réparations, et - 2° de taçon à acquérir la certitude qu'en
général le système, fiscal allemand est tout à fait ausqi lourd, pro
portionnellement, 9ue celui d'une quelconque des Puissances repré
sentées à la CommIssion.
" c) Afin de faciliter et de poursuivre la restauration immédtat'3
de la vie économique des Pays alliés et associés. la Commi'sion,
ainsi qu'il est prévu à l'article 235, recevra de l~Uemagne, comme

§ 6.
Dès sa première réunion, la Commission élira, pal1ni 'lesdits

Délégués visés ci-dessus, un President et un Vice~Président, qui
resteront en fonl,;tions pendant une année et seront rééligibles, si le
~ste de ~résident ou de Viee-Pr~s~dent devient v.aca·lt ~u cours
ô'une pénoùe annuelle, la ConumssIOn procédera nnmeciIatement
à une t:0uvelle élection pour le reste de .ladite période.

§ 7·
La Commission est autorisée à nommer tous fonctionnaires.

agents et employés, ~ui peuvent être nécessaires pour l'exécution
de ses fonctions, et à fuer leur rémunération, à constituer des c0
mités, dont les membres ne seront pas nécessairement ceux de la
Commi sion, et à prendre toutes mesures d'exécution nécessaires
pour l'accomplissement de sa tâche, à déléguer autorité et pleins
pouvoirs à ses fonctionnaires, agents et comités. '

§ 8.
Toutes les délibérations de kt Commission seront secrètes, à

moins q,ue pour des raiqons sp~ciales, la Commission, dans des
cas particuliers, n'en décide ~utn.:ment.

. § 9·
La Commission devra, dans les délais qu'elle lixera de temps

h autre, et si le Gouvernement allemand en fait la demande, en
tendre tous arguments et témoignages présentés par l'AUemagne
sur toutes questions Be rattachant à sa capacité de payement.

§ 10.

La Commission étudiera les réclamations et donnera au Gou
vernement allemand l'équitable faculté de se faire entendre, sans
qu'il puiscre prendre aucune part, quelle qu'eUe soit, aux décisions
d la Commission. La Commission donnera la même faculté aux
~Lés de l'Allemagne, lorsqu'elle jugera que leurs intérèts sont
enjeu.



ANNEXE III.

§ 21.

Aucun membre de la Con:uni. sion ne sera responsable, si ce
n'est vis-à-vis du Gouvernement qui l'a désigné, de tout acte ou
omission dérivant de ses fonctions. Aucun des Gouvernements
alliés et associés n'assume de responsabilité pour le compte d'aucun
autre Gouyernement.

§ 22.

Sous réserve des stipulations du prés~nt Tr~ité, la présente
Annexe pourra être amendée par la décision unanime des Gouver
nements représentés à la Commission.

§ 23·
Quand l'Allemagne et ses Alliés se seront acquittés de touteS

sommes dues par eux en exécution du présent Traité ou des déci.
sions de la Commission et quand toutes les sommes reçues ou
leurs équivalents auront été répartis entré les Puissances intéressées,
la Commission sera dissoute.

§ 20.

La Commission, en fixant ou acceptant les pa}"ements qui
s'effectueront par renùse de biens ou droits déternuné , tiendra
compte de tous droits et intérêts légitimes des Puis-,ances alliées et
associées ou neutres et de leurs ressortis ants dans lesdit .

§" 16.
Le Gouvernement allemand sera débité, à partîr du 1er 11!ai

1921, de l'intérêt sur sa dette telle qu'elle aura été fi.."tée par la Com
mission, déduction faite de tous verRements effectués sous forme
de payements en espèces ou leurs équivalents ou en bons émis au
profit de la ColllD.lission et de tous payements visés à l'article 243.
Le taux de cet intérêLsera fixé à 5 p. 0/0, à moins que la Com~

mission n'estime, à quelque date ultérieure, que les circonstances
justifient une modification de ce taux.

La Commission, en fixant au 1er ma.i 1921 le montant global
de la dette de l'Allemagne, pourra tenir compte des intérêts dus
SDr le~ sommes afférentes à la ~éparationdes ~olllmages matériels
~ partU' dll Il llovembre 1918 Jusqu'au 1er mm 19~H.

§ 17·
En cas de mal1quellfent par l'Allemagne à l'exécution qui lui

iu.co~be de 1Ulle qu~lconque des .ob~jgati,ons visé~ à la présente
Partie du présent Ti'alté, la CommISSIon SIgnalera lll1médiatement
cette inexecution à cha~une des Puissances intéressées en y joignant
toutes propositions qui lui paraîtront opportunes au sujet des m~
~\lreS aprendre en raison de cette inexécution.

§ 1er•

L'Al1emagn~ reconnaît le droit des Puissances alliées et assO:
ciées au remplacement tonneau pour tonneau Uauge brute) et ca
tégorie pour catégorie de tous les navires et bateaux de commerce
-et de_pêch~ perdus ou endomniagés par faits de guerre.

Toutefois, et bien que les navires et bateaux allemands exis
tant à ce jour représentent un tonnage très inférieur à celui des
pertes subies par les Puissances alliées et associées, en conséquence
âe l'aggresslon allemande, le ·droit reconnu ci-dessus sera exercé
sur ces navires et bateaux allemands dans les conditions suivantes:

Le Gouvernement allemand, en sem nom et de façon à lier
tous antres intéressés cède aux Gouvernements alliés et associés la
propriété de tons navires marchanc;l de 1.600 tonnes brutes et
au-dessus appartenant à ses ressortissants, ainsi que la moitié en
tonnage des uavires dont le tonnage brut est compris el1tre 1.000
e~ 1:000 tonnes et le quart en tonnage des chalutiers à vapeur,
amSI que le quart en tonnage des autr~s bnteaclX de pêche.

--§ 2.

Le Gouvernement allemand, dans un délai de deux mois
ap'rè? la mise en vigueur du présent .Traité, remettra à la Com
nussl0n des réparatlons tous les naVll'es et bateaux vis;s par le
paragraphe 1er• 1

§ 3·
Les navires et bateaux visés par le paragraphe 1er com~

prennent tous les navires et bateaux: a) battant ou ayant le droit
de battro le pavillon marchand allemand; ou b) appartenant ~ un
ressortissant allemand, à une société ou à une compagnie alle-

8 \. mande ou à une société ou compagnie d'un pays autre que les Pays
§ 1 ., alliés ouassoclés et SOU9 le contrÔle ou la direction de l'essor-

Les mesures que les Puissances alliées cit associées auront le lissants allemands; ou c) actuellement en constructioll.; 10 en i
droit de prendre en cas de manquement volontaire par l'Allemagne, Allemagne; 20 dans des pays autres que les Pays alliés ou asso~
et que l'Allemagne s'engage à ne pas considérer comme des actes ciés pour escompte d'un ressortissant allemand, d'une société ou
9,'hostilité, peuvent ~mprendre des acteS' de prohibitions et de d'une compagnie allemande. .
représailles économiques et financières ct, en général, telles autres
lnequres que les Gouvernements l'espectifs pourront estimer néces- § 4·
f,lltées par les circonstances., Mn de fournir des titres de propriété pour chacun des'

§ 19. r • .navir:) R:~t~~~~u~i-~h:~~~1~~:eukî~n~:~fs~i~ncfe~l'épa-
Les payements, qu'i doivent être effèCtués en or ou ses équi. rations, suivant sa demande, un acte de vente ou tout autre titre

1 alents en acompte sur les réclamation!! vérifiées des Puissances de propriété établissant le transfert à ladite Commission de la pleine
~lliées et aSBociéëspeuvent à tout moment être acceptés par la propriété du navire libre de tous privilèges, hypothèques et chargea
Commission sous forme de biens mobiliers et immobiliers, de quelconques;
marchandises, entreprises, droits et concessions en territoire..'l alle. - b) Prendra toutes mesures qui pourront être indiquées J)ar la
mands ou en dehors de ces territoires, de navires, obligations, . Commission des ré~rations )?Our assq.rer la mise de ces navires à

J1ÇtlOllS ou valeurs de toute nature ou monnaies de l'Allemag-ne, ou la disposition de laljite ComnussiQ.n. -;

§ 15·
La Commission remettra à cbaque Puissance intéressée, enne forme qu'elle fixera :
1° Un certificat mentionnant qu'eIle détient pour le compte de

adite Puissance des bons des émissions susmentionnées, ledit
certificat pouvant, sur la demande de la Puissance dont il s'agit,
~tre divisé en un nombre de coupures n'excédant pas cinq;

2 0 De temps à autre, de'l certificats mentionnant qu'elle détient
pour le compte de ladite PuiB.'lance tous autres biens livrés par
l'Allemagne en 'acompte sur sa dette pour réparations.

Les certificats susvisés seront Jlominatifs et pourrotn', après
llotification à la Commission, être transmis par voie d'enaos~
sement. '

Lorsque des bons sont émis pour être -rendus ou négociés et
lorsque des biens sont livrés pal' la Commission, lm montant cor-
l'cspondant de certificats doit être retiré. .
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e) Qoesti.ons relatives à l'appllcatlon, daus uu cas particulier, d'autres États i leur valeur dêfeihplacemeut par rapport à l'or
d'une méthode d'évaluation d~ dommages différente de celle qui a étant fixée à ':ln taux juste et loyal ·par la Commission elle-même.
été précédemment adoptée dans un cas semblable;

fJ Que!\tions d'interprétation des dispositions de la présente
Part1(~ du présent Traité.

,Tou.tes autres questions seront résolues par un vote à la ma~
;œ-1J:é.

Au cas où surgirait entre les D~légués un conflit d'opinion
sur la que"tion de savoir si une èspèce Mterminéc est une de celles
dont la décision exige ou non un yote unanime et au cas où ce
conflit ne pourrait être résolu par un appel à leurs Gouvernements,
les Gouvernements alliéR et associés s'engagent à déférer immédia~

tement ce conflit à l'arbitrage d'une personne impartiale sur la
désignation 'de laquelle ils se mettl'ont d'accord et dont ils s'enga~
gent à accepter la sentence.

§ 14· .
Les décisions prises pal' la Commission en conf~"'11ité des

pouvoirs qui lui 80nt conférés seront aussitôt exécutoireti ct pour..
{ont recevoir application immédiate sans autre formalité.
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ANNEXE IV

§ lei'.

Les Puissances. alliées et associ~es exigent, et l'Allemag'ne
accepte que l'AUemagnp., en satisfuction partielle des ces obligations
'd~finie8, par la présPnte Partie et <;uivant les modalité~ ci-après
définies, appFque ses ressources économiques dirr>ctement à la res
tauration matérielle des régions envahies des Puissances alliées et
associées, dans L1 mesure où ces Puissances le détermineront.

§ 4·
Dès reception des listes, la Commission examinera dan queUe

mesure les matériaux et animaux mentionné dau' ce li.,tl:s
peuvent ètre exigée; de l'Allemagne, Pour fix~r Ra déci ion, la
Commission tiendra compte des nécessité:; intérieures de l'Ane
magne, autant que cela sera nécessaire au maintien de sa vic 0
ciale et économique; elle fera état également de'! prix et de' Jat.:-s
auxquels les articles semblables peuvent être obtenu, dan le P'IYOl
alliés et associés et les comparera -à ceux applicables aux article:;
allemands; elle fera état, enfin, de l'intérêt général qu'ont le Gnl1
vernements alliés et associés à ce que la vie indu'ltridle. de L\.lIe
m~e ne soit pas désGrganisée au point de compromottre &'1...:a a
cité d'accomplir les autres actes de réparation exigés d'elle.

Toutefois, il ne sera denl1ndé à l'Allem~lledes machines,
des équipements, des tours et tous articles similanes d'un caractèra
commercial actuellement en service dans Iindustrie, que si aucun
stock de ses articles n'est di ponible et à vendre; d autre part. lec;
demandes de cette nature n'excéderont pas 30 p. 100 de qllantit~s
de chaque article en service dans un établissement ali",mand ou
une entreprise allemande quelconque.

La Commisqion donnera au.'{ représentants du Gouverne
ment allemand la faculté de se faire entendre, danl'l lm délai déter
J)":,,~ l'lur sa .capacité de fournir lesdits 'm~tériaux, animau~ ct

objetLs. dé •. d la Co .. . J l 'da ClSIon e IDtl1.J".SSlon sera enSlUlte, et e p us rapl e-
ment possible, notifiée au Go ernement allemand et aux diff0rents
Gouvernements alliés et associé:; -intéressés.

Le Gouvernement allemand s'engage à livrer les m'ltéri3.U'\~,
objets et animau."<, préciqés dans cette notification, et les Gouver
nements alliés et asqociés intéressés s'en~gent, chacun pour ce qui
le concente, à accepter ces mêmes fourllltures, sous réserve qu'elleq
séront conformes aux spécifications données ou ne Reront pas, de
l'avis de la CommissioD, impropres à l'emploi requis pour le travail
de réparatio~ -.

§ 3·
Les listes relatives aux articles mentionnés dans le paragraphe

~ a) ci-dessus seront fournies dans les sohante jours qui ui.Vl'Ont
la mise en vigueur du présent Traité. '

Les listes relatives aux articles mentionnés dans le paragraphe
2 b) ci·dessus seront fournies le 31 décembre 1919, demicr délai.

Les listes contiendront tous les détails d'usage 'dan le
contrats commerdaux relatifs aux articles visé, y compri péci
ficatioll, délai de livraison (ce déla.i ne devant pas dépa~',:T quatre
ans) et lieu de livraison; mais dlcl'l ne contiendront ni prix. ni,
estimation. ce prix ou estimation devant être 1ix~s par la Commis
sion, comme il est dit ci-après.

§ 6-.

§ 7-
f:,'Allemagne s'enf{ag'c à prendre toutes les mesures que 1::1.

Commis'lion des réparations peut lui ind;quer en vue d'obtenir le
plein droit de propriété sur tous les navires qui peuvent avoir été
transférés pendant la guerre ou être en voi':l de transfert sous pa
villons neutres, sans le consentement des Gouvernements alliés et
associés. ., .

Les Gouvernements des Puissances alliées et associées sai~

siront la Commission des réparations de listes donnant:
a) Les animaux, machines, équipements, tours, et tous ar

ticles similair"s d'un caractère commercial qui ont été aisis, 11 és
ou détruits par l'Allemagp.e, ou détrqits en conséquence directe des.
opérations militaires, et que ces Gouvernements désirent, pour la
satisfaction de besoins immédiats et urgents, voir être remplac&;
par des animaux ou articles de même nalllre, existant sur Je Œni
toire allemand à la date de la l1l.Îse cn vigueur du présent Traité;

b) Les matériaux de reconstruction (pierre, briques, briques
réfractaires, tuiles, bois de charpente, verres à vitres, adcr chaux.
ciment, etc.), machines, appareils de chauffage, meuble et tous

, articles d'un caractère cOIDIDPrciaJ que lesdits Gouvernements dé-
L'Allemagne s'engage à restituer en nature et en eJat normal sireni: voir être produits et fabdqués en Allemagne et livrés à eux

d"entrl'tien aux Puissances alliées et associées, dans un délai de pour la restauration des régions envahies.
deux mois à dater de la mise en vigner du présent Traité, confor- .
méml'nt à une procédure qui sera établie par la Commis~on des
rpparations, tous les bateaux et autres engins mobiles de navigation
tluviale qui, depuis le 1er août 1914, ont passé, à un titre quel~

C?nqul(~ en sa p~ssession ou en. pos~ee;sion de l'un de ses ressor
tiSsants, et 'C)U1 pourrOilt être tdentifiés.

En vue de cqmpenser les pertes du ~onnage fluvial, .stucs à
n'importe. quelle cause, subies pendant la guerre par les PuiSGances
alliées et associ "cs et qui ne pourront pas être réparées par les res
titutions prescrites Cl-dessus, l'Allemag-Ile s'engage à céder à la
Cnmmiqqion des réparations une partIe de sa batellerie fluviale
jusqu'à ~ncurrence du montant de ces pertes, ladite ces!'lion ne
pnuvannl~'Passer'2op. 100 du total de cette batellerie telle ~lelle
existait à la date du II novembre J918. --

Les modalités de cette cession eront réglées par les arbitres
"})l'évus Al'article 339 de la Partie XII (Ports, Voies d'eau et Voies
ferrées) du présent Traité, qui sont chargés de résoudre les diffi
cultés relatives à la répartition du tonnage fluvial et résultant du
nOll an régiine international de certains réseaux fluviaux ou des
modifications territoriales affectant ces réseaux.

§ 9·
llAllemagne renonce à toutes revendicationS sur des navires

OD car~~80ns. coulés du fait ou par la suite d'unè action navale
eaanemte et sauvés ensuite, et dans lesquels un des Gouvernements

. s ou associés ou leurs ressortissants ont des inlèrêts, comme
pr()P'ri~~es, affréteurs, assureurs ou à tout autre titre, nonob
stant tout jugem~ntde èondamnation qui peut avoir ét~__prononeé
par UI1 Tribunal des pr~s de l'Allemagne ou. des ses alliéS6 _

~ 8.
VAlle~agne renonce à toute revendication de quelque nature

que ce soit contre les Gouvernements alliés et assOClés et leurs re~
sortissants, en ce qui concerne la détention ou l'utilisation de tous
navires ou bateaux allemands et toute p-erte ou dommage subis par
lesdits navir1:'ls ou bateaux, exception faite des payements dus par

'suite de l'emploi de ces bateaux en conformité du Protooole d'Ar--
mistice du J3janvier 1919 et des Protocoles subséquents.

La livnuson de la flotte commerciale allemande devra oon
tInuer à être effectuée sans interruption, conformément auxQits
Protocoles.

§ 5·
.... C'omnle moêfë supplémentaire de réparation partielle, l'Alle.. •

magne s'engage à faire construire des navires de commerce, sur
Jes chantiers allemands, pour le compte des Gouvernements alliés
et associés, de la façon suivante: '

a) Dans un délai de trois mois à dater de la mise en viguer
du présent Traité, la Commission des réparations notifiera au
Gouvernement allemand le montant du tonnage à mettre' en
chantier dans chacune des deux années qui suivront les trois
mois ci-dessus mentionnés.

b) Dans-le délai de deux ans à dater de la mise en viguer du
présent Traité, la Commission. des réparations notifiera au GQu~

, Vel'nement allemand le montant du tonnage à mettre en chantier
dans ch:tcune' des trois années qui suivront les deux années ci·
dessus me:ltionnées.

. c) Le moutant du tounage à mettI'e en chantier polll' chaque
année ne dér.ae;si>ra pas 200,000 tonneaux de jauge brute. '

cl) Les,spécifications des navires à construn'e, les conditions
dans lesquelles ils devront être 'èonstruits ou livrés, le prix par
tonneau pour lequel ils devront être portés en compte par la COm
mi"5ion des réparations, et toutes autres questions relatives à la
commande, à la construclion et à la livraison des navires ainsi
qu'à leur tlntrée en compte, seront dçterminés par ladite Com
miss~on,

•
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§ '" -.,J'

• .L'Mlemagne livrera à la Belgique huit milliolls'de"tOnn~~

chllrbon par an pendant dix. ans.

§ 4·
. L'Allemagne livrera à l'Italie les quantités maxima dé charbon
ci-après: _ .

JuVlet 1919 à juin 19zo: 4 U1~ll~ons 1/2 qe tonnes,
1920 19z1 ; 6 müliolls de tonnes,
1921 - 19zz; 7 million'> 1/2 de tonnes,
1922 1923: 8 millions de tonlles.,
1923 - 1924; 8 millions rl2 de tonnes.

et f pendant chacone des cinq années suivantes: 8 millions riz
de tonnes.

Les deux tiers au moins des livraisons seront faites par voie
de terre.

§ S·
_ L'Allemagne livrera au Lux.embourg, si elle en est requise par

la Commission des reparations, une quantité annuelle de charbon
égale à la quantité annuelle de charbon allemand consommée par le

10 Au· Gouyemement français. Lu~embourg ayant la guerre.

500 étalons de 3 à 7 ans; § 6.
30,000 pouliches et juments de 18 mois à 7 ans, des rae 8 Les prix à payer pOUl' les livraisons de charbon effectuées en

ardeunaise, bou101U1aise ou belge; "ertu desdites options seront les suivants: ' _
2,000 taureaux de 18 mois à 3 ans; a) Fournil1l'l'"c par ?'oie de fe?· ou par eau. - Le prix sera le

90,000 vaches laitières de 2 a 0 ans; prix allemand SUl" carreau de la mine payé par les ressortissants
1,000' béJje' 3 ; allemands, plus le rTet jusqu aux frontières française, belge, itall-

100,000 brebis; 1 enne ou luxembourgeoisv, étant entendu que le prix sur le carreau
10,000 chèvres. .de la mine n'excédera pas le prix, sur le carreau de la mine, du

2 0 Au G01ll'elïlelmmt belg~. -charbon anglais pour l'exportation. Dans le cas du charbon de

é ' 1 d n à - dl' 'd . t· 't b 1 • soute beige, le pnx ne dépassera pas celui du charbon de soute
200 :ta ons e,) G, ,ans, e a raœ e gros 1~ e ge , hollandms.

5,000 jume.nts dc 3 a 7 aJ~s" de la race de gros traJt belge,; _ Les tarifs de transport par voie de fcr ou par cau ne dépaa
5,000 POUli~~1C.S de 18 mOlS a 3 ans, de la race de gros traIt seront pas les tarifs les plus bas appliqués aux transports de même

beloe, n ., nature en Allemagne.
2,000 taurcaLL'Y A~ 10 lllOlS .a ,3 ans; b) FO/WlI ilure pc",. voie de me1', - Le prix sera soit le FUX:

50,000 v~cl~es laJ.l.leres de 2 a () ans, d'exportation allemand f. o. b. dans les ports allemands, SOlt le
4O,~00 gb~li~s.se~; prix d'exportation anglais f. o. b. dans les ports anglais et dans

_00 - e~s. tous les cas le plus bas des deux.
20,000 brebIs;
15,000 truies, § 7·

Les animaux livrés seront de sant~ et de condition normale. Les Gouvc1'llements alliés et associés intéressés pourront de.
Si les an.imaux aiJJsi livrés fie peuvent pas être identifiés mander la liv~aisoll de coke métallurgique en remplancement de

comme ayant été enlevés ou saisis, leur valeur sera portée au crédit charbon, à raison de 3 tonnes de coke par 4 tonnes de charbon.
des obligations de réparations de l'Allemagne, conformément aux § 8
&tipulations du paragrapho 5 de la présente Aunexe. .

, L'Allemagne s'engage à fournir à la France et à transporter !
§ 7· la frontière française, par voie de fer ou par, eau, les produits

Sans attendœ que les décisions de la Commission prévue au suivants, pendant chacone des trois années qui suivront la mb~"
paragraphe 4 de la présente Annexe puissent être prises, l'Alle- cn vigueur du présent Traité:
llla.t>to",n~ IdevJ;~ clonti~uer à, el~ec~ulerllàI dIa France IIIes liVlt'adi~Aons ~e Benzol. , , , , , . . . . .. ••• •••• 35,000 tonnes
jl?-~ ene ag,:nco e, P'1\OVu,.es a artic e u renouve emen' qms- G d d h il! 5°,000tI ct t· d 6 ou l'on e ou c., ..

ce en a \; u 1 Januer 1919. Sulfate d'ammoniaque...... 30,000

ANNEXE v. Tout ou partie du goudron de houille pourra être remplacé.
au choi'( du Gouvernement français, par des quantités équivalentes'

§ 1er• des produits de diatil!atioD.,] tels que huiles légères, huiles lourdes,
L'Allemagne s'engag'e à livrer, sel' leur demande respective, anthracène, naphtaline ou brai.

aux Puissancec; signatau"es du présent Traité ci-dessous men- § 9.
tionnées, les quantités de charbons et de dérivés du charbon L' é III d" é
ci-après définies. . e pnx pay pour e co;:e ct cs autres pro mts VIS s au

§ 2 _paragraphe 8 sera le prix, payé par les ressortissants, toutes condi-
, .• ' . . tions d'emballage ct de port jusqu'à la frontièt:e française ..ou jus-

L AllemugJle livrera a .la France sept m~ons de toru~es de qu'aux ports alIemands étant les plus avantageuses consenties pour,
charbon par an, pendant dix ans. En, outr~, l AlleJ1lagne livrera les mêmes prodnits aux ressortissants aIl mands.
chaque année à la France une quantité de charbOll égale à la diffé- §
rence entre la production annuelle ahnt la guerre des mines du 10.
Nor~ et du Pa~-de-Calais..9étruite9.du fait de la ~er~e et l~ pro- .~es options de la pré_sente ~l1ncx~ ~eront cxer~ées p1\r rint~r.
duction du baSSlll couvert par ces mllles pendant l annce envlsagée. médialre de la 'CommIssIOn des reparatlOns. Celle-ct aura pouvOlr.
Cette dernière fourniture sera effectuée pendant dix ans et ne pour l'exécution des dispositions ci-dessus, de stahler sur toutes
dépassera pas vinot millions de tonnes par an pendant les cinq questions relatives à la procédme, aux qualités et quantités des
premières années et huit millions de tonnes par an pendant les cinCJ fournitures, à la quantité de coke à fournir en remplacement de
années suivanteR. , charbon, aux délais et modes' de livraison et de payement. Les

IL est entendu gue toute deligence sera faite pour la remise ea dema?des accompag'nées d~ sp~ciiications utiles devront être noti.
état des mines du Nort et du Pas-de-Calais. fiées a tAllemagne cent Vlllgt Jours avant la date fixée pour le

§ 5·
ba Commission détenmnera la valeu-r à attribuer aux maté·

riaul, objets et animaux, livrés· cOnllne il est dit ci-dessus, et les
<;:iouvernements alliés et associ~s qui' recevront ces fournitures
acceptent d 'être débités de leur valeur et reconaissent que la sOfi!!1le
correspondante devra être traitée comme mi payement fait pal'
l'Allemagne, à répartir conformément à l'article 237 de la présente
Partie du présent Traité. '

Dans le cas où le droit de requél1r la restauration matérielle
aux conditions ci-dessus définies sera exercé, la Commission s'as
surera que la somme portée au crédit de l'Allemagne réprésente la
valeur normale du travail fait ou des matériaux fournis par elle et
que le montant de la réclamation ,faite par la Puissance intéressé
pour le domll1ag~ ·ainsi partiellement réparé est dinùnué dans la
proportion de la contribution à la répara1ion ainsi fournie.

§ 6.
A titre ct 'avance immédiate,- en acompte sur les animaux visés

au paragraphe 2 (a) ci-dessus, l'Allemagne s'engage à livrer dans
les trois mois qui suivront la mise eq vigueur du présent Traité} à
raison d'un tiers par mois et par espece, les quantités ci-dessus de
bétail vivant:
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~ . Ter.ça· ff!Ïra; 2a..

§ r . point l' fi' .{ lat. .: 2° 30" N. ;
• du ( e nt pal long'.: '70 40 ' O. dé Greenwicll;

~. L'AllelMguc donne à la Commission ùe" rëparations une
';Jption de livtaison, à titre de réparation partielle, dés qU(lhtités et , défi '. {lat.: 2° io' N.; ,
·des l'spèce~ de matières colorautes et produits chimiques pharma. du pOlllt lill. p~r long. : 50 30' O. de Green1vich ~
'ceuticlûes~qui seront désignés par elle, à concurrence dQ 50 p. roo
cl k 1d 1 d " 1 '_03 • fIat '3° 48' N '. u stoc . tota e c laqu~ espèce e matteres co orantes et pruulllts et du point défini par 11 ' , ' " ,

·chimiques pharmaceutiques ~x~stant en Allemagne ou sc trouvant ono-. : 0° 00,
ous le contrôle allemand ~l la date de la mis:: eUl vigueur du·~.

présent Traité. . {Jusqu'à Lome;
Cette option sera exercée dans ies soixante jours de la réce4 ' "'t: Lame-Duala: de Lome à Duala;

)tion, par' la Commission, de l'état détaillé des stocks, fourùi dans Monrovia-Pernamla JC: du large de Monrovia au targe da
a forme demandée 'par elle. Pernambouc;. . .

Coustantillople-~ '18tantza.: de Con.'ltantînople à Constautza ;
Yap-Shaughaï, Y!l} '1uam et Yap-Melludo (Ues Célèbes): de

l'île Vap à Shaughaï, de l'île.
Yap à l'ile Guam et de l'île Yap à Menado: '
La valeur des c_àbles. ou des portions de câbles ci-dessus men..

tionnés, eil taut que ceux-ci conRtituent des propriétés privées,
ladite valeur calculée ,'lur la base du prix d'ét:1blisRement et
diminuée d'un pourœntag'a convenable ponr ,clépréci4l.tioD, sera.
portée au crédit de l'Allemagne, au chapitre des ~·épa~ations.

'.comm~ncel11ent de l'exécution, en ce qui concel'ile tes livraison::: ~
··-:faire à partir:dd ter .iaHvier '920, et- trente jours avant cette dat~{

peur lés livrai~lls à faire entre la date de mise en vigueur du [<)ré~. .... . .
sent Traité-.et-l,e ter janvier 1<)20. En attendant que l'AUe!Uagn~ ait . ~ L'Allemagne ~·en.once en Sçl1l110m et ~n nom de se~, l1ationamr,
reçu les demandes prévues au préscpt p~ra~'~aphe, le,s ~t1pUlatlbne e11 ~aveu~ des Pl'U~c~pales PUlssance~ alliées ,et aSSOCleeB, à tous
du Protocole du 25 déeembre '1918 {Execution de J article VI de droIt.s, qtres o~ pnvil~ges de toute n!\tur~ gu elle pdssède s1)r les
l'Armistice dU'1 l, nOvembre. 1918) rostent en. vigu~ur. ,Les de:. câbles ou pO~lOns ~e câbles, én~mérés, cl-après: .'
'manc~c:s rc~atives .aux substitutions prévues par ·les paragraph~g 7. Emden-VIgO: aU pas de CalaIS au larg: de VIgO;
et 8 seront notifiées au Gouvernement allemand avec un délat- Emden-Brest: du large de Cherbourg' a Brest; 1

-t1r&llable iug:é sumo al)t par ~~ ,Commission. Si la Commission juge . Eillden-Ténél'ilfe: du large de Dunkel:que au large de
'que la satisfaction complète des demaùdes est de nature à p~ser Ténériffe; , . , .
,d'une façon, exc.essivc sur 'es besoins, i.nd~lstriels iùlemands, elle Emden-Açores (1): du pas de Cal~s ~ Fayal;
'pourra les diiî~rer o~ les annu'..... , et alll'Sl.fixer tous ordres de. Emden-~çore!': (2): du pas de CalaIs a Fayal;
iprioritù; mais le charbon à fournir' en remplacement du charbo~ Açores-New-York (,); de Fayal à New-,\:"brk : .
€les mines détruites sera fourni par priorité sur toutes .livraisons. Açores-Ne'\Y-York (2) : de Fayal à la longItude d'Hal1fàx:

Ténériffe-Monrovia: du large de Ténériff-e' au l~.rge de
Monrovia;

Monrovia-Lome: •

§ 4·
Tous les détails, e11 pr..rticulier touchant 1 mode tIes délais

d'exercice de l'option et de la livraison, ainsi que toutes les ques
tions soulevées pour l'exécution des prescriptions ci-dessus; seront
l'ég-lés par la COllll11ic;sioll des réparations ft qui le Gouvernement
<lHemand fournira toutrs les informations nécess:1Ïres et toutes autres
facilités 'lui seront requi es par elle.

~ ·S~

Les matières colorantes et produits c11imiques lllal'll1aceutiques
visés à la présente Annexe comprennent toutes le'l matières colo
rantes et tous les prodult'! chlll1iql1es pharmaceutiques synthé
tiques, ain~; que tous les produits intermédiaire3 et autres employés
dans lés industries correspondantes et fabriqués pour la vente. Les
cliRpO~itiol1s qui .précèd.ent s'~ppliquent également il 1écorce de
quinquina et aux sels de quinine•..

§ ~.

.. L'Allemagne donne en 9utre à la Comniissi0l1 des réparations
une option pour la livraison, pendant la période qui s'écoulera

-entre la mise en vigueur du présent Traité et le 1er juin i920, p~
pendant chaque périnde ultérieure de six mois, jusqu'au 1er janvier
t925, de toutes matières colorantes. et tous produits chi.miques
pharmaceutiques, à· concurrence de 25 p. 100 de la 1roductiou
~llell1ande pendant la période des six mois précédents, ou, si la
Qroduction, pendant cette période de siX' mois, était, de l'a'\'isge 1<'1
4...:ommission, inférieur à la production normale, il concurrence de
~5 p. 100 de cctte prod'uction normale. .

Cette option seta exel.'cée dans les quaU'c semaines qui suivron~
la r~ception des états de production pendant la période de six
moÏ!, précédente; ces états Reront produIts par h:: Gouyernement
.:lllematld à" l'expiration de chague période dq six moi et dans l~ '~RTICLE 245·
, ('_me jugée nécessaire par la Commission. 1 . DiU ~ les six mois qui sùivront la mise en 'Vigueur u pr'sen

§ Traité, le Gouvernement allemand devra restituer au Gouverne-
3· ment francais les trophées, archives, souvenirs historiques ou

Pour les. matièr s colorantes t produits chimiques pha1'1l1u- œuvres d'ârt enlevés de France par' les autorités allemandes au
ceutiques fournifl en execution du paragraphe 1er, le prix sera fixé cours de la guerre dé 1870-187r et de' la dernière guerre, suivant

- par la Commissi.on en fonction du prix net d'exportation d'avallt~ la liste qui lui en sera adressée t'al' le Gouvernement français, et
Tucrre et des variations du prix de revient survenues. notamment les drapeaux. françaIS pris' au cours de la guerre de
. Po~~ !~s matières .colo,rantes et produits ch.it~iques phar:lllaceu- 1870-' 87 1. ainsi que-l'ellsemble des ,papiers politiques pris par les

tIques ~nl!~s en eXéCt~tlOn du p'aragrapl~e 2, le prIX .se~·a fixe, par I~ .autorités allemandes le JO octobre 1870 au château de Cerçay, près
COmllUSSlOll en, fonctlOIt du pnx net d exportation d avant:guem~ Brt1'0Y (SejTle-et~ Oise), appartenant alors à M. Rouhel', ancien
et des variatipns du prix de revient sun'enues ou e~ fonetlon du 11,1inistre d'État,
prix de vente le plus bas des mêmes matières à uu autre acheteur An 6
quelconque, ,TICLE 24 •

Dans les.six mois qui suivront la mise ell vig-ueur du présent
Traité, l'Alle1l1ag'ue dena restilller à Sa Majesté le Roi du Hedjaz
le Koran original ayant appartenu au Calife Osman et enlevé de
Médine par les autorJtés turques pour être oftèrt à l'ex-Empereur
Gtùllaume II. .

Le 'crâne du Sultan IvIakaoua ayant été enlevé du protectorat
allemand de l'Afrique orientale et transporté en Allemagne sera,
dans le mème délai, remis par l'Allemagne au Gouvernement de
Sa MajeSlé Britannique. , .

La remise de ces objèts sera effectuée dans tels lieu et condi·
tion que fixeront les'Gouvernements, auxquels ils doivent êtr~

restitués.
ARTICLE 247.

L'AUemag-nc s'engage à foilrnir à l'Univcrsité de Louvain
daus les trois mois qui suivrQut la demande qui lui en sera faite
f r l'interméd'aire de la Commission des réparations. les ma-
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PARTIE X.

L USES fINANCIÈRESj

1tUBcrits, incunabl s, lines impl'ill1ês, 'cattes et objets de eoTIécti'ou
orrcspolldant en nombre et en valeut' aux objets semblables dé·
nits dans fillccnclie ,mis par 1'Allem::tgB.e ~l' la ~ibliothéque de

....OUVaill. Tous les détiiils concernant ce l'èmplaecll1ent S root
-dùterminés par ln. Commission cles réparations. '

L'Allemagne 'elJgage à remettre l.t la Belgique, pal' rillterll1~
illaire de la CommÎssion des réparations, dans les slx mois qui
suivront la mlSî.": en vigueur du présent Traité, et,afin de lui per~

mettrc de reconstituer Cl ux grandc3 œuvres d'art': .
}o Les \'olets du tryptique de l'Agllèau mystiquci pelut pur les

frèrcs Van Eyck, autrefois dans l'église de Suint-Bavon ~I Gand ct
Alctncllement au 1\'luséc dé Berlin; .

~o Les volets du tryptiqu.:l de la Cène, peint pal' Di rlet:
~noutg, ~trefois dans r~g-Jise de aint-Pi,erre tt Louvain, ct dont

eux sont maintenant au ~Iusc:~ dc n-,rliu ct cleux il. J'illlcîenll '
PJrrucothèquc de ~runidl.

\nr ri, 36'1.
t'Allemagll\: ~Oufu'J110la"l'ec1dLtiô Te i)ut le lllauii:1cl. livrC: il-'

~Ue aux Puis auces'uJli~'CS'ct aS30clé,;,q', en c.\:écntioll de l'Ai'b1istjc~
iu Il 11O\'cmbre 121H e~.de t9.u,tcs Con 'cntions d'aruùstiée ult60
l'ieur~s. cl' reC')l1lHHt le droit des PI.Û 'sanccs alli0es ct a .5 dL:cS SIJl'
ce ll1at~ri .1. ",- ',_. ," ',- ' ," ,
, : 'em portée au c.:r~LlitJG.hl, GOLlvemcment 'allemtl11J, en dé
allction des SOlllllles dues pom:'Jcpal'ations am Puissances a.lliécs'
et as oci6lS la valem estimée 'pm:.r.. Commission des réparations,

l'évne ;t l'artic1 ~ ~,i:~ dc'Jâ P.trtie VIU ~Réparatious) du présen~
Trait~, d 1 matérIel lin"; conformùmen1: 11 l'article "11 de l'Armis
tice du II novembœ 1<)111," ou ~i l\lrtiCle JlI de l'Anl1·tslice du
r6 janvier 1919; ainsi que LOut :Iutte'-rnatériell~vré 'eu exécuticin de
'Armistice du 11 no'Vembl'e '[()IÜ ~t -de tontes ,Gonventiolls d':lL'~

mistiœ, ultérieures .. ,ct dOll,t la -Cornuü iOR .dès réparatioils, .esti~

IDcrait,qt1'~t rai n de son earact~re'noll-n:ûlitaire, a valeur d.oit ~tn'
l,p.orll:c au CJ\:dit dli Gouvernement [lIlemnnd._ '

~ _ïe aerontpa -portés aU'cl'edlt du GO~,Vt\~~~l'éri~alÎemand l~
T:irens appartenant aux Gouvernements allies er~OCléSou à leurs
ressortIssants rendus ou livrés ~t l'identiq1I0 el c~écu tion "des Cou,
, 'cntioll" d'armistice. , '.

, J\nTI~LE .3.51. . ,

Lé pl'ivJ1è~e étab1i pal' l'article ~4B 's'eXerC01'a da1l8 fordr
SuiVaJlt, sous la réserve mentionnéu .U1 dernier' parâgraphe n
présen t ::uticlc : ',',

a) Le coùt des J:1l'mucs d'occupation, tel qu'il est dufinj 1t }\11'';
1kle ~49, pendant l'Annistice et sef! prolongations;

bJ Le coût de toutes armées d'occupation, tel qu'il est ,1éfil1~' a.
fanic1e 249, après la mise en 'Vig1lCur du present Traité;

c) Le montant des réparations résultant du présent Trait\: on
des traités ct conventions complémentwres ' ,

d) 'l'ouLes autres chargGs incombant h l'Allelll:lg'ne Cil \'erln
des Conventions d'armistice, du pl'~'Sent TraIté u des traité3 ct
(;on 'ciltions complémentaires. ,

Le, payement do ravita.ill~mellt Je l'Allemague ell dcill'~o~

alimcnL:ürc3 ct en matièrcs prcmières ct tous autres payement ~~

effectue!' pal' l'Allemagne, clans la mesm'e où le,:; Gouvernement;:;
-alliés ct assoçh~s les auront jugés nécessaires pour permettre il
l'Allemagne de f:J.irc face il SOl1 <)bligatioll cl l'llparer, auront

An,TIt:LE :q3. priorité dans là mesure et c1:fus es conditions qui ont t:té ou.
Sou::; r~:;crye Lks d:~1'ogations qui pouuaient ;\l1'e àœorùêes pOlluont, l:tre ûtablics par les 'ouvcrncments, alliés et associes.

,- al' la Commission des' ,rllparatioll&, un pri'VlI~ge de ln'emler rang
e t établi sut" tous lcs biens et ressoure~s de l'Empire ct des E'tats AllTl'L' 253 •

.allemands, pour le l'èo'lcment des r~parations ct autres charges l.es dispositi,ons qtU précèdent ne pOIteu pus atteinte au droit
'résultant du présent Traité, OU'l1e tous' aRn'es t1'aités -ct cono de chacune cles Puissances alli~eB ct associées de disposer 'des
;rentions complémentaires, ou des :irl':11lg'emënts conclus entre avoirs et propritltés ennemi sc trouvant SOU3 leur juridktlon :m.
'Allcmagne ct les Puissances nlli6cs ct rrssociécs l;)cndant rj 1'11lÎ - momcnt de lu'mise en vjgueu~(dn pf'éscl1t Traitt:.

tice et ses prolongations,' " .- : ' -'
Jusqu'au ICI' mai J'):tI, Il.: Gouvel'llell1cnt allcm;lllcl ne pourra A'R11CLB :!53' ,

1ll exporter de l'or ou' cin disposer, ni autoriser que de l'or 'soit Ces lliSpositions ne peu'vent affecter, en aucune nuni~rc, le
exporté on qu'il en soit dispos~ sans autorisation pr~alable des gag'cs ou hypothèques tégulière111~nt constitués au profit des Puis·
>uissanccs alliées et aBsoGi6csrcpl'éscntées pat la Commission des . mees ,alliées ct associées ou de bus rcssortl~s3ntspar ffimpirc
r~pamtiolls..: - ',' - ou les Etats all mands ou par des r S30rtissauts allemands sur les

'-&RTICl;E :q,t)., biens ct re\~nus leur appartemnt, dans touS' les cas où la consti-
, ~t}t:Ul'i'H.otal-û'el1t1\~tient dv toutes l~s a1"mées alli~cs cl as.. tution de ces gages ou llypothequ..:s semit anl:t:rïelU'c ~l l'existence

sèlCÎées dans les territdii! "'; nlIemallds oceuFés s'erailla charg'e de de rétat de gnerre cntre le Gouvernement ullewand ct dlacun des
i\l.l ' . l ,~ Gouvernements intéress6s,1'. emaglle il partir de '1,1 signat11re .de l1lùsuce cl}' II no-

<l'cmbrc '19) G, Y c01l1pri~:b. subsistahce des h0111111e,3 et anil1la~lX; . AllTKLG :25+ '
le logcment ct le cum:onnement, lcs soldes,et acces8011'cS,'lcs tl'mte... . L\:3PlliSsilllœ3 lluxqudlc3 sont ddé3Jcs territoires aJlem:tl1d~
nents ct. ~~aires, le couchage, le chmlffa",o-c,-l'écla~r"agc,' .rh~b}l~ L1cvroût, sous .r~3erlC des disposirions d.; l"al'ticle 155,. assumer l,

lement, l'~qUlpement, le ,ha'llnaehement, l'armement ct le m:lterlcl payement'de: ' ,
fOlùant, lesèervices de Faérollatl1iqu .,'le traitement des malades et 10 Uue jxïrt de la Dettl} l1c l'Em,pire aU 'll1uud, tell.:: qu eHI.: '
hlesséls, les services Yétél'inail'es ct de la remontc'; les service' des .t • lIé
.i.rn.nspé>rts de toute nattll:e,(tels'quo p11.' '~oic fèrrl:c; maritime ou duit l,;onsutuge ~ 1

cr,:lOÙt. 1914, et ca c~11 ~ ell prenant pour b:l31.:,
luviule, camions'antOÏllobilesj, -les'cOllll1lUlÙcatiOl1s ct t.;on:cspon.. la moyenne dés trois années ,:Ilnancit:res IC)II, 19I~ et 1913,

Llanccs, ct en général tous les serviccs' adiJ.ri.bjstratlfs ct techniques, d'~W-':~ ,~e \~llt,Jo~t c~t~nt clltr~ ,:ello catég~rie~ d,e re'-e~n:s da~s lt.:
dont le lonctionnenîcnt est néœssaire H'cntra[l1emcnt des tl'OUPc"', 'l.'?,~ltOllv ct:â<:; ct !es ~ev~nu~ ~or~t:<Jpo~lJa.l1~ 4v l:-t t~talit~ de} EI,n-,
ml. maintien cl leursd.rectifs ct do leur puissance m'ilitaire. pUe al1emRUu. 'lm seront ~v~Ig11t:s~ Pa: la , o~r:nll~,SlO~ ks, ~l:~gI~:

Le remboUl'<lemont d<l Lolltes d~'p;n~êS' rtmttant d,tUB le~ catb~ . t10ns O1ll1l1e cloll1;la~t 1'l. ,Ju~.•o mcsurv de", fa<.;ultcs lespcd1vvS d"
- '" v " :i. IJuvcmcnt de terntOl ,·~s . 'Je~ ,J}'oxies cl·dessns C11 taut qu"Ues cor;"spolldent \ des 'lchats on '.T ~u t: "', , ,.

~éql1jsitions Cff~~1:éspar ks G€)uVeni)~ênt""alli\s'eta""s' nié~ <mns .. ,:lQ Uno l?:U't de la D~,ie, telle, q~l dl,~ C;~Ht~1JL GU Je:.1, ût 1911,
les. t'nitoircs ~ C~l)éS'" sera' 1x1Y0 cu inark~ a~l 'tai.1~tj d~ challgu cl~ l~tatl ..all~~u~ld a~que~ lc'~lrr~to:rc C~Llt: appartn,lJt ct cah:u}cc
C0ur~nt ou accepttt. par Je G.ù:lHf~rn lllca:Jt :lllemand 'l1.1X Gouverne. r .11?1Œ \.; P 11l.Clpe CXpos;: Cl ,e~~Uti. , ,
111 nt alliés ~t asso~iés, 1'or.tes I~s autres ~lépe}lS0S 'Gi:de 1.1' élll1r ,,' l'es parts seront detC1J11111e s, rar la (~OlllIlH5S1011 des rôpa~
~'1 'J' "c'" ~r liL J' mbOTJ1' " :--" CIl lU" 1'1 '1 0 ' " . " FlUOI s.. .", . '

,oU L:C v < , ,~ " '" 1.' Lc ï110llc lfex~cutioJi de l'obljgatioll [lLnsi aS&lJm.~ , ~l la f, i~
III capital ét en ,intérêts, s~q HS.0 par LI Conuni.ssloJ1·clc~ répara
Ü, J18, Il pouüa âllècter', eutrc UtltP3, la form~ ,suIv:1llte: le Gou
'l'èrnemenf cession.l1aiie as,lUmeri lc., oblif{~ti.ons LI l'Allem~~rl1e
au regar l de la Dette allemand", ,lont 8;;3 propreill1:Ji.loll:lUX sont
les porteu!". Mais, au cas' où la mét!:JoL1e adoptée impliquerait dcs
payementa à cil~etucr [lU' GOl~vernCJllcnl;.. allemand, lcg-Jlts p1ye
:melit3 ~craient transférés il la ComuùsSÎou des r<:tlaralions, ml
c~m.ptc ,des, sqp1.lll s cIues poùÏ' répJlratiOl,l, pcud;tnt, tQut le temp3 1

O'll l JWCl11:J.,qJlQ restera d6bit~lc~ ,le cc chef d'uu sollie quek,onque, ,
, AnTICLE :;J55,

. ID BiI consid~ration de dérogation au'1."sl1pulaliolls qui 'pré- '
t:0dent ct de œ que l'Allemaglle a refusé, cu l 71 ,de prçll,dre à 'Sa
ch:rrgc', :J11CUne po.~tion de .la, ,Dette [rançai9~ l, ..J.a, V);:lnçç sera
exempt~~,'C11 t.;c qm concerne L\lsacc-Lorr:liJ~ë,.d~'bi>llt payemc~lt,
r6sultant dD i'artide' z5-t. ' ," , :, , ' ;',
" i o Eli Cc quf ê0'11cerp.e 'hl Pgtog'l1e, la fr;J.cLiop Jq la Dct~ç dont. \ "

.la Coinmis3ibn' èlcs réparations attribucra 'l'origine aux' ti1...SUi·C9 i .
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'prises par tes Gouvernements alle·mand et prus'lien pour la coloni4 billets de monnaie du Gouvernement tnrc et des ém'ssion8 subs~
satioll allemande de la Pologne, sera exclue de l'attribution à faire quentes. . •

, en exécùtion de l'article 254. ~ 3° L'Allemagne s'engage à tmnsférer dans le délai d'uu mois l
3° En ce qui concerne tous les territoires ddés autres que compter de la mise en vigneul' du présent Traité à telles autorités

1 l'AIllace·Lorraine, la fraction de la Dette de l'Empire ou des E'tats qui.pmù"i"aient être désignées par les Principales Puis~ance& alliées
.allemançls dont la Commission des réparation! estimera qil'elle et associées le dépôt d'or constitué à la Reichsbanle ou ailleurs ell

. ,correspond à des dépenses effectuées par l'Empire ou les États contre-partie du reliquat de l'avance en or consentie le 5 mai 1915;
, allemands à l'occasion des biens et propriétés visés à l'article 256, ):lar le Conseil d'administration de la Dette publique ottomane ail

'aera exclue de l'attribution à faire en exécution de l'article 254. Gouvernement impérial ottoman.
4° L'Allemagne s'engage à transférer aux Principales Puis...

AnTIcLE 256• Sallces alliées et associées les droits qu'il peut avoir sur la somm()
Les Puissances cessionnaires de territoires allemands acque1'4 en or et arg~nt transmise par lui au Minist~re turc des finances em

fOilt tous bi<:llS et propriétés appartenant à l'Empire ou aux E"tats novembre 1918 comme' provision pOUl' le payement échéant en
~llemands et situé!'! dans ces territoires. La valeur de ces acquisi. mai 1919 pour le service de l'emprunt turc intérieur.
tions sna fixée par la Commission des réparations et payée par 5° L'Allemagne 's'engage à transférer, dans le délai d'un moif;
l'Eht cessionnaire à la Commission des réparations pour être à compter de la mise en vIgueur du présent Traité, aux Principales
pOrtée au crédit du Gouvernement allemand il valoir sur les Puissances alliées et assoèiées toutes sommes en or transférées il
sommes dues au titre des réparations. l'Allemagne ou à ses ressortissants à titre de gage ou de collatéral,

Au s~ns du présent article, 1eR biens et propriétés de l'Empire à l'occaslOn des prèts faits p~ l'Allemagne ou ses ressortissants an
et des E'tats allemands s~ront consid~rés comme comprenant toutes Gouvernement'austro-hoqgrois. .
·les propriétés de la Couronne, de n:mpire, des États allemands et 6° L'.\llemagne conlÎrme sa renonciation, prévue par l'article
\ les biens pdvés de rex-Empereur d'Allemagne et des autres pel'. XV de l'ArmIstice du II novembre 1918, au bénéfice de toutes les
sonnes royales. stipul~tions insérées dans les Traités de Bucarest et de Brest-Li-

En raison des condition>: dans lesquelks l'Alsace-Lorraine, a tovsle et traités complémentaires, sans qu'il soit porté atteinte il:
i eté cédée à l'Allemagne cn 1871, la France sera exemptée, en ce l'article 292 , Panie X .(Clauses éconOl;l1iques) du présent Traité•
.qui concprne l'Alsace.Lorraine, de tout payement ou imputatidn au Elle s'engage à transférer respectjvement soit à la Roumanie,
,crédit de l'Allemagne pour la.valeur des biel).s et propriétés appar4 soit aux Principales Puissaqces alliées et associées tous instruments
tenant à l'Empire ou aux Etats allemands ct situés en Alsace- monétaires, e~pèces, valeurs et instruments négociables ou produits,
Lorraine et visés au présent article. qu'i! a reçus en exécution des Traités SUl!clits. -

J,a Belgique "'era ég-aIement exemptée de tout payement ou 7° Les sommes en e.spèces et instruments monétaires, valeurs
impur..tioa au crédit de l'Allemagne, pour, la valeur des biens èt et produits quelconques qui doivent être livrés, payés ou transl-erég

. prop:i~tés appartenant à l'Empire ou aux Etats allemands et situés en vertu des stipulations du présent article, seront employés par les
.' sur les territoir<:s acquis par la Belgique en vertu du présent Traité. Principales Puissances alliées ou associées su.ivant des modalités à.

déte~miner ultérieurement par lesdites Puissallces~

ARTICLE 257.
ARTICLE 260.

. Dans le cas des anciens territoires allemands, y compris les
colonies, protectorats ot dépendances, administrés par mançlataire Sant: qu'il soit porté atteÎnt à la reno!lciation, pal' l'AUemag'it'.

l'd'aprés l'article 22 de la Partie 1 (Société d ,s Nations) du prés.::nt en vertu du prégent Traité, à des droits lui appartenant ou appar·
Traité, ni le territoire, ni la PuÎf:sance mandataire ne supporteront tenant à ses nationaux, la Commission des réparations pourra,
aucune part du service de la Dette de l'Empire ou des E'tats aile- dans un délai d'un an à compter ùe la mise en vigueur du présent
mands. Traité, exiger que l'Allemagne acquière tous droits ou interêts dt,
, Tous les biens et propriétés appartenant à l'Empire ou aux ressortissants allemands dans toute entreprise d'utilité publique Ot~

Etats allullands et située; sur ces territoires serqnt transférés, en dans toute concession en Russie, en Chme, en Autriche, en Hon··
même temps que les territoires, à la Puissance mandataire, prise grie, en, Bulgarie, en Turquie, dans les possessions et dépendanè .
en c .tte qualité, et aucun pay ment ne sera eft....ctué, ni aucune de ces Etats, ou sur un territoire q~i, ayant appartenu à l'AUe-

jsomme portée au crédit de ces Gouvernements du fa!t de ce trans- magne ou à ï>eg alliés, doit être cédé ou administré par pn Ulandë1.~
fert. . taire en·vertu du présent Traité; le Gouvernement allemand devraI

Au sens du présent article, les biens et propriétés de l'Empire -d'autre part, dan$l un délai de six mois à compter de la date de 1
,ou des E'tats allemands seront considérés comme çomprenant demande, -transférer à la Commisdon des réparations la totalité de
-toutes les propriétés de la Couronne. de l'Empire, des Etats et les ces .droits et intérêts et de tous les droits et intérêts que l'Alle
biens privés de l'ex-empereur d'Allemagne et des antres per4 magne peur elle-même posséder,
sonnes royales. L'AU~m~gne ~upportera la ch~rg-e d'inde!UlüSe! ses ressortis·

sants aulSl depos3edes et la Comnu3sIOll des reparatlons porterà au
ARTICLE ~58. crédit de l'Allemagne, à valoir sur les sommes dues au titre des ré·

L'Alle~ag'nerellonc~ à toute repréqentatioll on .participation p,arations, les sommes c~rrespondan~ à la valeur des. d!·oits et i~.
'Jl.ue des traItés, conventlons ou accords quelconques assuraient à terêt~ transférés, telle qu elle sera fixee par la Comnu.ssIOn.des r~
elle-même ou à ses re!lsortiss~tsdans l'aaministratioll ou le cou- paratlons. Le Gouvernement allemand, dans un délaI de SŒ mOlS
trôle des ccmmissions, agpnces et banques d'E'tat et dans toutes .à.dater de la mise, e,! vigueur .du pl:ésent Traité, devra COffil11.U
autres organisations financières et éC'lnomiques internationalf;'s de ruque~ à la Comnus~IOn de~. repa~·atlOn8 la !tste.de tous les drOltH
-contrôle ou de gestion fonctionnant dans l'un quelconque des Etats et ll1terêts en questl,on, qu ils sOIent acqUIs! cventuels!, ou nOIl
.alliés et associés, en Autriche, en H<'ngrit', cn Bulgari,c ou en Tur.. enc~re exercés, et renoncèra ei! faveur des PU!ssances. aIllees et ~S·
quie, ou dans les posse<;sions et dépendances des Etats susdits, sO~le~s, en S011,n?ill e~ e~ cell}l de ses ,r~SgOrtl~"ants, a ,tous .drOl~s
:tillsi que dans l'ancien Empire russe. et mterêts SUSViSes 'l.Ul n aurarent pas ete mentlonnés snI' la liste ct·

dessus.
ARTICLE 25f. ARTICLE ::61•.

1. L'Anemag'~e sOenS'~geà transférer dans le. délai d'un mois . L'Alleptaguc sOeng·ag·e à ~ransférer aux Puissance.:; a11i~es et
.à.compt~r de la ,m.lse en ~~eur du présent !r~'té à tcUe~ auto- .~ssociée~ tQ?tes ses créances sur l'Autriche, la lIongrie; la Bulgarie.
"lt~e, qUI POurralent être- des.tgnées ,par . les PC!nctpales .PuI~sances et la Turqme,. ~t ~otamment celles qui r.é~ultent O? résulteront
aUl~s et aSSOCiées, la somme ~n o~· qUi. ?eVal! être deposee ~ la pOl;lr elle de,! executtoE des e~gagements qu eile ci pns envers ces
Relchsbank au nom du 'Conseil d adlnll1Istr.atlOn de la -Dette pu.. PUlSsances pendant la guorre. '
lllique ottomape comm~ garantie de la primièreeémission de billets . A ~ . ' "6"
'le monnaie du Gouvernement turc. '. " 1 T1CLE ~ ~. .

2°.L'AHemagne reconnait.sop. engagement d'eff~ctuer annuel- Toute obligatIon de l'Al:lemag·ne de pa).·el' en espêces,.en (;xé.
!ement pendant une période de ~Quze ans les payements, eu or qui cution du présent Traité, et exprimée en marks or, ,sera payable ail
Sl?ot ~tipulés sur les bons duTr~sor allemand déposés par lm à choix des créanciers en livres ster~ing payables à Londres, dollars
'c1~verses époques au nom du ConséiJ d'àdministration de la..Dette or des États~U~ispa)'ables à New-York, fnmes or payableSà Paris
pup!iq~' Qtto~1ne comme garantie de la secollde emissiôn de èt lires or payables à Rome. .• .

...



ARTICLE 263.

seo...

or ci-dessus sont on à Ull autre l,ays ètrang'er guekbnque, sera sÏU1ultau'mcn'
çl(lbli aU l cr j<Ul~ ct inconditiollnelizment, sallS qu'il. soit besoin de demande ou d

compensation, étol dll" ~\ tous les Etats alliés ou.~sociés. .

--

'l',~~~: ET, "R1.;;Tl1rÇ"I'IO),· DO V." -.;rr,RES

Ecno 1;.
,

RELATIOl J5 C N\ \ŒI< IALE •

P.4~TI~ x.
,.- ..

.CLAUSES I~CO QMI,QUESe
.. • • • 1'" ~ •

>'
,__ "lo'/lS

. ux fin'> lu pr~sel1t arlide, le", inoulluies
, onYl:llllCS clrcdu poids e\ du litrc legal';lllent
: icI' 191 1pout' cha,:ulle d'entre <;,IIe

A.RTll Lb :.0J.
1/,\lkmagnc gn ·o'll,it.:.l.l1 GonrcrnClllcnt br0silic111~ 1'0tl1bour-..

, cmênt, :Ive' inlérl:t :.nl taux ou aux tau: gui ont étl.i convC.llUs, cle
ol!tcs somme:;, dép séçs il la banque Dicicht'Ocdcr il Bcrlin, prorc~

nnt llda' yenle d~ car~s app'arlcnant il fEtat de aO-P"lulo dans
:le 'pOl'ls;J'.lI.llllbo\ll'g, 13r~mé, 1\l1\'er:; ,ct Trieste. L' .\l1elll gne,

•R'~taut oppo;;~e au u'un",tel't _cn, temps Utilè 'dc:;ditt:s SOlUmes a
'q:1.t de ,uQ.:PauIo garantit ygalèmcnt ,que le rcmbonr"'~l1lcl1t serJ,

\'fIi-~êtl1t' au {aux Ju Ç'JU1llg:~, dl! marl.-'an j J'du dépot. '

.... p

L \.l1sposiLious lles articles !26..f. ~t ~G7 dl1prtSsent Cbapîtl'e
t Je rarticlcS-:l3. lIt) la Partie XII (Pons, Voies d'can et Voiet>

l~n'~es) ùu présent Traité recevront les exceptions 'sl1inutcs :
a) Pendent lllle période dl.: dl1q années, ~l qat~r de la mise en

'j!4ueur du ])1'0, ent l'mit', les prodnits nalurels ou Jabriqués.
originaires ct Cil provenance des territoires alsaciens et lorrain
:réunis il la Fr::lllC ,seront l'eCUS ~l leur cntré0 sur le territoiro
louannier allemand en francl.lisé de tous droits d'c douane.

Le Go'uYCr!lC1V nt fr:inçaiq fl.xer~ chaque année, par :décret
no~Ul-:' :.'I.~l, qO\lVe~'llémep.t ~lllemancl, 1~. ùature c~ ~1. quolltÛ clé pl'
IUlts qu~ bcnefiç1cl'Ont de cette franchI e. , •

Le~' qu~nlités de chaqi.Ic produit qui pomi'ont (:frû ainsÏ'l:~n..
'lToyëes Ulllluellelllent cn )\Uemagne ne pourront dl!pnsser' la
moyclUlC :1lluncJl.:: lks qllantil~sellvoy~es au cour~ l1 anué 51 19I1
~l '1<)1,), ,
. ~n Qutr0,' ct p~lldal1t hl. J ~l'io le ci-ll;ssns mentiùunée, le
QOu\'d11cme.nl:. alkmand 'cllgag'c Ù bisse!' Iibr ment sortil' d'Al-
::mag-Dt:\ t ~l lai :>cr réimp rll~l' en Allemagne en fraul:hise cl

lOns c1rmts llo doual1~ et :lutres charg~ , y conipl'is k,; impôts in
t~rieurs, le:> fils, tissus ct nutre matières ou protluits le1.tilcs· d.
"Jute nalure et 1.t tons étals, yeuus d'~\llell1.'lglle ùan les territoire,
a!-sacicJJ ou ]OIT:üu:> pour y ubir des op~ratiolls de finissag!'l quel

- t,; l1qllÔ\ telles que: bl:J.ll~enl, teintur0, 'mpression, mcrëerisage,
.\ IHlCU, ::6+ '1 g-:ll;l;:;'~, retordage ou appr.}t..

" - .' 'b) Pendant UIl" péliade de troii aU11~es à l1atèr Je 1:1 mÏsc cn
~'"\ HC1~I:tgne . 'C'l~g,l1{~- ~~ HO ri .s -sotjmellr~ ks JU;lr.~h::mùi8,:,~, '\ig'll~ur du l r~ '~llt ri l'aité les pr~du.its naturds. 011 f.lbriq~ç·, or1

';'\rodlllts ~,' Ll.l)"cls ou,1abl'lqut.:ci Je ! 111~ quelconque de J~t:l1s alh~s gi.narre, t lU pr. lv-cnapce des tcrntom:s palou.us ayant falt, ~:n'll1r.
~~u. aRs:)Cl~S~ !llp01'l;:S S.l.lJ~ Je 'elTlI.~:)ll"O aIk'1ll211q. qud q,10, :-;011' LI g-uerrc partie Je J'AIlemagilc, sel' nt reçus à leur entrée sur l,
1cnJrOlt d OLt Ils :.u'Jïyent, a ù('s c1rOltR ou Çh3Tg\)1, y <.:ompns ·les .L-'rrltoire .clonalli~r allemand en l'rauchis;) de lous,droils \.Ie douane
il1lpo~s jl1l~ri~l~r,;, autr~s u l?lu:5 é1e"Vl:::;, queccux mL quels, SOl:.t Le GouJ"erncl1lel1t polol1:ris fi..'œra chaque 'année,. par d~cr~1i
SOllIU1S le lll..:l1le, lU rc:hM~is'J , prodlUtS, nalure):;; ou f~lbrJqlle' _'lll;JùDç au.. Gou'i'"ernemcnt allemand." la nntlll' '-eqn quotlte des pr •
l'un :lutJ' qtdconql.ll.: .1;: li 1:tillr: ru ,11l1J anl;re pay:> ctrallger dllit" qui bénMki::ront de cette fi:anehis~.. ,_ .'

~luel ~!lqll':, . • ' .. '.-. .. ' , . . Les quautit' s de chaque prÇldllit, qui pOUll'ont ~tl'~ aÏll&i CUl
. .:r;l, U~D1;lg:nc.·!'1ClJla~~ùll~1ra ou llllllpO. pn. :H1I:tm" pft)bJ blU Il yoyécs annuen ment cn Allemagne, ne p urront dépasser la mo

ou rcstnc~()n n lImpOl:t;ttJ0n sur 1~ tC:~·fli:?n·e.aUem~lll~ de tou,tes eune a1UlUclle des quautilés e!1\'oy6es au cours cles années IglI
lual....lHUl111SC-:. prorllllts n;.i'btireb on iabnqu' des ,tcrntou'es,dc hlp J9J ). .

- llick nqllC ,.]"13 El:lls allies"ou -<'le Deié::: de quelque endn itgllïl' ' c) Le' PnissallGZs allié s ct as 0'10C:; S~ réservent la faculté
·'arrir'llt. gai'no s'éten~ll'~ pas égalclllen~ il l,ïll1pOrl~tiou deS.).ll~Ule,' d'imposer h LUI llug'ne' l'obligation clo reœ:'oi:: en frallc~ise d
marc:haJl\.h~~', urod11ll' nalurels ou Jabnqut:s d uu aulre quel- iuUS droits de douan , ;\ leur entrée sur 10 terntou:e douamcr alle
')11I11C ll.:sctils E'tats ou, ~\'l111 :urtœ pays étr;mger qUt:kollgul:. malld, les produit3 n, iurds on fabriqués, originaires et eu proye

IlQuçe du Gra:llcL-Duch~ cl.... J",u~~Jl,Ibourgl. p:;nclant une période cl'
';' :~RTllJLB 21J5~' '. -";In>l aDnées h dawr de la mis. en vigueur du présent Traité .

. L'_\.llcmagl1l:, s(:ng..t'le·, ,C:Jf olili'e, Il nt: pa,; ,él:lbi±c ':-Il t:_ qtÙ ' .. La HutUl''; e~ la qUOÜt0 'de:;produits 5lui bénéficieront de ce ré
Cùllc"rnc le r~giJ'lle .des 'j,ll!-portaùon~, .le;ü~rencc :m _d~ITimeut .g:!ll1V:: ~rout nc!t~ées chaque. année, a\1 ~_TOUVel1le1lleJJt al~e~and •
. ,lu, C-<llllillcrCt:. de fun, qw:lc.onque dcs Et;\ts alliés oü :1 sûciés ,Lc: qualltltes de. cllag Uv prod mt q11l pOUlTOll~-êtrc al1l~l eu..

, pa,r l'apport Ü un autre qll~1::0J).que lesd\l::; Elats- ou JXU: r:l1?p0l't il. _ yùyc~s.~llllUclle!J.1eu ',en ,Alle~ngg!l~ ne p UlTqllt d"na ?cr la 1110Y~
IlIl autre pa)"' Glrailgc' qtl~Icollqu , même par ,d~s Jlloye1Jfi in- }J~~lC :lllnuclie deR quanut~s envoyees :lU cours d~ ~llU'~ rl)! 1 II
iil"èds, lels que ceux n.i~ull:aut d~ la l'llglclllt:Jllatiou OJU' ,le·b 1)1'0- ~9I,1'
'\:dure douanière, un ck'?;ll1éthodef>de ,-éri1lcatiüJ1 ou ranaly,;~ ou . Ân:TICLl?- 26<).

des eonclitioIM d~ payement deR droil~, Oll des métJlo\.k; \.k da~ 'i- Pendant' un .khi de six mois ~l dctcr de 1:1 llDSC cn- rf,.."n'ucm· titi
(ication ou dïnt "]1):C1:.a[[o11 des t'nif', !lU dlC' rc dc l'''i"eJÙl,:è ,le . .

T pl(seni Ti~lit~, les -taxes imposées. par l' l~a.,01le aux if11porta~l11o)nop c.. '"'"=~ ,'.- . . l {:).,. ,11:' ., t ) ,
\ TI.TICLE 266,\ l~OUR \. ~s, , ~lSSllllLCS Iuuees et aSS0C1ces .ne, p~.mlToJ1' c1re, sl1peol

hem.'.::; all~ taxes les plus favorables, qlll ctaœnt C'll appliCatI01
_ En Cl; qui l:Oncernl.:,lâ sl')rtie. rAUCillat5nC s'eng'ag'c à ne pa"- pour les .importations en. Allemag'ue tl la date clLl 31 juilL t r9.I-/.
OUlll lt1' les Jllcu.'ehand-œ..:S', pralIu,ilS 1J<1tllrels 11 J:lbl.'igués es- Cette disposition contin llcra à êtrl.: :lppliqué~ pendant une se

'Jortés ,lu territoire alMnul,ld vers ).::<) tdritoires de fun quel,,: o01)\.le pGriode de tTellte moie après l'expiration des six premier-
" llque des E' at· alliés ,mu ,:1. soci ''', Ù' dcJc;, clrüit 0U charges; y. J11 is, lxc\usivcment il l'égard des produits qui 1 dant cOlllpri:; dan.
colnprîs les' ilUp0l illtér~(Jl's"autt'Ss on l rus d, ' rL:S que ceu..- pay{;s la prèmil:[1.: catég ri , s,:ction 1\, du tarif douanier allemand du ~;

'.1 ur.1c",!fèmc al' lta"N.dises eSJ?OJ~LGe' crs UJl,~ultre.gLlekoJlqne .\.~éL\.lJ1bl:e H) ~,joll.is3ai~llt ~ ,la (~atc du ,il .ùe juillet 19,14 de droit
cs.lits l', tats' ou \'crs -l"tlt. pays drang-cr 'JUclcollgue. 'c nvenuOlJllds par des traItcs avec l s Pmssances ~llj.ç~ ou asso-

L .\1 cmAgnc Ue j,11aUlhClldr<l l~ _RÏI.PPO. era 'aucuuc' ptu~ibî .... · d.s,~~, avec âdd'itloll üê foute -eSpèce de vins et cFliuiles ,,~vi:talçs,
ion ou Tl: tl'ÏCÜOll ~t fc. pprt1.!..h~11 de: lI)ute.s murch:lJ1,lises e:xp'::- klc' ln soie ··artillcielle ct cl" .b.laine lavée on dégraiss~0, aYilnt ou
,li'cs du :~crrit~ire aJl'~!lland't,~J.'s )\1il... tlUeIcQuq~l .des E·'a.,LS alliés- 'Jlqn fait roJ~et clc COlWClltiollS p~ciales (1'\-al).t le 31 jLliJI~t 1914-

- Il 'assoCiCS QUl ne s 'tenJra;'i?,l' ug-n(elllellt a 1esporlaLlOll de~ , ,
mêmes man:h::mclise produit .1W.lurebS b.u t1brillü~s e.\p,;di~:i \.Crs ~\.RTICJ,E 270• .
'1'111 :Illtr .)llvlcouqllt: desllits I~tat% ou yt'r mi <lllLi'c pays l'tralF L.~s PLli'·s[l~c.:;s alli0cs ct associ~es, dans Je C[lS)lÙ ces mCSUl\.,
,gel' quelconque. ' . _. J.cul' , p'm::iitrai 'lJt, néc,ess,~res , POUI. s~mvegarder les intérèts,'ê~o~

. \R,Tr\;LJ~ ::!67,. - l 1 l d ll:l11 pll'lue • (} il P pu a'tion .es t~rntou:es ~ ~~all, S occupe~ ~ar

. TlJl1le [,n'eul" iuu!.IUIllc'; 'ou pri. 'ikgce L:Oll~cru'~tnt l·i.l1lpôr,t<tLioll r kuf"tl}J p~;;, e rés~rvcJlt li appliguer a ces teï'Ift'ô1'1'{)8 un l'egllllC
c~p~rtaiioJl QU ,Je .mnsit, de nlnn.:halldis~8, qui-.,~';l'<1it. CÔilCè.~é 11)11a11ie1' spëciaJ. tllnt en c, qui toucbe "1cs importations que -les

:Fr 1J lIclllagnc a Inll quelconque de E t:H~ ;llf,lc, ()ll tli'lc;n l.es ,,:xjJorlnfi, 113. "
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'rL:'HAPITRE rv.

. . " !:

- 'T i\ITE~m-tI' DE: LA NAYIG.\TI(lN'...

'~•.-. ~'ART!tt,E -271 •• ,'. , _.. ,,' ".~,

, ~Çll ce qui 'co~c(;l'l1e ~a péehe, le cabotage et le' remorquage
l1lantimcs, les naVIres et bateaux des P'llissances alliées et asso
éiécs béné~cicront, dailS les ea,ux tcrritor:iales allemandes, du trai-,
temc~t qUi sem accordé anx nav~es et bateaux de la nation la plus·
favonsée. '

ARTICLE 272.

':~. - L'Allemagne ac'epte que, malgré toute stipulation contraire
antenuc dans les Con~et:ltion; rl?lativés am.: 'pêcheries et au' trafic

des liqucurs dans la m~l: du Nord, tous droit'l d'inspection et de
police.seront, 10r&lqu'il s'agit de, batcaux. de pêche des Puissances
::l11i~es, exercés umqucment par des bâtiments appartewmt à ces
PUissances.

AnTICLE' 273.

Dans le cas de navires des Puissances alliées ou associées
'outes espèces de certificats bu de documents ay.ant rapport aux

navires et bateaux, qui étaienf reconnus comme valables par l'Al
,lemagne avant la guerre, ou qui pourront ultérieurement être re-

.œnnus comme valables par les principau,' États maritimes, seront
reconnus par l'Allemagne comme valables et comme équivalents
-aux certificats correspondants octroyés à des navires et bateaux al-
lemands. .

Sèront reconnus de la même manière les certificats et do
-cument'l délivrés à leurs navires et bateaux par les Gouvernement!:}
des nouveaux États qu'ils aient ou non un littoral maritime, if.
-condition que ces certificats et documents soient délivrés en con-

. :, .prmité avec les usages généralement pratiqués dans les principaux
I,Etat~ maritimes,

Les Hautes Parties Contractantes s'accordent à reconnattre le
pavillon des navires de toute Puisqance alliée ou associée qui n'a

i }Jas de littoral maritime, lorsqu'ils sont' enregistrés eu un lieu'
mique déterminé, situé 'lur son territoire; ce lieu t~';)udra lieu à cc~

~UaYlres de port d'enregistreme~t. .

CHAPITRE III.

CO(CURRENCB Df;LOYAL~,

ARTICLE ~74.

, L'Allemagn s'engage à prcndrè toutes les me~Ul"':s Iégisl:z
veq ou administratives nécessaires pour garantir les produits na~

turds ou fabriqués originaires de rune quelconque des Puissances
~ Iliécs ou associées contre toute fj me de concurrence, déloyale
-dans les transactions c0l11111crc'ales.

L'Allemagne s"oblige à réprimer et à prohiber, par la sais~e et
pa~ tout,es ,autres s~nct~on~ apropri~es, l:importation et l'eXP?l'.
'tatlOn umSl qpe la tabncatlon, la circulatIOn, la vente et la mise
·en vente à l'intérieur, ae tous produits ou marchandises portant
sur eux-mêmes, ou sur leur conditionnement immédiàt, ou sur leur
~mbellagc extérieur des marquec, nomq , inscriptions ou signe
quelconques, comportant, directement ou indirectement, de fauss~

indications sur l'origiilc, l'e pèce, la nature ou le 'J,ualitéJ spéci..
ligues de ce~ p' duits ou marchandises.. ...

AR'I'ICLB 275.

L'Allemagn , à la conditiqn "qu'un tl'aitêlllent dciproque tut
it accOrdé en cette matière, s'oblige à se .cpnformer aux lois·

ainsi qu'aux décisiôllS administrati~es ou'judiciaires prises confar,
mément à ces lois, en vigu,eur dang un Pays allié ou associé et régu,
lièrement no.tifiées à l'Allemagne par le~ autorités compétentes-'
déterminant ou ~lementant le droit à une appellation régionale,
pOur les vins ou spiritueux produits dans le' pays au(}uel ap
partient la_région, ou les. conditions gans lesquelles l:emploi d'une
appeliation r.égionale peut être autorisé; et l'importation, l'ex~

portation, ainsi que la fabrication, la circulation, la "ente .ou la
lllise en vent~ des produit.s ou marchandises portant cre~ appel.
lations . régio!1flle,s contrairelll~nt aux lois ~u décisions précitées
seront mtèrdttes par l'Allemagne et repnmé"es par les mesures
prescrites à ~'article' qui précède-. .. '

ft&%';:;;I!f'r Des Rll;S80RTISSANTS DES PUISSANCES ALLIÉEi
ET ASsecIÉ;:;S.

ART1CL8 270'"

L'Allemagile s'engage:
a) A n'imposer aux ressortissants des Puissances alliées et

associées en. ce qui COllceme l'exercice èies métiers, professions.
corrrmerce's et inâustries, aucune exclusion qui ne serait pas é~a--
lement applicable à tous' les étrangers sans .exception; ,

b) A ne soumettrc les ressortissants des Puissances alliées
et associées, à aucun règlement ou restrictions, en ce qui concerne
I~,s droits visés aH flaragraphe a) qui pourraient porter directe
ment ou indirectement atteinte aux stipulations du dit paragraphe.
ou qui seraient autres ou plus désavantageux que ceux qui s'ap
pliquent aux étrangers ressortissants de la natiôn la plus favorisée ;

c) A ne soumettre les ressortissants des Puissances alliées et
associées, leurs biens, droits, ou intérêts, y compris les sociétés
ou associations dans lesquelles ils sont intétessés, à aucune cbarge,
ta:l{e ou impôts directs ou indirects, autres ou plus élevés -que ceux:
qui sont ou pourront être imposés à ses ressortissants ou à leurs
biens, clrolt9 ou intérêts;

d) A ne pa" imposer. aux ressortis~ants de l'une quelconque
des Puissances alliées et associées une restriction quelconque qui
n'était pas applicable aux ressortissants de ces Puissances à la date
du 1er juillet 1914, à moins que la même l'estrict!On ne soit é!!à~
ment iIDIJosée il ses propres nationaux. _

j\RTICLE 277.

Les ressortissants des Puissaflces -alliées et associées jouirout
SUl' le territoire llemand, d'une constante pi'otection, pour leur
personne, leurs biens, droits ·et intérêts et· auront libre accès
devant les tribunaux.

ARTICLE 278. ,
:L' Allemagne. s'~nga~'e à reconnaître la ~ouveUe ~ati~malité qlfi

:luralt été ou senut acqUIse par. ses ressortlssants d apres les 100S
des Puissances alliées ou associées et conformément aux décisions
des autorités compétentes de ces Puissances, soit par voie de na-

~ turalisation, soit par l'effet d'une clause d'un traIté et à dégager
à tous les points de vue ces ressortissants, en raison de cette :lcqui
sition de nouvelle nationalité de toute allégeance vis·à·vis de lèur
E'tat d'01igiuc.

ARTICLE 279.
Les Puissances alliées et associées pourront nommer des con

suls génél:aux, consuls, vice-consuls et agents consulaires dans lè~

villes et ports d'Allemagne. L"Allemagne s'engage à approuver la.
désignatlon de ces consuls généraux, consuls, vice-consuls et
agent~ consulatl'cs, dont les noms lui seront notifié!!, .et à les
admettre à l'exercice de leurs fonctions conformément aux règles
et usages habituels,:, .

CHAPITRE V.

CLAUSES Gf:NÉRALES.

ARTICLE 280..
, Les oblig:atio119, imposées à l'Allerqagne pa'1" le atlapitre l èt

par les articles 271 et 272 du Chapitre Il ci-dessus, ce!!seront '~'être
elT vigueur cinq ans après la date de la mise en vigueur du pré~

sent Traité, à moins que le co.raire résnlte du texte ou que le Con~
seil de la Sociét6 des Nations décide, douze mois ou moins avant
l'expiration de cette période, que ces obligati0ns seront maintenues
pour une période subséquente avec on sans amendement.

L'article '1.76 <;lu Chapitre IV restera ,en vigueur après celte
période de cinq ans, avec ou sans amendement,. pour telle pé~
riode, s"il en est une, que fixera la majorité du Conseil de ta So
ciété des Nations et qui pe pourra·dépasser cinq années, .

l\:RTICLE 281.

Si le Gouvernement allemànd se livre au commerce interna·
tion~, ·il,n'aura, à ce point de vue, ni ne sera considéré avoir aucitn
des droits. privïlèges et immunités de If!. souveraineté.

< •

(



~J\gl)sto de 1919

\lU"Il l.E 283,
Les droits et privil~g-es sp~ciaux n'::cùrd~ 1l l'i\JJ magnc p

l'article 3 cb la Conventi il du !.1 déL.cmblè 1399 relative aux il
Samoa, scront con 'iùér'::s commo ayant pris Hn à lu date du
ROlJt T9T j,-

MT! ,LE 289.

~hàCUll lles Puissance alliécs ou associ s, s'lnspil'àl1l. Ù
principes p:éu 'raux on les stipulations particulières du présc
Traité, uotifJcra il l'Allemagne lcs cOl1ventions bilatér~tles on 1
traités hïatérau:, dont clic exigera la rcinisc e" vigneUl" av
elle.

La 1.':Jlil1crtlion pr~\"Uc au i)l\:;scnL arûclc sera. Itrit", soi.t dil'
toment, suit pal' l'entT~mise d'une antre Puissance. Il en s,
aC0ust: reœp.Li.on par l'0rit par L'illema~c j la clate de la ri:
en vjrrucnr sera c lla d~ hl noU.l1catioll.

.\nTI LE 2 7.

D..:s la mi: v en \ ig-ucur clu pr~1)el1t Tl" il<S, les Haut'
Parties Coutractallt.:lsappliqll~ront, cn taut qu'elIc k3 "onccrn
la Conveution cl la Haye du 17 juillet reps rdati'l' il la prO"
dure civile. Toutcfo's, cett.... l"Cmisse en -vigucur J;;meure et
me~er:l ~an~ cfr~t Yis-il-vi" de la Franc.:, llu Portugal e de la R
maille,

.\.RTILLE J3S.
n.::" b mis~ cn vigueur LIu pr0s~ut Trait', les Hautes Parti

Contractantes appliqucron, én tant quO lIes les cOJJcernen~,.

;;<)11S la ,;on lition stipulé~ il rartlde 2?~, les, couyentious ci-apI'
désignées: -

TO on,~llÛOllS des 6 mai '1 ,32 et rel' f~Hier 11200' en yue
,œgiemellter la p;;che daus la mer :ln 1"ordo en cl hors .:.lc5 ea
tdritoriales:

:l0 LcsCon l:nti011;:; ct Protocole des 16 novcmbre r387, f.j
f~n1er r13q et du II avrij J 3 -1, rdaLU' an trafic dcs liq II~urs dans
}:1 mer -ln lord.

\nTICLE ~8?5.

T~a CUJlïenti Il intcrnationak le Parisdu 20 111ars 138', p01l1'
la protcetion de l:1 propriétl: iudustrielle, l'cviséc il \Va"hj':y:tOtl 1
~ juin 19tJ el la Con'l'c11lion intcrnaLionale de DL:1'1lodu_ 9 .~~pcnli
hre If\36 pOUl' la protection des œuvre 1'tléraires ct al'tif,tïques, rao
vi-sée il Bcrliu Je 1?, novembre 1003 et complétée par le Pl' t C d
aLlditiOJUlel siô'll; il Berne l' :l0 111:11:5 T9I.1, '..l'ont rl:lnlsc~ Cil \~

:4ueul' et reprendront lclir eUët il partir tk la mi e cn vigueur Œ

pr~sel1t rI rail~ daus la mesure ouils ne sdont pas alreelê et ID
l.liflé par les eXLCptions ct rC3l1'ictions r~snltant dudit Tnù:',

SECTION Tl"

·TRAITÊS.

'lESO

Convclltion~ et a1'l'angemcnt de l'Union post.lc, sfgnés ,
Va IUÛgtOll, le 15 j'1n J397; -_ _ - ,

_Conv I).tion çt arrallg'cniCilts' (le r ni 110'lbostalc, sjgn~s
EOluc, Ic:6 m:ai TI)06.'-' '_ ' ',l

_\lUlCLE~3~.(oill'CntlOlîs lélég)'apliiqilCs ~

1) " tt mi3~ CD '\ igu-e n' eTu pl\>~nt TrJ.ité <:t S:JlI r~ 'rr~ les Com~utious télégraphique>; illl ma :ol1âl , sigill:es ~l ;:;aÙ\t
i'pl ''''; n Llui 'f nl ~rJnLUtI'::S. ]~C; trailc~, ~onl"~utiull", ct P~Lèr:>bourg-, le ro'2J juillet 11375'; ,

\..:t:Oh, 1:,ll'jlJ.t~r;lu_,Llc ":"lL10t~re ~t:OlhJllliqu ... on t dmiql1c, èUU· R \g-lement ct tarifs 'arrètés par 1:1 'ollfércnc'.: Wégmphiqu
l~rL' i-~ll~rt:s et aux :ll"LidL;; sui\'aut', crout s~uls app1iqul:,' cntre lutcl'1lalioll,ùe de LisbolUlC le J Tjuin 1903, , ,

fA 11er ;: CL cc:1le des Pui's:ll1ce5 alliées Cl as odcc 'lui J s011t - r.;Allemflg11c a'engage·;llll.: ,pas rofnscr sonCOJl!'lentemcut à 1.
parLÎ.L : 'condu ion m-cc les nonv :tux. Etat di!:> arqU1g-,eJ~ellts ~p~iau·

10 c.')1n'cuùm lu f..J. mars l~Û-1. Llu 1er d':c"mbr r8DG et au pr~Yu par ks COllVei.ltlolls et arrangements l:cIatifsàJth1ion,pos~
~1 111:.1rS' 13::- ct Prot·'").:oJc lL 'Iôtur~ du 7 jnilkt 1313-, n:htil" à la tale -unh crsêlle et,à .l'Union t~iégraphiquc iq~ernationale,. dont
ï'oteclion Ll~s cftblcs sous-mlll'ins;· , lé Llits nouveaux Etal' it)llt partie ou .auxquels ils acllrereront::

:;),) C011\ cuti n LIu LI I)ctobrc' IC)OO, l'c1atiïe à lx lin.:ulatltJfi
inter laLiùnale LleS aut!.J1U Jbilçs ; _ XRT~c:tE ~8..J.,

.') ,A~cor 1du 15 Jllai JUÜG. l'clatif ~u p~vlllb:lge ùe w;]g-om~, - Dès 1:1 mise il vigueur du préscnt Trait0, les Hautes; Par~
'IS:;UJdt's ,1 1'1 douane et pr.)to ole dn Tc;, lllal, IC)()7; • - t10S Contractantes appliqueront de nouveau,- cn tant qu'elle let

4° 1\Cl.:0nl du J 5 m.li 1886, rclatU à lUllll~ L..chulLlue ,1ce c ncerue, 1:1. Convcntion -radio-taégraphique mtcrhationale du
dl 'l1lius llc fL'r: ",'~ juillet J 91:!, sous con lition -de l'apl)lication par l'Allemagne dc

5° CUll èlluon LIu ,::; juiJkt 1:\) , rclatm~ ~ Ja p~lbllcatl~11 tIcs l'l:g'le;:; pwrisoire, qui lui seront luLIiquee p~u' les Puis~ancc.
tu-il':; Llc LIOU;:lll~ cl il l'or:.:-auisation d'uue l'lll'_),1l lIltcruallonaIc ' allié:ls cl ~lSsociéc:s.

t10nr b publicati')ll cie' tat'jf' douankrs ; Si, dans les cinq ann~es qui suivront la mise cn vigueur d
6') COlll'elltion clu :)1 décembre JI J3, rL'hnil'e à l'unification rtésenl. Trait::, une nouvelle cony\;1l1.1011 r~glant le relations ra

. les :talistiqucs cOl1lmerclabs ; li6-télégrdphiqucs internationales vicnt il Nre concluc en l\:mpla
7° Cou 'C11tiOll du 2,1 ~rrrn 1901, \;btire il. r~I~\-ati')l1 dcs ccmcnt de la Convention du ;} juillet ql:!, cdte nou,ene convc ~

-tri f~ LiOutlIlicrs oU man ; ti01l liera l'Allemagnc, mêmc au cas où ~cne-ci aurait refusé 3?it e
;Jo Conrcution LIll I.i.~ mars 1357. rlalÎi'l: au radlat ,Il.:s ,11'. its J a!'ticJp~r à rdaboratioll de la COllyentioll, soit d'y s)u&:rire. .

le p~ag,;) du miel et (ks 13 its" 'C'.:tte llouydk onvcntion remplacera é :l1ement 1"5 r'::gl ~
t)? COllY..utin dU.::l juiu 1331. -rdaù,e au rachat de" d1'oits proTi airC" cn \iquetll'.

:l~ l'l~a~'~ sur rElb::;
10° COll,eutiOll du 16 juiJbt J363_ rdati\"(~ au ra 'bat de"

1mits de péage sur l"E c:.mt;
1loCI D\ClltiOll 'du ~9 octobœ JSC ,rclaûyc :t rdabliss~l11eJlt

d'un r~giJ1lc kfinilif Llcstiu.:: il garantir }'.:l libre triig~ du c:maL L]C
,'u~z;. .

[20 \ n '\lUtiOllS Lll: 23 de ~[)tel11h'e 1910, l'dative !t runi
:i1ca1.ion L1.... c'~rtaine~ rè,,;'les CIl matii:r~3 d'ab rdag-c, d'as 'istallœ ct
de S<1li\'drtLfcs maritime ; -
1 - 1So COJ,1Vclltion L1 li .:l r ,c1éccmhœ 19°4, rclali I\~ rl J'cxempLi'Jll
pour l ' biltullcnts JlOspILalkrs dcs d,roits ct t:m' d:1115 les ports ;

-- LlO Convention LIn 4 li.:vris r398, rdaûyc ,li j~111g-~a:;'c de'
hll.rtLiX Ltc n:rrig:ltiùll 1111.0!'te.urc; ;

ISO Cml,cu'ioll dn 36 eptcJ'lbrc H)'J6, p ur Li sUPj1I\:s"Î.on
du travail dc nuit pour l'8 10JUmcs;

[00 ',l1yel1tlol1 du ~() scptembre J906, pmu' la SllPpl\;c;~il)ll

Il; l'emploj du plu s]1110rc bbne ctms h fabrieall011 de" 'litnmo.;1tus :
17° CûJlycnti U8 Lic:s lÛ !Uai Il)O-J., 4 mai Il)10, réJaLi\(~;' il la

répre;:;:;i Il Llc la 11',lit; llès hlanche ;
IÛo COJ1\"I~nliolldu 4 mai H)l n, rdaüyes :1 la ,';ll j1pn:::-oiI)Jl des

.ublicacil ilS pomogr,lpbiql1 ': -
T9° ',nn;nûons ~:ll -taires lu :iCi janYier l:"()?, LILL 15 a\riL

I~~1)3, du :\ ~1\Til 189-1, clu 1<) mars 1(19:' ct du 3 cl œmhrl; 1(03'
20 CÙll\'cution du JU mai IG?5 Telaliyc il l'uuia..:ati,)n ct au

pcrtèt:tioJlJl'J1l~Jlt Ju s stL:JUe D1~l iqua;
2[o'ollycnlion du 29 noycmbr'.: H)06, l\.:bLi,c ~l t'ullÎfk:nil Il

clè la fJrJnulc de;:; UIedkament" h~l'OïqlJCS;
_3° 'on'l'"cntilJn LIu 16 etJ()no\"~lUbre I:3û;). l'e1alil'L':l i:.l L'on

tr1l0ûOll d'un diapa 'on lOnl1:.11·
:...3" c.~)JlY nlÎoll du 7 juill ]9'J5, rdati v': a b Cr,;<1l j(jll d'ul1

In, litaL -nremutional apTic le il Rom\:;
3.).° COIl\'CllLi0Jl. Lles 8 no\'cmhr.:: 11131, '5 unil l 039, rc1a_~

til-es :m.' l1l!..sures ~l prcndr Cvnl!'... le phyllo_-cra:
_~o COllYClltion Lili 19 lllar~ Jl)()2, relati,e il Ja pWlediun des

,iil.::m:- lItilc:il il l'ng-ri 'lllt11re ' -
~ '0 C..'l}J1T~IlÜOn du n juill_ 1'.)'):, l'ellti~ j 1~ tutenv h;

lnillcrfi's.
\RTICLE ~83.

DL:s 1:\ mbe en Yign:tll' du l r0s':11t Tn\it~, les Hautes Parties
Çout.radnnks appli'1112l'Ont de 110l)"c::m 1cs conventions ct arran
g-emeDts Lj~apf':::; JCSigll~', n tayt qu'ils les conccrnent. sous
, nditLoJ1 d~ l'applkati' JJ, pal' l'AIJemagnc, deR, tiPl1lati ')Jls rani
:1llièrc3 'Onll.'l111C:; Jans k rr~ Cl1'l uniL'l •

ù/LJ.'cntirJ/I· po hlL', , :

'011\' 'ntions Lt arr< n~Cl11ellt:- de l'Union po L-le tlnivl:rsell ,
·oués il "\ iCllll , Il' 1juillct T:J\)1;
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ARTICLE ~9I.

. L'Allemagne s'engage à assurer de plein droit aux Puissances
alliées et associées, ainSI qu'aux fonctionnaires et ressortissants
desdites Puiss:lllces, le bénéfice de tous les droits et avantages de
.quelque nature que ce soit qu'elle a pu concéder à l'Autriche, à
la Hongrie, à la Bulgarie, ou à la Turquie, ou concéder aux fonc
tionnaires et ressortissants de ces États, par traités, conventions
,_ u accord!', conc1ns avant le l cr août 1914, àus!:i longtemps que
ces traités, conventions ou accords resteront en vigueur.

Les Puissances alliées et associées se réservent d'accepter on
&l0 le bén' fice de c~s droits et avantages.

Les Puissances alliées ou associées s'engag-eut entre elles à
ne remettre en vigueur avec l'Allemagne que les èooventions ou
1:raités qui sont ,conformes aux stipulations du présent Traité.

La notification mentionnera éventuellement celles des dispo
sitions de ces. conventions ou traités qui, n'étant pas conformes
aux stipulations du présent Traité, ne seront pas considéré.es
comn1e remises en vigueur. '

En cas de' divergence d'avis. la SOO':'.6 des Nations sera
<ippelée à se prononcer.

Un délal de six .-nois, quI courra depuis la mise en vig·u.eur
du présent Traité, est -imparti aux Puissances alliées ou associées
(lour procéder à la notificati~n.

• Jps conventions bilatérales et traités bilatéraux, qui auront
fait l'objet d'une telle notification, seront seuls remis en vigueur
.entre les Pu1ssances alliées ou associées et l'Allemagne; tous les
autres sont et demeureront abroges, '

Les règles ci-dessus sont applicables à toutes conventions
· bilatérales ou traités bilatéraux e. '\Stant entre toutes les Puissances
.alliées et associées signataires du présent Traité et l'Allemagne,
même si lesdites Puissances alliéeS' et associées n'out pas été e~

·état de guerre avec elle. f
ARTICLE 2tp. '\

L'Allemag-ne reconnaît comme étant et demeurant abrogés pal" '
, le présent Traité tous les traités, conventions ou accords qu'elle a.
concIus avec l'Autriche, la Hongrie, la Bulgarie ou la Turquie
depuis le 1cr aOllt 1914 jusqu'à la mise en vigueur du préselit

1Traité.

ARTICLE 292.

L'Allemagne reconnaît comme étant ct demeurant abrog'és
tous les traités, conventions ou accords qu'elle a conclus avec la
Russie ou avec tout État ou Gouvernement dont le territoire
r nstituait antérieurement une partie de la Russie, ainsi qu'avec la
Roumanie, avant le 1cr août 1914 ou depuis cette date jusqu'à
le mise en vig'ucr du présent Traité.

AUTICLE ~93.

Au cas où, depuis 1 1C,r août 1914, une Puissauce alliée oU
...ssocié~, la Russie, ou un Etat ou Gouvernement dont le terri~

toire c6'nstituait antérieurement une partie de la Russie, aurait été
-contraint à la suite d'une occupation militaire, par tout autre
moyen ou pour toute autre cause, d'accorder ou de laisser accorder
l'al' un acte émanant d'une autorité publique quelconque, des con
.-:essions, privilèges et faveurs de quelque nature que ce soit à
l'Allemagne ou à un ressortissant allemand, ces concessions, I?ri
vilèges et faveurs sont aumùés çlc plein droit par le présent Traité.

Toutes charges ou indemnités pouvant éventuellement ré·
~lUlter de cette annulation ne serout en aucun cas supportées par
les Puissances alli~es et associées, ni par les Puissances, E'tats,
Gouvernements ou autorités publiques que le présent article délie
de leurs engagements.

ARTICLE 294.
Dès la mise en vigueur du présent Traité, l'Allemagne s'en·

gage à faire bénéficier de plein droit les Puissances alliées et asso·
ciées, ainsi que 'leurs ressortissants, des droits et ayantages de
quelque nature que ce soit qu'elle a concédé3 depuis le 1er aoilt
19'14 jusqu'à la mise en vigu.cu,r du présent T~aité, par traités,
c()nventions ou accords, à des Etats non 6ellig-~1~ants ou res..qor
lissants de ces ~tats, aussi longtemps que ces traités, con.ventions
ou accords resteront en vigueur.

ARTICLE 295.,
Celles des Hautes Parties Contractantes- qui n'auraient pa~

'neore signé ou qui, après avoU" signé, D.'allraien~ pas encore ra·

lifté, la Convention sur l'Opium, signée à la Haye le 23 janvier
1912, sont d'accord pour mettre cette convention en vigueur, et, à.
cette fin, pour édicter la législation nécessa're aussitôt qu'il sera
possible et, au plus tard, âans les doU'LC mois qui suivront la.
mise en vigueur du présen t Traité,

Le!? Hautes Parties Contractantes conviennent, en outre pour
celles d'ent,re elles qui n'ont pas encore ratifié ladite Convention,
que la ratification du présent Traité equivaudra, à tous égards, à
cette ratification et à 1.a signature du Protocole spécial ouvert à la
Haye conformément aux résolutions de la troisième COI1férence sur
l'opi~lll, tenue en 1~14 pour la mise en vigueur de ladite Con-
l"entlOU. .

. Le Gouvernement de la République française communiquera
au Gouvernement des Pays-Bas une copie certifiée conforme da
procès-verbal de dépôt des ratifications du présent Traité et invi
tera·le Gouvernement des Pays-Bas à accepter et recevoir ce do
cument comme dépôt des ratifications de la Convention du 23
janvier 1912 et comme signature du Protocole addhionnèl de I9!~

SECTION m•.
DETTES.-

ARTICL~ 296.

- Seront l'églées par l'intermédiaire d'Offices de vérificatidn et
de compensation qui seront constitués par chacune de Hautes
Parties Contractantes dans un délai de trois mois à dater de la
notification prévue à l'alinéa e) ci-après, les catéi0l'ies suivantes
d'obligations pécuniaires:

1° Les dettes exigibles avant la guerre et dues par les ressor
tissants d'une des Puissances Contractantes, résidant sur le terri
toire de cette Puissance, aux ressQrtissants d'une Puissance adverse
résidant sur le territoire de cette Puissance :

2° Les dettes de.enues exigibles pendant la guerre, et dues
aux ressortissants d'une' des Puissances Contractantes residant sur
le territoire de cette Puissance et résultant de transactions ou de
contrats, passés avec les ressortissants d'un~ Puissance adverse
l'cS'dant sur le territoh:e de cette Puissance, dont l'exécution totale
ou partielle a été suspendue du fait de la déclaration de guerre;

3° Les intérêts échus avant et pendant la guerre, et dus à U!ol
ressortissant d'une des Puissance$ Contractantes, provenant des
valeurs émises par une Puissance adverse, pourvu que le paye
ment de ces interêts aux ressortissants de cette Puissance ou aux:
neutres n'ait pas été suspendu pendant la guerre; .

4° Les capitaux remboursables avant et pendant la guerre.
payables aux ressortissants d'une des Puissances Contractantes,
représ<,,;ntant des valeurs émises par une Puissanc~ adverse,
pourvu que le payement de ce capital aux ressortissants de cette!
Puissance ou aux neutres n'ait pas été ~us~endu pendant la guerre,

Les produits des liquidations des biens, droits et intérêts
ennemis VI és dans la Section IV et son Annexe, seront pris en
charge dans la monnaie et au change prévus ci-après à l'alméa d),
par les Offices de vérification et de compensation et affectés par
eux dans les conditions prévues par lesdites Section et Annexe•

Les opérations visées dans le présent arti.cle seront effectuées
selon les principes suivants et conformément à l'Annexe Q~ la
présente Section: . '

a) Chacune des 'Hautes Parties Contractantes interdfra, dèei
la mise en vigueur du présent Traité tous payements, acceptations
de payements et généralement toutes communications entre les
parties intéressées, relativement au règlement desdites dettes,
autrement que par l'intermédiaire des Offiées de vérification et de
com~ensation susvisés; .

b) Chacune des Hautes Parties Contractantes sera respecti
vement responsable du payement desdites dettes de ses nationaux,
sauf dans le cas où le débiteur était, avant la guerre, en faillite, en
déconfiture on en état d'insolvabilité déclarée ou si la dette était:
due par une société, dont les afiàires ont été liquidées pendant la
guerre conformément à la l~islation exceptionnelle de guerre. Né
anmoins les dettes des habifants des territoires envahis ou occupés
p,ar l'ennemi avant l'Armistièe ne seront pas garanties par le~
Etats dont ces territoires font partie;

c) Les sommes dues aux ressortissants 'd'une des Puissances
Contractantès par les ressortissants d'une Puissance advers~se

l'ont 1Jort~e6 aij qébit 4~ l'Q.f.licê de v~rification et d~ cÇ!11p~nsa~
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Dan, le C:lS Oll la dilUe n..: serait 1Xl." r~c nllUC. cn
partie, les deux Oilicc- examincront l'aIf.lire d'ull
ct tenteront cl concilier le~ partie •

- C).

L'01li~c cl'~allciel' pa.....:ra aux purticuliers cr~;lnders 1
~OJllilles portées ~l son C1'I~dit cu lltilisant il cct cftàt les londs nu'
sa disp sition par Je Gûu\'~rne1ll~nt de s n pays ct I.tlns les co
Iltious j}xé!~s pal' œ G. l1\"crn",m~nt, cn op';rant n~talUllleut tau
r~lclluc jl1g-~\:: né eS31u:,; [JJlll' ris'll1;:;;, fr,llR ou loIr it de omm;'
,1On.

§ 7·
La d· tte s~ra consiclèr6c comme l'eL:onnue pour n tot:.ùit~·

lè mont;lllt en sera immccUatement porté au crédit de l'Office cre
:LUcier, :1 moins ql1 , chns un dclai de trois 1110is il partir de
n~ception Ll;: la lWtiilca1.lon qui lui aum cté faite (s~lUf prolongatio
cie cc dé1<ù accepl~c 1X1r l'Offiœ cré:mc1cr), l'Omce d~biteu1' fi
l;I.3_ eOll!1aitrc ~ue la ~kttl,; ll$stpas recomHl':.

selon lt TC(),islation du par du d~biteUl", la clette était prescr'
nu 1l1om~ut il b dC:clarJ.üon'l\l, t;;u::rrc u i, il ce moment, le
bitenr ctait en faiUite, en l1éconii urt; 'on cn état tl'illsolrabi
déclar~~c 0 J si la detce ut,ü' I.lu::: [,11' UJl" société dout les affn'
Ollt ét~ 1il.luid6es 1..\.11l forll1~lll"ut ü la législation exccptiOl1Il Ile
,..,nenû, Dans cc cas, la pro 'Mme prevue par la présente Alm
:'appliquera au l aycl cnt Jes répartitioIl.,

L~s termes (; cu faillite, en déconfiture Jl visent l'applicati
clef; lé~'i hti~n qui P~~\ :Ji~~lt cc~ situ1tions .J.l1ril.lillue~: L'e~pres3i
« en l'tat d'll1so1vabIlltl: dcclar~e II a la Ulemc slg1ùficatlou qu'
Ir it anglai • .

6.
Lorsqu·nu~ clLtl0 aura ét6 reconuue, en tout ou partie, 1'0

d6biteur créditera aussitùt du lllDutant reconnu rOftice réan'
tlui sera, cnlll0me.tcmps, ad 6 de cv crédit.

§ 5-
Les cr~an icI'" noûû"ront, ù l'aillee a6ander, dans le délai cl

-1! llloi', h dater le sa Lr~ati.on, les deltes qui lenr sont dues c
fourniront :l cct O.m..;~ tüllS les llocum:mts ct renseignement qui
leur s~r ut dû1naULl~s.

L~s Hautes Parties Contractantes premIr nt loutes mesur
utiles pour pouranivn.: (;t punir les collusions qliÏ pourraient
pro luire entrtl cr~nnc.icr et débiteurs eunemis, L~s OiIkcs se COl
llluniqueront t()ut~s les iudications et renseignements pouva
aid r il décomrir et il. punir d~ scmblables collusions,

L~s H::mte p[l1'tic~ 'outmctrrutcs fa iliteront autant qu~ p
siblc b cOllllllunÏLation post:lle et tt:l6grapllique, au, fmis des pm
lies et par l1nterJllédiair~ de Ofli.;cs, entre débiteurs ct cr~anci

l!6si.rcnx d'arriyer a un ac-:ùl'1.1 sur le montant d", leur d tte.
L'Office créancier llotiGcril il. l'Ofliœ débiteur toutes les det

'qui lui auront été dédar6~s. L'Office dcbiteur fera, en temps ntiè
connaître ~l l'Office créancier Je deltcs reconnues ct les d~t con
te tées. Danti Cil demi r ca , rOtfic-J débiteur lllCl1ÜO mera .1
motifs de la ]101HC"onnai sanCl; de la d~ttc.

~NNEXE.
§ J.

Cbacune des Hautes P,llties Conlra.ctal1te~ crél:HI, d; Il un·
~lélêljt de trois mois, il date!.' d} la IF tific:Lliou prénu il f:1.rticle
"96 e) un « 001<.:C cl", ,érmcatioll ct d~ compensation» pour le
l)aycmellt et L l'CCOU'lrement des dettes ennemies,

li pourra être créé des Ofrkes 10 aux pour une partie cl s t~rri

lOircs des Hautes Parties Contractante . Ceg. Office~ agiront sur ce:
l:el;ritoires comJlle les Offices centraux; m'lis tous ks mpports a,Cl.:
l'Office établi dans le 1a' ac/vcr- :.lllront licu par l'iutcrmédiairû de
J'Offle central. ".

3"4-
La g'arûntic g'ouvernl;Ulcnta(e pr6\'ue au paragTaphe 7J) de

l'article ::l96 8'applique, 1 rsqne le reCOljVre1llent lie peut 0tl'e
)frctué; p011r qu l'lue cau~c que cc soit,. auf dalls i,e cas ü,

Jo lX1Ys du I.t'::bitl:llr ct ïcrs~cs RU cl"éancï r pqr rome;' dl1 pays
le Le ucrni l" ; .

d) Le;:; lLttLS scrunt payées ou Lréllil..:~S Jans la mOlluali:: loI
cdk 1.1\,;<; Pois anœs ullié.::s ct associées (y compris les colonh~' et

r.)tectorat I.les Pui:;s'ln 'cs alliées, h;8 Dominions blitan!ligues
. l nude), qui sera iluércssée. Si les dettes· doivent être réglées
dalls toute auLre Dlonllaie~ cILs seront p:lyées u créditée' dans la
~lollnale de la Pui:;sanc~ alliéè on as~ociéJ iutf'resb (colonie, pro~

':tectorat, Dominion britannique ou Inde). l.a cre3:xsioll sc fera nu
aux du changc d\Wath-gl.lCrrc.

Pour l'application ~le celte (~;;posi.tion on c.onsidère que lee
taux du clJall~~ d'annt-guerre est eg.ù li. la moye1llle des taux de3
.transferts tdégraphiques de la Puissance alliée ou associév inté
'w;sée pendant le mois précédallt immédiatement l'ouverlure des
hostilités entre la~lite Puissance intéresseée et l'Allemagnc.

Dans le cas Olt nn contrat stioùlerait cxprcgs~ment un taux,
lixe ùe chal1.2' , pOUl' la COnWL&OÛ cl' la mOllUnie, dans laquelle
l'oblig'ation c t exprimél;, en la mOllnaie de la Plùssance am~e ou
'uLociée interes b,b clispœition ci-des~us, relative au tnnx dn
t.:hangc, ne sera pas npplicablc,

En ce qui cuncerne l~s Pui, sanccs nouvellement cré~es la
1TlOnnaie lle régl~m~J]t ct le taux dn change applicables aux dettes ü

ayer on il créditer seront fix.és par la. Commission des r~parnüons
prévues dans h Pnrtie VIlL(Rég, 'atiJn ); . ,
. ~) Les prescriptions du présent article et de l'A1llIe.\:e ci-jointl:
ne s'<lppliqoeroUl pas entre l'Allemagne d'une part et, d'autre part,
fune quek ngue des Puissanccs alliées ou associees, leur colOnies
,t pays de prote-.:torat, ou run quelconque de3 Domiuion hrit:lll
nlqu_s, on rrndc, :1 moins que, daus nn ddal d'ua moicl, ;'\ dater

l1 dépàt clo la' ratiûcation du présent Traité par la Puissance en
~uestion ou de la ratiü ation poul' le compte de e Dominion ou de
j (nde, notification acet effet ne soit dOllnée il l Allemagne par les

xouvernements de teUe PlÙS3aUl:C alliée ou assodée, de tel Donù
nion brit::ullliquc, 0 1 clJ l'Inde, suivant 10 cas;

f) Les P lliss.1llœti aHij,:s l:t associée qui out al.lh~ré ,lU présent
artide et il l'Annex0 cHointe, pourront convenir ent1'" elles de
le~ ,lU[)liquer il leurs ressortissants respectiIS établis sur leur
territôire, en ce qlù concerne les rapports entre ces r ssortissa.nts
ct les re. sortissants alleman'cls. Dans ce cas, les pay ment eill.: !ués
'par applkation d la présent~ .c!i'P? ilion feront l' bj~t de ~~gle
;ments entra les Oille s de vcrilicntlOD. et d\3 compenSa1:1011 ;LI he "ct
,il,'; oci~û imLrcss', •

ro.
l'ollte 11-:1'8 nne qui ama l'üc.1ümé le 1X1) ~mel11 d'une detle e

l1emlc dont le montant ~l 'aura 11<1 été r.:c· lli1ll cn tout ou cn par'
J ~\Ta pllY::lr li l'Offi\;e, il titl'..: J'amende un intér~t de 5 p. 100 S
la parLie non rCCOJmuc de la d.;ltc, De mèm , toutc pcrsonn q
aura indCLUlent refusé de rœ:mnaitrc tout ou partie d'une clel
il elle r~dam' e C', 1'.1 p:lj",:r, 11 LiU'c cl'o.'lIllCU,k, uu ij1t6rl:t d 5 p. !O

_ Les na~tcs 1~;~rLies Contractantes anctin!1Il~1'I)1ll k::; illrrac~ ,ur J.e montant 'Hl l1jct duquel son l'é'fn. 'ùlUTa las ét; j',,':Ollll
1J.O,I1' aus, dispos:tJ:ons LIu paragraphe .~), d;e l ~ll'b.de ~<)6 par lc- j 11 LiJ l~. • " , , . • ... ,
. ':111es pl'e'i'"llpS aLll~ell,-l1len~, d.1n? lem; ko'lslatlOll, pour le ,co~- , et lllt-.:rl:t sera clu li p,ul,u' d.u Jour, d 1~Xpll'all~n lu l~!
~l1erœ a'l',cc l e~n ll?' El! ~ ll1tcrdlront egalBlllcnt sur leur tcr~lt01re pre 'U ml y?rag-l:apllC ï jllSqll aU J9m' ou la l'CdamatlOll aura c
.r. ut act'lùll Cl1111~tlt.:C J'cIatl \-e a~ payement des deLt"s ennelll112S, en . rc-.:' llllllC 1l~1~8t11l0e on la dettc pay':,c3, .

L'Ichors de, .:a' prè\ Uf; par la prc'':JlLe .\nnc.'c. Le:; Uiflees, chacun en ct: qm Je cOJ1œrn~, pour. urrollt
l' 'COll'. rement des am ndes ci-de: sust;js~e ct sel' nt respon~abl
d,111S Je cas où ccs ::tmende ne'l oml"Ont pas (~·Te rc,::.OtWréç3.

J..es :lJnen~ic~ er,)llt por~écs ~tl crl:l.ht, :l? r ffiec a,dvel'i,e,
le", zonseJ:vcr,l a litre de cnntnbllt10n aux [ralS clJcxé-:uUàll des pl
.'2ufl:s di posilî !!$.&

Dans la p1'bl:llL ,\nllcx' on désigne par !cs )ll< ts « d,:tteS
ellllcnùe", ~ les obligations pécullÎ.aires Yi ées au premier paragraphe
Ù-C l'article z90 par « débiteurs onu IDis D les l ~r'Olllles lllU doive11l

. cs 801)1111eS, pm' «crénn.:iers euuelllis II les p~rsonncs il qui c]Jc
sont Jues, par « Offi..::e créaucier II l'OIlke le Yérillcation ct compen
"ltiOll ionctionnallt dans le pay du créancier ct pHI' I( Oilice d~

bitel1l' II J'Office de v-t:rifkalion CL COll1p~nslltioJl r JlCllOnnant dans
, le pa ~ du kbilel1r.
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§ 11.

'ta ball.uca dl3~ Opél'uiiollS euti".: les Offices sera étaolle tou31es
mois ct le solde rég-16 par rE'tat débiteur dans un dél:ù de huitaiuc
-.:t par versement effectif de numéraire,

Toutefois, les soldes PbU\'ant être dus par une ou plusieurs
Puis3ances alliées ou associées seront retenus jusqu'au payement
intt:gral dcs sommes dues aux Puissances allié 3 ou aS30c:ié.:s ou II
leurs ressortissants d l ch rde la guerre.

§ 12.

En rue dc faciliter la discussion entre les Office.;;, chacun d'eu~
mml un r~présentant dans la ville où fonctionnera. l'autre.

§ 13·
Sauf exception motivée, les affaires seront discutées a~nt

que possible dans les bureaux de rOffice débiteur.

§ [4· .
- Pal' application de l'article 296, paragraphe b), leB Haut s

Parties Contractantes sont l'csp;:msables du paycment dcs dettes
ennemies de leura ressor.issants débiteurs,

L'Office débiteur devra douc créditer l'Ollic créancier de
toutcs le3 dettes reconnues, alors mênie que le recouvremenl SUl' le
particulier d6biteur aurait été impoc;sible. Les Gouvernements
devront néanmoim donner à leur Office tout pouvou' nécessaire
pour poursuivre le recouvremcnt des créances reconues.

Exceptionnellement, les dettes reconnues qui sont dues par des
pcrsonnc.c; ayant subi des dommages de guerr", ne seront inscrites
au C1\~dit de l'Office créancier que ~lorsque 1indemnité qui pourraiL
!",ur être duc pour ces dommages aura été payée. .

§ 15·
Chaque Gouvernem~nt garantira ks frai;; de rOffice intitallé

sur son tcrritou'c, y compris les appointemcnts du personnel.

§ 16.
Eu cas de désaccord enU'c deux Offices sm' la réalité'de la ddte

OU Il c..1.S de conflit entre le débiteur et le créancier ennemis ou
cntre le, Offices, la contestation sera ou soumise Ü Ull arbin'age (si
les parties y consentent et dans les conditions fixées par clIcs d'ull
commun accord), ou portée devant 1 Tribunal arbitral mixte prévu
dans la Sect.io11 VI ci-après.

La outemation peut toutefois, à la dcmandc de l'Office créan
cier ên'c soumise à la juridiction des Tribunaux de droit commun

t1 domicile du débiteur.
§ 17·

Les sommes nllou ~cs par le Tribunal arbit1'al mixte, par 1cs
Uibunaux dc droit commun ou par le tribunal d'arbitrage seront
i'ecouvrées par l'intermédiaire deR Offiœs comme si ces S01l1ll1es
avaient été reconnues du;:s par rOffiee débiteur.

t8.
Le3 Gouvernements iut'ressés dcsigllcnt un ag'ent chargé

iTinU'oduire les ins11lnccs (t..vant le Tribunal arbit.ral nu. 'te pour
le compte dc son Office. Cet agent cxerce uu ontr61e génl:ral sur
le~ andataires ou avocats des rcssortissant;;; de élU p2ya,

Le Tribunal juge sur pièces, li peut toutefois cnll'cudl'c les
m'lies c mpul'ai~~ant cn personne ou l'epl'~s~ntées, ~ leur grüt,

;;}0it pal' d s mandataires agr~és pal' lels deu.'\: Gouvernements sois
p:rr l'agcnt visé ci-dessus, qui a pouvou' d'intervenir aux côtès d~
la p:rrtïe comme de reprendre ct soutenir la dem:mdeab:mdonné~

par elle. .
, T9·

Les Offices intel'CSséS fouruiront au Tribunal arbitral nllxtà
loUs renseignements et documents qu'lis aUTOut cu 1 ur posse sion,
:l.fin de permet.tre au Tribunal de statuor rapidement sm les aff.lirc.
1).ui lui sont sournises.

20.

Les appel d~ fuue êtcs parties contre la êtecision coujointe
des clcllx Offices cnn'aînellt, à la charge de rappelant, une C01181
~'llatiou qui n·cst restituée quc lorsque la première déci ion est 1'6
form6e cn hwcur de l'appelant ct daus la mesure du succès de cc
deruier, son :l.dver aire devant, en ce cas, ~tre, dans une égale
l,roportion, condamné aux dommagès ct dépens. La consignation
;Vcuç Ctrc l'c1llpl~nctc l'ur \llle eDtîOJl acceptée l'al' l' TrnnmRI~

'.\go::-to îTc IrrFJ
\

, Uu droit de 5 p. lOCI sur 1:} montant de la SOi1l111 1 Iiti;J~,
SDfa pr6levé pour loutes k3 afl:lircs soumises au Tribunal. S~I.l.P.·

décislOll contraire a Tribunal, k droit sera. support:: p. la p:ll'fie
perdante. Ce druit ~.~ cumulera avec la con:;ignatioll "i~~", .:i-J~s5U"~
Il cst ég-alement i..Ldt:p~ndan de la caution. 1

Le'Tl'lbunall eut n1101er à l'une des parti'.'> dt::; lül1l11 ag'~,:; "
intérêt.'> à concurrence des fl'aiS du procès. •.

Toute 30illillC du par application du pr~sc l rarngl'aple ~f,) ~

pGrt-~e au cr::dit de l'Ofllcc de b par'':c g. g11untc erra l'objQt rtl~

c mpl-e sépar~. -
§ :n.

En Vu~ de l'expéditio mp~ùe des affa.ir"s, il ~::t'a tell ~Ol1lpl:i~
1J~ur la ~és;gîlati.ou cl personnel des OffiCC3 ct du Tribunal ~r
bltrallll1xte, de Il DIillaîsslnc.:: d~ la 1J.u~·ue du pays a...lv 1'3 ill.
téress6.

Le.:; Officc~ pourront correspondre lib Cillent ntrc U,' et,
transmettre des. OCUllleuts daus leur lang-ue •.

Sauf accord~contraire i:litre les GOll crnelllen1.~ illt~rc5S~3, lé!
deHes porteront inJ:érêt dans les condilions suivantes; -

Aucun intérêt n'est dit sm' les sommes dues à titre de divi";
dendes. int6rGts ou autres payements p~l'iocliqlle3 rapr~s~ntalJ~
l1ntérf:'_ du capital.

u taux de l'intér~t sera de 5 of par an sauf si, en ,eItu d'lm,
contrat, de la loi ou de la cDutume locale, le cr~and,"r devait l'Cce
voÏï un illtér~ d'un tolUX difi;:rent. Dans c'-' cas, -.:·~st œ aux qu.i'
s~ra appliqué,

Les iutéret~ courront de jour de l'ouvart1l1'C dC3 llosflltés OÛ
du jour de l'échéance si la dette ft recouvrer est éclme <lU cours ùe
la guerre, ct .iu~qu'au jour Oll le montant de la dette aura ét0 pOl'lë
. li crédit le l'Office cr'ancièr.

Les intérêts en ta.u.t qu'ils so~tt aus, ~~l'ont cOllsid~é

comme des dett~s reconnUèS par 1 ;; Officcs et port~SI -L1ns l~

m~mcs conditions: au cr~dit d l'Office créaucier-!J

§ ~3·

Si, Il la sultè (fUll n dlicision des O.ffi.c~§ Oû lu Trib 111~Ù arl
l)Itral mixte, une réclamation n'e3t pas considér':~, comme rentranl!
dans les cas prévus dam l'articlc !:l96, Je cr~ancier a ra la fu;:;lijt~
de poursuivre 1 r~couvrem:mt de sa créance devant les ldbllnaus:
de ru'oi~ commun ou par toute aub.'e voie de droit.

La demande -adressée il rOffice est ~t1tcrrupti\c de pr~scri ~
tion.

§ ~ ..I.' _ 1

Les I-!autes ParUes Contractaut~s COllVIc.1l11011· de c' usid~l'<!f
les d' cisions du Tribunal arbill'aJ mixte comlll~ ddln ilin~" .t ~
I

J
es rendre obligatoü\::s pom' leurs r ssolti~sant~,

i un Offil,;~ créancier se refusc à not1ù r à fOffi~e Ù~bit'~
une ré lamation DU à accomplir un acte de prùcf:.durc pr~nl il là
présente Anuexe pour faire valoir, pour tout ou parti , Ulle dc~
mande qui lui aura éte düment notifiée, il s;;ra tenu de d~li\l"cr a\f
créan icr un œrtÏfi at indiquant la somme r.xbmée ct ledit cr,':'..
•mcicr :lura la faeuIt', de poursUÏTIc le l'CCDTIVr ment de la ré'"
an~_ d vaut, ks ni.b\1U'l..~TX ct" droit COID_I!J.\1U 2Jl JXlf lo\* ,nt]:'
YOle de drOlt. ~

SECTIOl Iil~

BIE J , DROITS ET Il TERÊT...

ARTICLE ~J?

La qU.:;;btiùn J 3 biens, droits et int&:'::ts p1'Ir~", fi ]);'1 - •

1l11lemï recevra sa solution cOll[orm0mcnt aux prinCIpes posé;; rul1l$
la présente Section et aux disposilions de l'AniJ.cxe ei-jointcJ

a) Les mesur s e ceptionuelles d' guette et les lMSUl',;-i) de,
disposition, telle~ qu'elle sont d6fmies dans l'Annexe ci-jointe~
p:lragraphe 3, prises par 'Allemagne, coneernant les biens droit
ct intérêts des ressorüssants"de PuissaJi";~s alliées ou associé s,
compris les sociétés et associations L" 1'1", leaqu:Iles c s l'essor:'
tissants étaient intéressés, serout immédiatement leVées ou:
arr~têeg lorsque la. liquidation n'eu àura pas ét6 terminé~, et lei::
W~!l9, 4roits t in~r ts dQ.ll~ il tl'agit selQ.llt reitit ~S iHil ;l _
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Lr:oit, qui en auront la pleine jouissance dans les conclitions fixées
ar l'article 2')8.

, il) Sous réserve des dispositions contraires qui pourraient
. résulter du présent Traité, les Puissances alliées ou associées se
:~t,éSeTvent le droi.t. de retenir et de llquider tous les biens, droits et

intérèts appartenant, à la date de la mise en vigueur du prés~t

'Traité il des ressortissants allemands ou des sociétés contrôlées par
c:;ux sur leur territoire, dans leurs colonies, possessions et pays de
protectorat, y compris les territoires qui leur ont été cédés en vertu
du présent Traité. , -.

La liquidation aura lieu'conformément aux lois de l'Elat allié
u -associé intéressé et le -propriétaire allemand ne pourra disposer

de ces biens, droits ct intérêts, flj les grever d aucune charge,
sans le consentemeI;lt de cet Etat.

Ne seront pas considérés au sens du présent paragraphe,
f~omU1e ressortissants allemands, les ressortissants allemands qui
, cquièrent de pleiH droit la nationalité d'Une Puissance alliée où
ssociée, par application du présent Traité.

e) LES prix ou indemtiités résultant de Pexercice du droit visé
~u raragrap~e b) ~e~ont fixés ~'après.les modes d'évaluation et de
hquldatlOn deternunes par 'la leglslation du pays, dans lequel les
, iens ont été retenus ou liquidés.

d) Dans les rapports entre les Puissances alliées ou assoc~ées

ou leurs ref?sortissants d'une part, et l'Allemagne ou. ses l'essor·
<:issants d'autre part, seront considérées comme définitives c:t
o~posables à toute personne, sous les réserves prévues au présent
'Traité, toutes mesures exceptionnelles de guerre ou de disposition,
ou actes accomplis ou à accomplir en vertu de ëes mesures, telles
qu:Cl.les sont définies dans les paragraphes 1 et 3 de l'Annexe
CI-JOlllte.

e) Les ressortissants des Puissances alliées ou associées auront
droit à une indemnité pour les dommages ou préjudices causés à
rems biens, droits ou intél'èts, y compris 1eR sociétés ou asso·
dations dans lbsquelles ils étaient intéressés sur le territoire
a lemand, tel qu'il existait au 1er aoüt .1914, par l'application, taut
des mesures exceptionnelles de guerre que des mesures de dispo
sition qui font l'objet des paragraphes 1 et 3 de 11Annexe cî-jointe.
Les réclamatiolls formulées à ce. sujet par ces ..essortlssants
seront examinées et le montant des mdemnités sera fixé par le
Tribunal arbitral mixte prévu par la ·Section VI ou par ~n arbitre
désigné par ledit Tribunal; les indemnités seront à la charge de.
l'Allemagne et pourront être prélevées sur les biens des ressOl··
Lissants allemands, existant sur le territoire ou se trouvant sout le
eontrôle de l'État du réclamant. Ces biens pourront être constitués
en gage des obligations elluemies, cfans les conditions fixées par le

aragraphe 4 ge l'Annexe ci~jointe. Le payement de ces indemnités
flJourra être effectué par la Puissance alliée ou associée efle mon·
tant pORté ou débit de l'Allemagne.

Il Toutes les fois 9,ue le ressortissant d'une Puissance alliée ou
associée, propriétaire d un bien, droit ou intérêt qui a fait l'objet
d'une mesure de disposition.sur le territoire allemanâ en exprimera
te désir, il sera satisfait à la reclamation prévue au paragraphe e),
Iorsque le bien existe encore en nature, par la restitution dudit
bren. .

Dans ce C4s, l'Allemagne devra prendre toutes les mesures
nécessaires pour. remettre le propriétaIre évincé en possession de
son bien, libre de toutes cliarl5es ou servitudes dont il aurait été
grevé après la Hquidation, et mdemniser tout tiers lésé par la res...
titution. ....

Si la restitucioll visée au présent paragraphe ne peut être
effectuée, des accords particuliers, négocies par 1intermédiaire des
Puissances intéressées ou des Offices de vérification et de come

ensation visés à l'Annexe jointe à la .Section III, pourront
intervenir pour assurer que le -ressortissant d'ulle Puissance alliée
ou associée soit indemnisé du préjudice visé au paragraf'he e) par
l'attribution d'avantages ou d'équivalents, qu'il consent a accepter
en représentation àubien, des droits ou des intérêts dont il a été
évincé.

En raison des restitutions effectuées conformément au présent
imicle, les prix ou indemnités fixés par application du paragraphe
e) seront dmùnués de la valeur actuelle ôu bien restitué, compte
ten.u des· indemnités pou.! privation" de jouissance ou détério=.
ration. •

g) La faculté prévue au paragraphe f), est réservée aux pr{)4
priétalres ressortissants des Puissances alliées 011 associées sur le
erritoire desquels des mesures législatives, ordonnant la liquidatioq
g~nérale des biens, .droits ou mterêts ennemisL.ll'étai~llt ~as eu
~plication avant la signature de l'Armlsticel' "

h) Sauf le cas o~ par rJ-pplic;tion' du paragraphe.!), des reso
titutions en t1alure ont été effectuées, le- produit net des li<Luida~
tions de biens, droits et intérêts ennemis où qu'ils aient été SItués.
faites soit en vertu de la législation exceptionnelle de guerre, soil:
par appli~tion du prés~nt articlé et ~é~éral~ment ~ous les avoirs;
en llumérarre des 0nne111lS recevront 1affectatlon smvant :
- ID En ce qui conceme les Puissances adoptant la Section III
et l'Annexe jointe, lesdits produi~s et avoirs seront portés au crédit
de la Puissance dont le propriétaire est ressortissant, par l'illtermé·
diaire de l'Office de vérification et de compensation institué pal' 1
lesdites Section et Annexe; tout solde créditeur en réslùfant en:
faveur de l'Allemagne sera traité conformément à l'article 243', i

2 0 En ce qui concerne les Puissances n'adoptant pas la Sectioll \
III et l'Annexe jointe, le produit des biens, droits et intérêtes ct les ·1
avoirs en numeraire-des ressortissants des Puissances' alliées Oll .
associées, détenus par l'Allemagne sera immédiatement. payé la 1
l'ayant droit ou à son Gouvernement. Chaqne Puissance alliée ou .
associée pourra disposer du preduit des biens, droits et intérêts et 1
des âvoits en numéraire des tessortit;sants a.llema:nds-qu'elle a saisis 1
conformément à ses lois et règlements et pourra l'affecter au pay~ 1

ment des Téclamations et créances définies par le présent article O_ll,
pal' le paragraphe 4 de l'Annexe ci-jointe. Tout bie~, droit ou in· 1
térêt ou prodUIt de la liquidation de ce bien ou tout avoir en nu·!
méraire dont il'n'aura pas été disposé conformément à ce qui est
dit ci·dessus, peut être retenu par ladite Puissance alliée ou asse.
ciée, et, dans cc cas, sa valeur en numéraire sera traitée conformée'
ment à l'article 243: . .

Dans le cas des liquidations eff-ectuées soit dans les l10uveaù ;
États signataires du pré,sent Traité conml~ Puissances alliées et .
associées, soit dans les Etats qui ne participent pas aux répara.. j
tions à payer pas l'Allemagne, -le produit des liquidations effec.:
tuées par le Gouvernement clesdits E'tats devra être versé diree.. 1
-tement aux propriétaires sous réserve des droits de la Commission
des réparations. en vertu du présent Traité, notamment des ar· ~

ticles 235 et 260. Si le propriétaire établit devant le Tribunal al''' 1
bitral mixte prévu par la Section VI de la présente Partie, 011.'
devant un arbitre désigné par ce Tribunal, que le3 conditions de 1
la vente ou que des mesures prises par le Gouvernement Ae 1
l'État dont il s'agit en dehors de sa lég-islation générale, ont été 1

injustement préjudiciables au prix, le Tribunal, ou l'arbitre aura·
la faculté d'accorder à l'a)'ani: droit une indemuitééquitable qui
devra être payée par ledit E'tat.

i) L'AUem~·ne.s'engllge à indemniser ses ressortissants en
raison de la liqmdation ou de la rétention de leurs biens, droits
on intérêts en Pays alliés ou associés. .

j) Le montant des taxes et impôts sur 1e capital qui ont été
levés ou ponaient être levés' pat l'Allemagne sur les biens, droit~
etîntérêts des ressortissants des Puissances alliées ou associéeg
depuis le II novembre 1918 jusqu'à l'expiration de trois moi
après la mise en vigueur du présent Traité ou, s'il s'agit de biens, 1
droits et intérêt>s qui ont été soumi.s à des mesures exceptionnellel:!:
de guerre, jusqu'à la restitution conforme aux dispositions du pré.
se!!t Traité, sera reversé aux ayants droit.

ARTICLE 298.
L'Allemagne s'el1g-age, en ce qui concerne les bions, droits et'

întérêts restitués, par application de l'article 297, paragraphe a) ou!
f), aux ressortissants des Puissances alliées ou associées y compris
les sociétés et associations dans lesquelles ces ressortissants étalent
i.ntéressés : .

a) à placer et maintenir, sauf les exceptions expressémenî
prévues dans le présent Traité, les biens, droits et intérêts des
ressortissants des Puissances alliées ou associées dans La situation
de droit où se trouvaient, du fait des lois en vigueur a'vant la
guerre, les biens, droits et i.ntérêts d~ res~or~issants allemand7;

b) à ne ,soumettre les blens, drOlts ou mterêts des ressortis·
sants des Etata alliés ou associés à aucunes mesures portant
atteinte à la propriété, qui ne soient pas appliquées également auX:
biens, droits ou intérêts de ressortissants allemands et ~l payer des
indemnités c?uvenables dans le cas. 'oit ces tl:lesures sel'aient prises.

ANN,EXE.
§ J.

Aux termes de l'article 29.7, pal'agmphe d). est confirmée l
validité de toutes mesures attnbuttves de propnété. de toutes or..
donnances poùr la liquiàa,tioD .d'eDtJ"~prises ou de sociétés ou de
toutes autres _ordonnances, règlements, décisions ou instl'uctioue,
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§ 7·
Les Puiss:mces aIli~es ou associées devront faire ,::ol1naitre.

daus le délai d'un an, ~l la ·date de la mise en vigueur du préseu.r
Tr::ùté, les bien, droits ct intérêts sor lesquels ils c:omptcm: exercer
le droit prévu il l'article "2.97, paragraphe j).

§ 10.

t'Allcmagu.:: rem0ttra, claus un d~lai de sb: llloi" li ll.ttcr du la.
mIse en vigueu.r du présPllt Trait~, ~l chaque PuiS3<1Dœ alliée ou
associée, tous les ontrats, certificats, acte et aulres titres de pDi!
prMté, se trouvant entre _ s mains de ses ressorli. ~al1ts ct e l'api
portant, à des biens: droits'lCt intérêts sItués sur le tcrritorie d
ladite Puissance alliée ou as ociée, y complis les actions, obli-f,
gations ou autres valeurs mobilières de toutcs socl~tés atltürisé '
par la l~islation de cette Puissance. _

L'Allemagne iournira à tous moments, sur la demande de rit
Puissance AlJiéc ou nssociéc intéressé) tous l"ensdtincll mts ~ll;t

§ Û.

'Les restitntions pr~nIes par l'article 29ï seront e&ctuées sur
forclre du Gouverncmcnt allemand ou dcs autorités qui lu' auront
été substituées. Des renseignem uts détaill~s sur l~ gestion dc~
administrateurs seront fournis aux intéres é~ par les autorités al
lemandes, SUl" demande qui p~ut 0tre adre,;~6e dès 1:1 mis,:: 'ell
'Viguelll' du présent Traité.

, , § C).

Les biens, droits ct int~rets des rcssortÏ:;s3nt al! ~mallds COti..
tinueront, jusqu'à l'achèvement de la liquidation pr..;yue il rar~

ticle ~97, paragraphe b), il ètre soumis aux: mesmes ç;;ceptionn Il '6
lIe guerre prises ou Il prendJc à leur égu:rd.

· rendue3 O.U données par .tout tribunal ou administration d'une des pourront être grevés pal' cette Puis"aneQ alliée ou ail'>J.:i~e: .cl!
Hautes Parties 'Cont:ractallt~. ou réputéeS avoir été reqdues ou premier lieu, du payemen't des Ùld 111111lé3 'dues 11 1OL:cRsiou él~~
donnoSes par application de la législation de guerre concernant les l'éd,amatious des rCS~Oltissallts cl.; catte PulS3ancc conD.. t:l1:l.nr Jeurs
biens, droits àu intérêts efl}1ëmis. Les iutérêts de toutes personnes biens, droits et il1tér~ts y compris.les sa iélés "ou u.50chtion:
devront ~tre considérés COl1llllC ayant valablement fai.t l'objet,de dans lesquelles ces re9sorLissants étaient iutéresst:s en t'rritoire
tous règlements, ordonuance,s, décisious ou i!l9tructions con- allemand ou des créances q\lïls on,t sur lcs ressortissants alh..mand ~
cernant les biens dans lesquels sont compris les intérêts dont il ainsi-que du payement d s "éolamatiqns·inl.rqduit~s.p011r cles actes
s'agit, que ces intérêts aiéiJ.t été ou non' expressément .lsps dans commIS par le Gouvernement allemand ou par t9ut~ nt.tol'héal1c·
lesâits ordonnanccs, r~gle).Uents, d cisions ou instructions. Il, ne mande postérieurement ?11 3r juillct 1914 et avaut qn~ cette Pui...
'sera soulevé aucune contestation relativ~l11ent à la régularité d:un since alliée on associée ne part1cipàt à la gnerre. Le luontaut dl(
'tra~sfert dè biens, d.roits on .d'intér~ts effectub en vertu des règ-Ie- ces sortes de réclamations ponna être fixé par uu arbitre désignt',
ments, ordolinances, dééisions ou instructions susvjsés .. Est pâr M. Gustave Ador, si celui-ci y consent, ou, il dûfaut, par le
é~alCl11ellt cOllfii'mée,1a 'validité de toutes mesures prises à l'égard TrIbunal arbitral mi\:t0 prévu à la.... Section TI. Ils pourrout être;
d lille.,propriété, d'ulle eiitrepise, ou société, gu'il s'agisse d'enquête, grevés, en second1ieu, du payement qes indemnités due-s i l'occasion
de séquestre, d'~dmillistration Corcée, d'utilisation, de réquiSItion, des réclamations des ressortissants de la Puissance alliée ou as~
de surveillance ou de liquidation, de la vente, ou de l'adminis" sociée concernauqeurs bieus, droits et intérêts sur le tenitoire de.
tration des biens, droits et intérêts, du recotivrement ou 'du autres Puissances el1l\emie " en tant que ces juden;ll1ités n'ont p .
payemeut des dettes,. dJ.1 payement des frais, charges, dépCl1'!es <;lu été acquittées d'une autTe manière. .
ae toutes autres mesures quelconques effectuées en exécutiou '
'd'ordonnances, de. rcglen~ents, de .dé~Ï'lÎons ou d'ÏD;St!·uct.!-9ns , § 5· .
r~ndues, données ou exécl;lte~s.par tous tnbullaux 9u a~ll1lDlst~ah?~ NOU0bstant les ~positiol1s de l'artié1c 297 JOl'qu0 \ imm~ li· _
cl une des Hames Parh?S çontractalltes. o~ reputecs ~v.01r .c~c t,_ment avant le dbbut cL la O'uerre, Ulic société autorise,) dans un
relldu~'l, donneés ou exccutees par applt~hon de .la l()~sl~tlon . Etat allié ou associt: avait, ~u COl1llllun avec une sociN ~ contrùléL
cxcept~Qll~cl1~ ,cJ!3,. guerre conce~nant.l.es blells, clrOl~S ou 1l1tcrêts par elle èt autorisée en Allemagne, des droits à _l"utili atiou'dali
cnnenus, a COl1~lh?l1 que les. dlSpO~ltio~s de ~c paragraphe 11;e a'auh'cs pays, de marques de fabriqne on COJ11lllcl\:i les, ob
portent pas. pr~Ju4ice au~ drOIts ~e propnété Rrecéd~mment.acqms , lorsqu'elle avait la jouiSSallGè avec cette sociétL: de procéd~s e:s~
ô,e b~nne fOl .et il un Juste pn~, conformL:me}lt a la 101..de la clustls de fabrication de mal' handise~ ou d':ntk:Je 11 ur la vente
sltuat~andes blens par les ressortlssants d.es PUlssallces aIliees et dans d'antres pays, la premil':re société aura senle le droit d'utilis 
assQÇlées. .. . . ,.. C 5 marques de'fabrique !nns d'autres pays"ü Texclusion di la

_ Les stJpu1ation~.du p'r~sent paragraphe .ne s aIW!lque!1t pas a société allemande; ct les proc~dés de fabrication commuus rom
, celles des mesures. e~umerees .cl-dessus CJ,Ul ont ete pn~~s par remis à la première.société llonobstant-toutc mesur0 prh; cu app]i

l'Allemagne" e~ ternt01res enyahl~ ou oc~npes,. J?-on ,plus qu a ,celles. cati?ll de la législati?n ,d? guerre a1J~I?ande il l"ég~rd de la sec?ude
des mcsur :; ci-clessu.s. melltiomees qUl o~t ete pnses par l Alle- SOCIété on de ses mterets, proprmtes cOillJll~rclaks' ou act1on",
magne ou les autonte~ allemandes depms II no~cmbre 1918) l éanmoins, la premi0l"C ociété, si demande lui n cst faite, ·re-
tontes ces mesures restant nulles. mcttra il la seconde soci~té des modèles permettant de COl1tinu~I la

§ 2'.' làbricalion de marchandises qui devront être con omlllécsÇJ.l

, Aucune réclamation IÙ action de 1AlIema~ue ou cIe sas ressor- Allemagne.. ~ •
~,tissants, en quelque lieu qu'lls aient leur résiaellce n'est l"ecevable § 6.:
contre un~ Puissance alliée et associée ou contre une pers, nne Jusqu'au moment Olt la restitution pourra ètre clfuctu~e COD-
quclcongue agissant au nom ou sons les ordres de toute juridiction formément il l'article ~97, rAllemagne est re ponsable dl.: b conser.
ou admitùstraction de la dite Puissance alliée et associ~e, rclati- vation des biens, droits ct intérêts des ressortissants dcsPu5ssances
vement à tout acte ou toute omission concernant les biens, droits alliées ou associée y compris les ociété:; Qt associali01l3 dans le!·
ou iiltérêts des ressortissants allemal1as et effectués pendant l::t qnelles ces ressortissants étaient illtéresBés, qui Ollt été ·Ollllli.S par
guerre ou en vue de la preparation de la guèrre. C'est ~alement elle à une mcsu're e:'i:ceptïonnelle de guerfl.;. .
irrecevable toute réclamation ou action contre toute l ersonn"e ü
fég-ard de tout acte ou omis'ion résultant des mesures exception.
neUes de guerre, lois ct règlements de toute Puissance alliée ou
associée.

§ 3°
Dans l'article '297 et la présente Annexe, l"exprcs3Ïon « m 

sures exceptionnelles de guerre)) comprend le::. mesures de toute
nature, législatives, administratives, judiciaires ou autres prises ou
qui seront prises ulterieurement à l'égard de biens ennemis et qui ont
éh ou auront pour effet, sans affecter la propriété, d'enleycr aux
I)Wpriétaires la disposition de lems biens, uotamlllent les mesures d
l;urvciUanee, d'administration forcée, €le séquestre, ou les mesures
qui ont eu ou auront pour objet de saisir, d'utiliser ou de bloquer
les avoirs ennCnllB, t cela pour qu Igue motif, sous quelque [orme
et en quelquc lieu que ce soit. Les actes accomplis en exécution de
ces mesures sont tous les arrêtés, instructions, ordres ou ordoll~

nances des administrations ou tlibunaux. appliquant ces mesures
aux biens ennemis, comme tous les actes accomplis -par toute pert
sonne ëOl11l11ise à l'adnùnistration ou il. la surveillance Lles biens
ennemis tels que payemeuts de dettes, encaiss ments de créances,
payement de frais, chargcs ou dépenses, encaissements d'hono
raIres.

Les (1 mesures de disposition J) '"Sont" ceTIes qui ont affccté ou
affecteront la propriété des biens ennemis en Cil transf,~rant tou t ou
partie il une autre personne que le propriétaire enncmi. ct sans son
conscntement, notal1llllent lesmesurcs ordonnant la vente, la liqui
dation, la dévolution de propriété des biens cnnenùs, l'anuulation
des titres ou valeurs mobilières.

§ 4·
Les biens, aroits etïntérèts des ressortissants allemands dau~

les ten'hoires d'tme Puissance âlliée on associée ainsi que le produit
net de leur "ente, liquidation ou autres mesures de dispositiQua
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des parties SÔllt devenues ennemies,' saut en ce qui concerne lef;
d~ttes et autres obligati~:>Ils .pécuniaires résultant de ..l'exécutio
cl un acte ou payement pn~vu par ces contrats et souS' réserve des
exceptions et des règles spéciales a'certams contrats ou catégories
d~ cootTats:p"révues ci-après op dans ~'AnI1exe ci-jointe. ,

,b) 'Serout exceptés de 1annulatIon, aux termes du present
aJticle, les contrats clont, dans un intérêt général, les Gouverne~
ments des Puissances alliées ou associées, dont l'une des-partie!'.
est un ressortissant, réclameront l'exécùtion, dans un délai de six
mois à dater· de la mise en vigueur. du présent Traité~

Lorsque l'è*écutiotl des contrats ainsi maintenus entTaîne.
pour une des partie'!, par suite du changem.ent daml les conditions
du commerce, un pr~iudice considérable,·le' Tlibunal arbitral mixte
plrévu par la Section VI pourra attribuer à la partie lésée une iu-
demlùté équitable, .
• c) En raison des dispositions~de la Constitution et du drQit des
Etats-Unis d'Amérique, âu Brésil et du Japon, le· présent article
ainsi que l'arti.cle 300 et l'Annexe ci-jointe ne s'appliquent p:ts am,.
contrats conclus pal' des ressortissallts de ces Etats avec des res
sortissants allemands, et ,de même, l'article 305 ne s'applique pal'
~ux E'tats- Unis d'Amélique ou à leurs re' s)l'tissants.

d) Le présent article alllsi que l'Annexe ci-jointe ne s'appli.
quent paR aus contrats dont les parties sont devenues ennemies du.
fuit que l'une d'elle étalt un habitant d'un territoire qui chanae de.
souveraineté. en tant que cette 'partie aura acquis, par application
du présent Traifé, la nationalité d'une Puissance alliée ou aRs'lCiée.
ni aux contrats conclus entre ressortissante; des Puissances alliées
ou associée9 entTe lesquelles le commerce s'est trouvé interdit du,
fait que l'une des parties Sc trom'ait dans 11n territoire d'une Puis-t

sance alrée ou associée occupé par l'ennemi.
e) Aucune d'sposition du présent article et dc l'Annexe ci~

jointe ne peut être regardée comme invalidant une opération qui a
été efièctuée lé~alemel1t en vertu d'un contrat passé entre ennemi!!
avec l'autorisation d'une des Puissances belligérantes.
,:.
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SECTION \~

CON'fr: AtSI 'PRESCRIPTIONS, JUGEMENTS.

§ 13·
L'Allemagne reméttra respectivement :lUX: Puissanc(;! alliées ou

:4ssociée9. dans le délai d'un mois à dater de la mise en igueur du
i.'résent Traité, ou sur demande, à n'importe quel moment par la
cuite, tous les cOil1ptes ou pièces comptables, archives, documents
ct renseignements de tonte nature qm peuvent se trouver sur son
'.erritoire et qui concernent les biens, droits et intérêts des ressor·
tissants de c:s Puissance~, y compris les sociétés ou associations
dans lesquelles ces ressortissants étaient intéressés, qui ont fai
?'objet d'unè mesurc exceptionnelle de guerre ou d une mesure de
disposition, soit en Allemagne, soit dans les ter-ritooes qüi ont ét6 '
(occupés par l'Allemagne ou ses alliés. . ' .'

Les contrôleurs,' surve~t1ants, gérants, administrateuts, Sé4
s.t1e~tres, liquidateurs et curateurs. seront, sous la _gafantie du
, ouv.-:rnement allclfland, personnellement responsables. de la· re
mise immédiate pou complet et de l'exactitude de ces comptes et
dccumellts. .

.enlant les ,bieus. droits et intérêts deSln:rtionaux allemands dans
ladite Puissance alliée ou associée ainsi 'lue sur les transactions qui
ont -pu être cffcc;tuées, depuis le ,er :uillet 1914 en ce qui cou-·
':::rne I~E~i~s biens, droits ou intérêts.

§ 1,1.

'Dnn~ le terme (( avoir en numéraire')l, JI faut compren:d~'~ tons,
Il:S dépôts ou provisions constitués av~t ou après la déclaration de
g lcrre, ainsi que tous les avoirs provenant de dépôts, .de revenus
,·u de bénéfices ~nçaissés par les administrateurs, séquestres ou
'lu!res de,provisions constitu~es en banque ou de toute autre source,
H 1exclUSIOn· de toute somme d'argent appartenant aux Puissances
~.Iliées ou associées. ou à leurs E'tats particuliers, provinces ou
municipalités. - ,

§ iZ.

Seront anl1ulés les placements effectués, où que ée soit, avec
1 s avoirs en num' raire des ressortissants des 'Hautes Parties Con-

'actantes, y compris les sociétés et associations dans lesquelles ces
ressC' ·ti.ssants étaient intéressés, par les personnes responsables de
l'adtnlnistratiol1 des biens eunenm; ou contr6lant cette'âdminis
tration, ou par l'ordre de ces personnes ou d'une autorité quel.

. conque; le règlement de ces avoirs s'" fera sans tenir compe.t de
ces placçmcllts.

AnneLE 300.

a) Sur le territoil\) des Hautes Partieti Contractant's, dans 1 .
rapports entre ennemis, tous dclais quelcol1ques dc prescriptiyn,
p.éremption ou forcluSlOn dc procédure seront suspendus pend,ant'
la durée de la guerre, qu'Us aient commeucé à courir avant le début,
de la guerre ou après; ils re.commenceront à courir au plus tÔt;
trois filois après la mise en vig'ueur du présent Traité. Cette diqpc~

§ 14· sition s'appliquera aux délais de présentation de coupons d'intérêt.
Les di!'lj)ositiol1s de l'article 297' et de la pré'sente Anne:!:e, rc. ou dc dividcndes, et de présentation, en vue du rembourscment

btives aux biens, dl' its ct intérêts en pays ennemis et au produit des valeurs sorties au tirage ou remboursables à tout autre titre.
de km liquidation, s'appliqueront aux dettes, crédits et comptes, b) Dans le Ci.!S où, cn raison du non-accomplissement ~rUll
. [l Section III ne réglant que les méthodes de payement. acte ou d'une fornla1ité pendant la guerre, des mesures d'exécutio

Pour le· règlement des questions visées par l'article ~97 entre ont été prise.s sur le territoiI;e allemand portant pr~judice à un l'es
f l\.llemagne et les Puissances alliées et associées, leurs colonies ou sortissant des Puis~ances alliées ou associéc.<;, la réclamation for
-rro~e!:torats ou l'un des Dominions br.itanniques ou l'Inde" -par mulée par le ressorfnsant d'une Puissance alli.ée ou a1e;ociée sera
,'apport aux'{uels la dëclaratioll n'aura pas été faite qu'elles ade.:. portée devaut le Tribunal arbhral mixtc prévu par la Section VI,
f,tent la Seetton III et entre -leurs nationaux respectifs, les disp04 à mO'ils que l'afràire ne soit de la compétence d'un Tr;bunal-d'une

• it;OIlS de la Section III relatives à la monnaie dans laquelle le Puissance alliée ou associée.
payement doit être fait et au taux du change ct des 'intérêts seront· c) Sur la demafldc du ressortissant intbressé d'une Puîssanc.
e.pplicahlcs, .à moins que le Gouvernement de la Puissailce alliée alliée ou associée. le Tribunal arbitral mixte prononcera la rcstau·,
'JU :lSS ciée intére sée ne notifie à l'Allemagne, dans les six mois à ration des droits lésés par les mesures d'exécution mentionnées au
dat r de la mise en vigueur du présent Traité, que lesdites clauses paragraphe b), toutes les foil'! qu'en raison des circonstances spé~
pe seront pas appEcablès.- claIes,de l'affuire cela sera équitable et possiblc.

§ 15. ' Dans le cas où cette restauration serait i,t;Jjuste ou impossible,
Les dispositions de l'article 29~ et de la présente Annexe s'a1'l- le .Tribunal arbitral mixte POUllfU accorder·à la partie lésée une

r cl .. lJ indemnité qui sera à la charge du Gouvernement allemand. .
p.lquent aux. raits de propriété III ustnelle, litteraire ou artist~ue . d) Lorsqu·un. contrat entre ennemis a cté iU\'alidé, soit ea
qui sont ou seront compris dans la liquidation de biens, droits, m- raison du fait qu'une dés. parties n'en a pas exécuté une clause,
lérèts, sociétés ou entreprises, effectuée par application de la lé~is- soit en raison de l'exercice d u~ droit stipulé au contrat, la partie
tation except:onelle de guerre par les PUlssances alliées ou; aSSOCiées lésée pouua s'adresser au Ttibunal arbitral mixte pour obtenil'

11 rar.application des stipt)laliems de l'article 297, paragraphe b). réparation. Le Trlbunal aura, dans ce cas; les pouvoirs' prévus au
paragraphe c). .

. e) Les dispositions des p:J~agraphes précédents du présent al"
ticle s'appliq,ueront aux ~essortissants des Puissance.9 alliées· ou
associées 'lut-ont subi un préjudice en raison de mesures ci-dessus

, prévues, prises par l'Allemagne en territoire envahi ou occupé.
, fI'ils n'en ont été indemnisés autrement. '

j) L'Allemagne indemnisera tout t~ers lésé J'al' les restitutions
on restaurations de ,!;Iroit prononcées pu le Tribunal arbitral

,. ,~', Les contl':tts ,cçmt:lus }~ntre ~nnemis, seront considérés mixte conform~ment a~x dispositions des paragraphes précéde!lt4
'c. Jill1- ay:m\. été annules à partlr du mome~t ou deux_quelco~ques du préSent, arncJct _

.~
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_ § 6!

En ce qui CùII":èrtl-" les' PUiSS11lCe" qui 01l~ ~l:(Û il, h S~eûo 1
II et à l'Aune } jointe, lèS obligations P2èull.i(ljres ex:s""nt eutr','

ennemis et l'~ullallt de r~lJliss1.011 d'cffêts de commerce, seronl
.r~gl~sconformément .;,i.lldite Anu::x par l'int'lrmédiair: ùes Offiœ<;
de vériticatio}l, et de. 90mp ~nsali6n q'!1i ,:sou,t sub~og~ claus li'l :Iroit:
d'n p~rtem cn"cc llUl conc~rJl .1 s differcl1ts. 1\C0UfS qU<l :') s,;de ~

~J'llt91'" "

~ 1·
. "'i' uue pc.r"'JJmue s'e:;t ~blig~~, sort aVà t, S'->lt p~UdUllt' 1.
gu~rrè, at! payement a'uu ell'..:t de commerC0, il hl su:tc J'un nga
;';0meut pr:s envers c1l0 p1r uoc tiutrù perSonl1~ de"enu~ enlPlllit:,
calle-ci t',ste tenu , m.'11gr,}t~ouvèrture des host'Iit' 1 de o"wantir 1
1 rcn1i-~l'c ct~s con ~qucnc s "do s n obli;"atiou.. - ~ ... - - -- ~

. - '. '

ID. 0/1, ':Ils_ a':tS ur:iIl:c ~

§ 8~

. ~ .)lÜrats-, d~'B5Ut;l'lceS COllclus entre ulle !Jers,;: m et llTl;)
'àuü:e 'deVl;llU par la s.uite enmnü ,,' 'ODt r~t','l~s èOJl.i"n ".1n':11t
aus articles 'Suinmts. o, 1,

ARTICLE 30r.

Au scns des Sections TIf, 1V, V et· VII, l'express:o:1 « pend:mt
Ta g'uerre" comprend, pour ..;haquc Pui, sance nlHée ou as ociée.
la p'::riDJc s'étendaut entre b mOID.nt où l'ét lt de g-u~rre a exi.::t~

entre l'Allemagne ct c;:tl~ Puissance et h mise 0;1 \i8"ll~ U: Il
pré eut :rnüté.

Dans lèS l'apports entre ennemis, aucun effilt ab commerce
passé avant la guei-re ne sera con_sidéré cOlUme invalidé par le seul
fait de ll'avoù'l as été présenté pour -acceptation ou pour payement
dans les délais voulus, ni pour dé'au': d'a.vis aux tireurs ou .aux:
cndosf'lCU1's' dcUfOn-acéeptat-ion ou.pc .nQl1-payelUe~tt ni en' raison ' ~ ~§ 3· .
du défaut d,c p1:otêt; ni pO\lr défaut d'accomphssemcnt d'une [orma- Si!c:s 1i:;posido1l5 d'ull contrat' sont t;n pnrtIe nUllule;;s, cou;.
lité quelconque pendant la guerre, ,formémellt à l"artide ~99 et si la disjonction peut être eIrectuée, les

, Si la période p?udant laquelle un effet de commcrce aurait dû autres dispositions de ce contrat ubsisteront, sous ré crva de l'ap..
tre présenté à l'acceptation ou au' payement ou pendant laquelle plicatioll des lois, déçrds et l'0~'lellLllt Ù1tel'lleS Pl\~'US au paLl

j'avis de iron-accept~tlOnou de non-payement aurait dû êtL'C donné g.raph~ z ci-d.essu~. Si la dtsjonctiou n~ peut ~tl'C c1f~ctub> 111
a,ii tH'eur' ou aùx endosse1,ll's ou pClldant)aquelIe l'cITet aurait dû contrat SèrG considéré colll.nJ.c aùnülé cbus II ~Qtaliœ: ~ •
être protesté, est échue pendan! 19. gnerre" et si la partie qui aurait . ' .
~û pr0senter on protester l'e~et ou do~ner avis de la non:ac~epta: TI•. 1)'ispasitions pttrticulièl:es!,èt càl~tiM 'c:ttégoi'ies' < è,·~ùJàr.ï1s.
tlon on du l!Ôn-paY~ll1ent!le la. pas faIt pell~ant la ,guerre, il l\u _. Positions d~ns les' BO/frses di? y:tlcil/'s 'ct de -~O':I(11IC :';4.
sera ,accQrJc au mOIllS tr01s mOLS après la l1ll~~ en vigueur du pre-
sent .1 raitG pour présenter reflet, donu'! a.'lis de non·accept<'.tiou
ou de Ilon-iaye'ment ou dresser ~rotêt.

, A1UtCLB- 302.

-.----=--........... -
- g). En ce qui COJ1cerl1,~ les cftèts de cOlllmerce, le dérai le trois été transférée ou rot'lj~t .1inc <l'vaut ql1~ 1<.::> partie. n 5')io11.1:\

1l1Oi$" pl:éyu. au.. para~raph.c a), p~rti;a du jour ~ù ~m·oiJ.t plis levenues ennemIes; • " 1

tin defintU:vement les mesures exc~puoIlllellesappllquees dans les . ~ Les baux, locatlOns eç promessés de locatlon; _ '
erritoù'es' de la Puissance intSr.ess~e relativement .aux cff-ets, de c . Les contrats cfhypothf( ue, de gage. et de nai1ôssc:mellt;

commerce. ) Les concessions conccrnant les min",s-, miuièr~ ) carrière::>
ou ()'isemeuts; , •

e) Les conu'ats passés l1~re des p:\rticulièrs ct dûs htat",.
provinces, l1lunicipa1ité~ou autres p~l'sonnes juridiques ad1l1inis..
tratives analog'ucs et, kil '~ollcessions' donpés .par ·[el'ldit Inat, t '

proyidccs, mlJllicipaW~s OU .'autres ':p~rsQlUWS llJ1'Ïcliq\i~ a:~
trattyes analogues; , J

4· _ .
.t) Les t~glemenb fait:; p~lllant la ,:;u 11.'- pa.!' 11:" b lwes LI

'taleurs ou de COl1lUlerC.:l reCOlmnes, s ipulaut la Jiquid~ltiOll ck..;
p itioll-& de bqurse prises ;trant la guam~ par un pa.niClt1Ïcr CIl

Les jugements rClldu~ par Ic~ tribunaux d'uue P?issance,aUi~ ncmi sont confir~éspar les ~au~ès Parties qontm..t:ll~tcs~ a.in~i.
ou aSSOCiée, dans le cas ou ces tnbunaux sont compctents d aprè .; l}l:l.elcs- tnesHfes prIsos·en applicatlol~' cl. ces.. r~gkll1cnt~, .s·)US l'C-
e présent Traité, s~rOllt considérés en Allema~'ue comme ayanC SCl, : . - . - '

l'autorÏtç de ln. Ch08~ jugée et y seront exécut~s sans qu'il soit _ II) Qu'il ]lit •6t': l?l"~ru, _exprass,;111ellt que, l'QI~~r.atio
'besoin d'exequatur. ,- " , '_ serait omn\.;;è au l'~glcment.d~sdits~ bours.ci> ; _" . ,

. Si tin jugement, én quelque lllati~ra qui'! soit in~ervenu, a ~I) Que ces r~gl~~ll:t3 -aient ,ét~. ob}igatl?ires ,POl!!' ton.., :
éte rendu, pendant la guerre, 'par un tnbunal allemand, contre un -... . '3" Que les condilion Ù'" l- liqilldallon meut ,~tl,; ,fu3t~s et
ressortisR3nt des Puissances alliées ou associées, c1aIl'l une instance rai 'ùanublc . '. , - .. _ ._ ; ,',
où cellui-ci n'a pas pu se défendre, le ressorti'lsant allié ou associé ,b) Le paragraphe ,prèc~dent 1113 ,"appliqu~ .pa~ a .. !llei'\u.r·~'
qui a;lm subi, de ce .chef, un préjudice pourra obtenir une répa- pl'i ca, pendant l'occup:ltion, dan" les b ut' _:lE! (~r,jgiolls"l ~i on.
ration gui sera déterminée par le Tribunal arbitral mixte préi'u par ,té occup~e, p~r l'~nncmi. , .' _ _. , .
la SectlOIT VT. . . c) La liq!-J1dat on des op~ratl911S il tl:l'I11e ·~latJ.v~-s :ltlX GoûtOllS,

ur la demande c1ù ressorlissant de la PuiL~allce alliée ou cft~tllées à la date. du 31 juillet "1914. II I~ .sillte dp liJ. c1,;,~1 ion. ct
'associéc,' la l'0paratiou ci-dc'lsUS pourra être, sur l'ordre du Tri.- r \ssoe~;1tioll de f'·)tQ]l de Li -.::rpool,· e t_c»lÛJl'm~e.. -, -.
l)ullal arbit1'al mL'\:te ct lorsquO' cela s ra possible, effuctuée en .. , "
'rcplaç'111t !cs partic8 dans la ituatioll oit elles se trol1vaieuùwaat G:tbc.
le jugement rendu par le trIbunal alkman1.. , 5.

La réparation ci-dessus pourra être également ohteuue dcvtlut - • . .' ..- -. .
le Tribunal mixt , par L ressorti aut dès Pl1iSSal1J-'5 hllièes li _ Sc~:1. cdn.81dére~ .c0~lUl-" \al~bk,. dl ,:::t3 de noll-.p~yc1p.~n~, h
'~'so..:i{;es qui oot subi un préjudice du iàit de,'\ mesUlô3 ludiciair~ '\'ùut,~ ~ UI1 gagc .COU~LJ~c 'pour gamnuc cl u~~ dett1 d,ue .p~r .un
p~i~es dans les territoire~ envahis ou o:,~upà:3, s'il !~>ont pas Ü ~~~e~~, .alors ..ml:Olc.qn:nx :1,a pu ~~rc d~l1~l a~ ~r(~~I}~~~lœ. ~1 k
dedol1lma rrés autrement. - i~an_;,el fi agi de bQulle 1.'Jl ct n p1l,;ua~t l~s SOlH", l:~ p~.:.cautlon 'j

o l'3.l.flollnnblesflt. dans œ C~B, t.: propp ta1Jc u,~ pourra ·i"ormubl'
A"'T1CLE no" .mcul1er0c1amation en r:>is"'u de la vcuL du ~'a_,O'e, ,z;. • 0 0' ,~ >' ~. "

-. Cett·~ Uspos'tion ll~ s'appliquç pJ.'l ;lt)X veot3S cl t,·uiP üù.t\:'s
par fClll:10ill.i penda;ut l'occnpation d:tn~ l.~s '~gions t'n..va ! soq 0":·

-cnp~~s par J.'~llU_'ll1i. - -. -

, ANNEXE. .'
J. [Jisposiliol/s -gé'iJéralest

l 1. ,

. Au. s~lls.~es article, '~99,_ 30Ç>·et 3°1, les pCl'ilùun~Sp.11'ties à
.,ll11 conu'at sont con,siçlé,réçs c01l1mu-cnnemies lorsque t~ C011lJllerCe
e]ltrc ellei? aura été ~nterdit ,on sera deve~1U illégal 'Cn Y~ltl1 des

. .IQi~\ déc!'Jt ou règl~m;lnt;; o.n~quels ulle de ces parties,éta:t sou...
lUise ct cc II dater, soit du iour oit cc con1.ln:o:rce a été interdi~

so1.t chi jour oh il est dcv31l~î i.llé;al de quelque man'ère que ce !5Qit.

.' 2.

• , ••J Sont ex..: ptées ùe I\illllulation prévu~ à l'article ~9'), ct l'.:Slèllt
.' ~ll.viguel1r, S:l.ns pr~iudicc des droits pr.evu3 à l'article '),(')7, p:m:

,.!n:aph,:" b), de la Section IY, ;et sous. réserve de l'application des
lOIS, 'ùecrets t règlements mtel'1les pns' pendant la ç;'uerrc, par les

. -PuiSsances àlliécs du associées, ainsi que dcs clauses ~des contrats:
a) Les contrats ayant pur but lc transfert de propriéte.s, de

biens et effets mobiliers ou immobiliers, lorsy"u" la 1ropi'iété utJra·
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Assurances maritimes.
§ 16.

Les contrats d'assurance maritime, y compris les polices ~
temps et les polices de voyage passées entr~ un a"sureur et u
personne devenue par la suite ennemie, seront considérés comm
annulés au moment oi! cette personne est devenue ennemie, sau
dans les cas où, antérieurement à ce moment, le risque prévu da
le contrat avaitcol11mencé à être couru.
. Dans le cas où le lisque n'a pas commencé à courir, les sommes
p'ayées au moyen de primes ou autrement seront recouvrables su
rassureur.

Dans le cas où le risque a commencé ~l courir. le contrat sera
considéré comme valable, bien que la partie soit devenue ennemie,
et les payeruents des sommes dues aux termes du contrat, soit
comme primes, soit comme sinistres, seront exigibles. après la
mise en vigueur du présent Traité.

Dans le cas où une convention sera conclue pour le payement
d'intérêts pour des som~s ,dues antérieurement à la guerre, à
par des ressortissants des Etats belligérants, et recouvrées apr
la gueta'e, cet intérêt devra, dans le cas de pertes recouvrables en
vertu de contrat d'assurance maritime, courir à partir de l'expi·
ration d'une période d'uu au à compter du jour de ces pertes.

§ I7·
Aucun contrat d'aqsurauce maritime avec un assuré devenu

par la suite ennemi ne devra être considéré comme couvrant 1
sinistres causés par des a~es de guerre de la Puissance don
l'assureur est ressortissant, ou des alliés ou associés de cette PuiS'
sance.

§ 18.
S'il est démontré qu'une personne qui, avant la guerre, avait

passé un contrat d'assurance maritime avec un aS9ureur deven
par la suite ennemi, a passé après l'ouverture des hostilités un
nouveau contrat couvrant le même risque avec un assureur no
ennemi, le nouveau contrat sera considéré comme substitué a
contrat ,primitif à C0t11pter du jour oil il aura été .passé, et l
primes échues seront reglées sur le principe qJle l'assureur pT"
mitif n'aura été responsable du raIt du contrat que jus'lu'au morne
où le nouveau contrat allra été passé.

1

" Autns assll?'ancesf
§ 19·

. Des contrats d'assurances passés avant la guerre entre un
sureur et une personne devenue par la ~uite ennemie, autres q
les contrats dORt il est question dans les parawaphes 9 à 1
seront traités; à tous égards, de, la même mal1lère que saraie
traités, d'après lesdits articles, les contrats d'assurances cont
l'incendie entre les mêmes parties. . ,

R~ai\uraflcesf

§ 20.

Tous les traités ue réassurance passés avec une pel'sQ;me cl
venue· ennemie seront" consiQ.érés comme abrogés par le fait' q
cette persOnne est devenue ennemie, mais sans préJudice, dans
cas de ris~ue sur la vie ou maritime, qui avait commencé ,à ê
couru ariterieurement à la gu~rre. du 4roit de recouvre~:ap
li guerre le payement tics sommes dü'es én raison de ces nsqu

contl'atlui-mêl1le, et aux lois et traités existant à l'époque où Ü •
été conclu.

§ 14-
Dans tous les cas où, en vertu ùe la loi applicab1e:lu contrat,

l'assureur reste lié par le contrat nonobstant le nOll-payement d
primes', jusqu'à ce gue l'on ait fa\t part à l'assuré de la décheanO!
âu contrat; il aura le droit là oil, par sui,te de la guerre, il n'aur .
pu donner cet avertissement, de recouvrer sur l'assuré les prull
non payées, augmentées des intérêts à 5 p. 100 l'an.

§ 15·
Pour l'application des parag-raphes Il 1 J4, seront considérés

comme contrats d'assurances sur la vie les contrats d'assurances
qrlÎ se basent sur les probabilités de la vie humaine, combinés

.avec le taux d.'intérêt, pour le calcul des engagements l'éciproque&
des deux partles.

Assurances contt'e Jincendil!.
§ 9·

LeJl contrats d'assurance contre l'incendie, concernant (les
propriétcs, pass~s entre une personne ayant lies· intérêts·dans cette
propricté et une personne devenue rar la suite ennemie, ne seront
pas considérés comme annulés par 1ouverture des hostilités 0].1 par
fe fait que la personne est .devenue ennemie Ou.·p3.rce qu'une des
parties n'a pas accompli une clause du contrat pendant la guerre
.ou pendant une périocYe de trois mois après la guerre, mais seron~
rllltlulés à ·partir de la première échéance de [a prime annuelle sur
~-el1ant troIs mois après la mi~e en vigueur dU'présent Traité.

Un règlement sara efièctué pour les primes non payées, échues
. renda.ut la guerre, ou pour les réclamations pour des pertes

c..courues pendant la guerre.
§ 10.

. Si, par suite d'un acte administratif ou législatif, une assu·
rance contre l'incendie, conclue antérieurement à la. guerre, a ét6
pendant la guerre transférée de l'assureur primitif à un autré
ssureur, le transfert sera reconnu et la responsabilité de l'assureur

prlmitif sera considérée comme ayant cessé à partir du.,jour du
rransfert. Cependant, l'assureur primitif aura le droit d'être, sur sa
demande, pleinement informê des conclirions du transfert, et s'il
apparaît que ces c011ditions n'étaient -pas équitables, dtes seront
U odiRées pour autant que cela sera nécessaire pour les rendre
équitables.

En outre, l'assuré a,ura droit, d'accord avec l'assureur primitif,
·rle retrausferer le contrat à l'as3ureur primitff à dater du jour de
1'1 demande. ..

ASSI.tfa1fCeS sur la ~'ie'1.

§ Il.

Les contrats d'assurances sur la vie passés entre un assureur
-~ une personne devenu~-par la suite enuemie ne seront ·pas consi·
dérés comme annulés par la déclaration de guerre ou par le fait
que la personn~ est devenue ennemie. .

Toutè somme devenue exigible pendant la guerre, aux termes·
d'un contrat qui, en vertu du paragraphe précédent, n'est pas
considéré comme annulé, sera recouvrable après la guerre. Cette
somme serti augmentée des intérêts à 5 p. 100 l'an depuis la date
de son exigibilité jusqu'au jour du payement.

Si le contrat est develiu caduc pendll.nt la guerre par suite du
1I10ll-payement des primes, ou sïl est devenu sans eflèt par suite
du non-accomplissement _des clauses du contrat, rassuré ou ses re·
Qrésentants ou ayants droit auront dr.oit fi. tout moment. ,pendant
aouze mois à dater du jour de la mise em vigueur du présent
Traité, de réclamer à l'assureur la valeur d là police au Jour de
:Sil, caducité ou de son annulation. .

. Lorsque le contTat est devenu caduc pendant la guerre, pal'
suite du non-payement des primes par application des mesures de
guerre, rassuré ou ses représentants, ou ayants droit, ont le droit,
dans les trois mois qui suivront la mise en vigueur du présent
Traité, de remettre le contrat en vigueur moyennant-le pa);ement
des primes éventuellement échues, augmentées des intérêts âe 5 p.
.100 l'an. '.

- § 12.

Chaque Puissance rllIiée ou associée aura, dans les trois mois
l\Îui suivront)a mise en vigueur du présent Traité, la faculté de ré·
silier tous les contrats d'assurance en cours entre une COmp~nie
d'Assurance allemande et ses ressortissants dans des conditLOns
soustrayant lesdits ressortissants à tout préjudicè. .

A cette fin, la.Compagnie d'Assurance allemande transférerà
:m Gouvernement de la Puissance alliée ou associée intéressée, la

·{ll'Opqrtion de son actif attribuable au~ .polices ainsi annulées et
era d~liée de toute obligation, par rapport·à ces poIlees. L'actif à

· i:l:ansfér~r s,era fixé par un actuaire àe,signé par le Tribunal ar"
oltral mIXte. . - ~

. - §. Ig_ ' -.'. ,
Si des contrats d'assurancé sur la vie ont·été'·conc1us pal' un,e

succursale d'une Compagl).ie d'Assd'ranc6~ établie dans un pays
dévenu, par la ~mi e, ennemi, le ~contrat devra, èn l'absence cre
wute stipulation contraire GOnt~lie dans le contrat lui-mème, être

1l'ég~ par la loi locale, m~is l'assureur aura le droit de dC4l1ander"ft
t'assuré ou à ses représentants le remboursement des sommes

· payées sur des demandes fattes ou imposées, par applj.cition de
mesnres prises vendant la guerre, contraire-ment aUJi -terme3 du
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Les avocatS"'et COlb.:iJS ' e' ~lenx pc - tics S':I'Oll t aut06s.!~ :t
l'" :l~uter or.ll~m~Il1; ct pa. écrit au Ttibnnal km' lUI'l] ': .tation
our soutenir OD défi D.dr~ kur Lal1S~.

, c Tribunal adopte(u pour a pro-:.';dure L1es' 1·cg1.' C011
fonnes Zl la justiCi:l et ü l'équité. Il d0d&~r3,à l'ordre' el des délai,;
dans lesquels chaque partie den'a pr'::sentcr ~es conClll3i0l1S.ct
l~glel;a les formalités rcqui,-,,;s po 11' ]';l(}m,Înhm io, des p1-'~ll\' ~';"
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TRIBUNAL ARBITRAL

ces différends sel;ont rég'lés pal' ces tribunaux nationaux, il l'excIusio n,
du Tribunal arbitral mIxte. Le ressortissant illtéressL: cl'UllC Puis~:
sance alliée ou associée pourra toutefois porter l'afiàire devant le
Tribunal arbitral mixte II moins que sa -loi nationale ne s'y oppose...

c), Si le nombre des arrair~s le .ustifie, d.'autres membres de..: 1

vront t:tre désignés pour que chaguc Tribunal arbitral miste puin.:
c'diviser cn'plusieurs sectiOllS, Chacum d~ ces section den:! êti.'ç :

~omposée;aùlsi qu'il est dit ci-dessus. '
cl) Chaque Tribunal arbitral mixte établira lui-même procé,

dure cn tant.qu'ellc ne sera pas réglée par les dispositions dl
l'Anuexe au·pr~s~nt ar ide, 11 :mra .pouvbir pOUf fix~r bs dépens il
payer ,par la panic perdante pOUl' trais ct déb01rs de procédure.

e) Chaqne Gouvemement payera ks llOnoraire du lllemQj,',
du Tribunal arbitral mixte qu'il nomme ct de tout ag-ant qu'il d~
signera pour'le i'Cpr~sellt r devant le Tlibunal. Les honoraires du
Président seront fixés par accord spécial cntTa les Gouvernement'
intéresSds ct ces honorab.-.:~s ainsi que les dépell ~ çommunes d
chaque Tribunal seront. pa:r~es par moitié par ks deux Gouvrl-
llements. r

f) Les Haut.:s Parli s Contracl.<1Ut,,;s s'ŒgagJ:lllt ~l ce que l~ur

§ 22. Tribunaux et autorit' s pl·~tent diréct~ment aux Tribunaux arbitrau '
'La r~agSUrallœ d'uu contrat d assurance sur1a' 'rre, faite par mixtes toute faide qui s·3ta eu leur pouvoir, sp~cialemcut en ce qui

trat particulier ct ll~m comprise daus, uu traité g~néml de çonccrnc la transmission des notifications ct h réunion des preuves,
rance, restera en Vlgueur. '. , Cg) Les .I~autés P:ut.ics Contra,ctantes, conviennent ~e ;:<:n~i-

Les di positions du paragrapho 12 s'appliquent aux traités de d~reI les cléclI~lO'llS qu r~lbunal arbitral llm:te ,comme ddirlltlVeS t
R!1rancc .des PQlices d'a8suranccs sur la v~e da~g lesquels tes cL de)es reud.rç Ql~~'atolres pour leurs l·~3-S01ttSSants.
pagnies ellnemies sont r6assureurs. '. , '-. ~:r ~=\o

, § 23. • ANNEXEs
Dans le cas cl'UllO r~ssurilnce eff~ctu0~ il ant la §'uerrl3, d'un -
ilt d'ass'urance maritime, la cession du l'isqu c~dé 1lU r as- ~
r restera valable si ce risque a c01ll1llencé à être couru avant ' :3 r

vcrtllre des hostilités, et le contrat restera vàJ.able maIgre; Eî1 ca de d c~s ou de d~missioIi ([uu mcmbr' du Tnb nai
\'I?rtl.lre des hostilités. Les sommes dues en vertu du contrat ou si un membre du Tribunal se trouve, pour une raison quel~
éasSLU'ancc, en co qui concerne soit des primes, soit des pertes, . conque, dans l'impossibilité de remplir ses f011cl10n5, 1:1 pl'océaure,
'c , seront recouHables )41pr~s 11 guerre. . qu~ ~ été suivie pour sa notnïl1Uüoll, cra f')11ployée pom' po~r-

• "rOlr :t'son remplacement.' - ,

ARTICLE 30.f.
a) Uu Tribuùal arbitral 'mixte sera c011stit11'; ente\) ,dlacUfrè

'Puissauœs alliclS ou associées d'une part ct l'Allemagne d'autrt; .' 4."
t,danS"un délai de trois moi!! à dater de-la mise en vigueur du

nt Trai.té. Chacutr cle' ces Tribunaux sera' compoS0 lIe tro's Le 'Tribunal cons::rvera I~s archi· ~ dilS Jrx~s ci. -:<1': s'qui
bres, Chacun des GOuv'ù1cments illtére,s~s dL:"igl1era un de lUl sero1lt sQl1lllf .qt clil la . r.)ctdnre 'r latiIT, av,ec ment.on des

membres. 1;c Président sera choisi' h'la suite d'un aècord eutr daL0ill
deux Gouvernements .intéressés. " .::'j
1\.n cas oil C;)t accOl'll n pourrait intervenir, le Pr~3ident III \ _ 1',) • • ~ ~ •

uual et deux autres personnes susceplibles ruue et l'autrè, en , ., Ch~~llll~, ~,:~ .~~~:~~lU~,~;; ~~~ r~s3>=es P~;,l~ r~, ~ow::~r, 1 s-;c,r:::.
de b~sojn, de le remplacer, SQront choi ies plr 1 Consril d\) la t;lll~. C_ GC~r'~t,;m~" ....onSdLll:.lont lI; Se<::re~:tua. illl,~.' du -111·
'tit~ des Nations ét, jusqu'au moment oil il s~ra con31.Ïtllé, pm' • bunai ~t, seront OU;;,,;;.i3. Ol:dres:, V:' ::~1bl1n:' l~p'cut n~U;:ll,e\.e
G\l~tave AJor~ s'il y l:OllSent. Ces pers~lllles apRarlicudrout .1 _CIl1P~O .~l,; u~. O~l pl~ :;~~Ul<i l?~~tJ~nnau ..: l):l1, ",_1 III 1 c.s::;:!, ~~,..
Plllssances qUl sont rcsl(:~s neutres au cour3 de la ;:;UCrf0• pOlll L.L",,,sLl dan::; la;,;",ol11ph ".m.ut d ::><1 tûd~t.. •
~i ~n G~)Uv,c~:neIl1Cllt ne J) prv?it pas, daus un d~lm d'uu mois, , :' 0.
d~slg-nat1on Cl-dessus· IJr~vuc d Ull mClubrc dll tTlbunal, en :1,:, ~. . 1• •

a~pce, C:,?' ~enibrc s~r:t chol~i pa,t le Ç:om:eni IDCllt advers~ Le ri~uu:ù :it~c'~ki';l d' tOllL~s ~ut::;~ioL1::' ot (:sP,~'C," q:li: lui
les d;:ux p"r31)n1l0S ll1~nllonnccs' Cl-dessus, autr.:s que 1~ ,,'~r t sounEB~s, d apres les prel1V,;S; tenFJtgmg'cs ct mto"ma-bon;

'dent.' ' " ,1 '. :, 'lui: p01ll"1Jnt ètr~s prodnÎl' par L.:s '( aJ'tie' Il t~re ;;e:".
La décl:sion cie I:111mjoritû'des l11el11br~s ssa Il llu Tribunal.
b) Les Tribunaux .arbi rallX mixtes 'réés par application ,lu . 7·

agraphe CL) jug-erc;mt'1cs diff'érends qu5sont ci leur compétence, .. L'.\.ll l.ua;uJ s· 'ti~'a~'~, Jon ~r un Trio lllui toul.s ~"J1ile",
termes des Sectlona ~I~,'IV, V ct VII. .... , 'cL' iuiY)rU1:ltionsu'::":::s3,t-ir~3 poui: jJ01\r'uiy1',; ~e~ cnquGt.·c;~·;

..EIl 0utrt,-tous les ùlftérends, quels- qUlls SOIent, l'datifs atl~ " .
ti!ats: conclus; avant la mise en vi~ueur du présellt Trailt:, eutr~ . § :3'
':6:iJriss::\Ilt~ etes Ptliss~nc~&. allicC$ ct .:.rssocié:;)S ~t les l;:SS01':' '; ", :" , ,.".' . " .~,~ '. . .... ;- '''1). i

ts, allemands! ,s3ront, r~gles par '~e TnbunaJ ,u:bttral lUl~te, a :- "!_.l bug:_, !,' ~b bq~.l~.-: ~ ~~~ ,,:.:t~ll". :-;_l~'l P;~l!",ül:':l_,,:.-:v7,": . 1

ptian tout,~fOJs des,d~~qol1d~ 'lm, par applicallon des l~ls';d~s .l 1;, nut d,':, c"'~'c u~~ ~l!t~:u, ' ~~n:;,s",l. [~L' r':;>'} It~ l''e. Olt •
. llê'es' alliee1l, ,"aSsOClees ou' neutres, sont 'de hl competence: l'r Jal?~u:l;1. '. {!l Ion l;~ quI. ",sa d Cld_ ,p:u la PlUS.~:J.lkC lb".. PU-

trlounaux naÜOllUU;i; de ces lcrnièl'es Puiss:mci:s.- Dans cc .cas, 'l;;SOCl~e U1t·:rcss~~.

§ 24·
Les-clispositiona des pamgrapI1es '!7 at I@ ct le acrilicl'aHnlh

paragr.1p~? 16 s'appliqueront aux contrats de r' a3-sur;mces de
ucs mant1lllCs.

Toutefois, si la p'artie réassurée a été mise, pal' suîté d0'l inva
,dans l'ill1possibllité de trouver U11 autre réassureur, le traité
'ste !usqu'a l'expiration d'unc période de trois Illois après la,
cn I71gueur du 'présent Traité.

S! U11 trait;!; ,de l:é.1.~GU~a!1S:c esLan,mllé cn Y~rttl de cetartick,
compte sera.., établi e11ti'e les parties en ce qui concerne .à, la
Jes pl'llnes payées et payables et les responsabilités pour pertes
'cs, nu sujet des risques sm: la vie on maritime qui auraient

èllCé il tJtrc courus avant la guerre, Dans le cas de lisques
es que ceux mentionnés uux paragraphes II II 18, le règlement
comptes sera établi à la date à laquelle les parties sont deve

es ennemies, sans tenir {:ompte cl~s réclamatiolls ponr pert.es
ics d~pllis cette date.' '

, §' 2'Ù

'Les dispositions du pamgraphe préc~dent s~~tendeJ).t é&'a1 'IDcl1t
réassurances existant au jour ail les parties sont (1eVenUes

emies, des risques particuliers acceptés par l'assurcur dans un
tmt l'assurance, autres que les risques ~ur la vic 011 maritinlCS.
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, § 9' . ou arÙstique, qui· seraient acquis après. la mille eu vigueur '

• .' '. • " • .H. - présent Traité, la faculté ci·dessus réservée aux Pufs~ances
, ~s heu et date ,qes audlen~~s de chaque T~lbunal seront W'. ,et as~ociéeq, ne pourra être exercée que dans le cas où les r
:/~ermmés par le Prés!dent du Tnbunal. t~o.ns, Clmditions ou rest~ctions pourraient être. considérées ~

A· 5 . lléce~sail'es po\!r les besolUs de la défense nationale ou de 1
RTIGLE go • pubhc.. " .

· Si un tribllnal comQétent a rendu ou .rend un jugemèllt d~~~ Dans le cas où il serait fait application par les Puis
une affaire visée par les Sections m; IV, Vou VII et. si ce jugetne~t alliées et associées des' dispositions qui précèdent,' il sera â

, 'fJ'e~t .pas, co~f6rlne 'àtx disposi~i01~s desdites ~ectlOns, la pa~tle des indemnités ou des redevances raisonnables. qui recevl'
qll~ aura subl, d~ ce chef, un préJudice ~ur~ drOt~ à une réparatiOn . l~ême affectation· Cfue toutes les autres sO~lmes .d.ues à des r.

· qm sera détenmnée pàr le Tribunal arbitral mu(te. Sur la de- . ttssants allemands, conformément aU;i dlsposltlons du p
. andc du ressortissant d'une Puissance alliée ou associée, la répa· (Traité,. " . . '.

· ration ci-dessus vis~ pourra être efrectuée, lorsque cela sera pos.. Chacûne des Puissances alliées ou associées se réserve b
, !3lble, pàr le T1'ibunal arbitral· mixte en raplaçant les pa.rties·dans'la cuité de considérer comme nulle. et de nul efret tout cession 1
!. ~!tu tll'l1 où eUes se trouvaient avant le jugemelit . rendu par le ou partielle, et toute concession 'de droits de propriété Ïlldus .
1 ~ bunal allemand. . littéraire ou artistique, qui auraient été effectuées depuis de 1er

, : 1914 bu qui le seraient à l'avenir et q,ui auraient,poul' résul
SEC'{ION VII. ' faire obstacle à l'application des dispoC\ltions du present article.

". .' Les-disp6~itionsdu préRent artiCle ne sont pas' applicables
PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. . 'droits de propriété industrielle, littéraire ou artistique compris

les Sociétés ou entreprises, dont la-liquidation a eté effectuée
ARTICLE 306. -les Puissances 'alitées ou associées, cOllforriiément à.la leg-!s

. . , exéeptionnelle de gnerre, ou séra effectuée en vertu de l'article
Sous réserve des stipulations dlJ présent Traité, tes droits de -paragraphe b) ,

[.ropriété industrielle,' littéraire ou artistique, telle que cette pro-' .
· 1 pl'i~té e<;t <;\éfinie~par les Conventions il1ternaciou~les ete Paqs, et . . ARTICLE 307·

1 de .Berne visées 11 l'article 286, seront rétablis ou restaurés, ~t Un délai minimum d'une année, à paltu' de la mise eu vi,
, artir de la' ri1Ïse en vigueur du présent Traité dans les terri- du présent Traité, sans surtaxe ni pénalité d'aucune sorte,
, toires des Hautes Parties Contractantes, en faveur des personnes aocordé aux ressortissants de. 'chacune des :Hautes Parties
" qui en ,étaient bénéficiaires, au moment où l'état de guerre a com- ' .c~tes pour accomplir tout acte, remplir toute formalité,

'nencé d'exister, ou de leurs.. ayants droit. De même les droits toute taxe et généralement satisrairell toute obligation prescri
· qui,'~i la guerreu'avait pas ~u lieu, auraient pu être acquis pen- les lois et règlements de chaque État pour conserver ou 0
" dant la durée de la guerxe à la suite,d'une demanqe forl1l~e, pour les droits de propriété industrielle déjà acquis au ICi août 19

fa prot ~tion. de la pr~pr,i6té industrielle ou la de publ~cation d'une qui, si la guerre 'u'ayait ~as eu lieu" aura,ielft pu être acquis
· œuvre littéraire ou arttsl1que, seront reconnus et. étabh~ en faveur cette date, à la sUlte d une demande falte, avant la g'lIe

es personnes quiy auraient des titres, à partir de la mise en vi- pendant sa durée, ainsi que pour y formel' opp<;>frition. Tou!
ueur du- présent T'1'aité. . ' , cet ar~icle ne pourra éonférer aucun- drbit pour 0btenir aux

Toutefoi~, lcs actes faits en vertu des mesures. spé~ia,les ,qui Unis d'Amé!lqU? la re~l'Îse.. d'u~~ procédure d'interférence
tttll'ont été pnses pendant la guerre, par· une autonté leglslattve, laq.uelle aur~lt ~te t.enue 1audIence finale.
exécutiv~ ou administrative d'une Puissance alliée ou associée à l'é- Les droits de propriété industrielle qui auraient été frap
gard_des dr0its des ressortissants aHemands, en matièré d~ pro- déchéance par suite du défaut d'accomplissement d'un acte,
priét.l~ industrielle, ,littéraire o,u artistique deméureront valables et cl;ltion d'une form~1ité ou de l?~yement d'~ne taxe seront re
contmueront-à aV01r leurs pleills effets. vlgueur, sous la reserve tQll1efolS-cn ce qUl concerne les brev

"Il n'y aura lieu à aucune revendication ou action de la par.t dessins, que chaque Puissance alliée ou associée pourra pr
de l'Allemagne ou des ressortissants allemands contre l'utilisation les mesures qu'eUe jugerait équitablell1ellt nécessaires pour la

-, "qui aurait été faite pendant lêl, durée dè;:la: guerre, par le Gouver· vegarde des droits 'des tiers qui auraient exploité ou emplo
• Dement d'une Puissance alliée ou associée ou par toute l?er$onne,' brevets ou des dessins pendant le te.mps O~I ils étaient [rap'

pouy le compte .de, c:e Gou,:ernen~ent ~u avec s0l.1 ~ssentt.n:e,nt. de déchéance. De plus! les brevets d'lDventl?11 ou de~sl!ls
i1rOtts de prbpnéte mdustneIle, lit~éra\re ou artlstiCJ.,ue, m <!on.tre tenant à des ressOrtissants allertlands et qUi seront amSl re
J.a vente, la mise en vente ou 1emploi de prodUIts, appare~ù;, vigueur, demeureront ·soumis,. en ce qui concerne l'octroi d
articles ou' objets quelconques. auxq~els s'appliquaient ces ârotts, cences, aux prescriptions qui leur auraient été applicables p

, • Si la législation d'une, des Puissance~ alliées 01.1 assQciées, en la guen-e, ai~si qu'à tou~es les dispositions ,du présent Traité.
, v!gueur au momeet de la sIgnature du present Traité, n.en ,a pas .' La p~node compnse entre le. ~er ~oùt 1914 et la da,te

dî8posé autœment, les SOlUmes dues ou payées, par apphcatlOn de mlse en vlgneur du présent Traite n entrera pas en Il
tout ,acte e~ de tou~e ?pération e~ctués e~l exécution des m,esures compte da!1s le délai prévu pour 1a mi~e en exploitation

· ' spéCiales 'vlsées à 1alinéa 1 duyre~ent artJ.cl~ recevront la même brevet ou pour l'usage de marques de fabnque ou de comme
,affectation'que les autres créances des re9!Wlrtissants allemands, de dessins et il est convenu en outre qu'aucun brevet, ma

- ~onfor!Démel1t aux dispositions ~u prése~lt Traité et les somJlles _fabrique ou de commèrce ou dessin,qui ét~it .encore en v'
prodUltes par des mesures spéCIales pnses par le Gouvernement 1er août 1914 ne pourra être frappe de decheance ou d'ann
aUeman4 en ce quicollccrne les droits de propriété industt;ieUe, lit- . du seul chef de non-exploitation ou de nonusage avant l'exp'
~éraire ou artistique de ressortissants de Puissances alliées ou asso- , d'un délai de deux ans' à partir de la mise en vigueur du
ci6es, seront considérées et traitées comme toutes les autres dettès Traité. '
des ressortissants allemands.-

Chacune des Puissances alliées ou Il.ssoCiées· se réserve la fa.. ARTICLE 30B•
éulté d'apporter aux droits'de propriété industrielle, littéraire ou - Lee délais de priorité, prévus par l'article 4 de la Con

; ,artistique (à l'exception des marques de fabrique GU de commerce) internationale de Paris du 20 mars 1883 rcvisée à'Washin
· , ~cquis avant la guerre, ou pendant sa duréc, ou qui seraient acquis 1911 ou par toute autre Convention ou loi elÏ vigueur,

ulterieurement, suivant sa législation pal' des ressortissatl~s aile· dépôt ou renregistrement des demandes de brevets d'inven .
· . mands, soit en les exploitant,-soit en accordant des licences pour mOdèles d'utilité, des marques de' fabrique ou de commer

· , leur exploitation, 80it en conservant le contrôle' de cette exploita"- dessins et modèles, qui n'étaient pas encore expirés le 1er 300
. tion, soit autrement, telles limttations~ conditions ou restnctions et ceux qui auraient pris naissance pendant la /ruerre ou aurai

qui pourraient être considér~es comme nécessaires pour les besoins prendre naissance si la guerr~ n'avait pas eu lieu seront pr
de la défense nationale, ou dans. l'intérêt public, ou pour assurer par chacune .des Hautes Part1es Contrac~ntes en faveur
un traitement équitable par l'Allemagne des droits de propriété in-· les ressor.tissants des autres Hautes Partles Contractantes

, dustrieHe, littéraire ou artistique possédés sur le territoire allemand: l'expiration d'U~l délai de six mois à partir de la mise en ~
par ses ressortissantS, ou pour garantir rentier accomplissement· du présent Tnuté, . . : ,'.'
de toutes l~s obligations co~tractées par. rAl!emagn~ en"'v~rt\f ~u TOt~tefois cette prol?l1gàtt?~ Qe dél.al...·ne -portera p~s
vl'ésent Tralté. Pour les dr.Olts de .prollneté mdustnelle*' littérav:e " aux.~lt8 de toute Hau~e Pat tte ContJ.:actantc ou de to

'. ,
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PA,RTIE XI.' .

.NAVIGATION AÉRIENNE.,- ---'

que les autres dettes ou créances des ressortissants allemaridg•
conformément au préseut Traité. •

Cet article ne sera-pas applicable aux râpports entre les Et~~
Unis d'Amérique, d'une patt, ct l'Allemagne, d'autre part. '

ARTICLE 3110

Les babitants des territoires séparés de l'Allem 'gne en vert
du présent Traité, conserveront, nOijobstant cette séparation et le '1·
changement de nationalité qui en résultera, la pleine et entière .,
jouissance'en Allemagne de tous les droits de propriété industrielle
.et de propriété l1ttéraire et artistique; dont ils étaient titulaires
suivant la- leg'lslation allemande. au moment de cette séparation•

Les drOI'S de propriété industrielle, nttér~ire et artistique en
vigueur sur les territoires' separés de l'Allemagne conformement
au présent Traité, au moment de la séparation de ces territoires
d'avec l'Allemagne ou qui seront rétablis ou restaurés par applica
tion dé l'aitîcle 306 'du présent Traité, seront reconnus par l'Étal:
auquel sera transféré ledit territoire et demeureront en vigueur sur
ce territoire, 'pour lq cJurée 'lui l.eIU' sera accordée suivant ~~ légis•
lation allemaride. _, '. '

SECTION Ville

,ASSURANCES SOCIALES ET ASSURANCES D'ÉTA-r
DANS LES TERRITOIRES CeOÉS

. ARTICLE 312.

- Sans pr~iudicc des stipulations contenœs dans d'autres c1auSeâ
du présent Traité le Gouvernement allemand s'engage à- transférer
à la Puissance à laquelle des territoires allemands sont cédés en
Europe, ou à la Puissance administrant d"<lnciens territoires alle
mands en tant que mandataire, en vertu de l'c1rticle'~2 de la Par
tie l (Société des Nations); telle fraction des l'éserves accumulées'
par les Gom'ernements de l'Empire ou del'! États allemands, Ol)

par des organismes publics ou privés opérant sous leur contTôle.
'ôestinées à faire face au fonctionnément. ,dans ces territoires de
toutes assurances sociales et assurances d'Etat. - .

Les Puis3ances auxquelles ces fonçis seront! tmnsférés devront
nécessairement les aff~cter à l'exécutioo- des o.bligatiollS ré3ultant
de ces assuranc-e.'l. .

Les conditions de ce- transfeLt seront réglées par des convell.~
tions spéciales conclues entre le Gouvernement allemand et le~
Gouvernements intéressés. .

Dans le cas où ces conventions spéciales ne seraient pas con~
cIues conformément ~I l'alinéa précédent dans les trois mois de la.
mise en vigueur du présent Traité, les conditions du transfert
seront, dans chaque cas, soumises à une Commission de .cinq
membres. dont un sem nommé par le Gouyemement allemand et
un par l'autre Gouvernement intéressé et trois seront -nommé pI!'
llf Conseil d'Admifiistration du- Burr-au internatronal d}l Tri\oaft
parmi les ressortissants des autres Etats. Cette Commission, Vlh
tant à la majorité des voix, dçvra dans les trois mois de sa.consl'ÏQ

tution adopter des recommandations à soumettre au Consel1 de la
Société des Nations; les décisions du Conseil d"vro1J.t être ilnmê..
diatemen~ c~ll.sidérées par l'Allemague et par 1:~1H'~ ~tat tllt~1'eS6G
comme defillltlves. .,. . 1

ARTICLE 313.
Les aêronefs ressortissant aU.t Pllissanées alliées et assoc~C$

.am:ont plëine' liber~é de survol et d'attert=issage sur le territoire ~t
les eaux territoria1es de l'AUemagne -et io"uiront des mêmes avan·
tages que les ;.éfOnefs allemarids, notamment en cas de détresse a
terre ou en mer.

./ 1 Tell('a-feir 26
l-dL _ .'

.~ronue- qui ser~ent, de bonne foi, en posi:;ession, au mOl'uent de la
.' mise en 'Vigueur· du: présent Traité,..de droits de propriété indus..

ttielle en: 0pP9sition avec ceux demandés en revendiquant le délai
pe priorité et qui consenv.erOnt 'la jouifl~ance de leurs droits, soit
"Jlersonnellement, soit ~ar tous agellts ou titulaires dè licence,aux4
~uels ils les auraient concédés avant la mise en viKueur du présent
~! ~a~té, sans pouvoir en aucune mf.nière être inquiétés 111 ~our·
:"ums comme contrefacteurs..
f

ARTICLE 309.

, , Auéune action ne pourra être ïTltentée ni aucune l'êVelld1caûoû
... xercée, d~une part, par: des ressorti,,'>ants aHemands, ou par des per
sonnes résidant ou exerçant leur industrie en Allemagne; et d'autre

1part, par ressortissants des Puis<!ances alliées ou associées ou des
'personnès résidant ou exerçant leur industrie sur le territoiœ de
.cès Puis.sauces, nI par les . tiers auxquels ces personne ll'l1r~ient
,cédé leurs droits pendant la g-nerre, à raison de faits qui se seraient
~roduits sur le ten:itoire de l'autre Partie,- eQtre la date ç1e la décla
.ration .de guerre et .celle de la' mise en vigue~r du présent Traité
(.et qui auraient pu être considérés .comme p()rtant atteinte à des
i.drOlts d.e propriété industrielle oa de -propriété littéraire ou artis4
1 tique ayant èxisté à un moment quelconque pendant la g'uerre ou
~qui seront rétablis conformément aux artlc:;les 307 et, 388 qui précé~

jent. . ' .
i . Aucune action ne Sera également recevable de la pait des mê
',mes p~rsl.)llnes. pour infractron a~x droit~ de prnpriété industrielle
·.OU ;trtlStlque. à aqcun moment. a l'occaslon de la vente ou de la
}:111ise- en vente. pendant un· an à dater de la signature du pr~sent
). Traité sur les territoires des Puissances alliées ou associées. d'une
) part, ou de l'AlIe1Ua~ne. d'autre part, de produ:ts ou articles fabri
~~ués, ou d'œuvres littéraires ou artistiques publiées durant la pé·
( nOde comprise entre la date de la déçlaration de guerre et celle de
,-la sÏj:{nature du'prêsent Traité, ni il l'occasion de leur acquisition et
(de leur emploi ou usage, étant entendu toutefois que cette disposi..

~
ti6n ne s'appliquera pas Inrsque les pnSSrsseurs des droits avaient
lear, domicile ,ou des établiisseli1ents i~riustriels ou commerciau~
situés dans les régions occupées par 1AIfemagne au cours de la
~m. ' .

i:" Cet article ne sera pas applic1ble aux rapports entTe les Etats
.: Unis d'Amélique, d'une part, et l'Allemagne d'autre l'att!
"

ARTIOLE 3IO.

'1 'tes contrats de licences d'exploitation de droits de propriété
,- dll~trielle ou de reproduction d'œuvres littéraires ou artistiques
i conclus avant la déclaration de g:uerre entre des ress0rtLssallts des
;Poi~sances alliées ou ass.ociées Olt des 'Personnes résidant sur leur
~te1Titaire ou.y exerçant leur industTie J'ulle part et.des re&sortis~
!sauts allemands d'autre part. seront con!lid6rés comme. résiliés, il

1

dater de·la déclaration de g-uerre, entre l'Allem:1gne et la Puis;;anœ
.alliée ou associée. Mais. dans ous les cas, le bén:',ficiaire primitif
d'un contract de ce gellTe aura le droit, dans un dé'ai de ~ix mpis à
dater de la mise en v;gueur du présent Traité, d'exig-er du titulaire

~de,; droits la concession d'une nouvelle licence, dont les conditions,
,~ çléfaut· d'entente entre les parties, seront fi. -ée'> par le tribunal
\ düment qualifié à cet eff.::t dans le pays sous la législation duquel
Iles droits ont été acquis. sauf dan'> le cas de licences obtenues en
J vertu de droits .ac'luis sous la legislation ail mande; dans ce cas,
pes 'conditions .!lement fixées par le ,Tribunal arbitrallllixte prévu
t.par la Section VI de la présente Partie. Le Tribunal pourra, s'il y :
i a lieu. fixer alors le montant des redevances qui lui paraîtraient
f justifiées, en raison de l'utilisation des droits pendant la durée d~
·la guerre. .....
'. Les licences relatives à des droits de propriété industrïelIe,
':littéraire .ou artistique qui auront été concédés suivant la légis-

~
lation .spéciale de guerre d'une Puissance alliée ou associée pe

, :iJourront se trouver atteintes par la continuation d'une licence
existant avant la guerre. mais elle;; demeureront valables et conti-

I,limeront'à avoir leurs. pleins effect'l, et dans' le cas où une de ces
iicenCès aurait été accordée au bénéficiaire primitif d'un- c-ontrat Ge

'-licence passé avant la guerre, ~le sera considérée comme s'y subs
"tituant.

Lorsque des' sommes auront été payées pendant la guerre, en )\RT1CLE 3'4· , ,
, .'Vertu de contract ou licence. guelconques intervenus avant la _ .. Les aéronefs ressortissant aux Puisc::ances alliées et associées,

:guerore pour l'exploitation des droits de )Jropriété industrielle ou en .transit pour un pays étranger quelconque, .\ouiront du droit de.
<p>UJ' la reproduction ou la représentation,Ô'œuvres littéraires, dra- sur.voler. sans atterrir, le territoire et les eaux territoriales de
w.atiques ou artistiques, cès sommes recevront la..même affi?ctaLion fAllemasrlle sous réserve des règlements que l'Allemagne ponrf~

,



ARTICLE 322.

- 1: AlkJli·Jg' 8 s' eng,'lgc à n'impos8f. ni maiutenir lm contrôI
q lekonqu sur les entreprises de trauspOlt, en transit aller et ree

tour, des émigrants à traVêrs son tel'ritoi.re, en dehors des mesures
nécessaire" pour constater qu~ les voyageurs sont rûcllcment ell
transit; elle ne permettra il aucune compagnie·de navigation ni II
aucune autre organisation, société ou persouue privée int~re,ssée .al
trafic,' de participer d'ulle facon é}uelconque :t, un service admi
nistratif organisè dml3. ce but, '11i d'excrc r nll~ inflll~l ce directe .()t~
:QL1ir etc il c t 'gad. .

1\R'l~16L'B ~3,;

Ii?'A1fem S'i.Jltèl'dit ct' ètablir une' Ji til1~U"un 'On-Me pré-'
tirence directe ou indirécte, en œ qui conc rue l's droits, ta.'œs et

pJohibilions relatifs aux impqrtations dans son terril.Oire ou am
exportations Ll' son t~nitoiœ ct, sous réserve Lies stipulations par
ticulières contenu s dans b présent Trait~, en t.:c qui concel'll les
conditions et le prix du transport des marchandiscs on des pel'
onnes ~ide tination ou en prov nanœ de son territo're, en l~sou

soit de la fl'ontiére d'enll'é0 ou Lle sortic, soit de.la n~tul'c, de la
propriété ou âu pavillon dlèS moyens de transports employés (y
(;ollli)l'is es tJ:.1nsports a~rlcns), soit clu point do départ prilllitif'ou
!mlllédiat du navir !lU bateau, du wagon, d~ 1'aéronef oil' at1tr,~
moyen de transporl, de sa destination finale Olt intermédiaire, ,cl
r itmérau'oè S.U;iVl ou .d~s.poil1t~ de transbordem....nr, tloit d~ fait CJ,Ut
t J port par ,ll1ltcnllédiaU'l; cluquclles marchandlS_S sont Jmportee.....
Cil xport~~ est un port allemand ciu un port étranger quelconque,
, Jlt dn t:\it q 'c les màr:ciJ.andises sont irnp0l't0t; ou cxportéc's par
.lll~r, par tôrl'C ou par .oie aérienue.-. .
. L' l\llémagnc s' iutcl'dit notaDl1llent d' êtablil', ail pr';juL1icc de

ports, navir!,s ou' bateaux de l'une quelconqlle' des Puissance
..illiécs et associ0es, aucune surtaxe, aucune pl'inle directe ou iHPl~

1'ccte 'tl l' c~ol'tation ou il l'importation par les portes ou pal:
.bs na rires on bateaux: allemands', ou par eeux' cl' une :lu trc Pu~s·

::i,lllœ, en particuli r sous ronne- de tarM comblnés, et de soulllettr.:
'lc~ ersouues ou ks marchalldises, passant par uu port on utilisant
llU navirc ou bateau d'unc qucJ.conque des Puissances alliées et
"lssociées, ~I des formalités ou à des d~lais que1con U\lS, auxquel,
œs personnes ou œs marchandises ne s~raiellt pas soumises, si
elles pas aiellt par lJl J?ort allemand ou par le port d' Ulle autr""
l>uissance ou i elles utilis.'Üellt un llavire ou hateal1 :J.ll~maDd ou
ID h"ltC;1l1 1'un autJ'0 l~lJj S:l1h.C.

ECTIOI f.

Al TI LB

PO 1T1ONS OÉ, ÉRAiE

PARTIE XII.
-PORTS, VOIE 0 EAU ET VOIE

AImer; 317~

Las œrtiuc:lts de llat.Îunaiité, d0 na\igabilllè, lèS br v'l.s de
apacité ct es 1iœ?ces délivr~ on l'eCOnn~l,s va1;lbles par ,l'uue
lue1collque des Pmss<1nCéS 3lli~cs ct 3SSOCIees, Sel;'Ollt udlll1s cn

j\llemarrnc comme valables et '::qninti 'nts nm: cerl1fkat.': bre'lets
. '" l'li' l' "liet C œs (e ·',."l'CS pal' /..l. Cillague.

ARTICLE 3!D.
Au pu~t de. n' dn tl:a.fk colllllle.t:9lal aéri n ~b.:rD;e, ~05 a}ro

• .cb ressortissant nux Pmssances alliees et assoelCCS jOUJl'011t en
t U...magu'" l1u. tr;ütemcnt d31a'l1ation la plus 1:11 ")rjs~c~

AÏuîcLE 3Ir)~

'L'.\.lI JUlg'uc 'ej,l",'~v., il ~0ttre en vlg'r eul' d0 me: url:~ plypr 1':

:r ~SSUl'er qu:.J tout. ueronct allemand, survolant ~Q"l t~nt01re, se
çonlormcra "ox r,:O'les sur les feux et signaux, r~'gles de, l'air et
êt)'les sur le tl'all.:: néricll sm' 011 daus le yoisinage des' a~rodromes,

.dles qu~ ces r'::gles sont fixées dans la co_nventlon passée entre les
Pl1iil'3a C'~3 :l11i6es ct tl.ssocié~s r..:1atiYe1ll~llt h la navigation aûrienu

.;\n.m.LEl 329~

"Les ùbfïgaû6ils .Ùllpo.s~es p~r le~ lispos~tiyus qui pré ,MeIJt
rt=~lèront en Yl lleur Jusqu au ~cr \alp'ler 1923. a mOillS qu aupa·
l'ava.nt l'; lle!U;gne ~\.it·été admiso daus Id .Sociét6 de~ Nations ou
't ét~ aut01'lS~el âu consentemcnt des PL11ss:mccs alItées et asso

'iées, à adhérer à la convention p:J.ss~e entr", le'ditc~ Puiss:t C )
rr-Iatiye eut;t la l avigatiotl ~éricnn' '

. :.. bUr ct .qui seront égalelll~~t applica~les ,\1, .n:: 11 'f~ J' 1'.\.11
~1;tg1J.e ct ;~'i1.' dps pa;ys. ill e~ ct assocIé! '

ll, ••~ ~.~~; _ _'\.nTICLE ;)15-

L.:s a&l'Odrolll~':: ::tablis .el). Alleill.:l,',.ue et üu 'ans aU trafiv
lmùlic lla~?nal seront ~uverts.;ll1x aérone~s l:';~SOl'lissant 5l11X J;uis..
"auces aUI~es cl: associecs, 'ql1l y seront tra.ltcs sur lm pIed a éga
· 'té ;wcc l~s a0ronefs ,.1lemunds, en ce qUl con.:eruc ks taxes do
liHJlc' ll:1tll 'e~ 1 Cl)lDprj~ les taxes d'attel'l'issn~i;' ct d'all1~n3geme!lL

ARTIC1.I;; .., 16.

Sûus l~~':l'\'; d\;s pr~Belltl.:S disposiùuL.s, le droit dl:: p:.t~~:lg t

-:Jû transit ct d'atterrissage préYu uus, articles gIS, 314 ct 3IS, e.st
· ubonlonné il l'ob ervation des règlement:> que l'AUcm~\gu.e pOlUTa
,LJglèr néces aire d'edicter, étant entendu que ces 1" g-lements seront
<1ppliqu~~ sans dis~uetiol1 :n1'~ ~êroll"f;~ a11 111a111s ,t à n ux de~

avn :11h'~5 ~t -as aCles.
J

~RTI:;LE 324;'
''TOlites les diapù:>1l:1ons utiles devront ~lr~ prlscs, :lU. point- de

, J administratif ct technique, pour abréger autant que possible
FERREE:, .la p~nétmtion des marchandises par les frontières de l'Allemagne

d· pour assurer, à partir desdites frontières J'expedition ct le
transport de ces lllal\.hanclis,J.s sans disti~OlJcr scIon qu'elles sont
eu pro'\Tenance ou a destination des territ. iJ"s LIes Puiss:mcés
:ùliées et aas clées, on en transit de ou pom ces territoires, daus
t1es c nditions matérielles, notamment aupoh1t de n1e de la nipi
L1it~ et des oins de route, identiques il celles dont b~néficleraient

le:> marchandises de même nature, voyageant sur le t. rritoire alle- i
mand dans des conditions semblables de transport.

En particulier, le transport des marclun lise3 n~rissabIe3 sem. 1

'L'Allemagne s' 1l00a""e à a~cordel' lalib.i:rlé dui.ransil \ tnWè1'3 fi" 'cl' 1 ., 1 r li'!,;" d .
~,on.tell'ltoire sur le ,,'='éi'es les plus anpropri'~es a.ll lransit interna. . êcllJ a:ree promptitn e et rcgll ante et es lonu~ tes.: ouam' res

al ,1: aU1'0lJt lieu de façon il permettre la continuution direct du
tion ,p:J.r chd:uin cIe 1er, ur couts d'eau Dalig-ul?k ou par canalt transp,jrt des 1U:lrchal1Clisc~ pal' les trains en C0rrcspowlancc.
llUx pcr~olllles, mar-:4andi~o;s~ }l:!v.ires"ba~aux, ,ùlg011S et ervice '. "
pôstaux Cl proycnan"êc OU à destination des lerrlto.ir~~ de J'Ull~' A Tl -I.E 32 5.
llllCkollQ1.1t; ùes Pllissanc.::s-àlli6e.s ct ;tssockcs, . llitrophcs Ollilon ~ .
•1 c~t cflèt, l1' tra\cl's~e les euux t~rr.itoi'hûcs sem peniùs.:-. L~s _ Les port:; m<'11:'t411t;S lt:s Plùssauces aUi'c,? et ,3.'2,?dc s b3nèfi4

\

')~rs01Ls, J)1afchandis~., navires, bat~aus, YOitUI'';;l. wagons ct, ~crunt e, toutes 1,03 tLl,:el!rS et~e tous .les tant:;; r~dll1ts :lCcordés. 1
-' !or:l'vlces) o~1.au.· ne :_ront .munis il anCUll dr.oil' de' i.rilllsit, ni à _FLU-les YOle' f~l1'ees U les YU~S l;l~tvJga~le~lde l Allc!llagn.... , ~u

:' , : jUyllU,l'::hü-Q\l r~, ~rjction itHlttI s, ét .ila auront drbJit c~ , J]eJJla~·n. ,. ,pr<?~; 4~s port~ allell~:1ncls ou \.1 uu port CJ.llC.C()1)que d ,lin it~ltre
" -il, rr:ltt~n nt nauonal, en tout C'~ qUI ~')n ernl' k. l~1\~ lt lèS hlCI~ .PIl •. :lUt.; ~

-' tiLJs, ~~i.n. :>l.('}U·~1 tons autres é9:ardS. • • ,', .
-1 ~ .. 1\:htreLIt ~.2j~

~ Les mar.:1lallLlisc3 en tmll&Ï.t '~ront ,-X:~ll1r>k'; J-:: tou. "lr.,itg: " - . . _ .
de douane ou autres l1r9its an~10gu~3. . ,~/ L~llcm<1gue ~~ -pOU;l1'â. l'?fùscr de p:\!-·ti":~jel' [llT'\: 'tarifs ou

. T nto::; t:lxes ou charg0s, g'reraut b transport 'U LraU::.il de-, , cQ~bmaJ.;3ou".{le tants, qUI aur::u nt ponr c et d' assurcJ.;,aux ports
vroQ.L ;trc.rm ,o!~l~ble , cU; ~gard au.' conditions du ~ral1c. l ruile :=I un cl ~ P111ssall~.~lli",,,~e~ ~sSQclées des ::tvUlltag-"s {l!l.<~pgl.J
re eV:lllCU, iacil1te on )."stncttoll ne dcn'a tlèpendrc;tllYèctemcmt ou -.1 t.:etlx q'! elle auraIt ac....0rdes ,l . C.' propres port' on h ';Ctl - d' un~ .

4!,!Jdit:'tc "ll.t~ 1 11. illlaJit" ft\Q nt~miS~.k ~ nationalil~ dll autre PW'5:'iU .'
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Z01l,'ES FRANCHES f\A~S LES POR'T~,

.' .
~IBERTB DE NAVIGATIOJ. ..

SECTION H.

NAVIGATION.

CJIAPITRE 1.

ARTICLI:: 33!l.
~r les voies déclarées internationales ~! l'article pi'écédeut'g '.

les ressortissants, les biens et les pavillons de toutes les Puis,.. '
sances seront traités sur le pied d une parfaite égalité, de telle
sorte qu'aucune distinction ne soit faite, au détriment des ressortis.. ,
sants, des biens et du pavillon d'une quelconque de ces Puis~
sances, entre ceux-ci et les ressortissauts,- les biens et le pavillon.
de l'E'tat riverain lui·même ou de l'E't.1t dont les ressortissants.
les biens et le pavillon jouissent du traitement le plus favorable.

Toutefois, les bateaux allemands ne pourront exécuter le
transport, par lignes régulières de voyageurs et de marchan'disesè
entre les ports d'une Puissance alliée ou associée, qu'avec Que
autorisation spéciale de celle-ci. .

Sout cl 1 c1a1'l~s internationaux:

l'Elbe (Labe) depuis le coniluent de la Vltava (!l101da2~), Et~'
Vltava (Moldau) depuis Prague; ,

l'Oder (Odra) depuis le confluent de l'Oppa; .
le Niemeu (Russstrom-Memel-Niemen) depuis Grodno»
le Danube depuis Ulm; _
et toute partie navigable de ces réseaux fluviaux sel'Vailrr

naturellement d'accès à la mer à plus d'un E'tat, avec ou sans: 1

transbordement d'un bateau à un autre, ainsi que les canau
latéraux et chenaux qui seraient établis, soit pour doubler Ol! 1

améliprer des sections naturellement navigables desdits réseaux:'
fluviaux, soit pour réunir deux sections naturell ment navigables.
du même cours d'eau. .

Il en sera de même de la voie navigable Rhin-Danube au calr
où cette voie serait construite dans les conditions fixées à farticle
353·

ARTICLE 330 • 1
-. Des droits d'entrée pourront. être imposés aut produim-',
sortant de la zone franche pOUl' être livrés à la consommation dl!
{lay~ sur le tenitoire duquel se trouve le port. Inversement, de!':
ârOlts de sortie pourront être imposés aux produits en provenance 1
de ce pays à destination q.e la zone franche. Ces droits d'entrée et ,
de sortie devront être établis sur les mêmes base"! et d'après les .
mêmes taux que les droits similaires appliqués aux autres fron...
tières douanières du pays intéressé. D'autTe part, l'Allemagne s'in.
terdit d'~tablir, sous une dénomination quelconque, aucun droit
d'importation, d'exportation ou de transit, sur les produits trans
portes.par. voie de terre ou d'eau, à travers le territoire allemand,
a destmation ou en provenance de la zone franche, ct en prove.·
nance ou à destination d'un autre E'tat quelconque.

L'Allemagne devra établir la réglementation nécessaire pour
assurer et garantir ce libre passage sur celle des voies de fer et
d'eau de son territQire qui donne normalement accès à la zoll{;
franche. . ,

JO Dispositioll>S générales.

ARTICLE 331 ..

• t .." r; ~CL.iüS~S nEL TiVES A L ELBE, A L ODER, AU NIEbIE \r,U~SST&Q~

lIŒ1l1EL·NIElIŒN ET AU DANUBE.

CHAPITRE nr~

ARTICLE 333" ~

Îles taxes, susceptibles de varier avec les différèuies seetion~'
du. fleuve, pourront être perçues sur les bateaux empruntant la.
VOIe navigable ou ses accès, à moins de èlspositions contraires
d'une convention existante. Elles devront être exclusivement
des~née.s.à couvri~ d'~~e faç.on équitable l~s frais d'entretien de la.
naVlgabiltté ou d amelïoraoon au flem'e et de ses accès ou il
subvenir à des dépenses faites .dans l'inta,rèt de la navigation. Le
tarif en sera calculé d'après ces dépenses et affiché dans les ports~

C:s taxes ,se~ont éta~1ies de ?1aIùère à ~e pas ~.endre. néçessaU'e un"
examen detaillé de la ~rgaison, à moms qu il y ;u.t ~Otlpçon àI
fraude ou de contraventIon. .' . ,. . ";

AftTICLE 334.
. ". L~ transit des voyageurs, bateaux et mal'chaildisejl s'eflèG .:-r .

~o1'$.ément aU:I COndItiOnS générales fixées ~ fa Sectioli f. _
~~~::-:.;--

ARTICLE 3:28.
Les zones franc11Ps qui existaient dans les ports allemands au

1er aoùt 1914 l<eront ma'ntenues. Ces zones franches et celles qui,
-en vertu du présent Traité, seraient établie'l sur le territoire de
l'A llema{;ne, seront soumises au régime prévu dans les articles

uivants.
Les marchandic;e'l entrant dzns la zone franche ou en sortant

lle !;eTOnt s)unlffies à aucull drtlit d'impJrtaticn ou d'exportation,
-en dehflrs du cas pr'vu à l'article 330.

Les navires et marchandise~ entrant dans la zone franche
pourront être soumis aux tllXe'l établies en vue de couvrir les dé
pen~ee; d'admini-tratil)n. d'entretien et d'amélioration du port,
:ninsi qu'aux droits établis prmr l'usage des diverses in'ltallanous,
PflUt\'U que ces taxes et droits s')ient rai!mnnables, eu égard aux:
-dépenses faites, et perçues dans les conditions d'égalité prévues à
l'article 327. 'of

Les march~ndiqes ne pourront être Floumises à aucun autre
tIroit ou taxe, si ce n'est à un droit de statistique, de 1 pour 1000
,ad valorem au maximum, leqüel sera exclusivement affecté à
couvrir les frais du service chargé d'établir le relevé des mouve.
ments du port.

ARTICLE 327.
Les ressol'tls$ants des Puissances alliées et associées, ainsi que

leut'!'! biens, navires et bateaux, jouiront, dans tous les ports et SIJ.l.'
les voies de. navigation int~rieure de l'Al1omagne, d'uu traitement
égal, à tous égards, à celui etes ressortissants, des biens et des
-navires et bateaux allema'lds.

En particulier, les navires et bateau'x de l'une quelconque des
Pu;.se;al1ces alliées et a'lsociées seront autorisés il transporter des
marchandises de toute nature et dee; passagers à dc~ation ou eo
p.Trwenance de tous ports ou localitoie; situés sur le territoire de
TAJlemag'ne auxquels les navires et hateaux allemands peuvent avoir
accèe;, à des conditions gui ne seront pae; plus onéreuses que celles
:1ppl:qu "es dans le cac; cie navires et b:J.teaux nationaux; ils sel'Ont
trait~q sur le pieq, d'ég-alité avec les navires et bateaux nationaux, en
ce qui concerne les facilité'l et charg'es de ports et de quai de toute
sMt!', y compris les facilités de Rtationnement, de chargement et de
cl'chargement, les droits et charg-e~ de tonnage, de quai, de pilo..
tage, de phare, de quarautai..ue et tous droits et chal'g'es analogues.
de quelque nature qu'ils Sl)ieut, perçus au nom et au profit du Gou
"ernement, de fonctionnaires publicR, de particuliérs, de corpor~
tions' ou d'établ:sc;emf'nts de quelque espèce que ce soit.

Au cas où l'Allemagne accorderait à rune quelconque des
Puisc;ances alliées et assflciées ou à toute autre Puissance étrangère,
un traitement préférentiel. ce régime !'!era étendu sans délai et
sane; conditions à tout~s les Puisc;ances alliées et ac;sociées.

fi ne sera apporté à la circulati'lU des personnes et des navires
et bateaux d'autres- entraves que celles résult.1nt des disoositions
relatives aux douanes. à la p()lice, aux pre~riptions sanitaire::, à
'l'émigration ou à l'imm:{;l'ation, ainsi qu'à l'importation où à l'expor
tation d~s marchandises prohibées. Ces disoositions, raisonnables
ct uniformes, ne devront pas entraver inutilement le trafic.

CHAPITRE II.

ARTICLE 329. .
Les facilité!; accordées pour l'établi'lse~entde magasins, ainsI

<Iue' pour l'emballage. et le déballa~e des marchandise:;. devront ré
lJOndre au" néce'lRités commerciales du moment. 'Tout produit

. dont la conS1mmatir:m aura été autorisée dans.la zone franche sera
e~eDlpt de droits d'acci~ ou autl'es~ de quel~ue natur~que ce soit,
en dehors du droit· d€\ statistique prévu. à 1article 328 ci-des3U!i.

Aucune distinction l1e sera faite, en ce qui concerne une quer~
tonque des prescriptions du prés. nt article,' soit entre les pe~~

....sonnes ap,Partenant à des nationalité:; differentes, soit entre l"'f
l'roduits d origine o~ de dl.stination dieérent~s. ~ .
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\Rl'IcU: 34"1-0

L'Octer f O.iJ:.!'1 serapbç~ sons l'aclmWstmt~oll
mi~sioil internationalc. qui compr~dr(l : ' ,

_l représ~l1tan t cl ~ la Polog-u:: f
Ci - cL la, Pruss~ : .
1 de l'Etat tCllë 'th:ovaqu ;
] - c1;) la Grandc-Dr0t:J.gne i-
l -- de la Fn1ilcc: - .
J _. du Danem:1ik 'f
l . '- lk h Suède, -' . .,

Si qu~I~u(;s-uUS de ces 1't:pr..;s~nl1nts n~ p~uVc')uti1tl'~'- é i6'lle3
[lU moment ~le ~a ll1is~_en vj~'t1~UI".clll pl'éseut Tr:litéj Ic~ ;cisiOflS
de la CommlsfHon ....J·ont néallll101llS vahblcB,

RTICLE 34'0'

l..:ETh (Labe) sera phlC'::C sous 'l'udministrafion cfoue CQ~ 1

inission internationale qlÙ comprendi'~ : 1

,1 repr6sent:UJts cs ttuts allemands riverains du tkl1\ _
2 - lle l'E"t:lt t heco-slovaque; -
l de la Grande·Brctagn 1..
l _ .le la n;~_nce; '.
I. =- , de l Italie:
l l la Bdgique.

. Quel que soit Je nombre?e membre" pl'~~ents chaque Dèlé
,n'aU.ou aura un nombre lc'YolX ..:g'al au nomhre dè rcprl:sentants
lm llü c-st a 'cordé. . .' '...

r Si qu-elqucs-ul1S de ces icpJ.:Gscntants Ile p.:mvent être d~'?Îgn«s
:lU lÏlOlUent de h mise en vigu...ur lu présent Traité, le~ d~ i, ions da
la Commi sion seront n':anmoins ,aklble3. . "

.., ..,--,
.)...

~~.~16~9~Z(~, ~~T~p~J'~0n~.~-J~·I'~ÎI:.;'n,~?;;;Il~.~~~~=~~~;;;;~~~;;;;;;.~~~~~~~~~!!'!!'!!'!"!!!!!Il!!!!!!~~~~==~"=g:::'o~S~{::o:(=lo=1~9~1::9=~ sil, .
ou plu5leu1'3 arbitres dé3ign~s l arles ,Ei:lts-UniscrAll~ri4ue,CQ'
tell,aut cumpte des b,csoins lêg-itim s <;leil par.ti.~s en C;1USC',:'et, M ' ~,
bns:ûit uotainmcnt -ur 10 trillc de la uadgatioll dans'-Ies'~'

.ullî~es qui 0I1t précéd':: la gu TC. ~-
1 OllS les bàtIT.l 'Il.!:B ~~ll~,' .t1c:vrOtlt ~trc munis de Jeurs agrèS et :

apparaux, L:lrc Cil bon état, car.able de Jran pOl ter des m:u:chan~ .
di 'c~, ct cl1oisi" parmi ks plu' rlkêmmellt construits.

Les cessions préyues ;ln présent articl donneront lieu à une
inllcmnité, dout le montant tOlal, 1lxé forfaitairement par l'arbitre
ou les arbitres ne pourra, cu aucun ca , dépasse' la 'l'al ur du ca.-I
l'ital de premier établissement du 'matériel c~Jé, ct sera impu~bI""
:'ur le montant des SOlllmes ducs par'l'Ailehlagne; CIl couséquence16 '1

il :lpparti ndra à LVlcmagnc d'in iellllÙSer l, ~ prol2l'iétaü\..s. ' -.
• ~ _ • _ _ t.... ..

> ::l' Disposit!çms sPéEî.l1,es J rElbç, Ci rOdl1r ct aze .. ï~ll1m {Rt{s~,
'[rom·JIemcl-~, /('/11CI/}.

Al TldJE ':;35.

!SUL k par..: lll'5' cOlllme à f.:mbouchurc Lks ~eu~- ...s ~usll~en.
110UlIé", il Ile pourra ètr~ perçu de rl,;qe,anœ::; J aucm10 c p..;~~
wh·... ; que ccItes prénlCs a h l)rLlsent Parti

Cette dispo itiou ne l"çra pas obstacle il h:tablissement, par
'_~ g'tat' r'ycr~uus. de droit- de douane. d'l ctroi local ou de

C:'JnsoU1l11ation, on plus qU'il la.. cr~àtioJ) cl' ta."\:es raisonnables
Ü unilixlllc" prékv~~s dans les ports, 'd'apr~s des tarifs p\lbli.cSt
_)~nr 1\1 ngc de grues) élGYatell1'~, quai, magasins l ~tç.,

TI ,,~rn p ·f}L~Ll..:, lle la Jll~me Jl1a111l:1\:, -.Tans le '~b olt Lin Etilt '
iv~r:.ùn cntre;:,rendrait des travaux de nature a porter atteinte it
a '1'l'i"ig-ation daos la partie illteJ:natipuale. La juridiction ,iséc il

,\a,'ld" pr.::céd~nt pourra prescrire 1:1 su:;pensioll ou la sup~

·1\'~soO·.)u de c_31:Tavaux, en L'~Ual1t compte, Ll:lliS ::.ês cl~ci8.io!l;;, <bs
'th lit..; r~:aürs :ll'inig:aü0ù, -ù la force hydrau:ique, aux pkher1<'::;
',t aux autres LntLlr2ts naûonaux. qui, cu cas Œacco1'll Llc tou J(1"
''';ttt~ ri,crain" LI de tons le'l E'lats r~pr~'entl:" à la COJDllÜS ion
'nt 'rLJ:l1.i')'l;-[l,~. ,,'il en existe UIJC, 'Wf011t l~Lpr.it)rité sm le~ beSOJB
le h na \ ig; lion. , .

. T..'~ •"cC)Lll'ilü la 'l1J'i -i'c(io.l c~c lu DCl'(;té 'dès ~ ':if0:1;; Ile s:ra
• -..'" .. #'

)(11 " l~pcnstl,

Lor 'qu~ 1 c; ceux riws: d.'l1u lleu e iJl~crnaLiona1 [?llt payti
'un 1lI';l11c; E't.li, le~ march:m lIsc,; en tl'allSlt pourront drc m~ses

, ;o;oU3 ~.:?U.;.-; .)li z,UllS la L'iflL J.s a.;.::nts des douan -. Lorsque ~e
fll;:u 'e f cm.,; froutièr-::. ks marcllallcltsc. ·t ksoY:lgl: l'fi (;11 trallslt
.o.;t;font C;':el pb P Olt \,; r.)1')l1.;lli.~ ~OU:U ' ':"r~ :.1-: chargcl11~nt ct 1

rkbar,,'l1l';:m d.:,; 11lar'jl:lllitse:,a1111 qUi::. "mb:1rqUl:lUcnt et le
l:barql1 'IUl' 1 li..:' \ ',lyag , Irs, ne lOUlT-:>Ilt cIfc 'lU':l' que aan les
l'l' I~.;j",n~ j'm'J Et:li. ri\ rain.

, .
Al TiCLT> S.3(;.

\'l~r.lut l'Lille or,i.ll i::.ation sp.;ci,ùe -l'èbli\~ î rl:;2Lutif.jU ~lc~
, • tt:;l\'t L' d·el1h·ctjen et dU1116lipration dt:la pnrtiG illtC1'llationalcd'ull

. ré,;eau n;n';:pbk" chaqu~ Etat lirerain ~era t nu de prcndrL'~
dans b m~ ;,ure COll\ cl1;lblc, les llispositi il ll~.;essaircs ~l l'eflût
,J'écart~r lOu,:; .olrtaclcs ou. dang.:l's p01H'_ la .uav·galiOl.l ,ct 'd'u"..
,;ur l' le nn;nt1.cu de la uavlO'atioll dan~ de bOllilCS COndLtlOUS,

Si 11-1 Ètat ~ig'H:r0-:Je se conlofmer ü c"Ue obligation. tdut
·:tlt rjwi',ün on rcprésèntu il la Çà~J~~sion,int:rll~ti(:)\Jale" ::;ï,! y

UJ :1 U!le, p.)urra en appeler a l~l 1ll'ldlCnr 'Jl 111 tllll~e,.o.l- cet fiel}
'lar la, So,::i.:l..: de 1T:lt-i0ns~ .

An1'lttE .~ .;9:

L~, r "~'imc formul~ làu" k:; al1ïcIes _i:;:; ~l .~ 37 chlc"su- 51.:::1-
",, ph":~ par c: 'Jill gni"s=hl instilu..: dan3 une Callv<::Dü,-n ~'~!jl'rak \.UTICI E· "j.2.

'~ l:l)Jl,ir par k' 'pl1issance.s :tlli~e,:; ct u;: Q~lé set, <lpprOLH:L:e r-ar .1a : . ._.~ , . ~-.h. ~, ;;' """ ~ '. ~: :' ., ,~
~Ùl:l'l<: des' atlOns, n~lafwcl11el1t ,lU" 'Oles ll:1vj:..,ahles dont lHht'J '.. SU,l kguê(e 1dl,e=vl; .l 1.1 Soc.d~ d,,<> '; tH.lOP." pt.. l!Il.. ~<:1t
COll' e'lli"!l l'CL') n::lÎtrait 1... c,u'actèrc int~ril:\til)ll~l. Cette Ctxn'..:n.. Liats ~1~"çr~s, le.~:~~en (R;lss~l~:l!1i!-JJeillcl._\t~1JIcn) s ~rt'C p1ac':
h ')'1. pùlU"t :·';t1. pliquer Jlotamment Ü "out v ' pan; dcs r~:lea l1~ 'sous 1aqUJJUBuat;.0n dune Cm:l1Jlli,:slbU J.l1t~rnatl?nal,<·qU1 r ço~-,

_}n ~ :.am. Je l E.ib.:: (D:rDe .: cle rOd r O.frJ). lin ~ ·iem"n (Russ- P 'l;ll~lra un rc~n.:sentà~t de C~:lC~Il -des E t:lt~. r! -dams et'f:ro'~
::~1:0Jll-Jk'iilel'\;cmcn), ~[.>lu D~lllube ci'"\.l~sas lJ1~ntiollll'::l, a;llsi repr.: eDl.3111's d autres' t.ls lks:g:nes 1al' la SOÇJc:te cl " • Tatl,on •

. •g! 'mx :,Ul!'-,\ d-::~ll:nt· ;-l~~\ts r'::~c~us" . llTÜ1U,\ qlll pourrai nt y
lfC \:ompri:' "IaU" UD" Jdimitoll o·0n..:ml~, \RT1' LE 3-:1-3-

L':\ .~il1;1~'11v s'cll~'age, c,)~'orll1: ll~n ,- aux "hspo_ilions wC
, '.llti.:le :):-9, a a~~~'.:r il h 9ite COllYdlUOn i5\:Jkr,ùe

1
aiu:li qU'à . ' Les CommJ.ssj\jlls ÏDtlllatiolla1es pr~vues AU. :1rtk\e~ '340 'et

'1 us prOjets de rèV1.::;lOn d ~ • .::cords i .tcrn:llionaux et r~o'lcD1~nb '34-5 sé'r~(ü1Ï.ronf dans U,!l défai de troi,; motidldilt~l"de la misè 'èu
"in-ll~ Ir) etab i~ Ç'"'!lll ç if ~5t clit'"l ru·th: e ';..j"'; l;·-apr~t.. ,,~jgueur du pl:és~1Jt Trûté. La Comniisslou lut'l1JU io:nm.c';prévùc

, ,. iJ ,) .,~. a l'ar'ttclê ~H2, se réunira,dans 'nn Jél::ti de trois moïs ~l dater d'e ln.
; re'lo~tc adrcss~c par un Etat rivcr~uo. Chacullc de ccs Commissions

procédera- sans cl 'lai il rébboratiou d'tm projet' de rev'ision des
:l.',;cords iuternationallx et régI mcnts cu vigueur. Cc projet ~ra n::·
digù en confomùt{: de la Convention i5~nérale m~ntionnée à l'articie
.îS3, si cette 'on -'::l1tiOU st dLlj2l iuten"enue ; au cas contraire, le
projet de 'l''lvisi u' sera etabli en cOi}tormit6 des 'principes ~osés
dans ks. nnjdes .33;) ~l 337 ci-lessLl;"~ -.
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b) déterminer l'étendue de ses pouvoirs, particulièrement en
œ qui concerne l'exécution des travaux d'entretien, d'aménagement
et ·d'aiuélioratton du réseau fluvial, le régime financier. l'établis·
sernent et la perce~tion des taxes, le règleJl.1ent de la navigat'ion;

c) délimtter lés sections .du fleuve ou de ses affiuentfl, au •
quelles devra s'appliqnel" le régime international.
t, .•

ARTICLE 345.

, Les accords internationaux et les règlements qui l'ég'is~ent
-actuellement la navigation de l'Elbe (Labe). de rOdef (Gdt"a) et du
Niemen (Russs[ror,z- Memel-NiéntCl:) seront maintenus -proviooire
ment en vigueur, Jusqu'à la ratifi'catiou des projet" de revisiou

; mentionnés ci-dessus. Toutefois. dans tous les cas où ces accords
. et règ"lements seraient eu opposition avec les dispositions des ar

ticleS' 332 à 331 ci.dessus. ou de la Convention générale à i ter-:
, ''\'cnir, ces dernières dispositions préraudraient.

3° DisÎositiotts spéciales ait Det1!t1l'c.

ARTICLE 346.

L~ Commission européenne du Danube exercera de nom'eau
~es pouvoirs qu'elle avait avant la guerre. Toutefois et provisoire.
ment, les représentants de la Grande-Bret~le, de la France, de"
1'Italie et de la Roumanie feront seul$ partie (le cette Comn1Îgeiou.

ARTICLE 347.

- f\.. partir du point où ceS!'le la compétence d la Coll11llissioll
-européenne, le réseau du Dauube visé à l'article~31 sera placé sous
l'administration d'une Commissioll internationale composée comme
lut: ,

~ représentants des Etats allemands riverains;
1 représentant de chacun des autres E'tats riverains;
1 représentant de chacun des E'tats nou-riverains repi.<:scllt-Ss

~ l'avenir ~t la Commission européenne du Danub -
Si queJques-uns de ces repr~sentaDts ne ~uvei. t ~tre désigné9

~u moment de la mise en vigueur du prése.nt Tr:.:>1té! les décisions
-de la Commission seront néanmoins ,alable •

ARTICLE 348.

La Commission internationale prévue uranide pr&:t;dent se
r~unira aussitôt que possible aprèc; la mise en vigueur du présent

, Trait6 et asc;umera provisoirement J'lldm;nistratioll du fieuve en con
formité des dispositions des article!' 332 à 337, iusqu'à ce qu'un
-statut définitif du Danube soit établi par les Puissances désignées
par les Puissa ces alliées et associées.

ARTICLE 349. .

_ L'AlIemag1le s'eng-ag'e à agréer le rég'ime qui !'era établi. pour
'Ie Danube par une Conférence des Puissances désu;uées par les
Pui sances alliées et associées; cette Conférence, à laquelle def; re-

. présentants de l'Allemagne ponrront être présents. se réunira dans
, le délai d'un an aprè la mise en vigueur du présent Traité. ,..

AnTiCLE 3~o.

TI est mis fin au mandat donné par l'article 57 du Tl" "t'; de
Berlin du 13 juillet 1878 à l'Autriche-Hongrie, et cédb par celle-ci à
la Hongrie. pqur l'exécution des travaux aux Portes-de-Fer. La
'CommissioYl chargée d~ J,'administration de cette partie du fleuve
l'>tatuera sur le règlement des comptes, sous réserve ~es dispositions
'ûnanciçres du présent Traité. Les taxes .qui pourf!u~nt être néces~
qnires nc se ont, en m1ClIn cas, perçu~s par la Hongne.

'ARTICLE '35 l •

- Au cas où l'État (cltéco-slovaque. l'E"tat:Sel'be-Croate-Slov~ne
[. uta"Rouma~e "ent~prendr~iellt. après autorisation ,ou sur màndat
, de.la CommIssion Internationale, des travaux d aménagement,
1 d'amélioration, de barrage 011 autres sur une section du réseau
: fluvial .tormant frontière, ces États jouiraient !!ur la rive op'posée,
. ainsi que sur la partie du lit située nors de -leur territorre, de

... tOutes les facilités nécessaire~ pour procéder aus ~~ud~s, à l)xé~
.ç.utioo et à l'entretien de cea aV~U3,

ARTICLE 352.

L'Allema~e sera teuue, vis-à-vis de la Commission euro.
péenne du Danube, à toutes restitutions, réparations et indemnités.
.po~lr les domma{ies subis pendant la guerre par cctte Coll1mis~ion..,

ARTICLE 353- .

. . Dansle.cas de la coilstructioi.l d'une .voie n::.vig·able a grand~

section Rhin-Danub~, l'Allemagne s'engage à appliquer à !l}git<;
vo'e navigable le régime prévu aux articles 332 à ~ 8.

,CHAPITRE IV.
, ---

~

GLAUeœ RELATIVES AU RIIIN ET A L'" lllOSEL.Li:.

ARTICLE 354.

Dt:s la mis~ eu vigueur du présent Traité, la Con -elltiou dé
Maunheim du 17 octobre 1868. 'y compris son protocole de cl~

ture, continuera à régkr la navigat:on du Rhin, dan'! les cou..
ditions fixées ci-après.

Au cas d'oppo!';tion entre certaines des dispositions de ladite
Convelltion et le.el dispositions d~ la Convention générale visée If
l'article 338 ci-dessus. qui s'appliquera au Rhin, les dispositioruJ
de la Convention g-énérale pre\'audront..

Dans un délai maximum de six mois à dater de la mise Cil.
vigueur du présent Traité, la Comnlli sion centra~ visée à
l'article 355 se réunira pour établir un projet de revision de fa
Con"\entioll de MalUlhdm Ce projrJ devra être rédigé en con
formit' des dispositions de la Convention générale, si elle est
intervenue. à c...tte date, et sera soumis aux Pui~sances représentées
li la Commission centrale.

L'Allemagne déclare donneer. dès à préR?nt, son adhésion
au projet qui sera ét bli de la manière indiquée ci-des us.

En outre, le"> moàitications visées dans 1eR ar6cles su·vant'S
seront immédiatement apportées à la Convention de Mannheim.

Lefl Puissance 1 alliée~ et ass'JCiées se- r~q,=nteut le droit der
s'entendre à cet ég-aïd a\"'ec les Pays-Bas. L'Allcmag-ne s·engage..
dès à présent, si elle en est requ~se, à donuer sen adhésion ri tour
accord de cette nature.

ARTICLE 355.

La COll1ll1issioll central , prévue par la Cûllvelll.l0n de ,Maun..
bcim, comprendra 19 membres, savoir: . -

~ représentants des Pay,~-Bas;

~ représentants de 13, Suisse:
4 i'eprésentant" de-=: Etats allemands rh;erain~ du fleuve:
4 repréc;ent~nts de la France, qui nommera en plus le Président

de la Commission;
~ représ~ntants d la Grande-Bretagne j
~ représentants de rItali~ ;
~ représentants de la Belgique.
Le siège de la Commission centrale sera fixé ~ bt·2.sbourgo

. Quel que soit le nombre defl 111 mbres pr~sents. chaque Délé
gation ~lUra droit à un nombre de voix égal au nombre des repré-.
sentants qui lui est accordé. ' . /'

Si un certain nombre de ces représentants ne peuvent être
désignés au moment deJa mise en vigueur du présent Tnùé, ICl:)
décisions dè la Commission seront néanllloins ,,<,Jables.

ARTICLE 356. .

~~ Les bateaux de toutes les nations et leurs cllal'gemellts joul
fout de tous les dr.oits et privilèges accordés aux bateaux apparte-.
Dant à la navigation du Rhin eta leurs chargements.

Aucune des dispositions contenues dans les articles 15 à 20 et
26 de la Conventio Mannheimprécitée, dans l'article 4 du Pro
tocole de clôture, ou d:ms les Conventions ultérieures, ne fera.
obstacle à la libre navigation des bateau:t et équipag'ès de toute na
tionalité sur le Rhin et~ur les voies d'eau auxquelles s'appliquent
lesdites Conventions, sous réserve de l'observation des règlements.
édictés par la Commission. centrale, en. ce aui concerne le pilotcure ~
et~ autrer.~e8 di-""police. r' • .-. -:.: _1.:-.-~~-~ ....~•
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Lc~ d'sp;Jsitioll3 Llù J'arlick él.2 ck la Con ~cu~ion de Uaunhcim,
1 l' l'arlièlé :) du Protocole de clùture, serout appli ~u'e aux e.lI~s

J.t~au.:' lli' ''''istt'::s sur le Rhin. La Comullssion centrale dl:tCrull~
J .:r3 ks JJ'; Jl'l. il pr-ndn.: pour \l:rilicr que les autres ba.teaux

li:h'out . uy Pl'" Ll'jption~ du règl,ment g-éll~'raI ~lpplical)l 111;1
'1 igaÙ('\11 LIu Hhin.

RTf LE 357-
D-ms k d~hù maximum dû trois mois ?t Llater le la llotifical.ioll

qtfl lui Cil sera rak, L\lkmague cédera il .la France so~t de r~lllo~'~

lucll'rs ct b:ll(;:lu~ pr~lc"'és sm: œlL'r,L1Ul rcst~\ont Imm~tl1C~l~C~
IUI13lcs pJlts allem.ands ùu Rlnll apre les prelevements a operel

:1 tilre.cL rcstituûon ou de réparation, soit des parts cl intér0Ls lans
11::' o.::i'::t'::s :lllemal1des J navigation sur le Rhin.
, En cas de. cession de bateaux ct remorqueurs, ~eux-ci, muni

"le leurs agr~s ct apparaux, .clenont être CJl.. bon état capables.
d'assurer le tnuc )D1Dlercial sm le Rhin et choisis parmi k8

lus 'r~CClllment construits.
Les uièmcs règles seront applicable C'll œ qui concerne la'

cc~ ion par L\llcmague il la France:
l') des instaUations, poste -de stationuement, LùlTe-pleiu3,

locks,' maga 'ns, outillages, ClC" que les nationaux allem~tnds

'JU les société allcmaudes pos. ~Jaicnt dan le port de Rotterdam
'Ill 1er aoùt 19I+;

~') des participations ou intl:rèts que rAllel11uIl"n au ses ;ni\4
li llaux avaient, ~1 la mêm date, dans lesdites instalGtious.

~ Le 1ll0nLmt et le détail de ces cessions s:;ront déterminés C11
" 'ard aus: b~30inS I~gitimes des parties illtéress~ s, pal' llll on

llsieurs arbitres désignés par les E'tats-Urùs d'Amérique, dans
le dClai d'un an apr'::s la mise en vigueur du prl:..c;~nt Traité.

Les CC~SiOllS prévues au présent article dom eront lieu à tm'e
,;indelllU'té, Jont le m-onl:.:1nt global, fixé. forfai.tairem~ut par rarbitl'e
, ~ les arbitres" ne pOU1~'a, en aucun .::as, .tl~pass~r la v~cur dl~ ç..'l~

11:.:11 de prenner établrss_m:;nt dll mah:n l et d"s LU tal1atlOus
..:.'·l~s, et s ra imputabb sur Je montant dcs sommes dues par
rAllcmaglle; il appartiendra i.. l'Allemagne üJndcll111iscl: k5 pro~
pti.~tairc3. .

A TK,L'E:

:\rùycnnant fobllgaLion cl se conformer mn: stipulations de:
la Coucntion de Mannheim, ou de celle qui lui sera substituée,
;linsi qu'aux stipulations du présent Traité, la rance aura, SUl'
o t le coms du Rhin compris entl'c les points limites de SI::S
"ùntil:œs:

a) le droit de prl:levcr fcau sur le débit du Rhin, pour rali
Dlentltion de3 cauum: de navigation et dïrrigatiou construits ou
il con-rruire, ou pour tout autre but, ainsi que d'es:écuter sur b,
Tive allemand~ lOLr les travaux n6cessaires pOUl" l'excrdœ de
t.:C dm't'

- b) 1; droit cxdusif il l'énergie produite par ram~nag~mellt Jlt
11cuve, sous réserve du payement 1r l'Allemagne de-la moitié de la

, ,.' leur de l'énergie effectivement produite; cv payement sera effc.
<:tué, ')jt en argent, soit en énergi.e, et le montant calculé, Cil
'':l1aut compte du coÏtt des trnxaux lléc..s3..'lÏres pour 1.'1. production
.1 .r:n rgk, en 'ra détermiD~, à défaut d'accord, par 'wie d'al'.
'il itl'age. cct eff, t, la Fran e aura cuJc le droit tl'ex:écuter, dan_

, '.:tte partie ln fleuye , tOU<3 le travaux d'aménagement, de barru;e3
~ lU autre , qu'clle jugera utiles pour la produ<.;tion de 1énergic,

L'cxerc:ce dès droits mentionnés sou~ le p:lrag-raphcs a) ~t
h) du prés J1t anic1c ne deYl':l ni nuire :\ hl navigabilité, ni Tllchlire
'es facllit~ , de la: Jl~l\ig-ati n, ,oit dan le lit du Rhin, soit dans lc~
l'ri, 'on' qui y serai~nt ::;Ubstiluéc', ni entraîner unc ~llgmell

talion d~ ta:es p~rçues jusqu"alors pa.r application de la Conv~D.
lion en ,i ucur. TOll' le projet~ de tl'ayaux serontcoJllnlUniqu~s Ù
h l',?~mi i n centra!c, pour lui l crmcltrc de 'n ;Drcr que ces
..:()ndHlOn~ sont remplIes.

Pour ~ ~ur~r la bonne ct IO):lle c écunon d.:l5 di3posilions
omtclluCS clans l s paragTap1Je~ a) c b) ei-Ll '5;;0", l'Allemagne;

r'> ïut..:nlit d'l:l1trepl\;udrc ou c1;Untoriscr la constrnction
~raucuu .::tnallatt.:r'l], nj d':l1l,:ulle d~J;.iYa 011 sur ln ri\e droite III
JI u,e, i;:,-iHi des frontièr s fraucaise:: •

:: l:ec.')n~laît, à la hanc~ le' dl:oit Lr~ppui cl J, p.1s~age sur
1JJl1;:, k terram 'lU~s 'tH' la n"c drOlte L)11l crout n~cessarres aux
étudc~, fI rétablissement et il l exploitation des barril()'c~ que la

'.r.m C, a\e~ \':ldlj"siQIl de la ommi siOll œntr~ po'k" ulté~

eriurc11l<.:n{ d~LÏd r de ..ol1_uuirc. En conformité de cct:e adhésioI1; \
la Fran...·~ aura qualité pour l.1éterminer ct qélimit~r ,l~s. ~mpla~e-{
men ts nécessaires, ct pourra; occup~r l?s tù~nuns à '1 cxpuatloll ~Ul1 {
ddai de Jeu" mois apr~s S1lnf le notification, moyennant le paye- J
meut plr clle il l'A.ll~lll.agne d'~ndemnités dO!'t 1" ~on.tant global
s~ra fixé pa.r la COJllllllSSlOn Cûlltrw. Il appartiendra a 1Alle~agn .
l'indclllUis.:r les propriétaires cl ~ fonds g-revés de ces s~rntuâes

uu défmitiyelllcnt occupés par l ' trav~ux, ."
~i -la Sui 'c Cil fait la dcmand" ct sr la Oll1l1US"lOU centrale

tlOUIIC S'On approbation, ks mêmes droüs lai 'seront accorçlés' i?o~l."
l:t parti6 du nCUYC J~)rmant saïi'ontière a,cc le~ autres Llnt~"'~l~
Yel'alll~ ; '_ '" ., ,

" 3" R ~l~ttra ~u Gouverncment fral~çni -, dans le mô~ ..qtli
SUlïril h mIse en vJgu~ur du présent Trarté, tons plans, étude~.
proj<.:t de concessions et de calùers de charges, ,conccn~ant rame·
uao'emcllt du Rhin pour quelque usage que ce SOlt, établis ou reçus
paf: le Gouvernement cl'. ISlce-Vmainc ou plI' celui du Gr~de--
DULM dc Bade. " .

0 •• <;

ARTl 'LE .:>59. "' .. •

Dans les se.::tious dtl Rhin formant fronLière ent.re la 'Pranca
èl: fAllCluao'uc, et sous réserï dvs stipulations qui préc~d~nt,
aUCUil tr.:tvail dans 1 lit ou sur rune ou l'autre berg-c du fleuye ne
pourra être c::'\écuté sans l'approbation pr~alable cle la Collllllissi 11
'cTHra!.:: 011 dc s~~ d01~gu~s. 1

ARTICLE ;6, •

La France se réserœ la faculté Je e substituer aux 'oits cr:
obligation r~sulta,nt dcs accords interv DUS entrc 10 lOllVernel11ent
ùe L slce-Lorraine ct le Grand-Duché de TIlde P0llr lcs tr:mlUY
Zl exécuter lU' le Rhin; elle pourra aus3Ï dénoncer ces accords
dans nn (Wai l' inq au::> à dakr de la mise en ,-j'nJcm' dQ~prés nt
Traité•

La France aura ~galell1ent ti facult'; de fdre ex.é.:uter les tra·
\aux qui s 'entrcconnus nécessairès par laColllluj ion centrale,
lOU/le maintien ou l'améli ration de la na,jgabilité du Rhin, e~
~llU nt dû :\IaunheÎlll. '

A.llTII-LF 361.

.\.u cas Ûll, dau;:, uu dClal tIc Yingt .::i.1lLl.:lllll':e ~l dater' de li'
nùile::J?- Yigu~r dùyrés nt TJ."ait~, la Bel~'iqœ décÏLI~rait de cré~r~
une VOle ll1vlg'able a granle scdlon Rluu-Mel1se, a la, hauteur)
de Ruhrort, l'Allemagne sera.it. tenue de c nstruirc, d'a.près lc 1

pl:ms qui lui seraicnt comllltlUiCJ,ué~ par le Q. uvernemcnt belge ctl
:lprès appr bation pur h OUlUll sion c~ntrale, 1.1 portion de cette'
'-oie navigable situ6:e sur ft territoire, -:

Lc Gou,ernement b~lge aura, cn plr<.;il ca ,Je droit de pro-:!.
c'::dcr sm 1" terrain:\ tout\:s les études n&;cssaire , t

Faut<.; par l'Allemagne d'cxécut r tout ou partie II 5 ,tnnr:lUXft
hl Commission cemrale aura qualité ponr bs faire exécnter cn sesl,
Jit.:u ct pla e; ü cet effet, dIe pourra détcrmlnfl' et délimiter lc,;
èJl1placcll1~llts 11' ccssaircs, et œcupe!' le t::rrain., à l'cxpiration1
(l'un débi Lie deuS: mois apr~s impIe notiuotion, 11l0)"nnant le.'
indelllrûtés qu'elle fixera, ct qui seront payées pal' l'Allemag-n ~d

Cette YOle nadgablc sera placJe ~ous le mème régime a}tmi"l
1l1stratif que le Rhin lui-même, ct la r6partiùon entre le. Etats 4
'traversés des frais de premicr établissement, V compris les Ùl~'
t1clll1ûtés ci-des DI:;' sera f.'Ûtc pal' le s in~ de Ja'Colllllli'si.on ce~
traIe.

,'\ RTlC LI. 36~.

VATIemagllL s'enga~'~ dès ~l présent à ne fiur~ aULun..: objection.'
?l. toutes prop sitions de"la Commi~sion ccntral~ du Rhin te tlant à '
<::tcndre sa juridiction: 1

1'> il la Moselle, depuis la 1j"ouLi~r~ franco-luxcmbourge9ÏtieJ
jusqu'an Ithiu, 'ous re crvc de ïas~cntimellt du LnxembouTt);

2° au RIDIl, C11 ~monl: de Bùle jusq'tl'au lac d:.l Con tancc l sous
réscJ'\7e de ra sentiment de 1:1 Suiss'" : _

. 3° aus: C:lllanx latéraux ct chenal1X qui sc:.micllt ét:l.blis, soit
pour' d01:'lblcr ou am~li.orcr des st.:ctions naturcllement na,ig-ablc::> clQ.
Rhin ou de la ~-Iosclle, soit pour r'::unir deux ections ll:1tl1l~ellemen~
lla\igablc de ces cours cl'e:Hl, ainsi qU'il tous autres a~l11ents d(Ï,
r'::sequ iluvial Thénan, qui pourraient être compri~ clam la CODven'" '
!Jou gél1~ralc prévue il J'<\rtkle 38 '-.deSaIls. ' .
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CHAPITRE V. subséqueutes visées ci-gessus, ainsi qu'auI conditions complb-- '
mCl.1tlUres.

'iGLAUSES' DONNAN'1'- À J.'ÉTAT TClIÉCO'SLOVAQU~ 'Iw' :S"UE DJZ PORTS
DU' NORD • ARTICLB 36'Z.

-
ARTICLE 363.

_ J?an~ l~s -BOlts de Hambourg et de Stettin, i'AUemagl.le .d~n.
tlera a hui a 1Etat tchéco-slovaque, pour une période ~ 99 ans,
des espaces qui seront placés sou9~le régime gé~éra1 des zones
franches, et qui seront affectés au transit direct des marchandises

· el,1 provenance ou à destination de cet E'tat.
l '

AnTICLE 364.

" La, dé!imitation de ces espaces, leur amén.agement, teur mO,d.~
d eAplo_tatIOn et, en général, toutes les condItions de leur utili
sation, y compris le prix de leur location, seront fixés par une

· Cor~~S8ion composée de : un délégué de rAllemagne, un délégué
.'de 1Etat tchéco-sJovaque et un délégué de fa Grande-Bretagne.
Ces conditions pourront être revisées tous les dix ans dans les
mêmes formes,

L:AI.Iem~gne déclare par avan,ce agréer les décisions qui se
;0 t <UIlSl pnses.

L'Allemagne sera tenue de coopérer à ré ablissement deg
E!e~vic~s av~c billetB ~rccts pour les v~yageurs, et ~l'\urâ bagages,
qmllli ~~roll~ demandes par une ou. plUSIeurs ,des PUIssances alliées
et aSSOClees pour assurer, par chemin de fer, les relations de ces
Puissances entre elles ou avec tous autres pays, en transit à travers
le territoire allemand; J'Allemagne devra notamment recevoir, à.
cet effet, les trains et les voitures en provenance des territoires des
Puissances alliées et associées et les acheminer aveé une célérité au
moins égaie à celle de ses meilleurs trains à long parcours sur les
~êmes lignes. En a?C,UD cas, les. prix applicables à ces services
dmcts ne ser<?nt s~perl~urs aux pnx perçus, sti~ le même parcours, .
pour les serVIces mteneurs allemands, effectues dans les même&
conditions de vitesse et de confort.

Les tarifs applicables, dans les mêmes conditions de vitesse et
de confort, au transport des émigrants sur les chemins de fer
allemands à destination ou en provenance des ports des Puissances
alliées et associées, ne pourront jamais ressortIr à une taxe kilomé-:
trique supérieure à celle des tarus les plus favorilbles, compte tenu
de toutes primes ou ristournes, dont benéficieraient, sur lesdits
chemins de fer, les émigrants à destination ou en provenance:
~'autres ports quelconques. .

SECTION Ill.

CHEMINS DE FER.

CHAPITRE J.

CLA. 'SES nCL.~TI 'ES AUX TnANsPORTS I,-TEU:-rATIO_ A.mr.

-

ARTICLE 368.

-' - L'Allelllag'uc s'engage à p'adopter aucune mesure technique
fis:cale ou admmistrative, telle gl1e la visite en douane, les mesure/,;

e policc générale, de police sanftaire--ou de contrôle, qui serait
spéciale aux services directs prévus à l'article précédent ou au,;:

: transports d'émigrants, à destination ou en {>roveuance des ports
- des Puissances alliées et associée~, el. qui aurait pour effet (t'~n-J
, trayer on de l'etarder ces serviœs. •

'::HAPITRE III.

-
CHAPITRE II.

l.~hTÉRlEL RaUL -Toi

CESSION DE I.IGZ'lES DE CHE IL 's D FERi

ARTICLE 371.

Sous réserve de stipulations particulières, relatives à la cession"
des port , voies d'cau et voies ferrées situés dans les territoires sur
lesquels l'Allemagne cède sa !20uveraineté ainsi que des dispositions
firLàucières ~e~naut le§~ concessionnaires ct le servï'le ~es~.Il=r

ARTICLE 376.

L'Allemague s'ellgage à ce que les wag'ons allemands soieb:l
munis de dispositifs permettant:

10 de les in troduire dans les'tTa1ns de marchandises circulant
sur les lignes de celles des Puissances alliées et associées '].ui sont
parties à la Convention de Berne du 15 mai 1886, modifiee de 18
mai 1907 sans entraver le fonctionnement du frein continu qui
pomrait, dans les dix ans qui suivront la mise en vigueur du pté
sent Traité, être adopté dans ces pays;

2 0 d'introduire -les wagons de ces Puissances dan tou les
train de marchandises circulant sur les lignes allemandes. .

Le matériell~oulantdes Puissances alliées et associées jouira,
sur l~s lignes a1Iemand~s, du même traitement que le matériel aUe
D?and en ce qui concerne la circulation, l'entretien et lç~ (para~
tIans.

AnTICLE 369.

. ~n <:as .d~ tl'ansport, partie par chemin d. fel' et partie par ~~,
vlgatlOn lllteneure, avec ou sans lettre de v01ture dIrecte, les stI
pulations qui précédent seront applicables à la partie du trajet

-effectuée par cliemin de fer.

ARTICLE 366.

ARTICLE 365.

Les marchandises en provenance des territoires des Puissances
alliées et associées et à destination de l'Allemagne, ainsi que les
marchandises en transit par l'Allemagne et en provenance ou à
destination des territoires des Puissances alliées et associées, béné
ficieront de plein droit sur les chemins de fer allemands, au point
de vue des taxes à perceyoü' (compte tenu de toutes ristournes et
primes), des f.'!cilites et à tous autres égards, du régime le plus fa
vorable appliqué aux marchandises de même nature transflortées
sur une quelconque des lignes allemandes, soit en trafic intérieur,
soit à l'exportation, à l'inlportation ou en transit, dans des condi~
tions semblables de transport, notamment au point de vue de IR !

longueur du parcours, La même règle sera appliquée, sur la de
mande d'une ou plusieurs Puissances alliés ou associées, aux:

1 lllarchandises nommément désignées par ces Puissances, en pro
venance de l'Allemagne et à destination de leurs territoires.
. Des ta11fs internationaux, établis d'après les tlU1X prévus à
l'alinéa précédent et comportant des lettres de voiture directes,
devront être créés lorsqu'une des Puis3ances alliées ct associées le
,requerra de l'Al!~magnet

. A partir de la mise ~n vigueur du présent Trait~, les Hautes
· .Parties COlltractantes renouvelleront, en ce Qui les concerne et sous
1 les réserves indiquées au second paragraphe du présent article, les
con~ntions et arrangements signés à Berne le 14 octobre I8go, le
:20 septembre 1893, le 16 juillet 1895, le 16 j~ 18<)8 et le ,19
septembre 1906, sur le transport des marchandises par VOles
ferrées. '

: Si dans un délai de cinq ans après la mise en vigueur du
présent Traité, une nouvelle convention pour le transport par
chemin de fer des voyageurs, des bagarres et des marchandises est
conclue pour remplacer la Convention de Berne du 14 octobre 1890

, .et les additions subséquentes visées ci-dessus, cette nouvelle con·. . \
\ vention, ainsi que les conditions complémentaires régissant le .' .
; transport international par voie ferrée qm pourront être basé s sur

elle, lieront l'Allemagne même si cette Puissance refuse de prendre
: .part à la preparatioh de la convention ou d'y adhérer. Jusqu'à la
.conclusion d'une tlouvelle convention, l'Allemagne se conformera
lyx dispositioll{) e la- Conventieu qe BeIne ~ aux addi,tion§
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. ~ tout moment, Il ,Soci~t~ d~s 1-aliops pour~'J. proposel: la
l'CvlSlOll de c.::m: de::; art1des Cl-d"ssus qm ont trmt .1 un régml\~
a\lminîstralif permanent. .

Les ~liil'.:~'cuds L)l;1i p' urrOll.t s'Mev.;l' ~llu'~ ~es..'pllil:isauc~~ int~~
reSSées au sUJeç de l'mterpretallon t d::) l'aoElIcrrt10n des diSpOSl
1ion~ gui prêcè~cnt, scrnnt r' gl~s ainsi qû 'JI "~m prénl par Ir•
~OCI~tc des. T:tt'lOns.

-

-

-

lUlCLE .3Dr!

.'\JHrc:m 377.

SECnON v.
'DI PO lTrON PARTICULIÈREi

SECTTO. Vt.

CLAUSES RELATIVES- U CANAL DE l L_~

SECTION I\1J

JUGEMENT DES LITIGES

J:T nE rr81 ~" DE CL U:'E PER:,\U ffi. iTES' .

• Et proviSOIrement, po r k tJ:ausporL Lln l'avitaillement de
certaines rt:gions, pour le rétablissement au~si rapide que possible
les conditiolls normales des transp 'l$ ct pOUl' l'organiS.:ltiQil ct

services po~tall,' ct t "jégraphiqu~s.

.\.uTICJ-), 37~t

A l'expiration d"un d lai de cinq an;; ;( dater de la mise en Yi..
g-acur du présent Tnlité, 1'8 dispo,îtlons des articles 3:J1 :133°'
~:)2, 365, 367 il 369 pourrout, il tout m ment, C:tre revis6es p11' 1"
Conseil de la Société des Nations.

A défaut de revisiou, le bélléik~ d'une quelconque des stipu..
lltiolls contenues dans les articles énulllér~s ci-des u ne pourra, a
J'expiration du délai pré\-u au paragraphe précédent, être réclamé
lXu' une des Pui sauces alliées ct assoclé~s 11 l;l,eur d'une portioll
{IUclconquc de ses tenitoires pour laquelle la réciprocité 1l~ s~rait
pa.s accordée. Le délai de cÎl q ans, p~ndallt lcqu~j la réciprocité
ne P01!~T~ pas l:~re, exîgé~l l OUITa 0t~ l rojong'; l aï le COl!5dl de
1;3. 0 'l.~te ~lc l atlOll.. L

Arcl'TrLE 3:-9-

ans préjudiec J s obligaLÏollS parlkuli~re5 qullni sont impÜll!
;;'2&5 par le pr,ssent Traitt: au profit des Pui:;sances allicle", ct a5SU"
ci~cs, l'AJlemagnc s'engage à udh6:rer il toutù Convention !réu,sral
concernant le-régime international du tran~it, des voies naVigable ..
les ports et des ,oies fenées qui POUlTait être conclue entre les
PtÙSSallc,::s alliées el: associés, ay 'l'approbation de la Soci{;té d::s
Parions, daus U11 délai d~ dn,! .\ln' ~s Zl d:1tCl" de 11. mise lJ
riguet!J' du pr6scnt Tr,lilé. .

I.e CUitaI êtc Kie.1 ct ses :pcès seront toulotU's libres èt OllvaIts
t'or un pied de parfaite égalité aux nariL'ts ètc gu ITe ct oe com;
J11er.;:c de tl nte lc~ naüol1s en paie;: :tHe L\1Jcmag'qe~ ,...

~

'Le:; ressorlls aUl" les biens ct les Pf\ 'il'~" t batCitll. dl;: tout~
ié'" Puissances seront, en cc qui concerne 1\,5 taxcsf les facililés de

ervice et sous tous les :mtrCl:i mpporl:s, trajtés SUl' le pied d'une
pa.rfaite égalité pour rüsa.o'c du canal, de t Ile sorte qu'aucune dis",
tillctlon ne soit aitc, an détriment des l·cssorti~s3.nts, des bien~ ~5

des nnxires ct bateam d'uue Puissance quelconque, cnU' ceux-q
ct les ressol'tissant~, les biens ct les navire cl bnte;1u:s:. de 1'. 11,,~:
lUllcrnc ou de la nation la plus Ùvoriséé. ]

li J e ~:lnt apporté ~l la circulation de~'pcr~ollnes i:t l}es l1~,:il'c. ~
" 1'aL~ux dr~l1t 'f> $J1tHTI§ ~ çel1'~ \:sul!i'\.~~2ill1QJJ!~

-

,-
CHAPITRE IV.

ID! t'OSITIOXS 1Rl ;\Isno llES~

~ong J~ rdl'ail~ ,lu pcrsolill ,11 -:~s5j9ll ,les \ oi~s fen.;' ;iur~

ljeu dans je conditions ?ùiv:lI1te,s : . ~. ~
1 0 Les ounao~s ct mstallaLlons dt: lonles l~s 'Ole fcrr~c S·

mut linés au COll?plet ct cn bon état.
20 Lor~qu'un r~seall ayant un rnat'::rlel roulant ;1 luI propre

'Sera c~de en entier par r \Jlem~l1C il une des P~lÎSS~ilC";~ alli~es ,et
associées, œ maténel bsera renm; au c~mple1", d_~Pdr~s Jç d.enll,er Ul~ 1:
T('ntai.rc :m rJ noyem rc 19lU, ct en ctat nOl'lll,u entretIen. t"

. 3° Pour I~ lign_s lÙj'aùt pas un l1lat~'icl rOIDant sp~dcI, Tà
rracUon il li " r ùu ma ~ricl existant sur le r'::seau, auqud ces lign s
;'I~p'artienneut, . cra ,déterminée, p:u: des Ç?mmissions d'experts

~5tg'ne'\ par Je:> PlUil~a.ncc~ alliée.'> ct a ,so~ll.:es, et dans lesquelL"
fAlJcmamJc era represcnt u, C 5 conumsslons devront prendre CI
considération nmport..1.ncc du matériel immatriculé sur ces lignes.
'apr~s)e demie" il!-.,.ent:.lir~ an Il n,?vembre 19r3, l~ longueur

tes VOles y compns le~ VOles de sernce, la natur~ ct llDlportancv
.i.lu trafic. El1~:) désig-uerollt ég-:l1 ment les locomotives, \"oitures et
wagon ;1 c~Ller dans chaque cas, fixeront 1's comlitions de 1 ur
.\:ceptioll Cl r~gkront le" arraugem"nts Ft'O -.i.soires nécessaires pOUl'

;lssurer leur reparation dans les atelier~ allemands.
4° Les approvil)ionnemel1t~, le mobilier et l'outillag'c seront

Jhr~5 dans L même.'> condition" que le l1llltériel roulant.
Les dispositions des paragr-aph~s ,i0 et 40 ci-dessus seront

appliquée.;; aux lignes de l'ancienne Pologne russe, mises par
f Allemagll_ il la largeur de 1:1 voie allemande, ce,; lignes étant a3,:
'i1l1i1é~g li. des parties détach' es dll r~s~au de l'Et.'lt prn!':si~n~

l>I;JPOSIT, X' la. LEP•.• :T .t.ERT~ES Llc..·E3 DE C1IE~HXQ Dl; t'ER"

AInmE 3Tt.

L-AJkmag-1l1.: s'el1gag :i aœaptel', dans Te daai êl ~ am li
<.1atl.:r de la JDise en Yigueul' du pr~sent Trail<!, ct sur la demande
qui lui CIl serait 1~1Ïte par le Gouvernement helvétique après accord,
~1V~e le GouTernement italien, la dénonciation de la Conl"eutiOlw.
'-nt.::rnationale du r:~ octobrù 1909, rclatiye au chemin de fer dl!
Saint-Gothard. A léfaut d'accord sur les conditions de cette dé.
donciation, l'Alle1ll:l,,011e s'engage, dès tt pr~sellt. ~l accepter li}
~~ci ion d'lm arbitre d0sigué par les Étnp-l.Tllis d' lUerïqlle-,

IIAPITRB V.

ARnCLE 3p.

n OU3 réserve dl;:s stipulations parlj.:uli~res CiJJltcnue~ dans le
, .r~sellt Trait~, lorsque, par suite du tracé des nouvelles frontières,
lille Ijgl1~ reliaut deux panie" d'un même pays traversera un autre
A)ays, ou lor~qu'une liglL d'embrauchement parlant d'un pays s
~~uuil1cra dau ~ llll antre, les conditions d'exploitation seront n::·
~"~i: par u l mTangem ut oncIn entre les Administrations des
t.:hemiJl' de fer iutér,;ssées, Au cas 011 œs Administrations ne par·
Ttendraient pas à sc mettre d'accOl'd SUl' les conditions de cet arran...
;,-:'.::mcJlt, les conflits sèraient tranchés par des Commissions d'c~~
11ert" ~onstjttl~c:' comm il cat dit ;tl'al'lide pré-:~ lent.

TICI;E 373.

Duns le J ,lai eTc ÇÏll'l ans, ~l ompt<3r' ct ta nUs" en '\.'igue-crr
Qll présent Traité, l'Etat tch.éco-slovaque pourra d~mallder la
~ollStruclion Ll'une'voie ferrée reliant, sur le territoire alkmand,
,'les stations de Sch.Ialilley et de J. achocl. Les l'rais de C<)ll trucl10.B
~rOIlt il la .:bar~'e de l'État t~héco-slovaquc.-

ARTICLE 375G

. L'o\ll 'l1l~gne C~;~t1t,,1'n '8 in 'tructlon;,; qui ltû seroiit don..
n·~s en lllati&r" :le trau3port, pal' t:J.le amorité agissant an nom des
.Puis':.ln~es aJlj~l.:s et 3.3sociées :

; 1 Pour les transports de tl'oup.;s effeclu~s en cx'~culio 'dl
, J?r~cnt \rait&, a~?i que pOUl' le ~ranspc du matériel, ct 1ml~"

ons et l ;1ppro ,lSlOlluelllClllS à 1IJ5:lgê des \\1'. ~C3 ~ L

. .
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:relatives à Ta police, aux douanes, aux pre crlptibns sanitaires, ii
irémigration ou à lïmmigration, ain'\i gu~ celles concernant l'impor
tation ou l'exportation des marchancli'les prohib~es, Ces clispo.
sitions devront être raisonnables et uniformes et ne ùc,Tont pas
,cntrever inutilement le trafic.

ARTICLE 3"82.

TI ne pourra être perçu sur les navires et bateaux empl'unÜtnt
le canal ou ses accès que des taxes destinées à couvrir, d'une
manière éguitable, les frais d'entretien de la navigabilité ou de
1'améliOl;atlOn du canal ou de ses accès ou à subvenir à des dé
penses faites dans l'intérêt de la navigation. Le tarif e11 sera calcul':
d'après ces dépenses t affiché dans Ls ports,

Ces taxes seront établies de manière à ne pas rendr€Y1ièces,
zaïre un examen d~taillé de la cargaison, si ce n'est lorsquïl y aura
~oupçon de fraude ou de contravention.

ARTICLE 383.

Les marchandises CIL transit pounont être lllÎses sous scellés
.:>u sous la garde des agents des douanes; le chargement et le dé·
chargement des marchandises, ainsi que l'embarquement et le dé
barquement des voyageurs, ne pourront s'cftèctuer que dans les
ports désignés par l'Allem~gne.

ARTICLE 384,

Sur le parcoms comme .Sut' les acc s du canul de Ki l, il ne
'Pourra être perçn de redevance d'aucune esp~ce autre que celles
prévues dans le présent Traité.

ARTICLE 335.

'L'Allernug-ul'l sera tenue de prendre les mesur s convenableg
pour l'enlèvement des obstacles ou dangers pour la navigation et
<i'as:urer le maintien de bonnes conditions de navigation, Elle ne
devra ?aG entreprendre de travaux de nature à porter atteinte ~\ la.
llayjgation sur le canal ou sur ses accès.

MTICLE 336.

An C~9 de violation d'une des dispositions des articles 380 à
'3D6, ou en cas de désaccord sur l'interprétation de ces anides,
ioute Puissance intéressée pourra f..1ire appel à la juridiction instituéo
4ans cc but par la Société des Nations.

Afin J'éviter de porter devant la Sociét0 dèS Nations des
questions de peu d'importance, l'Allemagne et:.lbLira à Kiel une au
torité locale ayant qualité pour connaître des différends en première
ïnstunce, et pour douner satisfaction, dans la- mesure du possibl ,
aux plaintes qui seraient prés~ntéespar l~ agents consulair s des
Puissances intén::ssées.

PARTIE XIII.

rRAVAIL.

-
SECTION r.

ORGANiSATION DU TRAVAIL.

Atlendu que la Société des Nations a pour but d'établir 'fa
~ah universelle, et qu'une telle paix ne peut ètre [ondée que sur
l;1a base de la jus .ce sociale;

Attendu quïl exi te des conditions de travail impliquant pour
uu gr:md nombre de personnes lïnjustice, la misère -et les pri·
watlon , ce qui engendre un tel mécontentement que la paix ct
l'harmonie universelles sont lllÎses en danger, ct attendu qu'il est
J.1rg-ent d'amélior r ces conditions: par exemple, en ce qui concerne
h réglementation des heures de travail, la fixation a'une durée
maxima de la journée et de la sewaine de travail, le recrutement de

r 4a llH1Î11-d'ceuvre) la lutte contre le chôm g , la garantie d'un

sal~e ass'ui'al\t ~-collditioll3 c1'exi'~cllce convenables, h prd
t~ct1.on des tl·availl~urs contre les maladi :3 générales ou prole::~
10pelle:; t les acc!dents r'::sultnnt du trav . 1 la pr0le-.:tiou de_'

enml~.ts, à.e~ adolescent:; ct des, fe!l1:11e~ le~ p~ns,ions <le vi:il!e&,'~
e.~ d1Uvalic1!téJ la ~éfense I.le~ n ··,·;,;t'l de~ 1.ra~aJllcur:, o-:-.:up' =. ;J.

1~tl'apger, 1a~m~t1.on du pnn<. . de la IIberte s, 'n lcak, rorga
lliaauon de 1enseIgnement profes lO11n 1 et te llJlillllv et antre:;

-lllesure analogue ;
Attendu gue la nou-adopti.on par un mtioll luelquonquc

d'un régime de travail réellement humain fait obstacle aux effo t
des autres nations désul.:uS s d';llil "liOl'er le sort des tr" ai1leur~
dans leurs propres' pays; •.

Les HAUTES PARTIES CONTRACTA)iTES, filles par cl s s'~nti.
ments de justice et a'humàn:ité aussi bien qne par le aé il;' da '5ll1'l.:l'
l.Jlle p:1ix lllondiale durabl~, ont con,enu ee qui suit:

ÇIL\.PlTRE PREjlIER.

ARTICLE 387-

11 est fondé une orgà.nisatien pel'man'::l1te 'bargée de u'Lmtill ~
à la réalisation du pl"ogramme exposé da,ns le préainbuJc.

Les :\Iembrcs origimires de la :Jdé'té des Na,iolls seron.
Membr 5 originaires de cette organisation, C', désnnuais, b qU3.~

lit~ de membre de la Société des • Tations cntr;;tillcra c-:lJe ~
mcmbrç llc ladite organfsation..

ARTlCLE 383.j

~'orgauisation p.:ll'IDUllellte cOlllpr(;lldl~:"

11) Une Confén:mce générale des représcntaut~ des lll.:mbl'<::> :
:::.) . n bureau interna.tional du Trayail ~0U' la 'iiccti'Jn lu

Conseil d"admini tl'ation préru it l':utLcIc ,)93,

ARTICI:E ,3'89,

ta C uI~l\.nc' gell~r' c des repr~s'ntan.t5d",s:\ cmb~:; tienùra
des ::lesBions chaque fois qne besoin s ra ct au mo' 8 une f,)i~

pll' an. Elle ~era composée de quatre l'èpr~sl.:ntant3 de ch:\cun d~
Membres dont deux seront les Ddcgués du Gouyernemcnt et dom
1 deux autres représenteront respactivemcnt, ù'une part, les cm
pJoyelli'~, d'autre part, le::; traYailleur~ \,e~sorti am il c:haCUll cl"
Membre.

Chaque DéléguG J ourra être aC'01ll1mgnè par es cou' ilh"
techniques Jont le nombre p0urra être de deux au llu' pour cl a
cune des matlèœ distincte 'scrit ;1 l'ordre du j , r de la ,-cs·
sion. Quand d.::s guestions iutér0ôsant 'Sptl'iulemenL lle8 Inl1lllles
6.1oiyent ycnir n .dis~uS3ion à la Confé.reul.:c, un" .au mû'DS p, 'l1JI
les personne dcslO"uce. conUlle ..:onseilJers t(;chnxqu~,' lbHa èt ~

l)nC fern.me. -
Lea :\lel1lbre~ s'engagent à d' Ignel' J~' Jd~gll~5 ::1. c·, l:;{;jll ri)

techniqu:s non gouvcrnementaux d'accorll avcc le.-:; organi.-:l :on'
professioncll s les plus représentativcs soit des cmp].)"" 11'::;, ~I)jt

d~s traya.illcurs lu pays considéré. 'ous la ré'en'c ll~ ].:: tclloJ'.. . ..
·orga.Il.lSatlon3 eIlst nt.

L s conseillcr" te lllliqucs ne .::jeranl a 1tori8é' à pr'::lld .; la pa...
1'ole quc sur h demande faite par le délé!!Ué an>}l lili sont adjoint
et a,cc l'autori '~tion spéciale du Présidc:l1t de la 'onlèrence: 'iL' 11~\

ounont prendre par aux "otes, \
u d é2"U\: peut par une Ilote écrit' aJrca ".. au Prü;idelln·

désigner l'un des ses conseillers technique ....onm1c on ul plêant)
et, lc~it suppléant, Cil cette qualité, pourra prendre palt am: déli,~
bératloll5 et aux ,otes.

Le noms de daég-ll' ct Jù 1cw's conseillers l'chnique~
seront communiqu.i3 au Bur...au intemational du Travail par I~

·ol1vem·'ment dG chacun dl:s Membres. ..
Les pou,oirs élé(Tués ct de leurs conseillers techniqlt~'

so'ont sOlml~ :1 1:1 "'érific~tion de la Conférence, lequell pou1:rit :
al' une majOlité d s dcux-û rs des suffrag s exprimé' par le d.::

légué<; pré cnt~, refuser d'admettre. tout d~lcg-ué ou tout cOllSCjLJé~
teChnique qu'elle ne jug'ra pa,,' il,oir éi.6 designé ~onformç.n!~
aux t rme Ju prçenf nrtide,_ ,
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ARTICLE 3<)0.

Chaque délégué aura l~ droit d~ ,v~ter. individuelleme!1t sur
~utes les questions soumJ..ses aux dehberat,lons ,de la, C~n\erei1ce.

Dans le cas ou l'un des Membres u'auralt pas déstgne 1un des
éiéléguès non gou\'ernementaux auquel il a droit, l'aut~è dél~ué
.on gOl~"ernemental ~ur~ le droit de .preJ1dre part aux dIScussIons

de la Conférence, tpalS n anra pas le drOIt de vo~er: .
Au cas où la Conférence, en vertu des pOUVOIrs que lut con·

lere l'article 38<), l'éfllserait d'admettre l',un, de~ délégués d',!u ~eg
Membres les stipulations du présent artIcle seront appllqueeè
~. me si' ledit délégué n'avait pas été désigné.

ARTICLE 391.

Les sessions de la Conférence se tiendront au siège de la SQ,o
ciété des Nations ou en tout autre lieu qui aura pu être fixé Rar Iii
Conférence dans une session antérteure, à la majorité des deux..
~,er8 des edffrages elpnmés par les delégués présents~

AItTICLE 392.

Le Bureau international du Travail sera établi au siège de la
Société des Nations et fera partie de rensemb!e des institutions de

Société. .

ARTICLE 393.

\ Le Bureau international du Travail sera placé sous la diree
i' 011 d'un Conseil d'administration composé de vingt-quatre par·
sonnes, lesquelles seront désignées selon les dispositions sl;1ivantes :

Le Conseil d'administration du Bureau internatlOnal du
Travail sera composé co11lme suit: .

Douze personnes représentant les Gouvernements ;
Six personnes èlues.par les délégués à la Conférence représen4

tant les patrons; ,
Six personnes élues par les. délég~l1és à la Conférence reprée

sentant les employés et ouvriers. , . '.
Sur les douze personnes representant 17,s Gouverue:r:nents, !1Utt

seront nommées pal' les Membres dont llmportance mdustnelle
est la plus considérable et quatre seront nommées par les Membres
Qésfgnés à cé~ effet .par les dél~gu~s gouver~ementauX' à la Confé
r~nce, exclUSIon fmte des délegues des hUIt Membres SUSIlleu..
tlonnés.

Les contestations éventuelle sur la question db savoir quels
sont les Membres ayant l'importan~e industriell~,l~ plus con~idé4
rable seront tranchées par le ConseIl de la Societe des NatlOns.

La durée du mandat des membres du Conseil d'administration
sera de trofs ans, La manière de pourvoir aux sièges vacants et les
autres questions de niême nature pourront être réglées par le
Conseil d'administration sous réserve de l'approbation de la Con
férence.

Le Conseil d'administration élira l'un de ses membres comme
Président et établira son règlement. TI se réunira aux époqlJ~.

ql.!'il fixera ,lui-même. Une sess!ol1 spéciale de,vra être tenue c~aqû~
rom que duc membres au moms du Conseil auront formule une.
demande écrit .à ce sujet.

ARTICLE 394.

Un Directeur sera placé à la tête.du Bureau· international. d'ii
- Travail; il aera désigné par le Conseil d'administration de qui il

ecevra ses instructions et vis-à-vis de ~ui sera responsable de la.
oune marche du Bureau ainsi que le 1exécution de toutes autres

tâches qui auront pu lui être coJifiées.
Le Directeur ou son suppléant assisteront li toutes les s,ê@ceJ!

d~ Conseil d'administration. .

ARTICLE 395.

Le personnel du Bureau international du Travail sera choisi
ar le dIrecteur. Le choix fait devra porter, dans toute la mesure

F,Ompartble avec le souci d'obtenir le m~ur rendement, sur des
jDèrsonnes de d fférentes nationalités. Un certain nombre de ces
personnes devront être des femmes.

ARTICLE 3<)6.

Les fonctions du Bureau international du Travail compten~
~ li~u~~li~aijQ~Ç! ~ ~61~iQut!o~ ~ ~utes infor11).atiog~

concernant la réglementation internationale qe la condition de
travailleurs et du régime du travail et, en particulier, l'étude de..c:
questions q 'il est proposé de soumettre aux discussions de let.
Conférence en vue de la conclusion des conventions internationales"
ainsi que l'exécution de toutes enquêtes spéciales prescrites par l~
Conférence. .

Il sera chargé. de préparer l'ordre du jour des scssiolls le Iq.
Conférence.

n s'a~quittera, en conformité des stipulations de la pr~sente
Partie du présent Traité, des devoirs qui lui incombent en ce qu
concerne tous différends internationaux.

U rédigera et publiera en français, en anglais, et dans teUt:
{iltre l~ngue que le Conseil d'administration jugera convenablc~

un bulletm pénodique consa.cré à l'étude des questions concernant.,
l'industrie et le travail et présentant un intérêt international.

D'uns...manière géné1'ale il aura, en sus des fonctions indiquées
au présent àrticle, tous autrèS pouvoirs et fonctions que la CoItZ
férence jugera à propos de lui attribuer.

ARTICLE 397.

Les mini~tèr(ls des Membres qui s'occupent des questions ou..
vrières pourront communiquer directement avec le Directeur ·par.
l'intermMiaire du représentant de leur Gouvernement au Conseil
d'admL.1.istTation du Bureau international du Travail, ou, à défêl.u~
de ce représentant, par l'intermédiaire de tel autre fonctionnair~
dûment qualifié et désigné à cet eflèt par le Gouvernement in·!
téressé.

ARTICLE 398.

Le Bureaux international du Travail pourra demander le
concours du Secrétaire général de la Société des Nations pOUl:
toutes questions à l'occ''lsion desquelles ce concours pOUl'Ea êtr
donné. .

ARTICLE 399.
Chacun des Membres payera les frais de v.oyage et de séjour

de ses délégués et de leurs conseillers techniques amsi que de ses
représentants prenant part aux sessions de la Conférence et du
CenseH d'adnunistration selon les cas. .

Tous autres frais du Bureau intern,;J.tional du Travail, de
sessions de la Conférence ou de celles du Conseü d'administration,
seront remboursés au Directeur par le Secrétaire général de la.
Société des Nlltions sur le budget général de la Société.

Le Directeur sera responsaole, vis·à-vis du Secr raire général
de la Société des Nations, pour l'emploi de tous fonds à lui ver éS"
Conform~ment aux stipulations du présent article.

CHAPITRE II.
•

FOKCTIONN~IÉ.1'{T.-
ARTICLE 400.

Le Conseil d·admin~stration établira l'ordre du jour des sese
sions de la Conférence après avoir examiné toutes proposition
faites par le Gouvernement d'un des Membres ou par toute autreJ
organisation visée à l'article 389 au sujet de matières à inscrire lt'
cet ordre dJJ jour. ~ •

ART CLE 401.

Le Directeur remplira les fonctions de Secrétaire de la Colllt
férence, et devra faire parvenir l'ordre du jour de chaque sessIon,
quatre mois avant l'ouverture de cette session, à chacun de
Membres, et, par l'intermédiaire de ceux-ci, aux délé~ués nOir
gouvernementaux, lorsque ces derniers aUf0l1t été désignes. .

ARTICLE 402.

Chacun des Gouvel'nements des Membres aura le droit dé
cO!1tester l'i.nscription, à l'ordre, du jour de la session, de l'un ou
plùsieurs des sujets prévus. Les motifs justifiant cette o'ppo~ion
iî-v~oq,~ ~t{~· y~pofJés dans t!~ mé~Q~ ~1Opli~~tif iQressé ~



'" Terça-feh'& 2(} CONOItE.t:;SO NAOIONA1i 4 }'tgOS"W lic' T9r~. m il "~1

~ir~teur.,. l,equel d,evra le communiquer aus; M-embres de 1:'Orga- ç01fsidérer ua projet de..convention auquel s'appl.ilJ.lJent cet:']illlillltioll~,
1)lSa~O!:l. pe~~anente.. " . , "', co~e une simple re..:ommandation et les lisposiLions dll présent::

. Ù!s sUjets alJxqu.ele il, aura éte fait Oppos111on r~terOllt Iléan- . artIcle en ce qui regarde les :recommandations 'appliqueront dalhi

~o:n~ mcl~s à 1'6rd;re du Jour st la Conférence en décide ainSi. à la ' ce cas. . 1

}paJonté des deux-t1ers des sutfrlli"es exprimés pal' les délég,n~s ' . L'article ci-dessus 'em interprété en' couformit':: .ln prillclp~,
.jJréSflllts. , " . • sUIvant:·. . "

• TOU,6 9uest1on-al1 sujet de r~queIIe l~ Conférence, clécide,J la En, aucun cas il ne g ra demandé à aucun de" :JIembre
!Then1e mllJonté Jes de~x~~lers, q? eUe dM être exanllnée (aun'e•• GD~.nme conséqùenœ ele ratloptlon par la Conférence d'wJe rccolll::
~e~t 9,ue préVl! dans. 1altnéa precédent), sera portée il l'ordr~ du ~~~dation?u d'ull pr~j~t d~ convenlion, .de diminuct: la. pr?tcctioig,
;JOllX de l;t sc~slon .SUlvante. . - -qeJ"l accordee par sa leg1slntlon aux travaillenrs dont Il ~ agit.. •

,...

ArnrcLE 4Ii •

'\RTlCLE 408.

, ,Chacuil de~ }.[embres s'cngagè'ù' pr~~~lltcr :ru J3uJ'cau interj
natioual du Tra'lail un rappprt annuel syr le" mesmes prists par
lui pour mettre à exécufionles conventious auxgu~lles eUe a adh~rt:.;'
Ces rapports seront rédig's sou:,; la formè indiqnée par k Conseil
d'administration et devront contcuir lès précisions demandt:es p~1i.
ce dernier. Le Directeur présentera un résu1ll0 de CC~ qpports :1 Ii
plus prochaine s0ssion _de L.t Con1Crcnc'~' \

AIU [CLE' 4Q6.

Toute couventiou ainsi' rati11ée sel'à inrcgistrée- par fu Sèc;é..;
taire général de la Société ùes Nations, maïs n liera que l~ ~TcI1d
brc~ quil'ont ratifiée.

AllTlCLR· 409~

'route r~clall1a'lion adress{;e au Buœ:m InterùaLional du Tl";lVail
par Ulle org·auisali.oIl proE ssiolllle11e .Quvd'::rl1 ou patrünali et au/
termes de 'laquelle l'LIn quelconque des Membres n'aurait pa3·a~-;
suré d'une manière ali::;fàis:lnte l'ex,xution d'une convcuuon ft.
laquelle ledit Membre a adhéré, pourra être tl".1nsmis" par le Con~
eil <.i"admiuistration au Gouvernement mis en ca.nse ct ce Gouver~,

nement pourra être invité i\ faiœ sur l:t mati~r~ t'lle d~claqtioii
quïl jugera conpuablc. _ .

ARTl"LE ..j07~
. ,

Toute prqjel qU!, dauslc cnïtin final SUi' l'en::.. lubl::, p,é re:
èueillera pas la majoi'ité des deux tiers 'de,," "uJfrages -exprimés
par les membres présents p~ut faireI:objet d'une conventiou parliJ
culi~re entr~ ~cux des :Mellihres de l'Organisation perman~nte \lui
cu ont le deslX. ' , .

Toute convention particulière de 'cette .milurc·deu'a dre corn.
muniquée par IC3 Gouverneme~ts intéressés au Secr~tail' o-énétl\!
,de il Société des 1 <ations, l~qllella fem. enregistrer. P '.

Si aucune déciar~liol1 n'est recue CÎù GOUY l'Q'm"nt mis én'
'lUS" dans un délai raisonnabk, ou'si la déclaratiolll'eçnc ne parmt

pas satisfaisante au Conseil d'administration, ce dcruler aura 1'1~
droit de renare publique la r<éctuu:l1:ion J\., 11 et l le c.r écMam, la,
-réponse fuite. _

A!lTttLE 403.
\ .
. La C91ûérence fOl'ql~11el'a les règles de sou fonctionllement ;

eUe élira son président; elle pourra nommer des commis~ion& ch,,'!.r-.
gées dc ptésenter des rapports' sur toutes questions qu'eUe estimera
devoir meUTe à l'étude. ,~ , - .-

, La simple majorifé des suffrages expriinés par les membre~
présents de la Conférence décidera dans tous les cas olt une majorit~'
plus forte n'est pas spécialement prévue pat· d'autres articles de la
présente Partie âu présent Traité.

Aucun ·vote n'est acquis si le nombre des suffragçs exprimés
~st i,uféricur ~lla moitié âu nombre des délçgllé.s p'résents à la
seSSIOn.

ARTICLE 40-1-.

La Conférence pouri:a adjoindre aux Commissions -qu·'dl/)
'constitue des conseillers techniqu~s qui auront voix COllslùtative
mais non délibéra,tive.

ARTICLE 405,

. . Si la Confér\lnce sc prononcc pour l'adoptiOll de propositions
l'da.tives à un objet à l'ordre du jour, ellÇ,.JtlU'a à déterminer si ces
propositions devront prendre li forme: a) d'une l< recommanda
,tion» à soumettre à Lexamen des Membres, cn vue de lui fair
porter eftet sous forme de loi nationale ou autrement; b) ou bien
<:l'un ]Jr ~et de convention internationale à ratifi i' pli' les ~Iembr.:~s.

. Dans les deux cas, pour qu'une recommandation ou qu'uu
l)fojet de convention soient adoptés nu vote rmal par la Conlë·
rence, une majorité des deux-tiers des voix des délégués. présents
est requise.

En formant une recommandation ou un projet de convention
d'une application g'énérale, la. Confér ncc devra a,oir égarcl aux
1ays dans lesquels le climat, le développement incomplet de l'or
ganisation industrielle ou d'autres circonstances particulières rendent
ies couditions de l'industrie essentiellement clijlërentes, et elle aura
ù suggérer telles modifications qu'elle considérait c01llllle pouvant
(:tre nécessaircs pour répondre aux conditions propres à ces pays.

Un cxemplaire de la rec01lllllandation ou du projet de con-
ention sera signé par le Président de la Conférence et le Directeur

d sera déposé cntre les mains du Secrét~ire général de ln Société
des Nations, Celui-ci communiquera Ulle copie certitiée comorme
de la rec mmulldation on du projet de convention ~t chacun des
Membres.

Cha....un des Membres s'ellgag~c tt sonmettre dans le délai ,d\m
an à partir de la clôture de la s 3::;lOn de la..Conférencc (ou, SI par
suite de circonstances exceptionnelles, il est impossible de procéder
dans un dèlai d'nù an, dés qu'il sera possible, mais jamais l lus de • RTrCLE •.JI t.
dix-huit mois après la clÔtl~re de la sess~on ,d~ la qO?férellce), la .,' .
recoImnandation on Je projet de convention u lauto,nte on aux au- - C~cun d~s MeD1~1\}s pourra lcpos'I' Ulle pJllill,l-: an 13ur.::u r
torités dans hl compétence desquelles rentre ln matlèrc, cn vue de rlltel'11utlOnal du Travatl contre un autr l\1embre gUl, U 011 avll' .,
la tra'nsfonner en loi ou de pren~re Ms mesures d't~n autre ordre. 'll'as~urcrait ~s d'une, mani~re s~tisfais~t~ l'exécution d'une ~ofl~

S'il s'agit d'une recolllmandatlon, les Membres mformeront le venUOll que Iun et hutra auraIent ratilit: Il yerLu Jes article
Secrétaire général des mesure~ prises: . pr~céd nts. , , .,. ~.. ' ~

S'il s'agit d'un projet de c~nventLOn, le Me~bre qill abra ob· Le Con~~il dacI.m.inistr~u<?n pel!-t, s:1 1 Juge a prop~', 'e.~
tenu le consentement de l'autonté ou des autontés compétentes, a:vmt de S'eUSlf' une COniIDIsSlon d euquete clon la proœdu~tt 1

communiquera sa ratification formelle d~ la cOllveD;tion ~u Secré· indiquée ci-après, ~";' me~tl'~ en rapRort:, avec le Gou,cruelU nt llJ.I~,
air g~n6ral, et prend~'a te~e:> mesures qUI seront ,necessalres pour cn cau~e de la rn~m~re l~l~lqU&: ~ 1artt~lc, 4°9, , , ' , ~;..

rendre. effectives les diSp~Sltl0nS de ladit~ sonveutron. .' ,Slle Cons~J1 cl adminîstral10n ne Jug~ pas necesSJll e de, ,-,on2ï.
'Sj nne reC01lllllanMtlOn n'est pas sUlyte d'un acte regl lanf ,ou ·n}Ulllque~ IGl; plal!lte au ,Go~li'erncment m~ cn ~Cal! e, ou. S.l ~etl$

d'autres mesures de nalure :t re!ldre effectIve cette recœ;nma1,l~a1J.on comm?m~au0l?- flyan~éte f.'l1~e, aucune l'L:pons~ uY'l1l.t sad~f,ut 1~
ou bien si un projet de conventlon ne rencontre pas 1asselltlment ~onsc~l cl adn1!111strallOll JI a ,té reç~1C da?s un déb~ r~sonqabL, lct'
de l'autorité ou des autorités dans la compétence desquelles rentre ConseIl pourra prov 1er 1:1 f l'mation dune com1lllSS1011 cl enquête,
la matière le Membre ne sera soumis à aucune autre obligation. qui am'a mis ion d'étudier la ,!uestion ;;ouJey \: et e d'::poser Hl •

Dans'le cas oit il s'agit d'nn État fédératif dont le pOl~veir l'apporUt è sujet. '" ' ..(
d'adIlérer à une convention sur des objets conccrnantle trava~ est • L1 m?me procM~m~ p,?UlTa. ~j,rc .el:gage~ pay 1 COll CIl, ~

gumis tt certaines limitations, le Gouvernement aura le c1rOlt de d offiœ) SOlt "ur la 'plamlc d lln lklcguc a la ConlercllC '-'
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ARTICLE 4~Z.

CHAPITRE IlL

l'RESCRIPTION GÉNliR.u..ES:•

AnTICLE ~o.

Le Gouvernement en faute peut, à tout moment, in ~i'n1.e1 le
Conseil d'administration qu'il. a pris les mesures nécessaires pIlur.
se conformer soit au~ recommandations de III Commi sion âè....:
quête, soit à celles 'contenues dans la décision de la Cour pe(Ull.-".
t;lelltc de justice internationalë, et peut demander au Conseil d':i'
bien vouloir faire constituer par le Secrétaire général de la Socrew
des Nations une Commission d'enquête chargêe de vérifier sfit:r,?
dires; Dans ~e ca~ les stipulati~ns des articles 412,413, 414, <\i5:~
417 et 418 sapphqueront, et SI le rapport de la Comm~ssion ~u~
quète ou la d cision de la Cour permanente de Justice Îllte.roaIio 1

nale sont favorables au Gquvemement en f~ute, les au~~
vernem~nts d~vront aussi,tôt ,rapporter les, m~ures t'!~~l
économique qulls auront pnses a l'encontre duqit ~ta~ . ",il,;

Les amendements à la présente Partie-du pl'~sent Traité, qut:.
serpnt adoptés par la Conférence à la majorité des deux tiers des..
suffrages émis par les délégués présents, deviendront exécutoires
lorsqu'ils auront été ratifiés.par les E'tats dont le.s représentant
forment le Conseil de la Société des Nations et pal' les lrois quartt;
des Memb es. . - . -

ARTICLE 4~i~

Les Membres s'engagent à appliquer les ooaïc:ntiûll- aux:..
qu~!.les ils aqront adhéré, cëmf?~mement aux stipulatfuns de 13:'.'.
presente PartIe du présent TraIte, à celles de lems coloni"s cm:
posses~ions et à ceux de leurs protectorats qui nè se go~eruent.
pas pleinement eux-mêmes, cela sous les réserves suivantes: 1
._ ~~ Que la convention ne soit pas rendue inapplicable par ~S':

COndltlOl\S IQ!:ales ; . - 1
•. 2 0 ~ue les modifications, qui seraient nécessaires pour adapterJ

ie conyention aux conditions loCales, puissent être intToduites <f:ms .
celle-cr. .

. Chacun des Membres devra notifier au Bureau internationak
du travail la décision qu'il se propose de- prendre Cil ce qui con
cerne chacune de ses colonies ou possessions ou chacun de: ses
protectorats ne se gouvernant pas plein~mcnt enx-mêm s. -

ARTICLE 419.

S~ un M'mbre qudconque ne se conforllle pas df.l1s le dé:I,u. .
pre cnt aux recommandations éventuellement contenues soit dans.
le rapport' de la Commission d'enquête, soit dans la décision de ta <
Cour permanente de justice internationale, tout autre Membre
pourra appliquer audit 'Nlembre -les sanctions d'ordre économiqne.
que le rapport de la Commission ou la décision de la Co lJ a~on1-
d.éclarées applicables en l'espèce. .

AnTICL<; 415-

Le Secr.étaire génétal de la Société des Nations communiquera.
he l'apport de -la Commission d'enquêt~ à chacun des GouvernementS
i téressés dans le différend et en assurera la publication, > • _ '

.Chacun des Gouvernements intére~sés devra /lignifier au Se.
rétaire général de la Société des Nations, dans le délai d'un mQig,

B'il accepte ou non les recommandations contenues dans le rappoI1:
de ,la COmmission, ct, au cas .où il ne.les accepte pas, s'il desire.
ro,oumettre le di~~~nd à la .Cour I?erœanen~ .de Ju~tice inteJtUi~
l onale de la SOCIete des Nattons. .,

ARTICLE 413-

_ Dans le cas où une plainte serait renvoyée, en ve~tu de l'ar
L ~le 41 J , devant une Commission d'enquête, ehacun des Membres..
q'.l'il soit o~ no,?-. directement ÎIl~ér~ssé à la plainte, ,ùngage à
m~ttre à la diSposltlOn de la ComU1ls~lon oute 'mformation qUl .se

T Jllverait en sa possession relativement à l'objet d la plaint ..

ARTICLE 4!4~

. . La ~o~issiol?- d\mquête, après un examen approfondi de fi
Jlal~te, redigera un ra~port dan~ lequel elle consIgn,era ses eon"
tauons sur tous les pOll1ts de faIt permettant de preCIser la portée

de la. contestation, ainsi que les recommandations Cju'eUe croir.~

(eVOlr tormuler quant aux mesures à prendre .pOUf donner satis..
faction au Gouvernement plaignant et quant aux délais dans les·
'lueis ces mesures devraient être prises. -

Ce rapport indiquera également, le cas échéant, les sanctions
(~ordr~ é~ono~que, contre le Gouvernement t.nis ~n c~use que la
C-ollllU1sslon Jugera+t convenables et dont 1applicat10n par tes
:' i -res Gouve~nements lui paraîtrait justifiée.

La Commission
suivante: .

Chacun des membres s'engage à désigner, dans les six mois 
qui suivront la date de mise en vigueur du présent Traité, trc,i
. ersonnes compétentes en matiéres industrielles, la premièr.e repré
sentant les patron.'l, la deuxi~me représentant les travailleurs et la
froisième indépendante des uns et des autres, L'ensemble de ces
I?eïsonnes formera une liste SUl' laquelle serqnt chpisis les membre

e la Commission d'enquête.
Le Conseil d'administration aura le droit de vérifier les titres

esdites personnes et de refuser, à la majorité des deux: tiers des
suffrages exprimés par les représentants présents la nomination de
celles d~nt les titres ne satisferaient par aux prescriptions du pré~
"'ent artIcle.

Sur la demande du Conseil d'administration, le Secrétaire
[!6néral de la Société des Nations désignera trois personnes respee·
th-ement choisies .dang chacune des trois çatégories de la liste
pour constituer la Commission d'enquète et designera, 'en outre,
J'une de ces trois personne,,; pour présider ladIte Commission.
Aucune des trois personnes ainsi déSIgnées ne pourra relever d'un
(les Membres d~ectemê!1t intéressés à la plainte. ..

Dans le cas où 1un ~es Membres ne, prendrajt pas, relati..
... ernent à une recommandatIon ou à un proJet de Convention, les
mesures pregcritcs â l'article 405, tout ~e .Membre aura le dr~t A
.,~ référer à la Cour permanente de justice internationale. • h., RT-ICLE 423.
1· _ .. \ Toutes questions ou difficultés relatives ù l'interprétatiOn <ft

ARTICLE 417~ la présente Partie dU.présent Traité et des conv~ntions ultérieu....
, . • . rement conclues p-~r- les Membres. en vertu de l:it1ite Partie,·

La déclslon d7 la Cour p~rma~ente 4e Justice.ù{tern~tionaIè sefon1 sbumises à 1apprécition de la Cour permanente de Jl.lst!~
~, ornant une plall1tepu un~ question qmlUl aurait été soumise ..ntemationale. . i

Lorsqu'une question soulevée {lar l'application des artictes 410 conformément atlI articles 415 ou 410' ne sera pas suscepttbfe
CiJ 411. viendra devant le Conseil â'admmistration, le Gouverne. d'appel.. . :. .,
tient mis. en capse, s'il n'a pas déjà un repï<~sei1taut au sein du •

Conseil d'adm.inistr~tion, aura le drOlt de dési~ner un délég-ué pour ARrICLE 418:
prendre part aux .délibératioQs du ·Conseil relatives à· ce~e·affuire",<. , .' .
La date à laguelle ces discussions- doivent avoir lieu sera noti,Uçe • ~es ~oncIuslons ou r~commandatlOns ~velltueIIes de laC~
ren teInI 5 utile M Gouvernement mis en cause. nusslon d enqu~te pourro1!t ,êtr~ c0!1firmée~, amendées ou annu!dcs .
• . par la Cour permanente de JustIce lUternatlonale, laquelle devra le.

cas,éc~éa.nt, indiquer les sanction~ d'ordre ~conomique, qu'~Ue:
ARTICLE 412• crOlrait com-enable de prendre à 1encontre d un Gou\1erncmen .

d'enquête sera constituée àe la manière. en (aute, et dQnt l'application pal' leg autres GOllïern.ements luf
paraîtrait justifiée. .

1
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-~ NNEXE.

ARTrCLE. 426.

PRE)tmRE sESsro. DE LA CON1"ÉRENCE DU 'NlA.VAIL, 1919.

, JUf;ql'l'~l c-S qU:l la Société des Nation3 ait ètè constitu;;~ t ules
cOlllmunications qUI devraient ê:tre adres,é s. en vertu des articles
prt:cedent , au Secrétaire g01léral de la Sociéte seraut conservees
par le Dir cteur du-Bureau international du tr:lvail, lequd en 'dou
ner~ connaissance an Secrétaire g';n' l'al,

, La pf';lllièfe ses~ioü de la Coufér~nce aura Ikn ~u mois
tl"'octobre I9rq. Le lieu ~t l'ordre 'du jour de la se'sSlOll sout
nrrètés daus l'Annexe 'ci-jointe.. -

La convocation et lorganisation de cette prcmi~re ses&ion
SCl'Ol1t assurées par le Gouvernement désigné il cet effèt dans
l'~ ll11eXe susmentionnée. Le Gouvernement sera assist\ Cil ce qui
concerne la préparation des documeuts. par ùlle Commis ion in
~crnatiol1ale, dont les membres seront désigu~s à la m~me aOllexc.

Les frais de celte première session et de toute session lùté
ieure jusq'au moment où,les crédits ué.céssaireq auront pu être inq·

nits au budget de la Rodét6 des Nations. à rexcepl1Qn des frais
, e cà0plaœment des lél';gués ct ·des conseillers techaiques, eront
, TI\Rultis entre les Membres dans le3 proportions établies pour:l.e
:aureau international de l'Union postale mùver3eUc.

Y..e3.Ha ltC3 Pa..l'G~3 CùntraLta.nt05, l'èCûllll:tl:nnt (Ill.) IL i n·
êlr<.: physIque, moral ct intcllcctu l des travailleur:; salariés c't
d'une importance cssentielle an point de vœ ill1èrnaÙonal, ont
é-tabij pour parvenir.ù ce but élevé, l'organisme permanent .pr,jyu,
:t la Section 1 et associé à cdui de la SOcid..: des l -~hi0n,;.

Elles reconnaissent que les différences dè climaL.L t..û.urs -':t
œn5ag~s, d'opportunit~ économique \;t; de '::1. lilion· in:lustriel.k
r';l)deut diflkile à atteilldrê, ù'tllle mallÎl:rc il111u0d.iatc, lllllÎtOXJJJ..lt;:
absolue daus 1 S coullitioll3 du U'a\'ail. nTai', pcrsu:lt ces 'lu'ellèp

.sont qœ le travait ne.Joit pa", êtr0 coniiidérè simplement comme Pll
artick de commerce, elles pensent qu'il y a des m~thode" ~t d,,.,
prine'pes pour la l\::g1ementllion des conùitions du lra,"' il, qu...:
·outes les commlilla.ulés indu tIic1lcs'9cvraicul s·efl.'orccr ,1 appliquer,
'm,tant que le circonstances ~p~iaks ,hns ksqu",lle;, "lles: pou.l:~

nu~nt s~ trou,er, le p~rm-:lltraleut. , ' ..
. Parmi ces méthode;; ct principes, lI!'" ;; ùnmts p[.rais~::nt am
, J~~u~cs P'arties Contract, n 'cs ~trc d'une importance particulière H
urg,mte: -

I. Le priucipe dil1g' [lut ci-dessu::. Jnon'" qu.; k Lràvailnc"'Jol'
pa,3 êlre con idérè iulplem~nt comm~ u.rlC marchand',~ u un ai-
ticl d commerce. ' ' .. !

~. Le droit d'association en ,'-ue cIe tous objets UlJll c,~trair~~
aùx lois, aussi bien pGUl"les salariés que pour les cm~l yeul:',

3. Le payement aux travaiUeurs d'un salaire leur ::' '~lnLUt tlll
nh-cau de ....ie.com' uable tel qu'onl c. mpl"'nd daus hll' unp' t

T · .., l ,'.' .T l C . ~, , ta d • -li' .... t . dans leur pay,,;.
• ~_ , 11 q~ a ,a ,c~c:al:ou u.e a. oU,r p,;,lmaueü" ~)U::. c":, ll1 cl ua- _.. 4. L'adop~on c 1\1 journée d~ huit 1JeUl~ 0,1,1 de 1:1 ::;cuninc:
.·ti'!lal , le::. dit!'èlend::. qUI dOtve~t, lm être s~um:lS en v\;rtu. de la de quarante-hillt heures comme but :t attcilldr' p~rt(Hlt olt il n'l
'~egcnte Pa~tie du présent.Tr~tte seront def~re3 à un ~~l9unal p'tS 'ncore 6t~ obtenu' ,-' , .
i i'~~é d,e I.rols persollnes d~slgnee3 par le Conseil,de la SOCIete des .,\. ,L'adôplio,n d'~n ,repos he~lôm,aJair~ Je \:ingt-qllâtr~,h~lJr,'
Natloll::;. ::lU mtlll11lum, qiU dcnUlt comprcnC!r~ le ,tllll1lldic iOUle- 1;.;3 fOl'

lue cé sera po' ible. '
6. La suppr~ssion du trayai! des enf:lllB ct robligmioll d'ap

porter au travail des jeunes gens de,;; deux s .xes les limitation:
nécessaires pour leur Pçrmcttre de continuer' Jeur ~ducation et
d'asSurer leur développement phy tquc. '

, 7., IJe, pri,ncipe èlu salaire ~ga1, ans,çliBtin'ctiOll,'d "x.~, p illr
Uli tl'avuil d~ v:ùcur égale. - '

JJe lku de la Conf0rcncc ."era \Vashingtol1, , 3. Les l'~les' édictées dan~ chaque pa)" au sujet dèS COlJ

Le Gouvernemeut des Etats-U1ÙS d'Amérique sera prF de dition,s du U'èly,ul de~rout as~uFer un trditcment é~O.ilOlllili~t.. éQW-
.. convoquer la Conf~rcncc. table; a tous les travaille11!S r~'SlJàllt légalement dans l' pays.

Le 'omité international d'organisation sera composé de sept '9. Chaque État de'na organiser un"~crvice ,l'in-pc tian 1 qui
'Personne ùé ilinées re pectivement ,par les Gouvernement!'; d,CS ·comprendra âes femmes, afin d'assurer l'application dè::. loi::;, ct 'è-

~ , atlS-Unis. de tll Çirande.oBreta~'n~, de ,la Fr~l1~~, de 1'ItP,-lie, ' glemeul.S pour l,a protection des travailleurs. :
-du Japon, de la Belg-lque et de la SUisse. Le C~mlt~ pounu" s·tllc Sans proclamer que ces principe;; ct t:~::. méthode- 30nf 'JU

juge n~cèssairc, inviter d'autres l\1embres:1 sc [(ure rcpr~sentel' ,la118 complets, ou definitifs, les I-Iautes Parties Coutractant~s ont d'avi,.;
sou sein. .. qu'ils sont propres il gui4er la politique de la ociété dèS rJations.:

, L'ordre' du Jour sera le sclvant: ct que, s'il;; sont adoPt.5~, par les ...:~mulUn:ll1t~s industrielles qui
::;ont membres de la Soclde de::. Nal1ollS., et 'ils sont m2llll.cnus

ID i\pplication du princip de la jouru~e ue [l ùeuœs ou cie la Jutacts gang la pralique-par un corps approprié d'Î11~pectel1l"s, lJ~r
semaine de 48 hures. ". répand 'on~ ,b? 1'~ntititB permmi nts sur ks ~lariés ~lUlllO de.

'2° Questi-;us relatives aux moyens de prévenir le chOm:lgc 't
Œe reméùier il ses conséquences~ ,

30 Emploi de femmcs:,

J) Avant ou nprès facconchemellt (y-comptIs la question
de l'iuClelimit,é, de matcrfiité) ;

h} Pendant la nuit.; "
") Dans les travaux, insalubres.

_40 Emploi d· s enfant:; :

a) Age d'admission au trayail;
b) Travaux de nuit; , ..
c) Tmvaux insalubres. ' lumeL!:: -l ~8.:

. 5; E.xtcnsion et applicati..Qn. dC!s ,eo,qvcnlioll i~tcmati~nale3 .,' .',;, , • .
adoptées ~l Berne em 1906 sur l'mterdit:înon du travail de nUlt c\~5 tMe üc ,[{Ul'd.D.UC d xecu110 pa].' • lleulilgM il p1'l:~3ellt

, tcullues employées dans l'industrie et l'interdiction de J'emploi, 'Trait~, les territoires allemaudE! sItué ~ rOue t du Hhln, en-
du phosphore blanc -Caune) dans l'industrie des allumettes. " . sem DIv ~~S M~ de pont, seront ?CCnp~3 par les 11'Ollp~S d'~ Po's

~,..., ...
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ARTICLE 435,

ARTICLE 434.

PARTIE XVo

CLAUSES DIVERSES~

ARTICLE 430.

'tes Hautes Parties Contractantes, tout en r connaissant IeEr
garanties stipulées cn faveur de la Suisse par les Traités de 18r5
et notamment l'Acte du 20 novembre 18[5, garanties qui COll ti~

tuent ç1es engagements internationaux pour le maintlen ôe la Paix"
constatent cependant que les stipulations de ces, traités et convettc.
tions', déclarations et autr~s actes complémentah'es relatifs à la zone
neutralisée de Savoie, tclle qu'elle est déterminée par l'alinba i dec
J'article 92 de l'Acte final du Congrès dc Vienne et par l'atiné:! ~
de l'article 3 du Traité de Paris du 20 novembre 18[5, ne corres
pondent pIns aUlr circonstances actuclles. En conséquence, les
Hautes Parties Contractantes 1'rennçnt acte de raccord interTelm
entre le Gouvernement français et le Gouvernement suisse pour
l'abrogation des stipulations relatives acette zone qui sont et d&'t
meurent abrogées.

Les Hautes Parties Contractantes l'econnais~ellt de même les;
stipulations des Traités de [815 et des autres acteg complémen41
taires relatifs aux zones franches de la Haut-Savoie ct du pars de

ARTICLE 43'" Gex ne cOrrespondent plus aux circonstances actuclles et quï a.p..
o , partient à la France et à la Suisse de régler entre clles, d'lI

Si, av:tnt l'expiration de la période de quinze ans, l'Allemagoe, commun accord, le régime de, ces territoires, dans r-; condition
",3tl~fait à tous lcs engagements résultant pour elle du présent i9gées opportunes par les deux pays.
Traité, les troupes d'occupation seront immédiatement retirées..

DaI g le cas oû, soit pendant l'occapation, soit après l'expi..
ration des quinze années et-dessus prévues, la Commission des
Réparationc:; recnunai trait que l'Allemagne refuse d'observer tout
01.1 partic des obligations résultant pour ell.e-du présent Traité, re..

, lativement 'aux réparations, tout ou partie des zones spécifiées à
farticle 42<) seraient immédiatement occupées da nouveau par les.
orees alliées et associées. . '

I~ances alliées et associées pendant ulle période de quinze années, li pales uissan.ce alliées et associées jugeront le moment propice eti
d.ompter de la mise eu Yigueur du prl;;sent Traité. é~ardà la situation intérieure de ces territoires. Ces troupes devront

s abstenir de toute réquisition, saisie et de' toutes autres mesures:
coercitives aYl\nt pour objet d'obtenir des fournitures. destinées àl.
l'All~magne, et elles ne devront intervenir en aucune manière dana

" '. '.', ,telles mesures de, dé,fense ,uationa~e qu~ p~urrol1~ adop~el' les Gou~
Si les cond' tions du présent, Tra"te ,so~t fic1èlem.0nt obse1'vé~s ,vernernents pronsOlrcs d Esthome, Latv1e' et Llthuame.

pa 0 l'Allemaglle, l'bccupation prevue a l artlc1e 428 sera succeSSl" < Aucune autre troupe allemande .ne sera admise daus lesdits.
,vemeut réduite ainsi qu'il est dit ci-après: territoires jusqu'à leur évacuation, ou après lem' complète QV~~

(0 A l'expirati.on de cinq années, seront évacués ~ la téte de cuation.
~'ont de Cologne et les territoires ituôs au Nord d'une ligne
:-mi\'ant le cours de la Ruhr, puis la voie ferrée .Tülich·Duren4

Eusl irchen-Rheinbach, ensuite la route de Rheinbach à Sinzig 1 et
fjagnant le Rhin au confluent de l'Ahr (les routes, voies ferrées et
localité;; ci-dessus mentionnées restant en dehors. de ladite ZOlle:
d'cY:lcuation ).

2° A l'expiration de dix années, seront 0 évacués: la tête de:
pont de Coblenz (,t les territ0ires situés au Nord d'une ligne parD

j~,nt dc l'intersection des frontières dè Belgique, d'Allemagne et
d s Pays-Das, suivant à cnviron li kilomètre,; au Sud d'Aix-la VAHemagnc 's'engage à reconnaît1'e la pleine v lem' de~
Chapelle, :ltt~igllant et suivant ensuite la crête de Forst Gemünd, Ttaités de Palx et Conventions additionnelles, qui seront conclus
puis l'Est de la voie ferrbe de la vallée de rUrft', puis les abords par les P,uissances alliées et associées, avec les Puissances ayaat
de BiankenlLim, Valdorf, Drcis, Ulmell jusqu'à la Moselle, sui.. combattu aux côtés de l'Allcmagne, à agréer les dispositions qui
'ant ce fleuve depuis Brcmlll jusqu'à Nehen, passant anx abords seront prises concernant. les tcrritoires de l'ancienne Monarchie

de Kappel et de Simn,!em, suivant ensuite le, faîte 0es , hauteurs, d'Autriche-Hongrie, du Royaume de ~ulgarie et de l'Empire
ei1tre S'ml11cr.i.1 et le Rhll1, et gagnant ce fleuve a Bacharach itoutes . Ottoman, et à reconnaître les noU\'eaux Etan; dans les frontière
les localités, vallées, routes et voies ferrées ci-dessus mentionnées 'lui leur SQnt aim~i fixées.
œst::nt en dehors de la zone d'évacuation). , '

3° A l'expi.ration de quinze années, seront évacués: la tête de
"nt de Mayence, la tête de pont de Kehl et le restant des terri-

t ires allemands occu pés, , "
Si, à ce moment, les garanties contre une aggressi.on, \10n

prm'oquéc. de l'Allemagne u'étaicnt"pas considérées comme suffi
santçs par les Gouvernements, alliés et associés, l'évacuation des
tropes d'occup1t;ion pourrait être retarclée dans la mesure jugée u~
cec;Së.irC à l'obtenti,o:l desditcs garanties,

ARTICLE 432. ANNEXE.

1.

SECTION O.

EUROPE ORIENTAL'~

Le Conseil fédéral suisse'a &.it connaitl'a au Gouve1'llemellt
, français à la date du 5 mai 19[9 qu'après avoir examiné la clisp.o

sition de l'article 435 dans un même esprit de sincère amitié, 11 2
été as!';ez heureux pour arriver à la:conclusion qu' il lui était pos
sible d'y acquiescer sous les considérations et réserves euivantes;

. 10 Zone neutralisée de la Haute-Savoie,:

=-- _ a), Il ~ra entendu,qu'aussi lo'ug-temps que les Chambres fédé;ii
ARTICLE 4$3'; .• raIes' n au~onll pas rau6é l'accord mte,rvenu entre les deux Gou

o vernements Concernant l'abrogation des stipulatioRs relatives à la
Comme gal'a,Jl1ie de. l'exécution des disPQsitions du pr~seftt zone de nel}.tralité de Savoie, il n'y aora lien de définitif' de part Di

TI'~ité.par le~qu,elles l'AIlem~ne, reco~ît déûnitiv~~e!lt l'abrOo d'autre à ~ suje~, " ',' ," . '.' ~
M'nu ·n du Traite de Brest-Lu~vsk, et detons les tnutes, conven- b) Lassentunent donné par le Gouvernement SUlsse à rabr~
tians. et arrangem~nts passés par elle. avec le Gouvernement gation des stipulations susmentionnées prés,uPRose, cOllfor.mément

axill1aliste en RURsie, et en vue d'as~urer le rétablissement de la au t~~te adopté, l~ reconnaisance d~s garanties formulées en faveu&'
pa~'C et d'un bon Gouvernement d~ns -les. proyinces b~ltiques et dè.la Suisse par tles Traités de I8IS et notamment par lâ Déc~a4
en Llthuanle~ toutes les troupes allemandes, qUt se trouvent actuel.. fatlon du 20 novembre 1815. .'
iement dans lesdits territ ires, rctourneronUi l'intérieur ,~_~ fron- . ,c) :I;aecord, entr? les Gouvernements français et suisse potn'
::~;; s de rAIlema~uc nJ,lssit.ôt qUe les Gouv.ernemetit~ ~ p{~~ci-- J·~!'ogati6n. des 8tipulatio~s susmentionnées,_ he sera conSi<A~

Les questions concernant l'occupation et non réglées par fê1
- pl"'5cnt Traitê seront l'objet d'arrangements ultérieurs que l'AU~

l'4lagLC s'oblige d~s maintenant à observeri
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-- Les Haulï:S P.uties Contractalltes c,)nVl nnent qu'en l'absence
ùe stipulations ultérieures contraires, 10 Président de toute Com
JUissi.o~ établie par le présent Traité aura dp,it, ep cas de 'pill'tagy
des IX, ~ émc1iTc un e onèt -OW.

-.t\R,:!,l'eLp'_ tJ;iO:, ,. ..

'. VAlkmûgne' acc.}pt0 ct l'eCÔnnalt cbnimà -va]a'bI' " .Cl" oT:>1Îo':l
fOires toutes aécisions ct tons Ol'dres concernant les nàvires âTIt!
m~nds -ct -!.cs ~al'chandisfb aneill.a,!1dè~~ q'll~ ~outés. d~cis.iojr_
ct ordres r l~ltlfs .at(paycmcut des mus et l'euLius par l une-ql!.e[
conque "des j1U'jdictio11~ de pl'i!?c~ des Puissance nliéeS ct ~" odèes
els:eng.tgei1uc>.présenter au' llQTI1 dv'SC na-t.ionau aUCUIll> l'~cla-
mution rèlativem ut à ces dècisions ou ordres. .

v ,Terç;a-:î'oÎl'u- 2tl rAg'lo' d,' W J!) • i 10~ :'1
Comme valable que sl ie'traité de"PaiX contie~t l'artrcI~, tel q~'U .~ neniënt suisse ~ déclm:e pr~t îl examiuer toutes le" pi'opositiOU >.
êté rédigé. En outre, les Parties Contractantes dH Trai~é de Paix françaises faites en vue de l'arrangement à substituer au r6gime
deyront chercher à obtenir' le consenteme1l.t, des Puissancea _si- actuel desdites zones franches, et que le GOUY mamcnt français

ataires des Traités ,de 18I.S et de la, Déclaration du 20 na- entend formuler dans le même esprit amical. .
vembl'e r8I5, qui ne sont pas signataires du Truité de Paix actuel. D'autre pm, le Gouvernement de la Ré8ubli ne ne doute pas

20 Zone franche de la Haute-Savoie et du -Pays'db Gex: guv le maintIen provisoire du régime de 15, relatif aux zone
franches, visé par cet Wnéa àe la note de la L gation <.le Suisse du.

ct) Le Conseil Fédéral déclare ~falfe 'les réserves le plus ex· 5 mai, et qui a évidemment pour motif de ménager le passage d 
presses·en ce qui concerne l'interprétation 11 donner ~I la déclaration régime actuel au régime conventionuel ne constituera en aucun
mentionnée au dernier alinéa de l'article ci-dessus à insérer dans le f\lçon une causc de retard à l'établissement du llouvel état cl
Traité de Paix, oil il est dit que « les stipulations des Traités choses l'ecOilllÙ nécessaire par les deux Gouvernements. La m me
de r8I5 et des autres actes complémentaires relatifs :mx zones oGservation s'applique à la ratification par le Chambres fédêralq,s
franches de la Haute-Savoie et du pays de Gex ne correspondent prévue ~ll'alinéa a) du primo de la note suisse dl1 5 m. i).' ou'~' a
plu' aux circonstances lli.:tuelles Il, Lè Conseil Fédéral ne voudrait J'ubriqJ1C ( 7.Oue Deutralis6e ne la nal1te~ aF)je)1.-'- .
pas cn effet, que de SOll adhésion ~I cette r daction il pût être
t:ouclu qu'il S;) rallierait il la suppression d'une institution ayant
pour but de placer des contrées voisines au bénéfice d'un régime -
6p~cial ~ppr<?prié à leur situation géographique et éCOllOJpiq~le ct Les Hautes P.lrti0a Comractànt'3s rcC.OUUUJ;lscnl: .l\'Olr pl'Y"
lUl a faIt ses l renves:. ., .,., ' ' COnnaisauce et 'donner acte du Trait' signé pal' le Gouvernement..
, , ~~n& l~ pCll~éc du C<?~~eJ1 Pecléral, il s ag1r~lt ~on P,:~ de, Ill?... de la République françaisole 17 juillet 1918 avec Son Altesse Sé~

dilllo:1 1,1stI~l~tu~e ~loua~ le des zOJ?es, t~lle qu:llc a ~~;r :u:sti~uec. ~'éllissirne le Prince de 11101111.;;0: et ct.finissant les l'SlPP l:LS ct _~
par los :TraItés su"lU?ntlOJ1I1és, n:~s un;queme?t de 1eo 1e1 d llne . .F'mncc ;:t d' la Prindpaut \ _ .' '. _~- - .
façon mIeux appropnée all..X COndltlOnS ecollolluques actuelles les - -
modalités <.les écbanges cutre les régions intéressées. Les obser·
vatlons qui précèdent ont été inspirées au Conseil F0déral pm' ta
lecture du Projet de Com-ention relatif ~da consütuî::on future dOl
zones, qui S;) trouva.it allnexé Ü la note du GouVC1'llemellt français
daté du 26 avril. Tont cn faisant les résorvcs susmentionnées, le
Cons_il Fédéral sc déclare prèt ll. examiner dans l'esprit Jo plus

'~al toutes les pr0.l?0sitions que le Gouvernement fi'~mçais~ugera
propos de lui faire a ce sujet. ,
. b) Il e"t admis 'que les stipulations des Trait&> de IÙI5 et
un'es actes omplémcntaires concemallt les zones franches res~,

eron~ en vigueur jusqu'a}.l,_moment .oil UI1 nou,el arrang~~ellt·.. Le3 Puis:3anc;;s-n1li~e3 ol assodees ,-o1l\'!elll1cl1t q'U~, Iorsquê
~ra lllter:-en,u cntre hl Smssc et Ja Franc" .ponr. règler le reglme les. mjssions reljgïenses chr~tiennes Maicnt entretenues. pal' des

de ces terntOlrœ. socléte3 ou par des personnes allemandes sur des terr1tOll'es leur
. 3ppart~nant on corifiés à leur GouvcrDcmcnt en conformité dun . -présent Traitt:, kspropriétés de ces missions ou sa iété de mis-

, . . . sions, ycompris les propriétés des soc.ietés de commerce dont lc~
Le Gouvel'1lem.=nt français a ac1res:;é au Gouvern<.mcnt suiss , ; pl'Ofits sont affectés h l'enlT~tien cl 3 mis:::ions, d vront continuer

18 lllai 1919, la notc Cl-après en l'Gponse à la COl1lmlllucation a recevoir uue affectation de ·mission, A l'eff.xt d'ussur.:r la bonne
ppOltéc au paragraphe préccdellt: ' exécution dc c.:t cngagement, Jes Gouvernements alliés ct ass,oeié- i

Par nn note en datc du 5 mai dernier, h Légation de Sui:;s~ rcmettl'ont lesdites preprîélés II des conseils d'administration,
Paris a bien oulu.fairc connaître :lU Gouvarnement de la Répn- uommés ou :tpprouv~s par len GQUY0rnements ct composés de p.:rw

'

ique lbnçaise l'aclh6sion du Gouvcl'llement .f~déral mi projet onnes ayant les croyances religieuses de la :.'.IissioD dont la pr. -
'articldl insérer dans le Trait6 de PaiX entré les Gouvcrnements priété c t en question. -
'és et associés, d'une part, etl'Allemugn... d';lutro p:u'1. Les GoU\-cl'llements allies..:t u. ~Qd ...s, 011 continuant dexcr":èl'

Le Gouyernement français a pris très volontiers a~tc de un pleill contrôle cn cc qùi concerne les pel'sOImes par ksquelles ce .
accord ainsi intervenu, ct, sur sa demande, le projet d'article cu lp..Îssionfl sont clirigées, :lllvcgarderont les intérêts de ces missions.
estion, accepté pal' les Gouvernements alliés et associé, a été I,.'Allcmagno, cl,Ol1lluut act·~ ct:s engag-Jlllents qlÙ préc~dellt, .
sé~(: sou .l? N 435 dans lcs Conditions de Paix présentées âU3 déclare agr[}~r ~pns arrang~lU~llt? pa~sés ou à:passel' p'Ul'le Go 
lémpotentl:ures allemand . vernements alliçs t <lS30ClçS lIltt:res es pour laccompli sement de

Le Gouvernement SUIsse a for~ulé; çl:.ms a note du 5 mai 'œuYrc desditcs missions ou ociété' commerce et se dei:iste d
r cotte que'ltion, diyerses consiclératiQns ct réserves. oute~ r~dall1'1tiOll" il lelJr égard.

Eu cc qui 1 concerne celles dë ces observations qui sont rcla~
veil aux zones franches de la Haute-Savoie et du pays de Gex, le .\RTreLL +39.-

uvcmemcp.t fi'é1uçaîs a l'honneur de faire reIn rquer que la sti· ":"
ulation qui fait rùbj~t tlu dernier alinéa'de l'article 435 cstid'une' Sous r~'~l"Vc J S lUsp03itfons du pr,L~ut Tfail~, 1';\.llemagne
Ile darté qu'aucu11 doute ne saurait ~tre émi sm sa portée, s"mg-agc ft n~ pr0sellter, dlHlctemenl: ou indirectement, contre aucun

'.1lcment ~n ce qui conc.ern9.lc dés111téres.sement qu'clle im~ des PllÎs3ance alliées et .13~Qcié~~, ~01J.ata.ires du présent Trait.:\ y
'que désou:l1ais ù l'ég'ard de cette question de .la a!;t c.l~.s compris celles qui, sans avoir déclaré la g-u"'rre, ont l'ompu leur.::
issanccs autres que la 'F.mncc et la Suisse. 'dations diplomatiques ~vocl'Eillpjre allemand, aucune -éc1amatioll

En ce gui le concerne, le Gou'Ye1'nemellt de la R~publigl1e pjcuniaire, pour aucun fait fllll\,;rieur ~l la 111ise cn vig-u:Jllr du pr':
ucicux de veiller SUl' les. intér~fS des territoires frall~ais Llont il -scnt Traité.

'agit ct s'inspirant il. cet égard .de leur situation particulière, ne . La pr~scnte slipubtion vau Ira désistelll 'ut complet et defi.-
d pas de vue l'utilité de leur assurer un rGgilllc douanier ni ifd e toutes réclamations de œtt0' '1Hii.l.Jre, d()sormai;:; t;t i1lt~",

propric, et de régler cl'!1ne façOlll'épOlldantJnïeux au~ ci~COllS- quot:!~ .'1u'c.n soieut les ;l1t~re8S~ '.
ces actuelles !cs 11l0dahtés des, ççh~cs entre ces tcrntOll'es et ' .' . -
tl!rritoircs suisses voisins, .ch tenant compte des intcrêt;:; réd-

Gques., . .. '.' . - . . . '
. Il va de soi qu~ .cel:l,nc .samait en 11en porter atteinte au droiE
.la France <l'établir da-ns cettc r~gion sa' ligne dquanièro ü sa
ntière politiqu~ ainsi qu'il' est fnit: snI' le!) autres partics de seg
ites tèrritorial.es ct ainsi :que1a Suisse ra faIt elle-mGme depuis
gtemIJs 9ur~s prop.r~J3 limites dans c~tte région. .
!-.::..G9uy~rp.~l!-lel1t~1~ la Rép~blique prend très 'Volontiers act~·

ce propos des dispOSlt.LOnS ~D1lcale.s d'lUS lesquelles le Gouver..



(L. S.) t. UTZ.
(t, S.) AND~t TARDtEU•.
fL. S.) 'BLES- MBON.'. -
(L. S.) SiD EV SONNINO.
{L. S.)IMPERIALI.
(L. S.) SILVIO CRESPI.
(L. S.) SAIONZI.
(L S.) N. MAKINO.
(L. S.) S. CHINDA.
CL. S.) K. MATSUI.
(L, S.) H. IJUIN.
(L. S.) HyMANS.
(L. S.) 1: VAN DEN HEUVEL.
(L. S.) ÉMILE VANDERVELD·
(L. S.) ISMAEL -MO;NTES•
(l. S.) CAlOGERAS.
(L. So)
((" S.) RODRIGO OCTAVIO.

" (L. S.) .
(L. S.)
(L. S.) ANTONIO S. DE BUSTAMEN
(L. S.) E. DORN y DE ALSUA.
(L. S.) E'LEFTHERIOS VENISELOS.
(L._ S.) NICOLAS POLITIS.
(L. S.) JOAQUIN MEND ~.

(L. S.) TER~LLlEN GUILBAUD.
('L, S.) M. RUST~M. HAIDAR.
(L. S.) ABDUL HADJ AOUN •
(L. S.) P. BONILLA. '
(L, S.) C. D. B. KING.
(L. S.) SALVADOR CHAMORR •
(L. S.) ANTONIO BURGOS.
L. S.) C. G. CANDAMO.

(1.... S.) 1. J. PADEREWSKI.
(L. S.) ROMAN DMOWSK
(L. S.) AFfONSO COSTA.
(L. S.) AUqUSTP SOARES.
(L. S.}'ION. 1. C. BRATIANO.
(L. S.) GENERAL'C. COANDA.
(L. S.) NIK. P. PACHITCH.
(L. S.) DR. ANTE TRUMBIC.
(L. S.) MIL. R. VESNITCI-L
(1.. S.) CHAROON.
{L. S.) TRAIDOS_PRABANDHt1~.

(L. S.) KAREL KRAMAR.
(L. S. .i!pWARD BENE:h"

S.) :RUERO.
(L. S.) HERMANN MULLE

:\
(l- DR. BEJ..!--

- ~ Puissances alliées et associées se réservent le droit 'exa~
'\m r, 6 teHes conditions qu'elles cl6t«tn t, tes ~cisions ..

dte$ d~ juridictions alleinan matière- de prises, que ceg _
décisiG~s et prdres afrectent les Clroits de propriété des ressol!is.

nts ~esdites Pu' sances ou ceux des ressortissants ne,u~ ...
'AIl~agne s'engage à fournir des- copies .de .tous le document

constituant le -dossier des affaLes, y compJis les décisions et
(mires dus, a,insi .qu'à accepter ct exécuter l!s'""'recommandation

résentécs après ledit examen âes aff~ires.,

LE PRtsl~NT TRAITE', dont les textes français et anglais feront
01, sera ratifié.

Le ,dépÔt des ratifications sera effectué à Paris, le plus tôt
qu'il sera possible; ,

,l.ces Puissances, dont. le Gouvernement a son siège hors d'EuJ
rope, auront la faculté de se borner à faire connaître au Gouver~

',flernent de la République française, par leur représentant dipl(}4
matique à Paris, que kltJ: ratification a été donée ct, dans ce cas,
elles devront en transtaettre l'instrument aussitôt que faire sc.
r,o:u:ra., .

, ,. Un premier procès-verbal de dépôt des ratifications sera
éiressé dès que le Traité aura été ratifié par l'Allemagne d'nne part

~ t al' trois des Prindpales Puissances alliées et associées d'autre
. f'f'rt. -

Dès la date de ce pren1Îe~ procès-verbal, le Tr~it~ entrera; ~~
\ÎO'ucur entre les Haute Partles Contractantc!':, qID 1auront amSI.
ratifié. Pour le calcul âe tous délais prévus par le présent 'Traité
cette date sera la date de mise en vigueur.

A: tous autres,ég-arLls le ~raité entrer~ en, vigueur pour
chaque Puissance, à la date du, depôt de ~ r,atlficatlon. ,

Le Gouvernement fr-ançals remettra a toutes les PUissances
r-if5lul'taires une copie certifiée conforme des procès-verbaux de
è~ 't des ratIfications.

EN POl DE QOOl, les Plérnpotentiaires susnomméa
OBi si$oé le présent Traité. _

. fait ci Versailles, le vingt-huit j mil neuf cent dix
neuf, en un seul e~emplaire qui restera déposé dans les
archives du Gouvernement de la RépubHque Française et

ont les expéditions authentiques seron't remises achacune:
~ R Puissarces signataires.

(L. S.) WOODROW WILSO!
(L, S.) ROBERT LANSINGe

(L.' S.) HENRY WHITE.
(L. S.) E. M. HOUSE.
(~, S.) TASKER 1-1, BLiSS.
(L. S.) D. LLOYD GEORGEl
(L. ,S.) A. BONAR lAWo
(L. S.) MILNER.
(L. S.) AR'{HUR JAMES. BALFOUR)
(L. S.) GEORGE N. BARNES
fL. S.) CHAS. J. DOHERTVG.
(L. S.) ARTHUR L. SIFTO~
(L. S.) W. 1\1. HUGHESo

(L, S.) JOSEPH CpOI~

(L, S.) LOUIS BOTH,Ao
(L. S.) J. CH~. SMUTS",
CL. S.) W. f. ~SSEVo
(L, S.) ED. S. MONTAOlD'
(L. S.) GANGA SINGH,

MAHARAJA DE BIKANER,
{t.. " CLEMENCEAUo
(L. S.) S: PICHoN; -
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